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AVANT-PROPOS

On aime mieux son pays, on Ie 0.0111-
prend mieux , quand on connalt SOil
passe

A aucune epoque de l'histoire, la curiosite n'a Me plus eveillee
que maintenant en ce qui concerne la recherche des meeurs, des
usages, des coutumes de nos ancetres. Tous les documents qui-
s'y rapportent interessent vivement, et c'est tout naturel.

Nos societes d'histoire ont eu le grand merite c1e provoquer
cette exploration des vieux documents des siecles revolus et la
generation actuelle, quand elle compare les conditions de la vie
dont elle jouit, avec celles d'il y a seulement deux ou trois
siecles, peut mesurer les progres realises et remercier la Provi-
dence de vivre a notre epoque et non au « bon vieux temps. »

La ville de la Neuveville, resserree entre le lac et la monta-
gne, sans communication par terre a l'Est, faute de route, jus-
qu'en 1844, etait isolee.

Son Prince-Eveque a Bale, se trouvait trop eloigne pour lui
fairs bien sentir son autorite. Elle forrnait ainsi une petite repu-
blique, tres libre, a peu pres independante qui put conc1ure des
traites de com bourgeoisie et d'alliance avec les villes de Berne
et de Bienne. L<1peinture de ses mceurs et de ses usages, pro-
bablement identiques a ceux d'autres petites villes de la Suisse
actuelle, peut done interesser. C'est le but qu'esperent atteindre
les auteurs de ce travail.

II existe deja, il est vrai, de nombreux travaux historiques
relatifs a la Neuveville , mais ils sont sans liaison entre eux et les
nouvelles recherches permettent de les completer au moyen de
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documents inedits. Ces travaux ne serviront que pour l'histoire
de la ville a sa fondation, car des lors nous n'utiliserons que les
documents conserves aux archives i.

Pendant bien des annees, le caissier actuel de la Bourgeoisie
de la Neuveville a compulse et dechiffre les archives et pris
note de tout ce qui etait interessant, dans tous les domaines. 11
en a rempli plusieurs milliers de pages. Ce long et minutieux
travail merits d'etre mis a la portee de tous en l'utilisant et en
Ie condensant pour faire revivre une epoque disparue. C'est ce
que son collaborateur s'est propose de faire.

Apres un resume general de l'histoire de la cite, de sa fonda-
tion au XXme siecle, it traitera plus en detail tout ce qui concerne
ses anciens monuments, ses rnreurs, ses coutumes et sa vie pu-
blique et particuliere, dans ses differentes manifestations.

II s'efforcera d'etre bref dans cette peinture, tout en s'appuyant
sur de nombreuses citations de textes.

NEUVEVILLE, novembre 1913.

ADOLPHE GROSS et CH.-Ls SCHNIDER.

i QUIQUEREZ et divers auteurs de publications dans les Actes de la Societe
d'Emulation. - J. GERMIQUET : Neuveville et ses habitants, et le Schloss-
berg. - TH. DE QUERVAIN : La Blanche Eglise. - Dr V. GRoss: Histoire
militaire de la Neuveville. - CH. SCHNETZLER, pasteur: Neuveville et le
Ref-uge. - Prof. TURLER, archiviste : Recherches diverses.

PREMIERE PARTIE
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De 1a Fondation au xx= siecle

~A NEUVEVILLE, comme les plus anciens documents nomment
Jr]~ cette cite, est situee sur la pittoresque rive gaucbe du lac de
(1M, Bienne, au pied meridional des contreforts du Chasseral, une
des plus hautes cimes de la chaine du Jura, entouree de vigno-
bles et de vergers bien exposes au solei!. Elle conserve, vu
I'existence des tours de ses anciens remparts, un cachet d'an-
ciennete que les constructions elevees plus recernment ne lui
ont pas enleve.

Son climat privilegie et la proximite d'un lac poissonneux, y
ont certainement attire des habitants des les temps les plus
recules, sans qu'i! en soit, iJ est vrai, reste de traces, sauf dans
Ie voisinage de 1a source qui alimente actuellement la ville d'eau
potable, les vestiges de constructions romaines. 'En 1854 et plus
tard, en y creusant les fondations de nou veaux batiments, on
decouvrit des murs, des plancbers en mortier, une fibule en
bronze et des tuiles romaines.

Une preuve certaine de la presence de l'homme dans In con-
tree, longtemps avant la fondation des villes suisses actuelles,
c'est l'existence de la Blanche Eglise (ecclesia alba). Le plus
.ancien document qui s'y rapporte date du 16 mars 866, et il
faut bien admettre qu'une population assez nombreuse vivait
dans son voisinage, pour que cette chapelle y ait ete erigee. II
n'y avait pas de groupement formant une localite, mais des ha-
bitations clairsernees et cet etat de choses dura jusqu'a la fonda-
tion de la ville et la construction de ses fortifications, de '1312 a
1318.
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I

Fondation et construction de la ville

En l'annee 1283, l'eveque de Bale, Henry O'lS11Y, toujours en
guerre avec le comte de Neuchatel, lit commencer la construc-
tion du chateau du Schlossberg, veritable forteresse dominant
toute la contree.

II n'est donc pas etonnant que les fondateurs de la nouvelle
ville, 29 ans plus tard, aient choisi cet emplacement pour jouir
de la protection de ce chateau fort et de celie de l'Eveque de
Bale, prince alors tres puissant.

D'ou venaient ces premiers habitants de la Neuveville? Cer-
tains historiens racontent qu'ils s'etaient echappes de la Bonne-
ville, au Val-de-Ruz, detruite par le comte Raoul, de Neuchatel ;
d'autres le nient, mais sans preuve. La Bonneville fut detruite
en 1301 et les survivants peuvent fort bien avoir vecu miserable-
ment sous la protection du Schlossberg jusqu'en l'annee 1312
pendant Iaquelle le Prince-Eveque Gerard de Vuippens, a leur
sollicitation, fit commencer la construction de la ville. Pendant
de longues annees encore, apres sa "fondation, la Neuveville est
appelee « la Bonneville» C8 qui pourrait etre envisage com me une
preuve indirecte de la provenance de ses habitants. Au XVlme siecle
encore, beau coup de lettres sont adressees a la Bonneville.

Quoi qu'il en soit, selon tou te probabilite, les murs des forti-
fications defendus par des tosses, avec les tours et leurs portes,
terrnines en 1318, s'eleverent tout d'abord, puis, Ie nombre des
habitants allant en augrnentant, les maisons adossees aces murs,
se batirent peu a peu nux frais des particuliers, tandis que les
depenses pour les fortifications furent payees par l'Eveque.

Les tours et les partes. - En 1425, le Prince Jehan de
Fleckenstein ayant besoin d'argent, vendit aux Neuvevillois les
tours et les fosses de la ville pour le prix de 5(l0 florins de Rhin
en or.

La ville formait un quadrilatere completernent ferrne, avec sept
tours sur le pourtour : la tour de l'horloge et six autres pour la
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defense des fortifications, dont quatre sont conservees, Une tour a
l'Est s'est ecroulee il y a environ 100 ans et la partie superieure
d'llne autre, a l'ouest, en 1856. En l'annee 1627, la ville n'avait que
deux portes, celle du sud, donnant sur Ie port, appelee porte de
Rive, et celle au nord, sous la tour de l'horloge, qui toutes deux
existent encore. La premiere se fermait le dimanche jusqu'en
1856, ne Iaissant pour le passage des pietons qu'un petit vantail
ouvert, mais apres le rehaussement de la place du port pour la
construction de la voie ferree, il fallut I'enlever. Elle est de-
posee au Musee.

En '1626, le Conseil acheta la maison de Vve Petermand Hacle
pour etre dernolie et ouvrir sur son emplacement une nouvelle
porte de sortie aboutissant au chemin qui longe Ie bas des ter-
rains de I'hospice Montagu, pour aller au Landeron. Cette porte
appelee Neuve Porte, subsista jusqu'en 1844, apres que la route
de Bienne eut ete livree a la circulation.

A cette epoque, les marchandises etrangeres etaient transpor-
tees par d'enormes chariots, atteles de 8 ou 10 chevaux, qui ne
pouvant pas passer sous la Neuve Porte etaient obliges de con-
tourner la ville par le hauL. La demolition en fut alors decides.
En rneme temps disparut l'hotel de In Con ronne, rem place par
Ie batiment de Ia Prefecture.

Les deux tours principales ne furent baties que petit a petit.
En 1520, celle des cloches fut terrninee par Jehan Jornot, auquel
on fournit tous les materiaux sur place, ainsi que des gens de
corves.

En 1593 un marche fut conclu avec Conrad Meier, de Soleure,
pour achever la tour de I'horloge, qui ne s'elevait alors que jus-
qu'a la hauteur du cad ran.

A l'epoque fruncaise, c'est-a-dire de 1798 a 18'14,.les tours dee
forti fications ayant besoin de reparations, « Ie Conseil, en 1807,
« considerant l'inutilite des dites tours et les frais considerables
« d'entrelien qu'elles causent a la commune decida de proposer
« aux proprietaires des maisons attenantes de les acheter. En
« consequence, it fit appeler les dits proprietaires, MM. Jean-
{(Theo~ilile Gibollet, Jean-Guillaume Beljean, FrM.-J. lrner et
« D. Marolf, receveur de M. de Gleresse, et leur communiqua
« la proposition, mais aucune des parties ne s'en soucia et per-
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« sonne n'olfrit un sol ». Le Conseil les offrit alors aux macons
de la ville pour en utiliser les pierres en les dernolissant, mais
ils refuserent co don, par crainte des frais. Des lors, les murs
des remparts ont change d'aspect, au lieu d'etre perces par-ci
par la, sans regularite, d'une Ienetre pour laquelle it fallait obte-
nir une permission speciale du Magistrat, les [agades entieres ont
ete construites, mais les tours elles-rnemes sont entretenues et
conservees soigneusement.

Avant de poursuivre l'histoire de la Neuveville, il sera utile
de parler de ses deux plus anciens monuments, dont il a deja
ete fait mention et qui existaienL bien avant la fondation de la
ville.

La Blanche-Eglise. - A proximite des bords du lac et a l'en-
tree du cimetiere se dresse cette jolie petite eglise, dont Ja par-
tie la plus ancienne existait plusieurs siecles avant la construc-
tion de la majorite des villes suisses actuelles.

La premiere mention qui en est faite, se trouve dans un docu-
ment du r01 Lothaire II de Lorraine, date du '16 mars 866. II Y
est parle de In chapelle St-Ursicinus, pres Nugerol, nom qui de-
signait les habitations disserninees entre la Neuveville et le
Lanrleron. A la fondation de l'abbaye de Bellelay en 1136, cette
chapelle fut rlistraite de l'abbaye de Moutier et incorporee a
Bellelay. La petite chapelle, baptisee Ecclesia alba, prit une
certaine importance lorsque la Neuveville fut fondee ; on J'agran-
dit et l.e 21 decernbre 1345 l'Eveque de Bale consacra l'eglise
nouvellement reconstruite. Ce jour-la, l'Eveque benit le maitre-
autel dans le chceur de l'eglise, puis deux autres autels encore,
l'un a droite de l'entree du chceur voue a la vierge Marie, l'au-
tre dedie a St-Martin, St-Nicolas et a St-Erhard, a gauche du
chreur, a la place de la chaire actuelle. Dans les chapelles late-
rales se trouvaient aussi des autels, eleves a une epoque pos-
terieure. Dans la chapelle nord qui n'existe plus aujourd'hui, il
y avait un autel dedie a St-Etienne et a St-Christophe, enfin
dans une chapelle adjacente, on voyait l'autel du St-Esprit, des-
servi par un chapelain special. De 1458 a 1519 ce service fut
fait par Guillaume Grimaitre, dont la. pierre tombale fut placee
plus tard a l'eurlroit merne ou se trouvait l'autel. En '1529 les
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choses changerent par l'introduction de la reforms et l'appari-
tion de Guillaume Fare! qui vint 10. precher a la Neuveville. Ce
qui advint alors de 10. Blanche Eglise rentre dans l'histoire reli-
gieuse de 10. ville, qui sera traitee plus loin, et il restera a par-
ler encore des decouvertes artistiques faites en 1912, a l'occasion
de la restauration de ce monument historique.

Le Schlossberp. - Ce chateau eleve sur une petite colline a
it 110 m. au-dessus du niveau du lac de Bienne, jouit d'une vue
etendue sur les lacs de Bienne et de Neuchatel, et sur la chaine
des Alpes, du Pilate au Mont-Blanc. Sa construction fut com-
mencee en 1183 par I'Eveque de Bale, Henri d'Isny, et continues
par Pierre Reich, de Heichenstein, son successeur, ensuite
d'autorisation :donnee le 1el' septembre 1288 par Rodolphe de
Habsburg. II etait destine a proteger les proprietes de l'Eveque
centre les attaques des Comtes de Neuchatel et a servir de resi-
dence au Chatelain de la Neuveville, representant de l'Eveq ue.
Ses amenagernents interieurs n'etaient certainement pas luxueux,
car les deux grandes salles au rez-de-chaussse et au 1er etage
servaient plutot de caserne pour 'la garnison, que de salles de
reception. Sa position et l'epaisseur de ses murs, qui va dans les
fondations jusqu'a 3 m. 30, en faisaient une forteresse facile a
defendre dans ces temps recules OU l'artillerie etait inconnue.

L'Eveque Jean de Vienne en profita en automne 1367 pour s'y
retugier apres qu'il eut fait mettre Ie feu a la ville de Bienne,
avec laquelle il etait en desaccord. Les Biennois, aides des Ber-
nois vinrent assieger la Neuveville et le Schlossberg, mais vu
l'heroique defense des habitants et decourages par Ie peu de sue-
CElS rIe leurs attaques, ils se retirereut apres dix jours de siege.
L'Eveque lui-merns etait parvenu a quitter clandestinement
Ie Schlossberg et a retourner a Bale en traversant la mon-
tagne.

Jean de Vienne se montra reconnaissant envers les Neuvevil-
leis. II leur accorda un sceau et par la charte du 19 juin 1368,
etendit leurs franchises, les exonerant a tout jarnais des impots
et des taxes que ses successeurs pourraient decreter, mais son
humeur belliqueuse lui causait de grandes depenses, ce qui
l'obligea a prelever sur ses autres sujets une contribution de
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guerre. II declara cependant que c'etait une exception qui ne
devait pas prejudicier leurs franchises.

Ces impots ne suffisant pas, it emprunta de fortes sommes et
hypothequa le Schlossberg et ses dependaI'lces. Comme il impor-
tait pour la ville que le chateau appartint au meme souverain,
les Neuvevillois pour le degager, payerent en 1386 une somme
De 400 florins au prince lmier de Ramstein qui s'engagea alors
.a conserver Ie chateau avec la ville.

Du XVme a la fin du XVlIIme siecle, Ie Schlossberg n'a pas
d'histoire, il sert de residence au Chatelain, mais ce dernier pre-
fere ordinairement habiter la ville.

A la revolulion francaise, la partie catholique de l'Eveche de
Bal e subit un bouleversement com plet dans son organisation
politique et administrative. En mai 1792 les troupes francaises y
entrerent et le 23 mars 1793 elle fut incorporee a la France et
forma le departement du Mont-Terrible. La partie protestante,
preserves un temps de l'invasionvfut aussi en 1797 reunie a ce
departement Le Schlossbetg, confisque au profit de la nation
fruncaise fut vendu a David Cunier de la Neuveville qui Ie reven-
dit a .lean Schleuc.bter, mennier. II fut ensuite achete par le pas-
teur David Irner-Vernet, qui Ie ceda en '1842 a son petit-Ills pal'
alliance Victor Gibollet, dans la famille duquel il est reste.

Sa reslauration partielle fut faite dans les annees 1884 et 1885
par les soins de Ch .-L. Schnider-Gibollet, qui eut la bonne fol'-
tune de trouver dans la con tree meme et dans d'autres parties
de la Suisse, des boiseries et des meubles antiques, datant des
annees 1650 a 1660, qui servirent a rendre Ie cachet de l'epoque
aux principales pieces de la partie reconstruite.

II

La ville et son organisation

Les habitants de la Neuveville possedaient done en 1318 une
.•.ille ferrnee, fortiliee , facile a defendre, ce qui etait une pre-
miere condition rl'existence dans un temps ou chacun a peu pres
etait en guerre avec ses voisins. 1l s'agissait ensuite dorganiser
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la vie publique, d'etablir des lois et des regtements. des autorites
pour les appliquer, en un mot de se constituer; c'est ce qui fut
fait.

Dans le but. d'attirer Ie plus grand nombre de personnes dans
sa nouvelle ville, l'Eveque Gerhard, de Vuippens, avait des '13'18
accorde ale, habitants les memes franchises qu'a la ville de
Bienne et tous les bourgeois furent declares gens libres et (Ie
franche condition. Ces franchises furent contlrmees par le dona-
teur le 8 janvier 'l324. Apres Iui, Ie Prince Jean de Vienne main-
tint en 134'1 non seulement les franchises accordees par l'Eveque
Gerhard, mais declara toutes personnes bourgeoises et leurs
biens a perpetuite libres de toute imposition quelconque.

Le Prince-Eveyue Irnier de Ramstein confirma de meme en
13S6, de la maniere la plus authentique, ces memes privileges
et franchises, tant en son nom qu'en celui du baut Cbapitre.

La.NeuveviHe, quoique moins anciennc que d'autres villes de
Ja Suisse, a cependant pris bon rang parmi celles-ci. Son ori-
gine, le role qu'elle a joue pendant les six siecles de son existence,
donnent un certain relief aux notices historiques qui la concer-
nent. Comme les villes de Berne, Bienne, Fribourg et autres,
elle etait gouvernee par sa propre bourgeoisie, sous la haute
surveillance du Chatelain, residant au Schlossberg, qui represen-
tait l'Eveque de Bale.

Le Magisl1'at etait compose du PeW et du Grasui Conseil, ce
dernier, nornme par le premier, chacun de 24 membres. Sa
premiere election date de 1368, epoque ou la ville obtint sa pro-
pre banniere, SOilS laquelle marchaient les habitants de la Mon-
tagne de Diesse Tous ces droits furent sans cesse confirmes par
les Eveques de Bale en '138'1, 1453, '1604 et plus tard.

Le Chdtelain presidait les Conseils, il en faisait executer les
jugements et les decisions; il tenuit le sceptre de la justice.
Pour le remplacer en cas d'absence ou d'empechement, il Y
avait un Lieutenant du Chiitetain, tous deux nommes par le
Prince Eveque.

Le Conseil cle Ville ou Petit Conseil ou i\tlagistrat etait renou-
vele par moitie chaque annee. Les 12 membres sortants POll-

vaient etre reelus ; l'election se faisait par le Conseil avant lu
sortie des 12 anciens membres. Les 12 nouveaux conseillers
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forrnaient la Cour de justice, qui siegeait tous les veridredis. En
cas d'appel et pour Ies causes criminelles, 12 anciens juges sie-
O'eaient avec les '12 nouveaux.
'" Cappel pouvait avoir lieu pour les causes depassant la valeur
(lEi '15 eCLlS. Le Tribunal etait alors forme d'un president et de
trois J'u()'es nornmes par' le Prince et de trois autres juges nom-o I

mes par la Ville. En premiere instance, des conseillers choisis
par les parties, appeles portiere plaidaient taut bien que mal les
causes. Le ministere des avocats n'etait permis qu'a la COUl'

d'appel.
Ces cas d'ailleurs etaient rares.
Le Conseil de Ville nomrnait 2 Mnilrebourqeois qui alternaient

ehaque annee. Celui qui avait fonctionne un an, se reposait l'an-
nee suivunte. Le Maitrebourgeois reposant etait charge des Ionc-
tions de l11aUre tlu. scea-n et de Presideni dii Consisioire.

Dans la premiere quinzaine de janvier, le Conseil de Ville eli-
sait les Ionctionnaires pour In duree d'un an, sans exception.

Le Graaui Conseil, aussi de 24 membres, representait la bour-
geoisie. II etait elu a raison de 8 membres pour chacune des trois
confreries et les deux Conseils reunis formaient l'Assemblee du.
Conseil de Commwne qui s'attribuait Ie reglemeut des affaires
d'une importance majeure pour la ville. L'autorite ecclesiustique
etuit le Consietoire, aussi appele Tribunal de 11wmrs qui avait
une com petence et des pou voirs relati vement etend us. II rtai t
compose de 8 membres, dont 4 choisis dans le Conseil de Ville
et 4 parmi les membres du Commun. Le Maitrebourgeois repo-
sant en etait de droit president.

Comrne [oncticniuiires il y avait :
Le Banneret (porte-buuniere POUI' Ie contingent militaire.)
Le Procurenr de Ville (Magistrat du ministere public.)
Le Secretaire de Ville.
UII grnnrl et un petit sautier (huissier), tous attaches a la Com

rle Justice.
Un maitre cI'Eglise (chef' des aflaires relati yes a I' Eglise).
Un maitre du pce!e (salle du Conseil).
Un maItre rlu scenu,

et les employes suhaliernes : gardes-portes, guets, brevards, etc.
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Les pouuoirs du Petit Conseit et.iient les sui van ts :

'1, La police nrlministrative et ju.liciaire.
~. L'administratiou des revenus cornmuuaux, d'hopitaux et au-

tres et leur ernploi.
::3. L'adrninistrntion des bois et Iorets.
4. Droit d'inspection sur les forets des communes de la Men-

tilgne de Diesse.
5. Droit d'elire les membres rill Grand Conseil, pris dans la

bourgeoisie des trois confreries.
ti. Droit d'elire ses propres mernbres, pris dans les families

bourgeoises.
7. Exercice de la justice civile et criminelle. Le souverain a Ie

droit d e g race
8. Election des mernbres du Consistoire, juge des alfaires

ecclesiastiques et matrimoniales.
9. Nomination des pasteurs, vicaires ou diacres, concur-rem-

meut avec Ie Grand Consei!.
10. Nomination des regents et de tous les employes salaries de

la ville.
11. Avec Ie Grand Consei I, Ie droit de recevoir des bo urgeois,

de traiter des achats, ventes, echanges et alienations.
12. Droit de recevoir des etrangers et habitants a demeure, les

renvoyer au bon vouloir et appliquer a la caisse publique les
deniers ell provenant.

1:.l. Droit de mettre Ie ban de vendunge et celui de la Praye,
prairie dans la commune de Preles,

14. Le droit d'ordonner cbaque annee, la veille des vendanges,
sur tout le vignoble, 2 a 3 grandes corbeil les de raisins au profit
de la commune.

13. De nomrner tous les ans les brevarrls des vignes ou gardes
champetres.

16. Nommer les garrles de toutes les forets, poursuivre et punir
les delinquants.

17. Droit de faire intimer Ie serrnent Lous les cinq ans, aux com-
muniers des quntre communes de lu Montagne de Diesse, assembles
a cet etlet Ie jour de l'an, de ne pas entrer duns les forets de
la Neuveville pOIH' y enlever rill hois.
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18. Droit de fuire j ustilier les pi n tes et taxer Ie vi n qui se ven d
en detail dans les quatre communes de la Montagne de Diesse.

Draits des bourgeois (generale bourgeoisie).
'1. Les bourgeois de la Nellveville etaient libres, maitres de

leurs personnes et de leurs biens, ne pouvaient etre juges que par
leurs .i uges uaturels.

2. IIs ont Ie droit de port d'arrne et celui de chasser, sans
patente, tant riere la Mairie qu'a lu Montagne de Diesse, entre
les hautes et les petites bornes.

3. Idem Ie droit de peche sur la partie du lac comprise
depuis la limite de Gleresse jusqu'aux roseau x et depuis Cerlier
it la Thiel!e.

4. La Bourgeoisie a le droit de jouir des trois metairies de me-
sure, alternativement, de 3 en 3 ans et pal' Confrerie, suivant
l'usage.

5. Le souverain u'a pas le droit d'etablir une imposition sur
la Bourgeoisie.

6. Les bourgeois de la Neuveville ont Ie droit d'exercer Ie
commerce exclusivement a tout etranger.

7. Le serment de (idelite est conclitionnel et limite, il s'ex-
prime en ces termes :

( autrement ne voudrait ou vous contraindre » -:-
Le souverain prete serment tous les ans de maintenir les

franchises rie la Ville et Bourgeoisie.
8. La Neuveville percoit de chaque femme ou fille etrangere

qui epouse un bourgeois, la somme de 40 ecus, au profit de
I'hopital.

9. La Ville percoit les droits d'Ohmgeld sur la vente du vin en
detail.

10. Les memes droits sur la boucherie et celui de taxer la
viande.

1'1. Le dr-oit de retirer la moitie des amendes pronoucees par'
Ie Couseil, des confiscations, traites foraines ou «Abzug » et hiens
perdus.

12. Celui de percevoir le quart des amendes pour delits de
Lois a la Montagne de Diesse .. dont la moitie appartient au sou-
vernm et le dernier q uart a la J ustice de Diesse.
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13. La Ville percoit les dimes de Louvain et Longues Rayes,
riere la dite montagne.

H. La communaute de Nods doit livrer annuellernent 80 char-
rois de bois de hetre destines aux pasteurs et it l'ecole de la
Neuveville.

15. La Ville percoit le derni pour cent sur les biens-fonds ven-
dus par mises par des etrangers et situes riere la Mairie.

16. La Ville possede son sceau particulier qui est reclame dans
les contrats, concede par Ie Prince Jean de Vienne en 1368.

Toutes les susdites franchises etaieut fondees sur la lettre de
privileges du Prince Gerhard accordee en 1318, contirmees et
augmeutees en '134'1, 1368, JB86, '1539.

De ce qui precede, il resulte que les droits des Neuvevillois
etaient fort etenrlus. Ceux .lu Prince- Eveque en revanche etaient
assez limites ; ils consistaienl :

'1. it sanctionner les reglements elabores par le Magistrat ;
2. ,'t Iaire grace dans les allaires criminelles ;
3. it faire juger souverainement les causes civiles portees de-

vant Ie Tribunal supreme, siegeant a la Neuveville et compose
d'un president eL de 3 juges nommes PUI' le Prince et de ::3 juges
nommes par Ie Petit Conseil et pris duns Ie sein du Conseil de
Commune.

4. L'ofticier du Prince, qualifie de Chatelain, presidait en son
nom les Conseils et la Justice, mais n'avait Ie droit de mettre un
bourgeois en arrestation que par arret du Conseil.

Les droiis uliles du. Prince etaient :
1. La perception de la moitie des amendes.
2. La moitie du produit de la traite foraine ou « Abzug I).

3. Le debit du sel it un prix modique.
4. La dime d II grain, objet peu considerable dans un pays de

vignoble.

Les confreries. - Comme on le voit, la Neuveville etait veri-
tablement une ville libre, independante. Par sa situation geogra-
phique, resserree du nord au sud entre le lac et la montagne, de
l'est it l'ouest entre le canton de Berne et la Principaute de Neu-
chatel, n'ayant d'autre voie de communication avec ses voisins
que par le lac, elle se trouvait, par la force des choses, reduite a
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elle-meme. Maigre Ie peu d'importance numerique de sa popu-
lation, SOil organisation interieure cornprenait tous les elements
constitutifs d'une veritable repuhlique.

con.nON~IEHS

VIGi'iEfWt\S l'f:CHEURS

Elle ne renfermait qu'une seule classe d'habitants : des agri-
culteurs-vignerons, auxquels s'ajoutaient les gens de metiers
necessaires it la vie de la cite.

Pour creer un nouveau lien entre In population, trois confreri es
se Iormerent : celle des oiquerons, celle des escoffiers ou cordon-
niers et celle des pecheurs, qui eurent chacune leur lieu special
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de reunion, dans lequel les membres se ratrouvuient pour dis-
cuter des atfaires publiques. Le concierge avait Ie droit d'y ven-
dre du vin et peu a peu ces locaux devinrent des auberges avec
une concession reguliere accordee par Ie Magistrat. Le droit
d'auberge des vignerons fut transports a l'Hotel du Faucon apres
1844, celui des pecheurs appartint a l'Hotel des « Trois Poissons»
maintenaut Hotel du Lac, celui des cordonniers a l'Hotel du
« Lion d'Or )), qui n'existe plus.

Pendant des siecles ces confreries prospererent, chacune pos-
sedait une fortune propre, consistant en une metairie pour le
pacage du betail des confreres et en capitaux alirnentes parIes
droits d'entree percus, par des dons et des legs.

La suge economie avec laquelle cette fortune etait administree
permettait de remplir envers les ressortissants les obligations
imposees par Ie reglernent : soit d'assister les veuves, d'elever
les orphelins et de venir en aide nux mernbres dans Ie besoin.

III

Tralte de combourgeoisie avec Berne

La bourgeoisie de la Neuveville, apres s'etre constituee, ne se
contenta pas de la protection de son Prince-Eveque, elle cher-
cha un autre puissant appui, celui de la Republique de Berne.
Le traite de combourgeoisie qu'elle conclut avec Berne date de
'1388, il est redige dans les termes suivants :

« Au nom de Dieu, amen. - Nous I'Avoyer, Ie Conseil, les
« Bourgeois et Commune generals de la ville de Berne, Diocese
« de Lausanne, savoir faisons a tous present et avenir, par ces
« presentes, que nous par un commun avec et prerneditee COI1-
« sideration, com me aussi etant pal' raisons gens affranchis par
« Empereurs et Rois, avons privileges de prendre des gens
« francs a notre protection et Bourgeoisie, par ainsi nous avons
« aussi recu a notre protection en notre ville et combourgeoisie
« les sages et honnetes gens et le Conseil et Commun generale-
« ment de la Neuveville, sous le chateau Schlossberg et Diocese
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« de Lausanne et voulons aussi qu'iceux et leurs apres-venants
« aient 1I0S bourgeois perpetuellement, sails alienation et renon-
« ciation de leur bourgeoisie, et leur a VOllS assigne les deniers
« de droitnre de combourgeoisie StH' notre halle gisante en notre
«( ville, a la rue du Marche. Merne seront euteuus et redevables
« alll1nellement et perpetuellernent a nous et nos SLlCCeSSeuI'S a
« cause de la dite Bourgeoisie sur la St-Andre, run de ·12 apo-
« tres, huit jours devant ou apres, de delivrer et satisfaire a notre
( elite ville .l mark d'argent fin, et par reconnaissance de la dite
« bourgeoisie et serait pal' la decharge et exernpte envers nons
« de toute garde, exaction et gabelle, toutefois it condition qu'ils
« tireraient avec 1I0US en guerre, nons assistant de conseils et
« d'avis, cornrne d'autres de nos bourgeois, sans fraude. Et
« serait aussi entenrlu leur assister et consulter de conseils cornme
« ,\ nos bourg-eois sans aguet. Iceux aussi seront tenus et obser-
« vel' Ie sermen t qu'ils nons ont fait persounellernen t a Dieu et a
« tous les saints amiablement et fidelernent, dorenavant et per-
« petuellernent renouveler la devant nornmee Bourgeoisie, tou-
« jours de cinq en cinq ans par leur serment et bonne firlelite,
« sans fraude. Quand ils apercevront que cinq annees seront re-
« volues ou qu'ils seront par ce admonestes de nous sans aguet,
« si toutefois, ce que Dieu obvie, iceu x au leurs apres-veuan ts
« fissent faute a la dite fidelite de bourgeoisie ou en aucune
« facon s'en distrayassent, seront aussi et leurs apres-venants, Ii
« 1I0USou a nos successeurs echus a la peine de 50 marks d'ar-
« gent pour qu'ils seront tenus dans demi-an, nous delivrer et
« satisfaire, sous l'obligation de tous leurs biens presents et it
« venir, au dehors et au dedans, jusqu'a 4 deniers, toutefois se
« reservant le service et droit qu'ils ont a leur Seigneur Eveque
« et Chapitre de Bale, comrne d'anciennete, suivant les franchises
« qu'ils ont clu clit Eveque et Chapitre de Bale.

« Aussi ne devra une partie rechercher les gens de l'autre,
« centre-gager ni molester,soit en justice etrangere, ecclesiastique
l( et temporelle, sinou que pour tres-manifeste et evidente usure,
« et que chaque partie doit actionuer et prendre par droit pour
« sa presentation all rt'1eme lieu que le reclarnant habite et pour
« ce, devra chaque partie se contenter, si tant n'etait, que l'effet
« ne rut de telle importance qu'il attouchasse Jes deux villes
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« et advint que pal' raison. 011 dut en venit' pour' cet effet,
« aux journees des villes generales, la ou icelles aussi do it
« etre observe et effectue le droit pour' tel effet, comme
« est usitable sans fraude. Et pour observation des choses SLlS-

« dites afin qu'elles soient fermes et stables a perpetuite et que
« n'y contreveuions, nons astraignons les devants Hommes de
« Herne, pour nous et nos apres-venants, perpetuellernent aux
« susdits de la Neuveville et leurs successeurs, fermement et
« inviolablement maintenir et observer par icelle. Et pour meil-
« leure force et vigueur des choses susdites, nous avons les sus-
« dits de Berne appendu a icelle notre commun sceau.

« Donne et fait Ie t 1me de septembre au courant apres la nati-
« vite de notre Seigneur Jesus-Christ, mil trois cent octante
« huit. »

La hanniere. - L'elevation de la Neuveville pal' cette com-
bourgeoisie excita l'envie de Bienne qui alia jusqu'a demander
qu'elle fut dechue des avantages accordes pal' la lettre de fran-
chise de .reall de Vienne. De lougues difficultes resulterent de
ce conflit qui ne fut regle a Bale qu'en '1300 et ;{ Heme en 1~~9G
ell faveur des Neuvevillois qui s'etaient opiniatrement defendus.

Le jugernent du Prince Imier de Ramstein portait :
'I. Que Hienne n'a vait aucun droit sur la N eu veville ;
2. Que la Neuveville a le droit de banniere et d'etablir un

banneret ;
3. Clue Ie Maire de la Neuveville y exercerait les memes func-

tions qu'autrefois le Maire de Bienne.
Uue des raisons du mauvais vouloir de Hienne etait que

St-Imier, distrait de sa banniere, avait ete reuui ,t celie de la
Neuveville. En 'i:i9:J, St-Irnier rentra SOLIS la banniere de Bienne
et la Neuveville, conserve la Montagne de Diesse. Les deux villes
concurrentes siguerent un traite de combourgeoisie et In ques-
tion de banniere qui les avait diviseesfut reg-lee de lacon a satis-
faire la vanite de Bieune plutot que ses pretentious. II fut decide
que la hanniere serait rouge avec trois montagnes noires, celle du
milieu supporterait une bache it double tranchant, celle de gauche
une crosse d'Eveque et celle de droite une clef, ces trois pieces
d'argent OLl blanches. C'etait donner In place d'honneur a Bienne.
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Mais les armoiries 11e la Neuveville out existe avant cette epo-
que. Le plus ancien document est UII sceau attache it 1111 parche-
min rlatant de J3!J:I, decouvert dans la bibliotheque de Zurich
(Wasserkirche). Sur les trois montagnes est Ul1e clef au milieu,
flanquee de chaque ct'ite d'une crosse (l'eveque et en exergue :

NOVEVIU ..E D'SUHT SLOSSI:lERG X St HGEN

Au musee historique de la Neuveville on conserve trois vieux
drapeaux, des reliques, sails date malheureusernent, dout l'un a
la crosse d'eveque ~l droite et.la clef' <1ga11che, un autre avec la
hache all milieu. lacrosse il gauche et In. clef' ~l droite , Ie troi-
sierne qui doit provenir de l'epoque des g'uel't'es de Bourgogne,
n'a plus que les .leux clef's en croix, ce qui preuve que Ia hache
et la crosse lie figlld~l'ellt pas louutemps SUI' la hauniere

LE PL!]S A.~Cl E:-i seLl U
(all;I!'hc it un parcheruin de 13(11)

Uu acte autlientique, delivre le :2 mai Hm pal' l'Ernpereur
Maximilien, octroyai t a In l\ euvevi lle, les deux clefs ell croix,
que portent netuellemeut ses arrnoiries. Ce rleruier document
preuve ell ou tre qu'apres In guerre ell' Souabc seulernent, en
·11j.99, pal' In paix de (We, les Suisses et leur's allies Iurent re-
connus illdepellilallts de l'Empu:e.
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IV

Organisation militaire

I!.a Neuveville, ville tortifiee, devait necessairemeut s'organiser
militairement. Son traite d'alliance avec Berne lui en faisait meme
une obligation, puisque la principale clause a l'avantage de cette
repu blique etait : « Toutefois a coudi tion qu'ils tireraien t avec
nous en gnefTe », Les archives ne Iournissent pas beaucoup de
renseignemeuts SUI' cette organisation, mais il est certain. qu'a
cette epoque il n'y avait que les hommes reellernent infirmes ou
mala.les dispenses du service militaire.

La population pouvait atteindre alors environ 800 ames, d'ou
s'en sui t que le nombre des gnerriers ne devai t guere depasser
la centaine. Les villages de la Montagne de Diesse qui marchaient
sons la banniere de la Neuveville, fournissaient ensemble le merne
contingent. Le service etait du de 18 a 60 ails.

Les officiers etaient nomrnes par le Magistrat dont les membres
faisaient le service comme les autres bourgeois. Les hommes
choisis pour partir en guerre etaient designee par voie d'elec-
tion.

Guerres de Bourgogne. -- Les Neuvevillois prirent part com-
me allies de Berne <lUX guerres centre l'Autriche et le Valais ;
ils se trouvaient aussi au siege de Greifensee et combattirent a
St-JaCtlues dans les rangs des Confederes. Dans les guerres de
Bourgogne, la Neuveville joua un role plus en vue. A. Grandson,
une partie du contingent forme par la confrerie des cordonniers
fut enferrnee avec la gamison du chateau et partagea son sort
apres Ia reddition. Charles Ie Hardi, unissant la cruaute a la
lelouis les fit tous pendre. -- Les archives conserveut le role
des messes a dire, au bout de ran, pour.Ies ames des membres
de la confrerie morts a Grandson, qui porte ce qui suit:

« Sensuent ceulx qui sont des more devant Granson pour la
« ll1alltegnance du pays, desquelz nous faisons aucy cornmemo-
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« racions en nostre mere egliese des ames des corps qui sont yci
«( apres escript pal' non etc.

Primo Pour Johau Cornilliat
» Nicolet Malegorge
» Jehan Ulrich Rosel

.T aque House
» Jehan Horcar

Jacot rlu Chane
» Jehan Manin
» Cuillome du Chane
)) Horquinet
,) Antenne Lausar

Henrich Blanchar I

.lohan Jouran
» Ymer Roselet
» Horcar Chaul ten
» Nice Jehan Richard

et plus bas: «( en rail 1479, Ie 12mc jour du mois de fevrier, Iu-
« relit pendus les devant nomes devant Gransou pour Ia main-
« tenance du pays mis en datte par moy Pierre Chiffelle le fils
(t de piere Chiffelle. » -- La date de '147fl est Iausse, c'estI4·7G
qu'il Iaut lire.

La deroute de Graudson n'avait pas termine la lutte entre les
Conlerleres et le due de Bourgogne Ce prince repara ses pedes,
relorma line armee, prit clans les villes et les chateaux qui lui
appartenaient toute l'artillerie disponible et au mois de juin an-iva
.lovant Morat. II rletacha Ie Comte de Bomont pour faire «( sacs
et pillages » clans les environs et empecher les secours d'aniver
it Moral. Ces troupes reucoutrereut au pont de Tuiele, et :\ l'em-
bouchure de la Broye, les contingents de la Neuveville, rill Lan-
.lcron ct de Cerlier', qui les battirent et les rejeterent SUI' Mo-
rat. Le 2-2 juin 1/1-70 se llvra la bataille (Inns Jaquelle Ie due
Charles perrlit son armee, son materiel de gLlerl'e et les richessee

'ill'il transportait avec lui.

Artillerie de Moral. - La bauniere de In Neuveville, forte de
quatre-vi ngt-di x 110mIlles Y combatti t vai llarn men t et ohti n t pour
S:1 part de butin 7 canons et;l hombarrles qui sent conserves dans
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so II musee. CetLe artillerie est unique ell Suisse et n uue valeur
Ilistoriq ue iuesti rnable. Les canons sont en parfai t eta t. montes
Sill' leurs affuts et leurs roues, avec tOI.lS leurs accessoires. La
Homgeoisie de 1<'1 Neuveville les a .lonnes ;'t 18 Commune muni-
cij1rlJe :1 condition de Ies conserver religieusernent et de lie pas
IE'~ rlepal'eiller-. lls sont en fer j'()q.~·e, formes de douves cerviees,

CA.:\O;\ DE ~1(mAT
(~J usee de I" Neuveville)

sauf un seul forge d'une piece et perce d'un calibre de 0 a
() I/~ em. Le plus grand a une longueur du CHIIOII de 2 ]')1. \)3.
Le due Charles avait perdu son artillerie a Grandson et il est
Pl'obnble que les canons de Morat etaien t en majeure partie rill
mntel'iel deja ancien, provenant du commencement du \,VIIlI'

siecJe, CHI' il avait aussi a Morat des canons ell bronze.
Cette artillerie de Morat fut loaee pendant long-temps dans uu
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local so US la vieille ecole et plus tan] transportee a la Maison de
Ville, dans un reduit si exigu que les canons Iurent entasses les
uns sur les autres. Ce u'est qu'apres la c.onstruction du Musee
en '187G qu'on put les placer dans Line salle con venable et c'est
dans ce but que la Hourgeoisie s'y interessa pour une sornme de
20.000 francs ell fournissant l'emplacement necessaire a ce bati-
ment, tout le bois et '10.000 francs en especes.

all a CI'U jusqu'ici que ces canons etaient restes ignores des
Francais lors de l'occupatiou, mais la decoUYerte de leur inven-
taire par Te Commandant de place Jaquemin preuve le contraire
comrne suit :

«( 'l7D8, juin H. ilwent(lil'e des p-ieces d'aTlille1'ie cUposees d
( l'arsenal (redui l sous l'ecole). Aujourd'h ui 2'[ Prairial, an six
« de la Republique Francaise, une et indivisible. Le soussigne,
\( secretaire de l'Adrninistration municipale du canton de Neuve-
« veville, Depar ternent du Mont-Terrible, s'etant rendu a la
( requete du citoyen Jaquerniu, commandant de place de cette
« ville, ell presence des citoyens Bellejean, agent municipal de
( cette commune, et Himely commissaire du Directoire Executif',
( pres de ce canton, Ye1'S la ci-devant Eglise paroissiale, dans UII

« redui t 01:1 se trou ven t deposees les pieces d'artillerie apparte-
( nantes (l la commune de cette ville, lesquelles ici inventoriees
" cornme suit:

,1. -- 'I. pieces allongees de 1·, en fer.
2. --- [ piece ell bronze de 3.
B. - ~ pieces allongees de 3, en fer.
4-. -- /~ pieces a la Rostaing, de fonte.
5. - 'I piece de 2 en fer.
« Le lout avec leurs affuts, sans avant-train. Lequel present

« inventaire a ete dresse et expedie en double a la Neuveville,
« I'au et JOUl' que devant. » Ad. Naine, secretaire.

(l Je soussigne declare que les pieces d'artillerie indiljuees ci-
a dessus n'ont pas ete conduites a Bienne et qu'elles sont l'estees
\( ou elles ont ete j usqu'a cette date sous In responsabili te de la
« cornmune.

(( Neuveville 21 Prairial, an six.
( Bellejean Agent»,
(( Jaquemin. »

uisrouu: I),': I.A :\1·:lIVi·:VII.I,!·; :·H

Ces pieces d'"rtiIlL'I'ie out souveut excite In convoitise des mu-
sees etl'allgel's. Napoleon I,'" s'y iuteressa et si SOli regue avait
dure, nons lie les possederions probablernent plus.

En '!tHU, Ie 'i;~fcvrier, LOllis COLllel'LI, maitre de dessin en ville
est charge de s'informer si la Houureoisie serait (Usposee a ceder
deuX ou trois de ces pieces COlIll'C :trgell t ou en echange rl'au-
tres pieces d'artillerie. Apres visitc de l'arseual, Ie Conseil decide
le 27 fevrier, de recommander a l'assemblee de bourgeoisie la
dernai Ide fai te pal' LOllis Cou leru.

Au me me moment, Ie Directeur des postes, Cueisbuhler, a
Berne, vint a la Neuveville, muui (1'~1l1plein-pouvoir du Depar-
tement militaire, pou I' demander la preference sur la personne
qui desire faire l'acquisition de ces canons.L'assemblee de Hour-
geoisie convoquee sur Ie 2;) mal's 18<:1,0apres avoir pris connais-
sance des olfres de Messieurs Cueisbuhler et COLlleI'U qui sont,
POLlI' deux canons bourguiguons eL uue bombarde sans alfut,
de deux pieces IICU\'es de II- et 2,> louis en especes ou 22j louis
(5500 francs) decide apres discussion ( rl'ecarter toute consideration
« pecun iere pour n'ecouter que des sell timen ts d'honueur et con-
(c clut pal' mains levees et R lit presque unanimite, a la censer-
( vation pleiue et entiere de ces tl'ophees acquis au prix du sang
«( de ses all cetres , »

En '1844, 23 JlIHI'S, uue nouvelle demande d'achat de deux
canons bourguignons est faite simultanement pal' lVI, .le Gille,
conseiller d'Etat de Bussie et par 1\'[. de Saulcy, conservateur du
Musee rl'artillerie de Paris. L'offre est de 2000 francs par piece.

Le '10 avril 1814, pal' l'organe de l'avocat Marchand, les com-
munes de Diesse, Nods, Lamboing et Preles, s'opposeut a toute
vente 011 cession, sans leu]' concours, des pieces d'artillerie pri-
ses en 1470 it Cranrlsou et Morat, se rescrvant d'inteuter action
POUI' le .partage de ces pieces. Le Conseil arrete d'adresser une
C01'Jtreliotiflcatioll aces quatre communes et charge l'avocat
Tsclii ffeli de sa redaction. .

1844, 111ai 21-. J] est donne lecture d'uue lettre de M. Gueis-
bubier', clIClI'ge de reprendre avec la Bourgeoisie la negociation
relative j\ la cession de deux pieces d'artillerie, en faveur du
Musee cantonul. II lui est repondu que pour Ie moment Ie Con-
sei] doit suspenrlre ces llegocia.Lions.
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Octolnc '17, l.e .\Iaitl'elJOllf'g't!uis .I.-L. Schnider communique
au Couseil 1IIIe citatiou CII conciliation pal' rlevaut Ie president
rlu tribuuul, sur Ie 18 courant, it lui sig'lliliee par les maires des
quatre communes de In xloutagne de Diesse, pour le partage des
canons. II pst deckle '!ue lc Mattreboorgeots se presen tera a
l'audieucv, mais nc rlonuera la main ~t aucune espece de conci-
liation

Le :31 uctobre, lc ~[Hitrebolll'geois aunonce qu'il a execute les
orrlres rill Conseil et il communique la consultation de M. Elsesser,
avocat :1 Porrentruy, qui conseille de notitier extrajudiciere-
meul am COJl1mUlll'S de la Montagne de Diesse, qu'on iregarde
desormnis leurs pretentious cornme irl'ecevables, l'expiration rlu
delni peremptoire pendant lequel elles devaient etre furmulees,
lcs taisaut consirlerer corrune rsnoncant a icelles. La Neuveville
sc regal'dc done cornme proprietaire de ces canons et ell dispo-
sera cornme elle l'eutcnrlra. .

1I etait bien extraordinaire de voir les comrnunes de la i\1011-
tagne de Diessc revcndiquer la propriete de cette artillerie dont
elles no s'etaiont pas souciees pendant pres de quatre siecles.
D'ailleurs il y avait probablernent en un partage du bntin en '14-76,
et la ~Iontagne de Diesse devait avoir recu des objets moins
encornbrants que les canons, puisque Diesse posserle encore un
drapeau bourguignon, trophee de Morat.

Dans les dernieres annees nos canons bourguignons out figure
aux corteges historiques de Berne et de Morat en 183B et1876
ainsi qu'aux expositions nationales suisses.

Apres les guefTes de Bourgogne et Ia bataille de Nancy, en
'1477, If! Neuveville prend part aux expeditions des Bernois en
1486 all secours de Mulhouse centre l'Autriche ; en 1490, a la
guerre de Souabe, bataille de Dornach ; en '150:1, au se cours des
gens d'Uri, Schwytz et Ilnterwald 'qui font Ie siege de Lugano ;
en 1503, en Italie; en -1511, a Varese ; en 1512, it Venise; en
1515, a Milan; en '1531, dans les Grisons ;en '1536, a Geneve et
it la conquete du Pays de Vaud ;' en 1546 ils fournissent 02 horn-
mes; ils tiennen t donc correctemen tIes clauses de Ja combour-
geoisie avec Berne,

Les lettres adressees au Magistrat pal' les olficiers de la troupe
dans ces diverses carnpagnes, ont souveut pour but de reclamer
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de ]'al'gellt. Ce l1e sont ni les Beruois, ni le Prince Eveque qui
pniell.t In solde : ~'est la \y~e, et nl[U~lln~l~t .souvellt d.es fond.s JH~-
cessnJres, elle reclame I aide des Coutreries. Parfois aUSSl elle
expellie it ses ressortissants du viu a deduire de la solde. Si Ie
seJ'vice se prolongeait extraordinairerneut, on dernandait alar's a
Hel'lIe de fournir la nourriture ou du moius Ie pain de munition,
Illnis comme qu'il eu fut, ces expeditions occasionuaient toujours
des IIt:'pellses considernbles.

v

La Reforme religieuse

Des les auuees 1524 it 1;)21) uu vent de relorme soulllait SUI'

la Suisse. Le moyen-age et ses abus avait filii par revolter (;er-
tuius esprits cla: rvoY,:1IJts. Les Il1Cl:'LH'Setaieu t rlissolues, les cou-
cbes inferieures de let population mainteuues dans l'ignorauce.
Les gells d'eglise principalement, prechaient la morale, mais Jle
la pratiquaient pas.

Des hornmes a convictions, Zwingli a Glaris, Jean et Berthold
Haller it Berne, Thomas Wytteubach a Bienne, Farel dans la
Suisse romaude, travaillaient les populations. Le g'ou\,ememellt
de Heme convoqua une conference en -1528 a Herne qui fut fa-
vorisee d'une grande participation des pays suisses et en-augers.
L'assemblee, entrainee par les argumen ts de theologians distin-
gues, se prononca pour la reforrne et vota les theses preparees, Le
premier pas etait fait.

A la Neuveville, la reforrne fut lente a s'etablir. La premiere
tentative de Farel, vel'S la fin d'octobre '1529, echoua devaut
l'oppositioll des pretres, du Conseil et des habitants.

Apl'es s'etre procure une lettre de recommandation du Conseil
de Berne, il revint quelque temps apres et annonca l'Evangile
SUI' la place, entre la chapelle de Slc-Catherine et le port, mais
il echona de nouveau grace a l'hostilite des habitants, Le 12 de-
cembre '1529 le Conseil de Berne ecrivit ala Neuveville pour lui
demander de fixer l'audience clans laquelle Farel devait cornpa-
raiLre pour justifier sa conduite, sur jeudi n decembre, afin de

a
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pouvoir lui adjoindre des deputes pour auxiliaires. L'audience
eut lieu et les deputes de Berne, Jacques de Wattenwyl, seigneur
de Colombier et Jacques Tribolet, Chatelain de l'Ile St-Jean, ac-
cornpagnaient Farel. Sur leur plaiute contre Jean de Mett, cure
de la Neuveville, qui devait avoir dit a l'issue d'un sermon de
Farel sur la Sainte-Cene, que ce dernier n'snseignait pas la verite,
l'accuse fut condamne a declarer « qu'il ne sait rien que de bon
et d'houorable sur Ie compte de Messieurs de Berne. »

Le -17 avril '1530, jour de Paques, Farel preche de nouveau a
la Neuveville, mais sans succes et au commencement de mai il
y eut votation pour savoir si la reforms serait acceptee, mais la
majorite fut negative. Cependant Ie chapelain de la chapelle
Stc-Catherine, Jehan Bosset, fut gagne a la reforrne.

Le '12 mai, Ie Conseil. adresse une Jettre a Messieurs de Berne
pour demander qu'on leur laisse la messe cornme leurs ancetres
l'ont toujours eue, dans laquelle il dit entre autres : « Ie clit Mes-
« sire .Tehan Bosset fit la cene en la dite chapelle et puis alia
« chanter la messe a la grande eglise, que nous semble etre chose
« fort etrange de faire les deux. » Jeban Bosset voulait ace qu'il
parait, menager en ce moment-la, la chevre et Ie chou. Un troi-
sieme pretre desservant de Neuveville etait Pierre Cler, dent il
n'a pas ete question jusqu'ici, mais qui est aussi cure de la ville.

Le 8 juin 1530, Ie Conseil de Berne ecrit au Conseil de la
Neuveville (Traduction) :

« Aujourd'hui a comparu devant nons, Maitre Guillaume Farel,
« predicateur a Aigle, lequel nOLlS a informes qu'il avait ete ces
« jours rlerniers en votre ville et qu'il y avait annonce l'Evangile
« d'apres nos ordres. Nous lui avons en elfet remis une lettre
« patente adressee a tous nos' allies, afin qu'ils veuillent bien lui
« accorder toutes les facilites pour precher la parole de Dieu
« C'est ce qu'il a fait chez vous en consequence, et it cette occa-
« sion, il s'est eleve entre lui et un de vos cures une contesta-
« tion a propos de laquelle il a ete cite devant vous, puis apres
«un long debat, renvoye sur votre ordre, devant l'Eveque de
« Lausanne.

« C'est avec un grand etonnement que IlOUS avons appris ce
« traitement fait it run des notres et le peu ('1'e("a1'(1sque vous, o
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«avez montre pour notre lettre. Quoique Ie dit Farel soit pret a
« se rendre a Lausanne, nous ne pouvons le lui permettre, car
« c'est a notre insu et sans notre volonte qu'il y a consenti, aussi
« nous vous invitons en vertu de notre combourgeoisie a relacher
« sa caution. Toutefois, afin que la chose se decide legalement,
«nons vous prions de fixer chez vous des assises judiciaires
« et de nous Caire connaitre par le present porteur, Ie jour que
«vous aurez choisi, car nous voulons assister de nos conseils
«devant la Justice le dit Farel, comme etant l'un des notres.

« Vous voyez done l'interet que nous mettons a la chose, c'est
« pourquoi vous devez egalement faire comparaitre le cure devant
II le tribunal. Nous ne pouvons perrnettre que Farel ou tout au-
II tre des notres soit cite devant l'Eveque de Lausanne ou ses
« pareils, pour motif de religion. Puisque malgre notre invitation
« a assister a notre Dispute, it n'y ont point paru, chacun, meme
« Ie moins intelligent peut facilement cornprendre quelle est leur
« incompetence dans ces matieres. En envisageant ainsi toute
(t cette affaire, et en ayant plus a cceur l'honneur de Dieu que le
(\ bavardage des hommes, vous vous en trouverez recompenses
« dans vos personnes, dans votre honneur et dans \'OS biens. »

« Ce VIII Juin l'an 1530» « L'Avoyer et Conseil de Berne.»
(L'originaZ est aux archives de Berne].

Les Neuvevillois sont done recalcitrants, rnais Herne n'aban-
donne pas la partie. Le 11 juillet, nouvelle lettre annoncant que
Pierre Cler, a la suite d'uue conference qu'il a eue avec Farel a
Morat, a ernbrasse l'Evangile, Messieurs de Berne prient le rna-
gistrat de la Neuveville de lui conserver sa prebende et d'accep-
tel' la parole de Dieu. Ils pardonnent ce que le dit Pierre Cler a
dit et fait centre eux puisqu'il « veut accepter l'Evangile et vivre
selon la sainte parolle de Dieu et laisser la loy papistique ».

Pierre Cler conserva sa prebende jusqu'au 23 septembre 1532,
OU il en fit cession aux Bourgeois de la Nen vevilJe pOUI' une
somme d'argent. Cette cession sur parchernin est aux archives.

Le 8 septembre 1530, Berue demande que l'Evangile ne soit pas
anllonce dans une petite chapelle seulement, ma is dans l'eglise
paroissiale (Blauche Eglise).
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Le 9 novembre '1330, Jean Bosset s'adresse au Chatelain de Ni-
dau pour le prier d'attirer l'attentiou de Messieurs de Berne sur
les divisions religieuses de la Nouveville. II traite Jean de Mett
de faux dissirnulateur et hypocrite qui est bon. evangelists avec
les evangelistes et bon papiste avec les papistes.

A la fin du merne mois il se reudit a Nidau an pres du Chate-
lain pour solliciter l'intervention de Berne en faveurdes evange-
listes de la Neuveville. Ceux-ci qui avaient eu Ie dessous dans
une votation recente sur la reforrne tireut une demarche sem-
blable aupres du dit Chatelain dans les premiers JOLll'S de decem-
bre, lui representant qne depuis le dernier vote ils avaient ete
rnieux instruits par Farel, ell sorte que l'occasiou etait favorable.
Sur ces nouveaux avis, Messieurs de Berne envnyerent des de-
putes a la Neuveville et vers Je milieu de decembre la Reforma-
tion fut adoptee a une majorite de 24 voix. Des lors ce fut Ie
Magistrat qui nomma les « predicants ».

Malgre cette decision qui faisait de 1<1 Reforme un fait accom-
pli, une bonne partie des bourgeois et les Couseils notamment,
n'etaient pas des reformes convaincus. Bien des lettres turent
encore echangees, a cet egard, entre Berrie et le Conseil en
'153'1 et '15:32. Jean Hellard, ancien doyen de St-Nicolas a Fri-
bourg, elu pasteur en 'l3:l1 etait renvoye, malgre l'intervention
de Berne, en '15:32, pour s'etre eleve avec force centre les prati-
Clues catholiques et par hi attire l'hostilite d'une partie de Ja popu-
lation et principalement du Couseil.

L'Abbaye de Bellelay, dont dependait la Blanche Eglise avait
conserve le. droit de dime sur le territoire de la Neuveville.
Cornme compensation, elle devait pourvoir au traitement du pas-
teur. Apres bien des pourparlers une convention pour regler
cette affaire rut signee entre l'abbe et le Conseil le 29 a011t1;:)33;
elle fixait pour 1'entretien du pasteur

130 livres bernoises en argent,
12 barreaux de vin (le baral a 75 litres),

:3 muids de moitie ble (J muid = 24 mesures),
2 muids d'avoine,

et une maisou pour le Iogernent.
Les premiers pasteurs elus furen t: Jehan Bosset, ancien cure,

en 1530, mais il lie fonctionna pas long-temps. Ell '153'1, il fut
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remplace par Jehan Hollard, d'Orbe, renvoye comme il est dit ci-
dessLlS. Son poste echut a Vincent Penant, qui quitta la Neu-
veville pour Veyey, d'ou il revint en 154-2 et mourut en 'lG53.
II pratiquait aussi la medecine ; voici une lettre du Conseil de
Ville de SoJeure demandant qu'on leur envoie Maitre Penant
pour soigner leur avoyer malade.

« 10 mai 1348. Aux nobles, vertueux, tres chers et bons amis,
<! soien t accordes nos meilleurs services.

« Comme notre cher et fidele, M. l'avoyer Urs Schlumi est alite
(\ a la suite d'une grave et dangereuse maladie et qu'il y a a
« craindre pour sa vie, il se voit oblige d'envoyer de son urine
« a votre predicant, pour lequel il a une con fiance particuliere-
« ment grande. Nous VOllS prions bien amicalement, si toutefois
« le clit predicant trouve quelque chose dans l'urine qui pourrait
Ii. lui etre utile, de lui accorder le temps necessaire, pour venir
« aupres de lui, pour qu'il vienne sans retard lui cornmuniquer
« son fidele conseil et son aide, ce dent nOLlS vous rernercions
« beaucoup en vous assurant de toute notre sy mpathie. »)

« Donne Ie jour de l'Ascension de notre Seigneur, l'an '15~8.»
(Archives) (f En bate.))

Au renouvellement de Ja Cornbourgeoisie avec Bienne en '1530
il Y eut quelques difficultes a surmonter. Bienne ne veut que des
allies acceptant la foi evangelique ; voici sa 1ettre: « Ayant ete
« inforrnes par vos deputes qui ont ete ici ces jours derniers, de
« votre desir de renouve1er notre ancienne amitie et cornbour-
« geoisie, nous vous faisons savoir que nous y sommes nous-
« memes disposes, a condition que vous adoptiez les memes
« croyances que nous. Toutefois nous ne voulons pas vous COI1-

« traindre ales admettre de penr que 1'011ne dise: ceux de
« Bienne ont refuse de s'allier a ceux de la Neuveville et de
« renouveler la combourgeoisie a moins que ces derniers n'eus-
« sent auparavant embrasse malgre eux les croyances religieu-
«ses de Bienne. - Nous n'entendons exercer ni envers vous
« ni. envers personne une semblable contrainte, car c'est de Dieu,
{(et non pas de nous, que precede Ja foi. Mais nous sommes
{(resolns a ne nons allier qu'avec des gens dont la foi soit con-
« forme a la notre. Nous avons cru convenable de VOllS faire con-
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« uaitre notre maniere de voir it ce sujet, afin que vous vous re-
« gliez la-dessus. Que le Seigneur soit avec vous et avec nous
« tous ! »

« Dimanche avant la SLJacques, 1530. »

« Le Maire, le Conseil et les Bourgeois de Bienne ».

La reforrne avant ete acceptee, l'alliance de combourgeoisie
fut renouvelee.

VI

Le service militaire

Apres les guerres de Cappel les gens de la Neuveville prirent
part it un grand nombre d'expeditions militaires ; on en compte
onze pendant le XVme siecle et douze pendant le XVI me. Pendant
la guerre de 30 ans, de 1618 it -1648, il Y eut encore bien des
occasions de faire marcher le contingent, car l'Eveche de Bale
souffrit beau coup des armees etrangeres, allemandes, francaises
et suedoises.

Les Imperiaux qui tenaient la Montagne des Bois en hiver
'1635, firent des incursions au vallon de St-Imier et l'annee sui-
sante les soldats du duc de Weimar, cantonnes en Bourgogne,
vinrent occuper le chateau d'Erguel et ravager la contree. Le
1er fevrier 1633, le Prince-Eveque dernande it la Neuveville un
secours de tOO hommes bien exerces, pour la defense de Porren-
truy. Les Neuvevillois ne se presserent pas de faire partir cette
troupe, alleguant que la Montagne de Diesse n'avait rien fait et
que Bienne it laquelle Ie Prince demandait 200 hommes, n'avait
encore pris aucune decision. Le '15 fevrier, l'Eveque reitere sa
dernande et la ville s'executa.

Ces debats prouvent que quoique Seigneur et Maitre, l'Eveque
n'etait obei par ses « sujets» que quand ils y mettaient de la
bonne volonte et le voulaient bien.

Les faits de guerre de ces campagnes ne sont pas importants
et offrent peu d'interet,

Le Prince avait aussi besoin d'argent pour la guerre, il en
empruntait, et en avril 1633 le secretaire de Ville et le Gros Sau-
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tier sont c1eJegues it Delernont ou l'Eveque s'est retire, pour Iui
porter 300 ecus balois qu'il dernandait. Ce voyage avec retour
dura flu J4 au 24 avril: il y eut des complications et l'argent ne
fut verse qu'apres la remise du revers qui garantissait la dette.

C'est a cette meme epoque que le Traite de combourgeoisie
avec Berne fut renouvele.

Celui de -1388prevoyait un renouvellernent tous les cinq ans, mais
chose extraordinaire pres de deux siecles s'etaient ecoules, sans
que ni d'une part, ni de l'autre, on ait songe it cette clause, tout
en executant ponctuellement les conditions du traite. Ce renou-
vellernent se fit solennellement en juilJet '1633 pal' quatre deputes
de la Neuveville, qui se rendirent a Berne, munis de pleius pou-
voirs a cet eflet. Le serrnent de fidelite reciproque fut prete
dans le temple de la Neuveville le 14 juillet avec le contingent
militaire mis sur pied pour faire la haie au cortege.

Que pouvait etre au XVIme et XVII me siecle le nombre des
hommes qui marchaient SOLlS la banniere de la Neuveville et leur
armerneut ?

Les archives nous renseiguent la-dessus. En 1560, il Y a en
ville '107 incorpores. En '1575, eIIe fournit 60 harnais (cuirasses),
14 arquebuses, 12 piques, 7 hallebardes et '1 epee de combat;
Chavannes, () harnais, 1 arquebuse, 6 piques, 2 haIIebardes :
total, '1-19hornmes. En '16-J3, Ie contingent comprenait pour la
ville: 43 harnais, 9'1 mousquets, 20 hallebardes et 42 piques.
Pour' la Montagne : 87 harnais, '148 mousquets, 5 arquebuses,
46 hallebardes et 35 piques, soit au total 5'17 hommes, contingent
deja fort respectable. Les controles existent aux archives, avec les
noms de tous les participants et il en est de me me pour chaque
« election » ou designation des hommes partant en guerre pour
chaque cas donne.

Le serment prete avant l'entree en campagne, etait le suivant:
« Vous autres nos bourgeois et dependants sous notre banniere,

« qui avez ete ordonnes pour aller sur les passages, afin de pre-
« server notre chere patrie, que les ennemis ne vous offensent,
« pl'omettez et jurez, tant en particulier qu'en general, d'etre bons
« Ieaux et obeissants avos capitaines et commandants de sorte
« que Ie present voyage soit a l'honneur et gloire de Dieu et au
« bien de In patrie : leur etre obeissants jusqu'a la mort, sans
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« faire extorsion sur les amis, rlemeUl'81' llclelement ensemble et
( bonne union, vivre sobrement sans se charger de vin, tenir se-
(( cret tout avertissemeut, fidelement obeir etant mis en sentinelle
« et n'en departir sans conge, s'entretenir ensemble en bonne
« amitie cornme freres, sans aucune haine, sous peine d'etre
((punis, et combattant ne faire aucune Iuite, sous peine de mort,
« ne faire aucune assemhlee ou entreprises secretes, et genera-
( lement etre si flde1es, preux et obeissants a nos capitaines et
( commandants et que le tout redonde a l'honneur et gloire de
« notre bon Dieu pour le bien et profit de notre chere patrie,
( pour notre louange et la votre merne, le tout sans fraude ni
« barat. »

Comme solde, le capitaiue recevait 20 sols, Je banderet 15 sols,
le fourrier 1.2 sols et chaque soldat 8 sols.

Les 1'ev'Ues ou nunures etaient l'occasion de gl'andes rejouis-
sances: cortege en ville, souvent accompague d'une musique
qu'on faisait venir du dehors, repas ou le vin n'etait pas menage,
visites a Cerlier, Douanne, Landeron, pour fraterniser avec les
voisins; les hommes de la Montague de Diesse recevaient du "in
et de l'argent.

En '1645, a l'occasion d'une journee de Montre, le protocole
relate ce qui suit; « Les dits de la Montagne ayant ete avertis de
((la journee et semmes de s'y trouver, vinrent sans difficulte.
« Etant arrives a Genevret, furent par nos sel'geants divises ell
« trois cornpagnies de 74 hommes chaque. Ils entrerent en ville
« avec les notres qui etaieut alles les attendre au Picholet. On
(( fit le tour de la ville et arrives sur la place du bas, le bataillon
'!. se deploya face a l'eglise, et M. le Chatelain le harangua et fit
( preter serment. Apres cela, on refit le tour des rues et du fau-
« bourg et taus ceux qui s'etaient proumenes recureut un pot de
« vin et un batz de pain. Les bourgeois etaient a la maison de
« ville etJes montagnons dans les trois confreries. Le pot de vin
( se vendait aux tavernes 6 kreuzers. (25 centimes). »

Le service durait en general de 4 a 6 semaines et ce temps
ecoule, la troupe etait rechangee. Certaines personnes du Magis-
trat avaient la faculte de fournir un rernplacant et elles ell

usaient souvent.
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Malgre ces nombreuses campagnes, l'amour du service mili-
taire etait tel chez les jeunes gens, qu'ils s'enrolaient encore pour
le service etranger, 0\\ plusieurs se distinguerent comme officiers.
De bonne heme aussi, une societe de mousCIlletaires et une
societe d'arbaletriers furen t Iondees pour des exercices de tir.
Leurs Excellences de Heme et le Conseil de la Ne\1\'eville accor-
daien t des prix.

VlT

Les proces en sorceUerie

C'est a cette epoql1e, de 1603 i1 '1668, que se placeut les pro-
ces intentes nux pel'solilles accusees d'actes delictueux, commis
par magie ou sorcellerie.

Il y a deux siecles et derni, rien n'etait plus comrnun que les
accusations de sorcellerie portees contre des personnes, principa-
lement des femmes, toujours vieilles ou peu sympathiCJues. Les
annales criminelles de France, d'Allemagne, d'Angleterre et
d'Italie, fourmillent cle cas cle cette nature et la Suisse ne fut
pas epargnee, elle fournit une forte contribution a ce fleau.

En ce X VIImc siecle une recrudescence cle cette epidemie en-
vahit notre contree. Elle etait due en majeure partie a l'ignorance
et a l'incredulite. C'etait un retour a la barbarie et au paganisme
qui menacait cle detruire les resultals rejouissants du reveil an
XVlme siecle et du progres rsligieux. La repression fut sans pitie :
si l'accuse avouait, avec ou sans torture, la condamnation etait
toujours la mort.

Ce qu'il y' a d'extraordinaire clans ces proces, c'est que tous
sont identiques, pas la moi ndre idee nouvelle chez les accuses.
Les sorcieres se denoncent elles-memes, 5, '10, 20 ans apres que
les faits se sont passes: un inconnu, habille de noir, de gris, ou
le plus souvent de vert, avec des pieds de cheval, d'ane ou de
bCBUf,1'a accostee, promettant de l'argent et la delivrance de toute
peine, si elle se donnait it lui, reniait Dieu, et le regardait, lui,
pour Maitre. L'inconnu avouait etre Satan, et le pacte conclu, la
marquait a une place quelconque du corps, lui donnait de la
graisse et des pourlres pour faire mourir gens et betes et une
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poignee d'argent, qui apres sa disparition se changeait en feuilles
seches. La sorciere, ensuite, s'efforcait de faire mourir le be-
tail, petit et grand, et merne les gens, principalement les enfants,
ell les frottant avec la dite graisse et prenait part aux sabbats noc-
turnes, consistant en danses devergondees, sui vies de repas dans
lesquels on mangeait des viandes puantes et buvait un Iiquide
comrne du purin ou pire.

Les questions posees aux inculpes etaient toujours les memes;
s'ils se reconnaissaient coupables, on les soumettait cependant
encore it la torture consistant en une suspension par les bras
attaches derriere le dos, avec des poids pendus aux pieds. S'ils
persistaient dans leurs premieres declarations, 'la culpabilite
etait notoire et la condamnation a mourir par le feu etait pronon-
cee, pour ainsi dire dans .tous les cas.

Cependant, en general, vu que les conelamnations a la peine
capitale clevaient etre soumises au Prince-Eveque pour la ratifi-
cation, celui-ci reforrnait le jugernent, ordonnant la mise a mort
pal' la hache ou la corde avant l'exposition sur le bucher. A plu-
sieurs reprises, il hlama les juges de la Neuveville d'avoir appli-
que la question sans raisons suffisantes.

I1 est certain que sauf peut-etre en quelques cas isoles;: ces
sorcieres n'ont jamais fait perir gens ou betes par leurs attouche-
ments, qu'elles n'ont jamais assiste aux sabbats qui selon leurs di-
res reunissaient jusqu'a 80 participants. Toutes ces histoires
etaient imaginees par des cerveaux malades et la terrible peine
appliquee, au lieu d'arreter ces nevroses ne contribuait qu'a en
augmenter le nombre.

Si a la Neuveville 60 sorciers furent condamnes et execu-
tes, 8 hommes et 52 femmes, leur nombre fut proportion nelle-
ment plus grand a la Montagne ele Diesse, car on en compta
aussi 60. Cette partie du pays, quoique sous la banniere, n'etait
pas sous la juridiction de la Neuveville ; le tribunal pour ces
cas etait compose du maire et elu lieutenant de Diesse, de
12 justiciers, 4 auditeurs et du sautier; il etait preside par le
maire de Bienne au nom de l'Eveque de Bale, auquel etait
adjoint le bailli de Nidau, au nom de la ville et republique de
Berne.
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Voici le texte d'un de ces jugements de la cour penale de la
Neuveville, concernant Catherine Thomas, de St-Aubin, qui
avouait avoir fait perir beaucoup de personnes « en son pays,
ne sachant le nombre. »

« Sur le 25 du dit mois, la clevant dite pauvre criminelle, a
« rsconflrme et ratifie toutes les confessions avant levees, tant
« dans la peyne que hors de peyne, reconnaissant les extremes
« et enormes peches, crimes et forfaits par elle commis et per-
« petres, ayant grand regret et deplaisir de s'avoir ainsi oubliee,
« en crie merci it Dieu son createur, lui en demandant humble-
« ment pardon comme aussi a son Excellence Heverendissime et
« Illustrissime, it Messieurs du Conseil et a tout le monde.

« Et sur Ie lendemain etant le tout represents par clevant
« Messieurs du Conseil, a ete cognu et soutenu d'autant qu'elle
« aurait si miserablement renonce Dieu S011 createur pour se
« donner a ce maudit Satan et par son moyen aurait si inconsi-'
« derement fait mourir tant de personnes innocentes, n'en sachant
« elle-meme le nombre, qu'elle doit etre livree entre les
« mains de l'executeur de la haute justice, pour etre menee au
« lieu accoutume, recevoir en premier lieu trois coups d'este-
« nailles es deux bras et soubs la mamelle droite, puis apres etre
« mise sur un echafaud toute vifve, pour etre son corps brule et
« mis en cendre, Icelles emportees des quatre ventz, affin que
« d'elle ne soit plus de memoire et que cella serve d'exemple it
« tous et un chacun et que gens de bien soyent maintenus et
« conservez.

« Et son bien echu suivant coutume, reservant toutefois ici
« expressement la grace de son Excellence Rsverendissime et
« Illustrissime, notre souverain Prince et Seigneur laquelle est
« te11e par rescription du 10 decembre stil nouveau, qu'apres
« avoir recu les trois coups d'estenailles, elle doit etre etranglee
« avec la corde, et cella fait, etre mise au feu, ensuite de la sus-
« elite sentence. »

L'executeur de Porrentruy etait paye comme suit:
Frais pour l'execution de 5 femmes le 23 avril 1642.
« Au maitreexecuteur de Porrentruy pour l'execution faite sur

« le dit jour de cinq personnes, suivant ce qui est de coutume
« et son Bezahlung accorde par la Chancellerie :
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« Pour coupper la tete, par personne :
3 livres de Bale, fait 2 richsthaler

« Idem, pour Ie bruler, par personne
autant 2 richsthaler

« Idem pour sa journee ::3 1/2 livres,
pour aller et venir 5 jouruees, fait 8 richsthaler :2 ecus

fait 25 ecus ,) batz.

« 11 a fall L1 9 chars de bois. »

Les biens des coudamnes etaient vendus Et l'eucan et le PI'O-

duit se partageait par moitie entre la ville et l'Eveque cle RUe.
II est incomprehensible que de pareiiles horreurs aient pu se

passel' dans notre coutree un siecle apres la Heforme, 18.ou ce-
pendant l'educatiou du peuple n'avait pas ete negligee, mais la
religion y etait melee. Le principal crime retenu etait le renie-
ment de Dieu et l'homrnage it Satan et 1'0n a toujours vu les plus
grandes atrocites se commettre, quand la passion religieuse,
quoique bien intention nee, punit sans misericorde. Estimons-nous
heureux de vivre el~ d'autres temps.

Le temperament des Neuvevillois etait combatif et les nom-
breuses expeditions militaires auxquelles ils prenaient part, ne
paraissent pas les avoir suffisamment calmes, car il y eut assez
sou ven t des troubles, don t il faut parler, faute d'evenernenls plus
importauts.

Jean cl'Aulle, nomme pal' le Prince Chatelain du Schlossberg'
en '164-2, n'avait pas su se rendre agreable a ses administres et
'18 mois etaient a peine ecoules depuis son installation, qu'une
conjuration eclata contre lui, en fevrier 1644. La famille du
Maitrebourgeois Chiffelle, qui n'approuvait pas ce choix, intrigua
de tout son pouvoir pour lui susciter des difficultes. 11 faut bien
dire aussi que Jean d'Aulte, par sa fierte, par la bonne opinion
qu'il avait de lui-merne et par l'inobservation de certaines dispo-
sitions concernant les franchises, s'etait attire le meconternent
de la population.

Pour ces raisons. il fut facile a Pierre ChifTelle le Jeune, de
faire partager sa maniere de voir aux trois confreries assemblees
dans leurs locaux respectifs et de faire adresser pal' elles, au
nom de la Bourgeoisie, une supplique a l'Eveque pour relever
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les abus commis et solliciter la nomination d'un autre Chatelain.
Les griefs etaieut au nornbre de quiuze, desquels le Chatelain
recouuut treize de foudes dans son memoire adresse au Prince-
Eveque, mais il ne voulut pas en convenir vis-a.-yis de ses
administres.

Pour briser sa resistance, les deputes des trois confreries au
nombre de vingt-quatre, suivis d'autres bourgeois avec Pierre
Chiffelle a leur tete, firent irruption clans la salle de la Maison
de Ville ou siegeait le Petit Conseil, preside par Je Chatelain, et
signifierent a celui-ci l'ordre de deposer son sceptre et de des-
ceudre de son siege. En evitation d'actes encore plus regretta-
hles, Ie Chatelain s'executa, tout en protestant contre la violence
qui lui etait faite.

Le Prince, naturellemen t, ordonna uue enquete sur ces faits.
Elle ne fut terrninee que Ie 31 mai et les prevenus furent ren-
voyes devantla COUl' de justice.

Quoique avant raison sur le fond, leg representants des coufre-
ries, par leur acte de violence, s'etaient mis dans leurs torts:
Pierre ChiffeJle fut condamne a un an de bannissement et a 1000
ecus d'amende, Jean Rasieres a trois jours de prison, bannisse-
ment de six mois et 500 livres d'amende, Jean Gelin a trois jours
de prison et '100 livres d'amende, Jacques Morlet a 1100 livres
d'amende, Isaac et Pierre-Guillaume Chiffelle, chacun a 80 ecus
d'arnende, et tous aUK frais de 1<1 procedure.

D'habitude, a chaque nonimation au siege episcopal de Bale,
le nouvel elu venait a la Neuveville pour recevoir Ie serment de
fidelite. Le 4 decembre '1646, Ie Prince Beat-Albert de Ramstein,
arriva par la Montagne. Les autorites l'attendaient a la hauteur
du Schlossberg et un grand festin fut donne a la Maison de Ville.
Lp. lendemain le Prince partit en bateau pour se rendre it Bienne.

VIII

L'lnstruction et ta vie religieuse
Le manque de voies de communication et les rares occasions

de depeuser de l'argent pour le luxe et les pJaisirs, inculquaient
aux Neuvevillois des habitudes d'economie qui amenerent peu a
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pen une certaiue prosperite materielle, tout en eveillant Ie desir
d'une meilleure instruction par la fondation de bon lies eccles. II
etait d'usage clue leg couseillers nou vellemen t elus don nassen t un
festin ou flssent present d'une coupe en argent. A une seance
du magistrat le 23 janvier '16M3, quelques conseillers proposereut
de rernplacer cet usage pal' le don d'une sornme d'argeut desti-
nee a former un fOTIClspour fonder ulle ecole latiue, Cette idee
fut approuvee et non seulement les nouveaux conseillers, mais
un certain nombre de fonctiounaires et de bourgeois douuerent
dans ce but des semmes jusqu'a '100 livres.

L'ecole fut fondee et ce furent le plus souvent les pasteurs
exercant les fonctions de diacres l[ui .louueren t les lecous.

Le Prince-Eveque, Jean-Francois de Schcenau, s'arreta a la
Neuveville en 1653 et logea clans la maison de Messieurs de
Gleresse. Le lendernaiu, il corivoqua le magistrat et lui adressa
des reproches pour avoir, a SOIl iIISLl, Iourni des troupes HUX

Bernois pour combattre des catholiques. Oil comprend le Prince,
mais les Neuvevillois, combourgeois de Berne, tenaient it remplir
leurs engagements et quoique « sujets» d'un Eveque, u'alieue-
rent jamais leur Iiberte.

Si la population de la ville a cette epoque ne depassait certai-
nement pas 800 ames, elle avait cependant deux pasteurs et sou-
vent encore un diacre.

La nomination d'un second pasteur Iut decidee dt suite apres
l'acceptation de la Heforrne.

II faut bien dire qu'il y avait alors de nombreux cultes it
l'eglise, non seulement le dimanche, mais pendant la sernaiue et
les pasteurs n'avaieut que Ie mercredi libre. En l'anuee 'lOG;:), la
resolution suivante est prise : Decembre i : « SUI' la remoutrauce
« de nos honores pasteurs, de vouloir changer et rernettre la pre-
« dication flu rnercredi sur un autre jour, a cause du marche, il
« est arrete que le lundi on fera la priere, Ie mardi Ie preche, le
« mercredi qu'on n'irait point a l'eglise, Ie jeudi et le vendredi Ie
« preche et Ie samedi la priere, en tant que Messieurs nos pas-
« teurs, s'y puissent accorder. »

En l'annee 1663, Jean-Michel Conradi de Deux Pouts etait
premier pasteur de la Neuveville et les freres Jean-Jacques
Bosset et Abraham Bosset, second pasteur et diacre. Conradi
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accusa Abraham Bosset d'avoir declare clans une predication
publique, en -1638, done cinq annees auparavant, qu'il proposait
d'abolir Ia fete de :\'oel, dout la celebration etait une tradition
non seulerneut papistique. mais qui plus est diabolique. Le sieur
Petermand Ballejean ayant ete etabli cornrne procureur pour
poursuivre l'affaire, Hosset rut cite a comparaitre devant le Con-
seil pour repoudre El l'accusation, mais il lit defaut. Un peu plus
tard il se decirla ~l repondre au Conseil, mais il lie declare pas
clairernent et nettemeut qu'il n'a pas prononce les paroles incri-
minees, Void ce que dit le protocole du 25 levrier '1664:

« Le predit Bosset a rernontre a Messieurs, taut du Conseil que
« <Ill Commun, qu'il prie de bien considerer l'uflaire, touchant la
« dernande (IU'OII lui a faite, a ce qu'aucune infraction ne soit
« faite a nos franchises et que cela ne tourne ,\ de dangereuses
« consequences, au detriment et mepris elu ministers de ce lieu,
\( car si toutefois et quantes (IU'UD ministre prechait des contro-
« verses de religion et centre la religion papistique ou contre Ie
« Pape, il en fallait venir au jugernent d'un Prince contraire it
« notre religion, nos ministres n'oseraient parler des abus de la
« religion papistique et par ainsi notre religion s'eu irait petit a
« petit. Et que merne s'il avait preche telles choses comme on
« l'accusait, ce qu'il ignore et ne s'en peut souveuir, il s'etonne
« fort que depuis l'aIllH§e'1658 on ne l'a pas recherche, etc., ctc.»

Le contlit ne flit pas liquide par ces explications embrouillees
et continua jusqu'en '16G6. Bosset attaqua et iujuria Conradi du
haut de la chaire, et Ie ,13 aout Ie maire de Rienne Wilderrnett
assiste du secretaire Scholl, vinrent a la Neuveville charges par
le Prince de Caire une enquete et de retablir l'ordre trouble. en
punissant qui l'aurai t merite. Ell f II .le 'compte un jugemen t fut
reudu, confirrne par Ie Prince, 1111iconrlamuait Abraham Bosset au
banissement, a une peine pecuuiere de 2000 couronnes et aux frais.

Les bannis de la Neuveville ne s'eu allaient pas bien loin ;i1s
se retiraieut simplemeut a Gleresse, terre bernoise. C'est ce que
fit Bosset, mais il y mourut deja ell juillet 16(;?, a l'age de 87 ans.
Son frere Jean-Jacques Bosset continua ~l fonctiouner cornme
pasteur et le '12 avril '167-1· il fut frappe en chaire au milieu de
son sermon d'une attaquc d'apoplexie, rlont il mourut all bout de
deux lieu res.
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IX

La Duchesse de Nemours it la NeuvevlUe

Marie cl'Ol'1ewu;, fille rl'Henri II, cornte de Neuchatel et Va-
Inngill, nee en '1G:2~), epousa ell -16;)7 Heuri de Savoie, due de
Nemours et devint veuve apres deux ans de manage. Louis-
Charles, abbe .l'Orleans, lrere puine de la ducliesse, avait iait
donation de tous :;es .lroits it la souverainete des comtes de
Neucluitel et Vulaugin, il :-;011 frere Charles-Paris, avec suhstitu-
tion ell fuveur de In rluchesse, eu cas de prerleces des deux. I're-
re;';. Louis-Charles tomba ell rlemcuce ell 1072 et Iut iuterdit,
Cluules-Paris rut tue le l~ jUilllG72 all passage du Hlrin, de sorte
({lie In rluchesse crut le moment propice pour Iaire valoir ses
ell'oil:-; it In souverainete de ces deux corntes, innis ses pretentious
l1e !'III'eli t pus reconnues, Louis XIV ayant des vues interessees
sur lit Suisse.

.\[nl'ie rl'Orleans lie perdit pas courage; elJe viut ell Suisse,
arrivn ,l xlornt le ~:3 Hvril1673 et a la Neuveville le 2t:{du uierne
rnois. Si pres de Neuebatel, die pouvait veiller elle-meme a ses
iuterets. Le protocole .lu Conseil donne les details suivauts sur
sn reception et :-;UIIsejour.

II Lt:' ~R avril 1()7:~, S. A . .\larlarne la duchesse de Nemours est
« artivee dill I:'; la Neulveville, accompagnee de 'W dames et
« .lemovselles et II seigneurs gentilhornmes avec leurs officiers
« et valets, -14 porteurs de chaize flui la portoyent, avant -12 che-
« "<lUX de fIlliu'os:-;e,40 chevaux de selle, 4 chevaux de fregons,
« (j c hevaux de bast, 20 mulets, 2 caresses, 6 lictieres, ~ cha-
« rettes,

« Elle rut recue pHI' Xlons. Ie Chatelain, Xlessieurs les 2 Mai-
« trebouureois et autres .\Ies:;ielll's du Couseil et moy secretaire,
« rlont pour la recevoir 011 avait appreste deux grands basteaux
« Clliu's'ez de Xlousquetnires qui entrerent un peu avant sur le
« lac, pall)' faire les premieres decharges, et y ell avait quantile
« sur lc IJUI't de ln rive prest a cela, et sur les tours avec les ca-
« 11011:; i\ <.:I'OC,qui tons flreut bien leur devoir nil contentement

I,
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« d'icelle, et nous prismes un petit basteau, aussi un peu avant,
« et entrames dans le grand basteau de 111. dite dame pour lui
« faire deux mots de compliment et bienvenue.

« La dicte dame et ses dernoyselles lurent logees trois sepmaines
« durant dans la maison de Monseig. le Chatelain et ses gen-
« tilshommes dans les maisons des particuliers, et leur train et
« cuisine etait sur la Maison de Ville qu'on leur avait con fie, sa-
« voir 111. sale, .les deux cuisines et le petit poile.

«. Le lendemain de son arrivee la ville Iui fit present d'un ton-
« neau de six barreaux et de six sacs d'avoine.

« Et ne pouvant venir a chef de pouvoir entrer dans Ja posses-
« sion et jouissance des corntes de Neufchatel et Valangin, ainsi
« qu'elle pretendait comme heritiere testamentaire de Mons.
« le comte de St-Paul son frere, lequel mourut a la teste de
« l'arrnee du roy bataillau t contre les Hollandais le 12 juin 1672
« au passage (In Rhin devant Talhuis dans l'isle de Beton proche
« de Schenkonschautz ne voulant donner quartier a l'ennemi.
« Elle se retira d'ici par ordre du Roy pour retourner en France,
« le 20 May ensuivant. Avant que partir elle remercia de l'ac-
« cueil qui luy avait ete fait dans ce lieu, avec promesse de con-
« server ce lieu dans une eternelle memoire. Elle fit part a la
« Ville de 80 pistoles. Idem to pistoles sur la Maison de Ville,
« tant pour Ie grand sautier, que pour ce qu'ils avoyent g'aste, 5
« pistoles it la cuisine, 2 pistoles a la cave, '11. pistoles am. Capi-
« taines, et on l'accompagna avec 70 hommes jusque SUT' Ie bord
« du lac. »

La duchesse quitta Ia Neuveville apres un sejour de 2~{jours ;
elle se rendit par eau a Cerlier, puis tt Aarberg et rentra en
France, mais elle n'obtint In. souveraiuete de Neuchntel et Valan-
gin qu'eu '1694. Elle se souvint alors cle SOil sejonr it la Neuve-
ville et fit cadeau i\ la Bourgeoisie d'un bean canon ell bronze,
monte sur un affut sculpte, portant l'inscription suivante : « Sou-
venir de SOli Altesse la Duchesse Marie de Nemours POlll" la
Neuveville, 1m3». Ce canon prete ~t Douauue it l'occasiou d'un
tir a l' lle de St-Pierre, fut charge d'uue muniere si j uconsideree
qu'i I santa. PI usieurs cclats de bronze 1\11'011 t projetes dans Ie lac
et perdus. Avee les debris 011 lit Ioudre 1111 autre canon it Aarau
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monte sur un affut ordinaire, dont on se sert encore maintenant
pour tirer a l'occasion de fetes et d'anniversaires,

Le commencement du XVIIInw siecle fut une epoque tres trou-
blee pour la Neuveville. Les bourgeois, fiers de leur passe et de
leurs libertes, ne pouvaient pas supporter 111. moindre ingerence
du Prince au de son Chapitre dans les affaires qu'il envisageaient
n'etre soumises qu'a leur seule autorite. Dans ces cas rentraient
tout ce qui regardait 111. fortune de 111. Bourgeoisie, l'elaboration
de toute espece de reglernents et principalement l'exercice de la
justice d'apres les franchises octroyees des la Iondation de la ville.

Il est probable que 111. Cour du Prince voyait de mauvais reiI
la liberte dont la ville jouissait et que dans tous les cas oil l'in-
tervention de l'Eveque etait dernandee, ses fonctionnaires ne se
faisaient pas faute d'user de severite envers les couseillers qui
montraient Ie plus de courage dans la defense des interets de la
cornmunaute. C'est ce qui explique la grande severite des juge-
ments intervenus dans les affaires dont il va etre bientot ques-
tion.

x

Les refugif~s huguenots

11 irnporte de ne pas passer SOLlS silence In part que prit la
Neuveville au soulagernent des grandes miseres des refugies
huguenots en Suisse, chasses par les persecutions de Louis XI V
et par la revocation de l'Edit de Nantes en 1685. Elle se montra
accueillante et desinte ressee envers ses coreligionnai res et Iit
son possible pour' leur venir en aide.

Pendant les annees H:i71 a '170!!, un uornbre de -11 a 12,000
refugies passerent pal' la ville et tous recurent des secours en
argent all en uourriture et veternents, d'apres les tableaux ct les
listes conserves aux archives, C'etait une grosse charge POUI" Ja
population, CHI' certaines annees viren t passer de tres forts eon-
tingents, en 'J6S9 memel75~ personnes. ]1 y avail outre les
homrnes, beau coup de femmes et (1'8 II fall ts. Ollilll t it In profession,
c'etaient des pasteurs, des iustituteurs, des medecius, des offi-
ciers, des marchands et des artisnns .. lls II(~ Ion l que passer pnr
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la ville qui avait la reputation rl'etr.: une place. de secours, sans
s'y arreter longtemps, POLlI'se diriger par le lac, vel's Bienue, la
Suisse allemande et l'Allernague.

La valeur des secours etait tres variable. Si souvent un pas-
teur recevait quatre ,t cinq courounes et merne plus, d'autres
personnes n'obtenaient que quelques batz. Le '13 novembre 1687
il est arrete: « qu'a cause flu grand nombre de refugies de
France, qui prennent leur route par ici, nOLlS nous trouvons
« surcharges, de telle sorte qu'il est presque impossible de sub-
« sister. C'est pourquoi l'on ordoune all Maistre d'Eglise Pierre
« Raclet, que .loreuavaut il lie rlonne ,\ chaque homrne passant
« que .leux batz, a uue femme, six creutzers et ~l un enfant, un
« batz ».

,"'at'gent remis all Xlaitre .l'Eglise pour ces distributions, pro-
veuait en partie de collectes, comme l'indique In decision sui-
vante rlu 4 fevrierl 68~·: « Le Conseil arrete qu'a cause des violen-
« tes persecutions qui se lont en France, en nos membres de
« l'Eglise reformee, on doit publier dimanche prochain, qu'un
« chacun doit etre touche de compassion pour ouvrir ses entrail-
« les rle chari te et componction par une collecte qui se fera dans
« ce lieu ».

Les abominations commises en France centre les huguenots,
ne suffisaient pas au gouvernement de Louis XIV; il aurait voulu
ernpecher les .lemonstratious de charite chretienne quela popu-
lation libre de la Suisse teinoignaient aces pauvres refugies.
L'ambassadeur de France en Suisse n'eut pas honte de se plain-
dre aupres du Prince-Eveque de l'assistance que la Neuveville
accordait aces malheureux. Les humbles explications donnees.
par le Conseil au Prince, t't cet egard, sont incomprehensibles,.
quand on pense a l'arrleur qu'il mit quelques annees plus tard R
defendre ses rlroits \·js-a.-vis de l'autorite superieure.

Dans le cas des refugies il n'usai t que de son bon droit de
depeuser son argent a sa convenauce, meme en faisant la charite,
sans avoir a reudre compte a. personne.

Quelques refuuies resterent a. la Neuveville et s'y etablirent,
entre autres Daniel Gross, du Dauphine, l'ancetre de cette fa--
mille.
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Xl

Le banneret Baruc Gibollet

A notre epoque, les notions de respect rlu public. envers les
autorites sont tellemeut aflaiblies qu'il est difficile de se repre-
senter le prestige dont jouissaient autrefois les magistrats, soit
comrne COl'pS coustitue, soit comme particuliers,

Les proces-verhaux des Consei1s relaten t souveu t les puni tions
eucourues pour les paroles oflensnntes et le manque de respect
que certains bourgeois ou habitants 5e permettaient vis-a-vis des
mernbres de la Magistrutnre.

En 17'J1, a la suite d'un banquet donne clans Ia salle de la
Maison de Ville it l'occasion d'uue rerldition de comptes, Ie con-
seiller et banneret Baruc Gibollet fut cause d'un tumnlte et scan-
dale public. Le Magistrat, apres euquete, le degrada de ses char-
ges et Ie condamna a tOO ecus b1ancs d'ainende. En COUl'Sde
proces, Gibollet profera en outre des propos offensants, centre Ie
Magistrat, et ce dernier pour ne pas rester sous le coup de ces
outrages porta plaiute aupres du Prince. Le Chatelain fut charge
de constituer une Cour de justice speciale, en dehors du Conseil,
qui condamna Gibollet au bannissement arbitraire, aux depens et
a faire reparation envers le Magistrat, Le condamne se plaiguit
d'irregularites commises selon lui, dans son proces et rlemanda
reparation, mais il mourut peu apres, en 1713, avant que sa re-
clamation fut jugee. Ses heritiers renouvelerent Ie recours et ils
obtinrent du Prince par des arrets des 3 fevrier, 13 mai et '17
juillet 171H la cassation des jugements precedents qui .condam-
naient Gibollet. Le Magistrat fut condamne aux depens et au
paiement d'une indernnite de '1740 ecus aux demandeurs. II ne
se tint pas pour battu 8t envoya deputation sur deputation a Por-
rentruy, mais sans rien obtenir et en fin de compte paya l'indem-
nite aux hoirs Gibollet.

C'est un des cas ou le Magistrat de la Neuveville soutint que
Ie Prince avait outrepasse sa competence et ernpiete sur ses
droits et franchises et ces plaintes se renouvelerent en .J 7t4 et
1717.
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XII

Le Maitrebourgeols Jacques Cellier

Apres la mise a execution de cet arret, la fraction du Conseil
ayant a sa tete Ie Maitrebourgeois Jacques Cellier, qui defendait
Ie plus opiniatrernent les droits du Conseil, III paraitre un imprime
intitule « Factum» qui relevait tous les cas OIl rnalgre un recours
au Prince, la Cour de Justice de la Neuveville avait ete reconnue
seule cornpetente, et erigeait Ie Magistrat en autorite souveraine.

Le Prince indigne de cette pretention, envoya des commissai-
res pour faire uue enquete, mais it leur arrivee a la Neuveville,
Ie Maitrebourgeois Cellier et d'autres conseillers leur declarerent
de la rnaniere la plus formelle « qu'ils ne pouvaient ni fie vou-
laient absolument pas consentir it cette euquete » de sorte que
les commissaires rlurent quitter la Neuveville sans avoir accom-
pli leur mandat.

Le Chatelain Francois-Georges de Gleresse, fut charge de con-
voquer la Bourgeoisie pour lui commuuiquer les ordres du Prince
a ce sujet, rnais la salle d 11 Conseil Iui fut interdite. Le Prince
Jean-Conrad de Heinach, outre de voir SOil autorite a ce point
meconnue, delegua, en qualite de commissaires, Messieurs Fran-
cois, procureur general, et Verger, pour Caire une enquete mi-
nutieuse sur les faits et gestes du Magistrat en revolte. Ces
cornrnissaires arriverent ,{ la Neuveville le ~:1 juin 17-14 et pro-
cedereut pendant six jours a l'enquete dont ils etaient charges.
lis fireut somrner pal' l'huissier les .letenteurs des clefs du sceau,
des archives et du tresor, de les leur rernettre, mais ces deten-
teurs s'y reiuserent.

L'enquete terminee, elle lut transmise a In COllI' princiere, et
Ie procureur general mit ell accusation six d'eutre les membres
du Couseil, comme etaut les plus Iautifs. Les debats furent fixes
au 28 juillet, it Porreutruy. [Les plus cornpromis avaient pris la
fuite et tons les accuses (iren t delaut.

L'arret de la COUI'princiere rlu :28 juillet, reconuutcoupables
de rebeillon et de sedi tion ct conrlarnna pal' call tumace : Cellier
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a la peine de mort, Petitmaitre et Imer au bannissement a perpe-
tuite et a une peine pecuniaire, Vincent Ballif, Jean-Jacques
Chiffelle et Jean Petitrnaitre reconnus complices furent suspen-
dus comme conseillers, et tous aux depens.

Le Prince commua la peine de mort de Cellier en celle du
bannissement a perpetuite et tit remise a Petitmaitre et Irner de
la moi tie de leur peine pecuniaire. Les bannis se retirerent a
Gleresse. Jacques Cellier fut declare proscrit et sa tete mise a
prix pour 100 ecus.

Le 3 aOIH suivant, les memes cornmissaires avec M. de Roth-
berg', vinrent a la Neuveville, convoquerent Ie Magistrat et le
contraignirent malgre son opposition, au remplacement seance
tenante du Maitrebourgeois Cellier par Jean-Michel Imer et a
celui des cinq autres conseillers condamnes.

Le ,1, aout, quelques meconteuts demanderent au Magistrat
l'elaboration d'un reglement concernant l'administration des biens
publics. Une commission de seize membres fut nommee et com-
posee pat' moitie de conseillers et de membres du Commun. Elle
activa sa besogne, car le meme jour un reglement en dix-neuf
articles etait redige et soumis au Magistrat. Celui-ci l'approuva,
Ie fit expedier en trois doubles et ratifier en assemblee du Ma-
gistrat, du Cornmun et de la geuemle bourgeoisie, par acte no-
tarie de Peterrnand Himely appose sur chaque double, et en
remit un a chaque co 11 frerie.

A la demande des comrnissaires, le notaire Jean Hosset tit, a
l'iusu du Magistrat un quatrierne double de ce reglement, qu'il
certifia conforrne et le leur remit. Ce double fut sanctionne par
le Prince, avec quelques reserves.

Ce ne fut que deux et demi aunees apres la remise aux
cornmissaires du quatrieme double que le Magistrat eut connais-
sance de SOil existence. II lit une cnquete aupres de tous ceux
qui siegeaient ell -1714, dans les COilseils, mais personne ne savait
rieu et tous iguoraicnt <.jll;IJexistait et clue sa sanction avait ete
demaurlee.

De nornbreux conllits surglrcn t ;\ nou veau avec le Prince. Le
Magistrat soutenai t 'Iu'aux termes de l'une des clauses des fran-
chises de Jean de Vieuue, du H) juin -1:168, il avait le droit non
seulemen t de nommer scs all tori tes, Innis aussi eel 11 i de faire ses
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reglements, sans la sanction du Prince, tandis que celui-ci esti-
mait posseder le droit de sanction.

De guerre lasse Ie Prince resolut de charier le Magistrat pour
son opposition con tinuelle et par arrete du 20 mars t 7'17 suspen-
dit tous ses mernbres a l'exception du Maitrebourgeois Jean-
Michel Imer et Ie nomma pour administrer Ill. justice avec le
Chatelain comme president et quelques autres membres a elire.

Les bannis retires a Gleresse entretenaient le meconteuternent
des membres revoques du Magistrat et cet etat de choses dura
jusqu'au milieu de l'annee 1717. Car malgre l'intercession du
Magistrat et de LL. EE. de Berne en faveur des bannis de '17'l4,
le Prince ne se laissa pas Ilechir. Apres de longs pourparlers
entre LL. EE. de Berne, M. de Churnbrier et le Prince, les pre-
miers reussirent a faire accepter all dernier l'idee d'une confe-
rence pour regler a l'arniable les nffuires embrouillees des
Neu vevillois.

Reiben fut choisi pour siege de la conference. Berne etait re-
presents pal' Gabriel Gross, chancelier de la ville et le Prince
par le baron de Ramschwag.

La conference dura trois jour's, du 25 au 27 ROtU '17'17 et les
propositions suivantes furent adoptees : Berne retablit pour' la
Neuveville les debouches commerciaux qui lui avaient ete fer-
mes ; les vignes moitresses, reprises aux vignerons, leur seront
rendues aux conditions anterieures. Berne s'en tiendra a son
traite de combourgeoisie, laissera aux Neuvevillois leur'S ancien-
nes franchises, se reservant cependant tous les droits reg-aliens
et souverains.

Le Prince, de son cote, s'engage a retablir les choses dans
leur etat anterieur au 20 mars, mettra a neant et considerera
comme non avenu tout ce qui s'est passe dermis le proces Gi-
bollet. Les arrets rendus en cette cause et leurs consequences
ne pourront jamais etre invoques, ni au detriment des droits du
Prince, ni coutre les franchises des Neuvevillois. Enfin le Magis-
trat de la NeuvevilJe par l'organe d'une delegation viendra aupres
du Prince solJiciter sa grace et de part et d'autre on oubliera ce
qui s'est passe.

II fut convenu en outre, qu'en presence rlu Chatelain, il serait
precede a l'elaboration d'un reglernent municipal et a une repar-
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tition equitable des fonctions publiques, sans prejudice des dis-
positions du coutumier. Quant aux trois bannis, Cellier fut de-
clare ne pouvoir desorrnais plus revetir de charges publiques,
Petitmaitre et Imer devron t s'en abstenir penc1antune anuee.
Marolf conservera le titre de Maitrehourgeois, le Maitrehourgeois
Imer devra se soumettre au nouveau reglernent et faire nne de-
marche loyale aupres du Magistral a sa reutree en fonctions,
enfin Pierre CelJier, regent, qui avait ete suspendu, sera reinte-
gre clans sa charge d'instituteur et recevra a titre d'indemnite
une somme de BOO couronnes a payer par la caisse de la ville.

Ce traite, appele Conuenani de Reibeii, fut signe a Reiben Ie
27 aout, ratifie a Berne le tel' et a Porrentruy le 8 septembre
17'17. Les delegues de Berne et du Prince le firent mettre irnme-
diaternent en execution a In Neuveville et par ce moyen la paix
fut retablie. Le Maitrebourgeois Cellier fut Ie plus mal partage
dans ces negociations. 11 ne l'avait cependaut pas merite. Ayant
exerce pendant plus de quaraute ans les charges les plus hono-
rables, il avait gagne l'entiere coufiance de ses coucitoyens. C'est
pour avoir defeudu, peut-etre avec trop d'ardeur, les droits de
l'autorite qu'il presidait, qu'il fut condamne [tyee. une telle
severite.

Les peines morales endurees pendant ses trois annees d'exil
avaient altere sa sante. II reutra a la Neuveville et obtint SOil
conge honorable de Maitrebourgeois le '17 septembre '1717, rnais
il ne jouit pas longtemps d'une vie plus tranquille, car il mourut
deja en juillet t 718.

A titre d'indernnite, le Magistrat accorda aux trois bannis les
sommes suivantes :

1. Aux heritiers du Maitrebourgeois Cellier 400 ecus
2. A Jean-Jacques Petitmaitre 2GO »

3. A Benoit Imer, notaire :JOO »
Petitmaitre et Irner ne fureut reintegres dans leurs charges

qu'au renou vellemen t (Ill 'J 5 janvier 'Ji20, avec l'assen timent du
Prince.

En '1720 le nouveau temple fut coustruit, SUl' l'eruplacement
occupe par In chapelle du lac, appelee dans les documents petite
eglise et precedernment chapelle de Slc Catherine.
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Les annees qui suivirent furent pour la Neuveville une epoque
tranquille jusqu'en 1734, mais alors la discorde eclata avec d'au-
tant plus d'intensite.

xru

Troubles Petit maitre, 1734

Le mode d'election du Magistrat rut certainemeut une des
causes initiales de ces troubles. Le Magistrat se recrutait lui-
merne et comme depuis long-temps ses rnembres etaient loin
d'etre d'accord entre eux et qu'ils forrnaient plusieurs factions,
celle qui pouvait se prevaloir d'une petite majorite, nornmait au
renou vellernent des Conseils, des bourgeois de son parti, sans
s'inquieter du merite des candidate. Les a van tages et les faveurs
etaient de meme accorrles aux urnis, aux de pens de l'egalite et
de la justice.

Cette administration des aflaires publiques mecontenta uaturel-
lerneut un gralld nombre de bourg-eois qui s'estimaient leses dans
leurs droits. Aces griefs reels ils en ajoutaieut un autre, quoi-
que sans preu yes eviden tes. lis se plaignaient de la dilapidation
des deniers publics et de In mauvaise administration financiere
du Couseil, au sujet desquelles ils arlressereut des reclamations
all Mag-istl'Ut, muis sans rien obtenir.

Ces bourgeois alors, au nombre de cent ouze. se reunirent,
consti tuerent UII comi te di recteur forme de ,Iean- llodolphe Petit-
maitre, orfevre, Jeun-Francois Himely, horloger, et Jean-Pierre
Bourgu ign Oil, uotaire, avec lit mission de Caire le necessaire
pour re: lresser les abus signales et relever lesi I'['egulari tes COIn-

mises dans In gestion de la fortune publique.
La premiere demarche de ccs manrlntaires flit de demander au

Magistrat la verification de In cornptnbilite relative aux finances,
en rernoutant plusieurs unuees en arriere, aillsi ljlle In remise
d'une des del's du tresor, mais le Magistrat refusa d'y Iaire droit.

Ell vertu d'une des clauses du tl'aitfl de combourgeoisie nvec
Herne, le Mag'istl'at .lenuuulu a LL. I~K de bien vouloir interpo-
ser leurs bons offices en cette allairo ct llcrue cuvoya Ie 9 mars
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MM. Ie senateur Alexandre Thormann et le chancelier de ville
Gabriel Gross, en « qualite de conciliateurs. »

Le Magistrat s'etant ravise, avait remis la clef du tresor dernan-
dee, mais les mandataires des bourgeois, sous pretexte que sans
leur clef on pouvait entrer au tresor, Ie fireut garder par des
hommes releves regulierement. Cette mefiance rendit Ie Magis-
trat intraitable et quand les parties se reunirent a la Maison de
Ville Ie 29 mars pour verifier les cornptes en presence des com-
missaires, il y mit si peu de bonne volonte, que la verification
fut interrornpue et que les cornmissaires retournereut a Berne.

Le :3 avril les mecontents barricaderent l'eutree de la salle de
la Maison de Ville et celie du tresor et montereut la garde dans
le grand vestibule. Le l2 avril, ils se livrerent a des violences
envers Ie Magistrat : injures, coups de canne, epees tirees, Ie
tocsin fut sonne, il se forma des attroupemeuts tumultueux de-
vant la Maison de Ville et dans les rues, la ville etait en etat
d'insurrection.

Le 'is juin les Heruois renvoyerent comme commissuires }[M,
Thorrnarm et Frederic-Louis de Steiger, conseillers, avec des
teneurs de livres pour' examiner soigueusement lescornptes. Usant
de leurs pleins-pouvoirs, alin de conteuir la population dans le
devoir, ils reclamerent Ie :l juillet, l'aide de militaire, mais cette
troupe resta dans Ie port dans les bateaux qui l'avaient amenee
et rut licenciee Ie mente jour.

La verificatiou scrupuleuse des livres en presence coutinuelle
de Petitrnaitre et d'Himely, ne Iouruit aucune preuve de leurs
accusations ; tout etait bien ell orrh:e.

(.!ualld ils l'eurent coustate, ces .leux chcls rles meconteuts
prirent la Iuite du cote de Hienne le '27 juillet, mais ils Iurent
aITet(~S it Boujean et conduits Ie 2~) H. In Neuveville, escortes de
50 soklats. Petitrnaitre Iut iucarcere dans lit tour de Gleresse et
Hirnely dansla tour rlu temple, ell attendant l'enquete et le
jugernent.

Les corn ptes trouves exacts et ['egnl iers luren t approu yes par
la signature de chaque bourgeois iudividuellemeut, en presence
des cornmissaires, en assemblee gElIle.rale dans Ie temple, Ie '2G;
juillot.
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Pendant l'iustruction flu proces iJ y eut occupation militaire et
les cornmissaires bernois resterent [l la Neuveville, malgre que
leur mission fut termiuee, jusqu'a l'execution du jugement. Le
jugement lui-rnerue rut rendu le 'iG UOLlt1734; il condamnait
Petitmaitre a avoir la langue percee, In tete tranchee et ses biens
confisques ; Himely au bannissemeut a perpetuite ; Bourguignon,
par contumace, ~l 20 annees de bannissernent et -100 ecus
.d'amende, Jean Racle, au bannissement arbitraire et 100 ecus
d'amende, et tous aux depens. Le Prince confirms Ie jugement
le 22 aout et fit grace ,\ Petitmaitre d'avoir In langue percee.

La communication du jugemeut detiuitif fut faite ~l Petituuutre
le 24 aout par le Chatelain Imer, accompagne clu secretaire de
ville et d'un pasteur. L'execution devait avoir lieu Ie 2G, mais le
25 au matin, la cellule du prisonuier etait vide; il s'etait evade.
La tradition raconte qu'on lui avait fait parvenir une corrle all
moyen de laquelle il se laissa glisser all pied de la tOUI' ell

s'echappant de sa prison pal' uue meurtriere. La nuit etait ()J'([-

geuse, tres sombre, et la sentinelle avait abandonne SOli paste
pour se mettre i:t l'abri.

Aussitot que l'evasiou fut counue, Ie Magistral fit faire des
recherches mais inutilemen t et 01\ apprit bien tot que Peti tuiai tre
etait r8fllgie en France. Sa tete rut mise a prix et -100 ecus pro-
mis a qui le livrerait, mort ou vif. Apt'8S etre reste quelque temps
.a Blamont, il se retira a Pierre-Fontaine, petit village pres de la
frontiere, ou il vecut encore bien des annees, dans la gene, avec
sa famille.

Avant leur depart de la Neuveville, les commissaires COl1VO-
querent dans le temple, Ie Magistrat et la generale bourgeoisie,
la milice etant sous les annes. M. Thorrnann harangua l'assis-
tance, et retraca les evenernents des derniers mois. II rappela
aux magistrate l'importance des devoirs de leur charge et an pu-
blic l'obligation d'obeissance euvers l'autorite legale, a tous, la
necessite de vivre unis, en paix et en concorde.

Les cornmissaires licencieren t Ja troupe le 30 aout, prirent
conge du Magistrat et reutreren t a Heme.

En temoiguage de reconnaissance euvers les commissaires,les
Conseils de la Neuveville deciderent le 1G septembre 1734, de
leur faire don de la bourgeoisie pour eux et leurs descendants,
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-et les lettres de bourgeoisie Iurent expediees et adressees a Berne
le merne jour.

Messieurs Thorrnann et de Steiger, reconnaissants de cette
manifestation, offrirent a la Ville le 19 decembre 1785 la belle
pendule qui orne la salle de la Maison de Ville.

Jean Hacle, teinturier, obtint en 17B4 encore, le 3 decembre,
~grace du restant du bannissement arbitraire prononce contre lui
le 16 aout et rentra dans sa ville.

Quant a Jean-Pierre Bourguignon, notaire, malgre ses nom-
breuses demarches pour obtenir remise du restant de sa peine,
-ce ne Iut que le 'Ier septembre 1739, done apres cinq ans passes
-en exil, que Ie Magistrat lui permit de rentrer a la Neuveville
dans sa famille.

Une suite des troubles de '17B4 fut aussi la revocation du pas-
teur Samuel Petitmaitre, qui y avait joue un role trop actif et il
lui fut interdit de precher encore cl la Neuveville.

Jean-Michel [mer exerca la charge de Chatelain pendant vingt-
quatre ails; it resigna volontairement ses fonctions en 'l741, en
faveur de son fils David.

En 1744 un nouvel Eveque vint occuper Ie siege de Hale, le
Prince Joseph-Gtdllat~me Rinck de Baldensiein et a l'occasion
de son avenement, une deputation cornposee de Charles-Louis
Schnider, Maitrebourgeois, Benedict Chiffelle, Abram Gibollet,
secretaire de ville, et Jsan-Jacques Patitmattre, fut deleguee a
Porrentruy pour le complimenter et le feliciter. Le voyage durait
deux jours, avec arret it Hellelay pour y passer la nuit. La dele-
.gation fut tres bien recue, eJle offri t suivant l'usage, une coupe
en argent, fabriquee it la Neuveville par l'orfevre Jean-Jacques
-Gelin et Ie gravellJ' Abram Himely.

Le dernier des c.ondamnes de 1734, Jean-Francois Himely, ne
fut gracie lIlle Ie 22 fevrier 1746, apres douze ans d'exil, il fut
.autorise it rentrer dans sa patrie apres .les fetes de paques.

l.es Neuvevillois lie payaient aucun impot ordinaire ou extra-
orrlinaire au Prince-Eveque et ils ont toujours ete tres soucieux
.demailltenircepl.ivilege.

Comme le Prince, it cette epoque, fit construire des routes
dans plusieurs parties de l'Eveche, ils prevoyerent qu'un impot
pour payer ces depellses serait leve tot ou tard. Atin de parer a
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cette eventualite, en gens prudents, ils deciderent le 30 novem-
bre 1741 de faire au Prince un don volontaire de 1000 ecus,
estimant s'eu tirer ainsi it meilleur compte que si on les
imposait.

Le Chatelain David Imer, apres quatre annees de fonctions,
ayant ete nom me grand bailli d'Erguel, Ie Prince le rernplaca a
la Neuveville par Benedict-Amedee Mestrezat, Ie 1B septembre
1745, mais ce dernier, (Ie religion catholique et peu aime, quitta
la ville l'annee suivante pour resider a Porrentruy et David lmer
fut charge de l'administration de la Neuveville en meme temps
que de la seigneurie d'Erguel.

Construction du qrenier. - 11 etait difficile en ces temps-lit de
s'approvisionner de ble, vu les rnoyens de communication res-
treints et les defenses de sortie que les differents Etats promul-
guaient, aussitot que la recolte laissait a desirer. Pour y parer, Ie
Magistrat decida en J 755 de faire construire un grenier de gran-
deur suffisante pour y emmagasiner une provision de gmin
capable de nourrir toute la population pendant un certain temps,
en cas rle disette. Les achats de hle se faisaient par Je Magistrat,
qui Ie distribuait une fois par semaine aux chefs de farnille sui-
vant le nombre d'inrlividus dont elle etait cornposee. La place
manquant a l'interieur il fallut hatir Ie grenier ell dehors des
murs rI(~ la ville. II fut place au nord de la tour de l'horloge,
tout pres de In porte de ville qui ouvre sons cette tour.

Ulland ce batimen t ne fut plua.utilise. comme grenier, 011 en
n t des salles rl'ecole et une salle de theatre pour Ies societes
d'amnteurs de la Iocalite. II fut vendu en '1872 et transforrne en
fijt)l'il[lll~ d'horlogerie.

XJV

Visite du Prtnce-Eveque

L(; l'rincc-Eveque Rinck de Baldenstein; elu ell 174·1-, lie vint
t~11 1.011l'lleC offlciclle .l! In Neuveville qu'eu novembre 1738. II
H\'ait luit annouccr sa visite rles Ie mois de septernbro ; on eut
<inrl(' I(~ tom ps de s'y preparor.
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Le Prince partit de llienne en bateau le 8 novernbre au matin.
Une tlottile de neuf bateaux, SOilS les ordres de Frederic-Emma-
nuel Gibollet alla ~l sa reucontre jusque pres de Bienne ; d'au-
tres bateaux l'atteurlaient vers Gleresse et tons l'escorterent jus-
qu'a la Neuveville. A l'entree ell ville .lu Prince, les cloches
sonnerent ct le cnnou tonna. Toute la milice, y compris celie

])1' CLI.-i.. Cnl!;TTE
Ul!l'IIiel' Ch.rleluiu de 1783 ;', li97

de la Montagne de Diesse, formait la haie, du port a la Maison
de Gleresse, 011 le Prince desceudit.

Pen apres, le Prince, les Conseils et toute la population se
renc1irent sur la place au nord cle l'Eglise et la, le serrnent
d'homrnage au Prince fnt prete, puis celui clu Banneret a la ban-
niere et des miliciens an Bauneret et a la banniere.

Un banquet copieux de huitante converts, arrose des vins les
plus fins fut servi a trois heures a la Maison de Ville, la milice
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se regal a dans les auberges aux frais de la ville et le soir il y eut
brilJante illumination.

LePrince partit le lendemain pour Bienne accompagne par
une deputation du Magistral. IJ mourut en J 762 et Simon-Nice-
las de Montjoie lui succeda jusqu'en 1773. Le successeur de
celui-ci fut Frederic de Wangen, decede en '1782 et remplace
par Joseph Sigismond de Roggenbach.

Ce fut le dernier Prince-Eveque avant la Revolution Iraneaise.
II nomma le Chatelain du Schlossberg, Samuel Imer, grand bailli
d'Erguel et le rernplaca a la Neuveville par le DI' Ch.-L. Crette
qui fut le dernier Chatelain. En '1792, la partie catholique de
l'Eveche fut envahie par les Francais et declares pays libre sous
le nom de « Hepublique rauracienne », mais Je 23 mars 1793,
par decret de la Convention, incorporee a la France et forma le
Deporiement du Mont-Terrible. Pendant quelques annees encore,
la partie reforrnee jouit de ses libertes, puis en novembre 1797
les Francais en prirent possession et la reunirent au Mont-
Terrible.

Le beau temps pour la Neuveville :etait passe; son organisa-
tion politique et administrative allait etre completernent boule-
versee, sa liberte aneantie, sa fortune dilapidee et ses enfants
obliges de verser leur sang pour des causes qui ne les in teres-
saient pas.

XV

La Revolution franc;aise et l'Eveche de Bale

Peu de con trees ant joui d'une liberte aussi grande dans tous
les domaines, que celle qui fut des sa fondation l'apanage de la
Neuveville. Si les pays monarchiques avaient quelque chose a
apprendre de la Revolution francaise de 1793, ce n'etait certaine-
ment pas le cas pour l'Eveche de Bale en general et pour la
Neuveville en particulier. Quand done les baionnettes francaises
y entrerent, ce fut une derision de dire qu'elles lui apportaient
la liberte. Au lieu de Iiberte, ce fut une penible servitude de
dix-sept annees qu'elle eut a subir, un temps de rnisere, de sou-
Cis, de depenses forcees sans utilite publique, un impot de sang

5
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a payer pour des causes sans interet pour e1le, une stagnation
complete des affaires, un pillage de la fortune publique, un ren-
cherissement des choses les plus necessaires a la vie, en un mot,
une epoque abominable, dont on ne peut que difficilement se
rendre compte aujourd'hui.

On ne peut pas assez insister sur ce fait que la Neuveville
avait une position exceptionnelle dans l'Eveche de Bale et se
trouvait pour les irnpots et autres charges tres privilegiee. Pour
ces raisons son incorporation a la Hepublique francaise lui fut
plus penible encore qu'a d'autres parties de l'Eveche, car elle
perdait tous les droits qui lui avaient permis de se constituer en
veritable petite republique, independante de fait si ce n'est de
nom.

Le prefet ou le sous-prefet du Departement s'arrogeaient la
plus minutieuse et genante surveillance des biens communaux ;
l'ancien Conseil n'existait plus et quand un conseiller municipal
dernissionnait, il ne se trouvait personne de qualifie pour con-
sentir a le ·remplacer. Faute d'argent tout etait neglige, car la
fortune commune de la Bourgeoisie, comme celle des Confreries
avait ete partagee entre tous les ayants-droit, hommes, femmes
et enfants, a l'arrivee des Francais.

C'etait autant de sauve, mats bien des families n'en profiterent
aucunement et depenserent ces sommes, sans souci du lende-
main.

Pour imiter en tout la France, les mauvais elements de la
.population jouaient au revolutionnaire sans-culotte. Sans respect
pour la religion et pour les autorites, se faisaient les delateurs
de toute parole inconsideree qui n'etait pas precisernent dite a
la louange du nouveau regime. La mefiance etait generale.

Le blocus continental, invente par Napoleon pour ruiner l'An-
gleterre, rendait tout commerce impossible, le sel se payait it la
Neuveville quatre fois plus cher qu'au Landeron, ce qui incitait
a faire de la contrebande: les femmes en rapportaient dans
l'ourlet de leurs jupes depuis le Landeron.

II y avait des douaniers en ville, appeles gabelous, qui faisaient
payer un droit d'entree sur toutes les denrees arrivant soit du
Landeron, soit de Gleresse ou de Cerlier. Un systems de
contribution personnelle fut etabli, qui allait jusqu'a faire payer
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100 francs par an a un negociant ou a un citoyen repute fortune,
somme tres forte pour cette epoque. En janvier 1813, apres la
retraite de Russie, ce ne furent pas seulement des conscrits que
Napoleon demanda, mais des cavaliers montes et equipes a leurs
frais, de soi-disant « gardes d'honneur ».

11 ne faut done pas s'etonner si la misere etait grande et la joie
d'autant plus debordante quand, en decernbre 1813, les allies
s'approcherent et que les quelques Francais encore restes en
ville s'ernpresserent de partir.

Ce fut un escadron d'Autrichiens, cornmandes par le lieute-
nant Prince Windischgratz, qui, arrives par Cerlier, entrerent a
la Neuveville. Ce Prince prit son quartier dans la Maison de la
Cave; il avait sesdomestiques et son propre cuisinier. 11 etait
« Feldsmarschall » en '1848 et commanda les Autrichiens contre
les Hongrois.

Le 15 janvier 1814, le Maire, representant du gouvernement
francais, remettait ses pouvoirs a l'ancien magistrat reconstitue.
Les mauvais temps etaient passes et l'espoir d'un meilleur avenir
rentrait dans les cceurs.

Apres cette vue d'ensemble de l'epoque francaise, il importe
d'entrer dans plus de details.

Des J'incorporation de la partie catholique de l'Eveche de
Bale a la France, soit des 1793, un grand malaise fut ressenti
dans toute la partie protestante. On se meflait et s'attendait au
pire. A la Neuveville, les milices furent tenues pretes a marcher
au premier signal et pour bien organiser tout ce qui etait neces-
saire a cet effet, un comite secret fut constitue par Messieurs du
Sceau, sous la presidence du Chatelain, avec pleins pouvoirs
« pour agir avec prudence et sagesse dans ces circonstances
cri tiques ».

D'habitude, les miliciens devaient s'equiper eux-memes, a leurs
frais, mais le Conseil resolut pour cette fois de fournir com me
encouragement les havresacs, les gibernes et les baudriers a
ceux qui en etaient depourvus, ainsi que la poudre et le plomb
pour tous les miliciens.

Le Prince-Eveque s'etait refugie a Constance. II ecrivit de lit
Ie 29 decernbre 1792 au Conseil, pcur lui recornmander la Me-
lite envers lui et le mettre en garde centre le vertige gener'al
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cause par la Revolution francaise. Ce prince depossede mourut a
Constance en '1794, remplace immediaternent par Jean-Francois
de Neveu, qui ne regna que de nom. Ce dernier resida a Bienne
pendant un certain temps et projeta de venir s'etablir a la Neu-
veville ou il se rendit en juiJlet 1795, mais le Departement du
Mont Terrible paraissant s'inquieter de sa presence, il en repar-
tit apres douze jours de sejour et se retira au couvent de SLUr-
bain. Chacun alla lui faire sa cour dans la rnaison de BelleJay
qu'il habita, all il vecut tres simplement et retire. Il etait accom-
pagne de sa mere, agee de 80 ans.

En 1793, de nombreux refugies francais demanderent l'autori-
sation de resider a Chavannes et il y eut la bientot toute une
colonie de personnages de marque, cornprenant le marquis de
Jaucourt, gentilhomme protestant, recornrnande par le Banneret
Fischer de Berne, l'ancien ministre de Narbonne, l'abbe Delisle,
Mathieu et Adrien de Montmorency, Mesdames de Laval et de
la Chartre, etc.

Le cornte Louis de Narbonne, '1755-'18'13, fut rninistre de la
guerre sous Louis XVI, aide de camp de Napoleon, puis ministre
a Vienne. M. de Jaucourt, bel homme, tres cultive, enferrne a
I'Abbaye en 1789, sauve par Mme de Stael, refugie en Angleterre,
se rallia au Consulat, fut senateur de l'Ernpire, Charnbellan du
roi Joseph a Naples et Pair de France sous la Restauration.

Le 30 septernbre 1796, M. de Narbonne, reconnaissant des
bontes et de la bienveillance du Conseil, le supplie de prolonger
son autorisation de sejour. Il resta a Chavannes jusqu'au 14 juil-
let 1797.

Ce que 1'0n prevoyait ne manqua pas d'arriver. En novembre
1797, Bonaparte traverse la Suisse de Geneve par Morat, Frau-
brunnen, Soleure et Bale pour se rendre au Congres de Rastadt
et le Directoire decide de reclamer les droits de l'Eveque de Bale
sur tout l'Eveche et ordonne au general Gouvion SLCyr de s'en
ernparer.

Le proto cole du Conseil du 16 decembre '1797, sous la presi-
dence du Banneret Imer, en l'absence du Maitrebourgeois
Schnider, rapporte ce qui suit:

« Apprenant que la Republique francaise est dans l'intention
« de reclamer les droits de l'Eveque, mais etonnes que pour cet
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« objet on DOUS envoie des troupes francaises, persuades comme
« nous le sommes, qu'il n'y aura aucune resistance en cette
« ville, iJ est arrete qu'il sera envoye trois membres du Corps
« pour complimenter et recevoir le citoyen-commissaire qui
« pourrait etre nornme et lui temoigner notre surprise de nous
« envoyer du monde et qu'un seul commissaire pourrait suffire.
« Le Conseil arrete que les sieurs Ch. Benedict Chiffelle, Jean-
((Jacques Gascard, et Fois-Ch. Ballif seraient nommes et requis
« pour cela. Le Conseil arrete en outre qu'il serait envoye quel-
« qu'un du Corps pour signifier a Messieurs les Pasteurs et Dia-
« cres du lieu, de ne plus faire mention du souverain dans les
« prieres de l'eglise. )

L'idee de resister a une occupation etrangere etait done bien
eloignee de tous les esprits et les Neuvevillois, d'ordinaire tou-
jours disposes a defendre opiniatrernent leurs libertes, compre-
naient a cette epoque qu'ils n'avaient qu'a se soumettre a leur
malheureux sort.

Le manque d'entente entre les differentes parties du pays ne
pouvait pas amener un autre resultat et ce qui arrivait a l'Eveche
de Bale faisait prevoir le sort reserve a la Suisse.

Le 17 decernbre, sous la presidence du Maitrebourgeois
Schnider, le Conseil arrete « qu'il sera fait une publication pour
« avertir la Bourgeoisie, et particulierernent la jeunesse et tous
« les habitants, de se com porter d'une maniere honnete envers
«( les cornmissatres et troupes francaises, pendant leur sejour en
« cette ville, et de ne porter arme ni lirer avec fusil ou pistolet.
« En outre aux hotes et hoteliers de se conformer ponctuelIe-
«( ment aux ordonnances des cabarets. Defendre en outre d'ex-
« porter des graines, farines et comestibles quelconques hors du
« lieu, sous peine de confiscation et amende de la valeur des
« objets confisques, »

Le meme jour, a 3 heures de relevee :
Les deputes envoyes aupres du general Gouvion SLCyr, a De-

lemont, rendent compte de leur mission et remettent une procla-
mation qui devra etre affichee et puhliee en ville. Mais vu que
cette piece ne fait mention que de la Prevote de Montier-Grand-
val, de Bellelay et du haut et bas Erguel, sans parler de la Neu-
veville, le Conseil decide de s'informer encore avant de proceder
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a cette publication, d'autant plus que la Bourgeoisie se reclame de
sa qualite de Suisses libres et non « sujets» de l'Eveque de Bale.

En attendant, l'autorite francaise ne perd pas un instant. Des
le '18 decembre, le citoyen commissaire du Departement du
Mont Terrible avait pro cede a une nouvelle organisation du Ma-
gistrat aboli, en nommant les sieurs Ch. Bellejean, agent natio-
nal de la Neuveville et David Cunier adjoint, deux fonctionnaires,
qui a l'avenir concentreraient et representeraient tous les pou-
voirs.

Les premiers militaires francais arriverent le 20 decembre, au
nornbre d'un lieutenant et huit hommes, ayant passe par Orvin
et la Montagne de Diesse.

La ville de Bienne envoyant a Paris le Dr Neuhaus, charge
d'interceder aupres du Directoire par la conservation de son inde-
pendance, Ie Conseil decide de faire la meme demarche et dele-
gue dans ce but Georges-Fred. lmer. Ces delegues partent le
26 decernbre.

Le 27 decernbre, en assernblee des Conseils et du Commun,
l'agent Bellejean communique sa nomination et produit une
copie du proces-verbal de son installation, datee du Canton de
Peru, l'an 6 de la Repubuque francaise, signee Auguste Rous-
sel, commissaire du pouvoir executif et plus bas: Liomin, pre-
sident de l'administration. Il fit sui vre cette communication d'un
discours dans le style de I'epoque, au apres avoir vante la dou-
ceur du regime de la Hepublique francaise, il met la population
en garde contre toute action non conforms aux vues de la grande
nation. Il ajoute que la delegation d'un depute a Paris n'obtien-
dra aucun resultat en ce qui concerne les anciens privileges, que
la souverainete n'est plus que dans le peuple et que d'apres la
conduite de la ville, elle doit s'attendre a recevoir plus ou moins
de troupes a entretenir.

La proclamation rapportee par les deputes envoyes aupres du
general Gouvion SLCyr, avait la teneur suivante: .

« La liberte pour ·l:homme qui a le sentiment de sa dignite, est
« le premier des biens.

« Pour la conquerir, il n'y a point de privations que les Fran-
« cais n'aient souffertes ; ils sont aujourd'hui bien dedommages de
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« tous leurs sacrifices et des torrents de sang qu'ils ont verses
« pour elle. Ils possedent dans toute sa plenitude l'objet de leur
« passion: la liberte.

« L'Europe courbee, plus ou moins, sous Ie joug du despotisme,
« admire et ne conceit pas encore les prodiges enfantes par cette
« nation regeneree. Le titre de citoyen francais est aujourd'hui
« le plus glorieux que l'homme puisse porter.

« Cette nation, grande et genereuse, apres avoir donne la paix
« a l'Europe, apres avoir vaincu la coalition qui voulait l'asser-
« vir, a tourne les regards vel'S vous. Elle vous a entendu gemir
« sous le poids de vos fers, les cris des patriotes de ces menta-
« gnes sont arrives jusqu'a elle; elle connait depuis long temps
« les vertus de ce peuple laborieux, elle vous a trouve dignes de
« vous associer a elle.

« Vos fers sont brises, la Republique Irancaise rentre dans ses
« droits ; de sujets du soi-disant Eveque de Bale, vous devenez
« citoyens francais. »

« Le general Gouvion SLCyr. »

Pour les bourgeois de la Neuveville, l'efTet etait manque, car
ils comprenaient trop bien tout ce qu'ils perdaient avec le nou-
veau regime.

Le 17 decembreIZs", avant l'arrivee d'un commissaire francais
et pour ernpecher que les batiments publics soient saisis et ven-
dus, on commence it briser et a enlever les armoiries de la ville
partout ou elles se trouvaient, ainsi aux fon taines, a la facade du
grenier, aux eccles, a l'hopital et les armoiries particulieres aux
maisons des bourgeois, a la maison de Bellelay et merne au
Chateau,

Les colonnes du gibet furent renversees et le tourniquet qui
servait a l'exposition puhlique des condamnes fut brule.

S'attendant a recevoir des troupes francaises, Ie Conseil
demanda aux particuliers de fournir des lits et fit amenager des
locaux pour servir de caserne, dans la maison de Bellelay et all
Grenier.

Le -16janvier 1798 arriverent 20 soldats, ·1 sergent, 1 caporal
et 1 tambour; le 17, les premiers arrives partirent. Le 11 fe-
vrier, il en arrive 100 qui sont loges chez l'habitant; ils repar-
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tent Ie' 16. Le 20, il en vient 140. Tous ces militaires qu'il fallait
entretenir, etaient un gros ernbarras pour les bourgeois et le
Conseil, dans le but de se liberer de cette charge, decidu d'or-
ganiser la Garde nationale et en voya a cet effet un delegue a
Bienne, pour s'entendre avec Liornin, president de l'adminis-
tration.

Dans la Republique francaise, on plantait partout des arbres de
la liberie et la Neuveville ne pouvait pas s'abstenir d'imiter cet
exemple. Ce fu t le 10 janvier 1798 que l'on proceda a cette cere-
monie. L'arbre choisi etait un sapin d'assez grande dimension,
essence qui n'est pas facilement transplantable et secha rapide-
ment, de sorte qu'il fallut planter a cote un tilleul, celui qui
existe encore aujourd'hui.

Naturellement, cette plantation fut accornpagnee de grandes
libations et d'un gouter soupatoire de 77 personnes, qui certai-
nement ne representaient pas la creme de la population, car des
ce moment, c'etait tous les soil'S des chants et des danses plus
ou moins echevelees autour de l'arbre de la liberte, symbole qui
faisait trembler chacun et forcait les paisibles citoyens, dont le
seul desir etait de se tenir en dehors de ces demonstrations, d'y
participer pour eviter d'etre accuses d'antipatriotisme.

Toujours en 1798, le 6 janvier, le protocole du Conseil relate
ce qui suit:

La Neuveville, 17 Ni vose, an 6 de la Republique francaise,
une et indivisible.

Note des ordres donnes par le citoyen Darsonval, chef de ba-
taillon, au citoyen Schnider pour en informer tons les citoyens
de la commune de NeuvevilJe.

« 1. Toutes les assemblees denornmees ci-devaut de Petit et
« de Grand Conseil, de rnerne que les assernblees separees des
« trois corps de confrerie, formant la ci-devant Generale Bour-
« geoisie, cessent leurs fonctions Ides aujourd'hui et ne doivent
« plus s'assembler; et afin que le service public ne soit pas
« interrompu et ne souffre aucun retard, les deniers publics et
« biens communaux se regiront provisoirement par les anciens
« administrateurs, sous leur respousabilite jusqu'a ce qu'il y soit
« pourvu en conformite des statuts usites dans la Republique. »
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« 2. L'assernblee generals de tous les citoyens ne pourra

« desormais se faire que du su et du consentement de l'agent
« municipal et c'est a lui que les requisitions doivent etre faites,
« lorsque les besoins de la commune l'exigent, toute autre
« assembles est declares illegale et sera dissoute sur Ie champ et
« par la force arrnee, si le cas arrivait.

« 3. Tout club ou assembles de citoyens qui aurait pour but
« de traiter des objets politiques, relatifs au gouvernement, sont
« defendus.

« 4. La Bepublique francaise laissant toute opinion libre en
« fait de religion et ne privilegiant nine salariant aucun culte,
« consequernment il ne doit y avoir aucun signe ou appel public
«pour rassembler les citoyens pour l'exercice de leur culte,
« l'usage des cloches est aboli, l'heure convenue suffira pour Jes
« assernblees religieuses.

« 5. L'on ne pourra dans la suite faire usage que d'une clo-
« che, qu'on ne devra sonner que Ie matin, a l'aube du jour, a
« midi et Ie soir a Ia nuit tombante.

« 6. Toutes les maisons seront numerotees.
« 7. Tous les citoyens etant egaux en droit, toute marque

« distinctive en fait d'arrnoiries ou autres sont abolies.
« 8. Chacun portera la cocarde tricolore, personne n'en est

« exempt.
« 9 . .Les passeports seront delivres par l'agent municipal, si-

« gnes par lui, certifies par Ie chef de la troupe qui demeure en
« ville, et le citoyen qui en aura besoin, devra se presenter en
« personne pour y decrire son signalement et y apporter sa
« signature.

« 10. II est defendu aux aubergistes et hoteliers de souffrir qui
« que ce soit chez eux apres 10 heures sonnees, les etrangers
«voyageurs exceptes, SOlIS la peine que la loi prononce envers
«ceux qui ne s'y conforment pas. II est ordonne aux dits
« aubergistes de donner exactement, tous les soirs, les noms et
« qualites des personnes qui logeront chez eux, a l'officier de Ja
« gai··de.

« Lecture faite de tous les articles portes ci-dessus et remis
« par le citoyen Ch. Bellejean, agent municipal, le Conseil et
« Commun pour se conformer aux ordres donnes par Je citoyen



74 HISTOIRE DE LA t\EUVEVILLE

« Darsonval, chef de batai11on, abandonne provisoirement la po-
« lice civile dans ce lieu au dit citoyen, agent municipal, ensuite
« de quoi les deux corps de Conseil et la bourgeoisie presents,
« se son t retires. »

Pauvre Magistrat de la Neuveville, autrefois si fier de ses
libertes et qui savais si bien les defendre, tu n'etais plus rien.

Toutes les demarches faites par les anciennes autorites pour
conserver les droits dont la ville jouissait sous les Princes-Eve-
ques de Bale, que la Republique francaise avait declare vouloir
simplement remplacer, n'obtinrent aucun resultat, elles contri-
buerent seulement a augmenter le nombre des garnisaires it en-
tretenir.

Georges-Frederic Imer, delegue a Paris, fut absent soixante-et-
un jours et depensa 1420 livres en pure perte. II en fut de meme
des deputations it Berne et aupres du commissaire du pouvoir
executif francais. Tous les beaux sentiments exprimes dans des
proclamations retentissantes aboutirent a faire des bourgeois de
la Neuveville des citoyens qui n'avaient plus le droit de nomrner
leurs autorites, Ils devaient subir celle d'un agent municipal,
nornme arbitrairement et dependant lui-rneme d'un vague com-
missaire du pouvoir executif', sous un sous-prefet a Delernont et
un prefet a Colmar.

Un veritable vent de folie soufflait en ce moment SUI' la France
et les hommes au pouvoir comrnettaient les plus grandes absur-
dites. C'est ainsi qu'en vue d'introduire partout l'egalite, le par-
tage des biens communaux et corporatifs etait decrete et rendu
obligatoire. C'etait introduire l'egalite dans la misere.

Le 4 janvier 1798, une circulaire du Directoire executif', au
citoyen Mengaud, charge d'affaires de la Hepublique francaise en
Suisse, porte ce qui suit :

« Le Directoire Executif prevoit, citoyen, que dans les Pays
« Suisses occupes en ce moment par les troupes de la Republi-
« que, on ne manquera pas de chercher a no us aliener le cceur
« des habitants en leur suscitant des inquietudes sur la liberte
« de leur culte et Ie salaire de leurs ministres. Vous pourriez
« insinuer it cet egard aux habitants qu'ils se sont mis it l'abri
« de toute difficulte si par une premiere operation ils ont com-
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« mence a partager entre eux les biens communaux et en outre
« les biens de leurs Eglises, y compris merne les edifices qui
« servent de logement it leurs pretres. »

On n'osa pas agir autrement que de donner suite a cet ordre.
Une Commission fut nommee pour proceder a ce partage des
biens acquis par les ancetres et peres des bourgeois de la Neu-
veville, dont la jouissance en masse contrariai t si fort les princi-
pes de liberte et d'egalite en droits, consacres par la sublime
Constitution francaise.

Tout y passa et le total de la fortune, immeubles et titres, fut
de .252,108 livres 6 sols. V ne portion fut cornptee a 31'1 livres
et quelques biens reserves pour Ie cas ou des ayants-droit retar-
dataires viendraient plus tard reclamer leur part. Ce fut Ie
20 janvier. Le 3, 5, f et 7 fevrier, on partagea les vins, les grains,
Ie sel, l'argent cornptant. Chaque tete recut 291/2 pots de vin, 7
mesures de ble, 41/2 d'epautre, 23 kg. de sel et en argent 2 louis.
14 batz 0 creutzers.

Les trois conireries possedaient ensemble une fortune de plus
de '145,000 francs de France. Obligees de se dissoudre, elIes se
partagerent cette fortune. La plus riche et la 'moins nombreuse,.
celIe des Pecheurs, donna a chaque confrere 230 francs; les deux
autres, 138 francs.

Apres la saisie des biens nationaux, soit ceux du Prince-Eve-
que et de l'Abbe de BelIelay, leur mise aux encheres eut lieu Ie
2 mai 1798. C'etait l'epoque des « Assignats », papier-monnaye
totalement deprecie, ce qui explique les prix absurdement eleves.
paves pour certains immeubles.

Le chateau dii Schlossberg, avec ses dependances, contenant
une surface d'environ 300 toises, estime 2250 francs, fut vendu
20,'100 francs a David Cunier. La maison de BelIelay, batie en
163'1 par l'Abbe Juillerat, estimee 4808 francs, fut vendue pour'
600,000 francs a Frederic Imer, orfevre, qui l'echangea en '1804
a la ville de Berne centre Grenetel, ou se trouvaient depuis plu-
sieurs siecles les caves du domaine de vignes appartenant a
Berne.

Le couuent de Bellelay etait encore proprietaire de la maison
habitee par Ie pasteur, sise sur l'emplacement de l'hotel du
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Faucon, evaluee a 1920 francs, elle fut adjugee aGes-Aug. Liornin
.de Pery, pour la somme de 250,000 francs, soit 6400 francs en
realite.

Il faut croire que les bourgeois de la Neuveville ne conside-
raient pas le systerne de gouvernement sous lequel ils gemissaient
comme susceptible de durer, car le partage de certains biens-
fonds fut simule et a la chute de Napoleon, la Bourgeoisie en re-
devint proprietaire. On conserva aussi les edifices et les objets
suivants, sur lesquels chacun avait sa part et portion, savoir :

1. La Maison de Commune (HOtel de Ville). La pendule, le
bureau, 12 fauteuils, les chaises, les banes et les tables. qui s'y
trouvaient.

2. Le batiment du grenier.
3. La Blanche Eglise.
4. La maison destinee aux instituteurs.
5. Les trois lessi viers.
6. Les balances et poids de la commune, 3 robinets des fon-

taines, '1 roue en metal.
7. Le boulevard et la remise du charret de vin pres de la mai-

son de Bellelay.
8. L'eglise, l'orgue, 2 vases d'argent. pour la communion et 6

pots d'etain.
9. La remise au bard du lac, celle vel'S Ie moulin de la ville

-et celle sous le boulevard, au sont les 4 pompes a feu et taus
leurs accessoires.

10. Les vignes moitresses et les sens fanciers, declares rache-
tables, objets dont les copartageants tireront Ie parti le plus con-
venable.

H. La Metairie Bruniere, acquise du ci-devant Prince-Eveque.

11 ne fut de meme pas touche au fonds de la Maison de Bien-
faisance, ni aux Iorets denommees paturages commune, dont taus
jouissaient indistinctement.

D'apres ce qui precede, l'introduction du systeme francais avait
fait passer brusquement la petite ville, d'un etat de liberte, on
peut dire absolu, a celui de sujet dans le sens le plus complet de
-ce mot. Des les premiers jours de l'acceptation, l'agent munici-
pal remplaca les anciennes autorites jusqu'en 1799, epcque au un
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maire fut nomme avec un Conseil municipal, mais les attributions .
de ces deux autorites etaient si restreintes que pour le moindre
objet il fallait s'adresser au sous-prefet et, dans ces conditions-la,
Ie recrutement des citoyens disposes a remplir les fonctions de
Conseillers etait tres difficile.

Le premier maire fut Jean-Jacques Gascard, mort en 1806.
Les fonds disponibles de la bourgeoisie ayant ete partages et

les revenus etant a peu pres nuls, l'argent manquait pour toute
ceuvre utile au merne necessaire.

Des impots jusqu'alors inconnus furent introduits, des requisi-
tions de toute espece eurent lieu, des fetes et anniversaires mul-
tiples, decretes a Paris, durent etre celebrees a grands frais et
pour couvrir ces derniers, on reclamait les dons des participants
forces. On eut la fete des Epoux, celle de 1a Reconnaissance,
celle de l'Agriculture, celle du '14 juillet, etc.

Apres la Hepublique, le Consulat, puis l'Empire continuerent
le systeme, car la toute-puissance de Napoleon let· ne fit qu'aug-
menter le mal, par les guerres incessantes, l'appel continuel de
conscrits et les requisitions. II fallait dire oui et amen a tout ce
que demandait l'autorite, pour eviter des desagrements.

Les archives contiennent une foule de documents qui relatent
13. misere des temps et l'impossibilite de faire a la Neuveville un
commerce quelconque. De taus les cotes, sauf de celui de la
Montagne de Diesse, les frontieres etaient fermees. Defense d'in-
troduire depuis le canton de Berne Ie ble qui faisait defaut ; les
requisitions de fain ne pouvant s'executer, vu la penurie de cette
denree, il fallait en fournir la valeur en argent. Chaque annee,
le nombre des' chars de fain que les proprietaires de pres situes
a la Montagne de Diesse supposaient pouvoir recolter, devait etre
inscrit a la Mairie, afin d'obtenir le visa du receveur des doua-
nes a Nods, pour avoir l'autorisation de descendre en ville en
empruntant le territoire de Lignieres,

Taus les gens .de metier payaient patente et, en plus, une con-
tribution fonciere, une dite personnelle et une rnobiliere ; une
des partes et fenetres, plus des droits de perception.

Un marchand de vin payait jusqu'a 45 francs de patente, un
drapier 25 francs, un horloger 2'1 francs. En 179!:1, la contribu-
tion des partes et fenetres arriva au total de 259 fro 35.
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Aussitot la vendange terminee, des preposes speciaux etablis-
.saient l'inventaire general des vins nouveaux recoltes et des vins
vieux dans les caves en ville. Cela faisait partie de ce qui s'ap-
pelait les droits reunis. Pour la recolte des vignes appartenant
.aux Neuvevillois, mais situees dans la commune du Landeron, on
payait un droit d'entree, qui n'existait pas autrefois.

Esperant arriver a ameliorer la situation, le mairene se faisait
pas faute de reclarner, mais sans grands resultats, et vu l'eloi-
.gnement des autorites, quand it etait necessaire de se rendre
.aupres d'elles, les frais etaient toujours grands. Ainsi, une
demarche a Besancon, aupres du directeur des douanes, em-
ploya dix jours, du 27 novembre au 6 decembre 1803 et couta
150 fro 30.

Le droit de chasse, aussi, etait aboli. L'amodiation de ce droit
dans les forets de la ville avait lieu a Bienne et la chasse ne de-
vait commencer que le 1er septembre.

En aout 1804, le prefet du Departement du Haut-Rhin, accom-
pagne du sous-prefet, vint a la Neuveville, apres avoir visite
Bienne et l'Ile de SLPierre. 11 logea a la Maison de Gleresse ou
-eut lieu un grand diner en son honneur. Les frais de la recep-
tion se monterent a '1050 fro 40.

La plus grande rigueur etait recornmandee aux maires pour
I' execution des lois relatives a la circonscri ption et a la contre-
bande. Defense absolue d'importer dans le pays des marchandi-
ses anglaises ou reputees telles. Pendant bien des annees la con-
trebande se fit sur un grand pied, principalement pour les tissus,
tant que les penalites en cas de denonciation furent des amen-
des, mais quand la repression se fit plus severe, avec la prison
pour rem placer l'amende, les negociants interesses ne voulurent
plus s'y risquer.

Mais de tous les bienfaits du systerne francais, c'est la circons-
cripiion qui etait Ie plus difficile 'd'accepter. Les Neuvevillois
avaient toujours ete de zeles militaires, ils avaient toujours
joyeusement fourni leur contingent a leurs allies, en toute occa-
sion, mais dans ces temps-la, c'etait de leur propre volonte
qu'ils marchaient, en hommes libres, combattant pour leurs
droits, tandis qu'a l'epoque francaise, perdus dans des regiments
francais, ils devaient aller se battre en Allemagne, en Espagne,
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eux et quel amour devaient-ils ressentir pour un gouvernement
et un empereur qui avaient reduit leur ville natale a un si mise-
rable etat ?

Si, dans les commencements, on n'enregimentait que les jeunes
gens de vingt ans et les celibataires et qu'on pouvait payer des
remplacants, il n'en fut plus de merne plus tard, quand Ie vrai
fleau de Dieu qui fut Napoleon demanda a tous les pays ou il
commandait en maitre absolu, un impot de sang comme on n'en
a jamais vu de pareil. La haine du service militaire, dans de
telles conditions, fit de nornbreux refractaires et deserteurs, en-
vel'S lesquels des peines severes etaient edictees. La mefiance
etait telle envers lesconscrits qu'ils furent traites comme des
malfaiteurs, pendant le voyage de la Neuveville a la place de
rassernblement, enferrnes pOUI' la nuit au pain et a l'eau, sans
meme obtenir de la paille pour Ie coucher. Ceux dont on se me-
fiait Ie plus etaient remis a la gendarmerie de poste en poste
el menes enchaines. Le maire, indigne, reclamait contre ces
traitements degradants, mais probablement sans rien obtenir.

Les parents des deserteurs recevaient des garnisaires, fournis
par la gendarmerie nationale, qu'il fallait entretenir jusqu'a ce
que le refractaire ait rejoint I'arrnee. Si le garnisaire ne prenait
pas la pension chez son bourgeois, il avait droit a 2 francs pour
un fantassin et a 4 francs par jour pour un homme a cheval.

Les parents etaient recherches pour des conscrits enregimentes
qui avaient disparu, mais pour lesquels une constatation officielle
de deces n'existait pas ou etait impossible.

Jusqu'en 1812 on ne posserle pas de nouvelles relatives aux
nombreux conscrits partis de la Neuveville et de la Montagne de
Diesse, par contre un etat nominatif se trouve aux archives avec
l'indication du lieu de sejour d'ou partit la derniere lettre de tous
les militaires disparus pendant les annees 1812 et '1813 et des-
quels les parents ne recurent plus aucune nouvelle. Leur nom-
bre est de quarante-et-un, dont trente de la ville, ce qui est
enorme quand on sait que la population en 1807 etait seulement
de 1243 ames. Ces pauvres gens disparurent pour la plupart
dans la campagne de Russie ou dans la bataille de Leipzig. A Ia
Suite de ces defaites de Napoleon il fallait former de nouvelles
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armees et reunir des approvisionnements. It y eut donc en '1813
requisition sur requisition: chevaux, voitures, foin, paille, bois,
contributions en argent; la ville est taxee a 909 francs pour une
fourniture de paille et de foin que Ie gouvernement paiera plus
tard . Les expeditions i3e faisaient par Huningue et Belfort et on
peut se figurer le cout de pareils transports par chars et che-
vaux, vu les mauvaises routes.

Tous les fusils de guerre furent de meme requisitionnes en
octobre 1813, savoir les fusils simples, dont Ie canou a l'embou-
chure aurait neuf lignes, soit deux centimetres environ de dia-
metre. Apres les arrnes, il fallait les hommes. Un recensement
des habitants de vingt a quarante ans, y compris le Conseil muni-
cipal, ne fournit qu'un total de septante-et-un hommes capables
d'etre incorpores et comme le prefet demandait qu'on fournisse
une compagnie de cent homrnes, il aurait faJlu prendre Ie surplus
au-dessus de quarante ans. Le rnaire reclame en disant qu'une
commune froutiere, entouree de territoiresetrangers comme la
Neuveville, au lieu d'envoyer du secours au dehors devrait plu-
tot voir sa force militaire augrnentee et il ne s'y trouve pas meme
un gendarme.

Cependant, la paix allait bientot se conclure et ces requisitions
et levees de troupes devenir heureusernent inutiles. Mais l'arri-
vee des allies causait de nouveaux frais ; apres Ie premier esca-
dron de cavalerie autrichienne en decembre 1813, il en arriva
bientot un second, qui epuiserent promptement les faihles res-
sources disponibles en foin et en avoine, de sorte que le 2 jan-
vier 1814 le maire de la Neuveville s'adressait aux maires de la
Montagne de Diesse POUl' leur demander de faciliter l'achat de
deux cents quintaux de foin cornrne provision et de defendre
l'exportation de cette denree

Chavannes restant exempt des frais et inconvenients causes par
le passage des troupes, trouvant juste de faire contribuer ce
hameau aux depenses generales, le maire Ie taxe pour une four-
niture de 44 quintaux de foin, repartis entre les habitants, a
livrer en ville.

A pres Ie depart des Allies arriva, le 14 mai, une compagnie de
Vaudois, la Confederation suisse ayant ete chargee d'occuper le
pays auparavant francais.
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Le 2::>aout, le public est prevenu de l'arrivee d'une compagnie
bernoise et on se Jlatte que chacun s'ernpressera de les recevoir
con venablement en rendan t leur sejour aussi agreable que pos-
sible.

Pendant toute cette annee '18H, et meme en '18'15, les depenses
eausees par les occupations et les passages de troupes sont tou-
JOUI'S importantes. Au retour de Napoleon de l'ile d'Elbe, les
regiments suisses de Louis XVIII furent licencies et beaucoup
rle militaires passerent au retour pal' la Neuveville ou ils Iurent
bien accueillis et heberges aux frais de la ville.

Des 1814, les habitants de la Neuveville se preoccuperent de
savoir ce que deviendrait leur pelite cite, puisque l'Eveche de
Hale ne serait plus reconstitue. Trois solutions etaient possibles :
former 11n nouveau canton avec Bienne et une partie du Jura,
etre reuni au canton de Berne, ou a celui de Neuchatel.

Le :11 juillet, a une assernblee generale de tous les interesses,
apres un expose des motifs qui pourraient engage!' it preferer
l'une OLl l'autre LIe ces solutions, Ie VCEU d'etre reuni au canton
de Berne fut emis a l'unanirnite et ratifie par acclamations.

En attendant Ia solution definitive, 1e baron d'AndZatt etait
Homme par les puissances alliees qouuerneur qeuera! de la
principauu: de P01Tent1'U,lJ et administrateur de la Neuveville.
II y arriva Ie '13 aout 1814·. Le '14, il signait Ull arrete pour la
perception des contributions par cinquierne, sans reclamer l'ar-
l'iel'e ni les requisitions de 18-1:1. La Diete annoncait au meme
moment au baron d'Andlau qu'elle desiguait le colonel de Hauser
ell qualite de commissaire civil au pres de lui et des troupes
suisses, occupant l'ancien Eveche de B,\.Ie, mettaut sons ses
ordres irnrnediats tous les commandants de ces troupes.

Samuel Imer, [j1'IWcl bailli] rfl:;1'gllcl, avait ete desigue par le
gouverneur general comme adrninistrateur de la Neuveville, et
vu son absence, Jacob-George Chilfelle lui fut adjoint comme
lieutenaut et charge de reorganiser l'adniinistration publique et
[udiciaira sur les memes bases <Jlle SOliS le regime du Prince-
Eveqlle.

Pour y arriver, les anciens meuihres encore vivants ULl Petit
(;Ollseil desigl ierent deux nouveaux Conseillers qui, reunis aux
ullcicllS, ell nommereut deux autres, lestl'.lels en choisiren t de

6
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nouveau deux et ainsi de suite, jusqu'au total de vingt-quatre
Conseillers fixes par la Constitution.

Ce Conseil ne resta pas longtemps en fonctions, car au lieu de
se soumettre aux prescriptions du gouverneur d'Andlau, il
s'adressa a la Diete, a Zurich, afin d'obtenir encore divers avan-
tages, ce que le gouverneur ne pouvait admettre. L'esprit Iron-
deur des Neuvevillois se reveillait et apres avoir tout accepte du
regime francais, ils ne cornprenaient pas que les annees amenent
des changements et qu'en fait d'impots on ne reverrait plus jamais
le temps ou l'on n'en payait point.

La Diete repondit que le devoir etait de se soumettre au gou-
verneur general et ce dernier, par ordonnance datee d'Arlesheim
le 23 aout 1814, apres avoir verternent repris le Conseil provi-
soire, prononca sa dissolution et ordonna la nomination d'un
nouveau Petit Conseil reduit it douze membres et d'un Grand
Conseil, aussi de douze membres seulernent.

En meme temps il annonce que toutes les contributions sont
reduites au seul impot direct a percevoir des le 1er janvier 18-14
et aux droits regaliens anciennement exerces.

Le Tribunal de justice de premiere instance sera compose de
six membres pris dans le Petit Conseil, sous la presidence de
l'administrateur ou de son lieutenant.

Les Conseils se soumirent, envoyerent en septembre une depu-
tation a Arlesheim et tout rentra dans l'ordre. En recompense,
le gouverneur permit de reorganiser les Conseils avec dix-huit
membres chacun.

Une petition en faveur de la reunion au canton de Berne fut
adressee le 12 septembre par le Conseil au gouverneur general
en merne temps qu'a 1'Etat de Berne et a la Diete helvetique,
et un Cornite restreint est nom me pour donner suite a cette
affaire.

Pendant ce temps d'attente, toute l'administration est reorga-
nisee, les divers employes nornmes, un registre de perception
d'impots etabli. II est fait un recensement des habitants avec les
numeros des maisons, en vue de la repartition des logements
militaires, etc.
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XVI

Reunion au Canton de Berne

Enfin, Ie 28 mars 1815, au Congres de Vienne, les puissances
alliees decretent la reunion de la majeure partie de l'Eveche de
Bale au canton de Berne et le gouverneur general l'annonce a
la Neuveville par missive du 21 avril. II convoque sur le 3 mai
une reunion a Boujean de deputes de tout le pays, pour deter-
miner les objets d'utilite publique generals ou locale, dont on
pourrait solliciter la conservation ou l'etablissement et pour pre-
parer l'acte de reunion qui doit intervenir entre les parties.

Le 28 juillet, dans une assemblee generals de la Bourgeoisie,
l'administrateur de la ville cornmuniqua diverses pieces relatives
a la reunion au canton de Berne et annonca que mercredi
23 aout aura lieu a Porrentruy la remise de la Principaute a
M. d'Escher, commissaire de la haute Diete de la Suisse. II
invite Ie Maitrebourgeois a s'y rendre pour assister a cette cere-
monie solennelle. -- Le Maitrebourgeois-Chef, vu son grand age,
se fait remplacer par le Maitrebourgeois en second Ch--Benedict
Chiffelle et Ie Conseil decreta que mercredi 23 aout ((sera grand
(( jour de fete, avec Ie programme suivant: A '1'1 heures du
(( matin Ie Conseil en costume se rendra a l'Hotel de Ville et de
(( la, au son de toutes les cloches, au temple, ou Ie premier pas-
(( teur fera une priere d'actions de grace au Dieu tout-puissant
« pour la delivrance du joug sous lequel la ville gemissait, la
(( replacant dans son ancienne et heureuse position en fixant
« pour I'avenir ses destinees de la maniere la plus conforme
« a ses VCBUX. Un repas des autorites, it l'hotel de la Cou-
« ronne, terrninera cette journee. II sera tire vingt-cinq coups
« de canon pour annoncer la fete aux bons et chers voisins de
(( Berne. »

L'acte de reunion au canton de Berne fut dresse et signe a
Bienne le ·14 novembre 1815 par les delegues du Jura et ceux.
du gouvernement de Berne. La Neuveville y. etait representee
par son maire, Jacob-Georges Chiffelle.

L'acts lui-merne est trop long pour etre reproduit ici.



84 HISTOIHE DE LA i'lEUVEVILLE

L'autorite superieure pour les Neuvevillois etait le qrasul
bailli], residant a Cerlier. Le 3 janvier 18'16, il invita les Conseils
a lui proposer des candidats pour diverses places a remplir,
notamment celles de Ja Cour baillivale siegeant a Cerlier. Les
COliseils declarerent simplement ne pouvoir proceder aces choix
comrne contraires a Jeurs droits et privileges et prierent le
baillif de se charger de leurs doleances. - Ce n'est pas de cette
oreille qu'on l'entendait a Berne; la reponse fut dure et le
magistrat se soumit. J] oubliait toujours que les temps du Prince-
Eveque n'etaient plus! Voici textuellement la reponse de Berne
adressee au prefet (grand baillif) :

« De toute la con tree reunie a la Hepublique de Berne par le
« Congres de Vienne, la ville qui s'est le plus empressee a nous
« prevenir gracieusement se trouve maintenant aussi etre la pre-
« miere a former des oppositions aux reglernents de son organ i-
« sation, d'apres la constitution clu canton, et pour ne pas se
« conformer a I'invitation qu'elle en a recue, prend des arretes
« qui portent un caractere qu'aujourd'hui, apres Ie retour a
« l'ordre et aux lois, on ne devrait pas attendre d'elle.

« Telle est la conduite de la Neuveville, et ce qui caracterise
« son arrete du 3 courant par lequel elle refuse de deferer a
« votre requisition en vous envoyant ses propositions pour la
« nomination de la COUl' baillivale qui a ete accordee pour elle
« et la Montagne de Diesse. Cet arrete renferme d'abord une
« erreur, il n'a jamais ete question que ce tribunal se tiendrait
« et. ses ecritures se feraient en langue allemande, puisque ce
« n'est que par rapport a la langue qu'on a donne a cette petite
« con tree une Cour bailli vale particuliere, laquelle (et voila pro-
« prement la seule plainte de la Neuveville) doit avoir son siege
« a Cerlier, parce que telle est notre volonte invariable, qu'elle
« soit presides par notre prefet et ses ecritures tenues en langue
« francaise par Ja Secretairerie de prefecture de Cerlier, d'autant
« plus qu'il est juste que Ie bureau qui soigne sans retribution
« les ecritures du Gouvernement comprenne aussi dans son res-
« sort celles qui peuvent rapporter quelqu'avantage.

« Tout en' se plaignant de ne pas devenir a l'instar des autres
« villes municipales de l'ancien canton, Je siege d'une prefecture,
« la ville de Neuveville ne reflechit pas qu'elles sont toutes situees
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« avantageusernent pour cela et qu'elles le sent devenues depuis
« des siecles ; qu'au surplus la situation topographique de la
« Neuveville n'est pas propre a 1a creation d'une Prefecture par-
« ticuliere, saus charger outre mesure le pays d'ernplois inutiles.
« Enfin nons avons III avec surprise dans la lettre de Ja Neuve-
{(ville qu'elle parle de la perte de ses libertes, comme si elle
« venait seulernent d'en etre privee a present, et que ce ne fut
« pas plutot la revolution qui les lui ont ravies. Si elle avait
« reflechi a ce que Berne etait et a ce qu'il est main tenant elle
« se serait peut etre dispenses de faire cette observation. D'un
« autre cote, elle ne fait nulle mention d'un droit qu'elle n'a
« jamais possede et qui vient de lui etre acquis, par sa reunion
« avec Berne, de pouvoir deleguer deux membres, non pas seu-
« lement dans une assembles des Etats, mais au sein merne du
« Gouvernement de l'Etat.

« VOllS cornmuniquerez ces observations it la ville de Neuve-
« ville, tout en lui declarant que nous n'oublierous jarnais les
« anciennes relations que nous eumes jadis avec elle, et que
{(nous serous toujours partes a la prerogativer, mais que cette
« inclination ne peut s'etendre a des dispositions organiques qui
{(doivent etre liees au bien de l'ensemble. Nous sommes aussi
« dans l'attente que dans ses rapports actuels qu'il a plu a la
{(Providence de fixer, la ville de Neuveville satisfera aux ordon-
« nauces de son Gouvernement avec l'empressement qu'on peut
{(attendre et exiger de ressortissants bien pensants de la Repu-
« blique.

« Nous prions Dieu qu'il vous ait en sa sainte garde.
« Berne, le 5 janvier '1816.

« L'avoyer en charge: RODOLPHE DE WATTENWYL.

« Le secretaire du Conseil : GHUBr~R.»

Ainsi adrnoneste, le magistrat transmit au grand baillif, a
Cerlier, l'etat nominatif des membres du Petit Conseil pour
qu'il choisisse les juges de la Cour bailli vale, vu que la moitie
de ses membres formait autrefois la justice inferieure de la
ville.

Apres la regularisation de ces difficultes, la prestation de ser-
ment et l'hommage aux autorites constituees du canton de Berne
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eut lieu Ie 27 mars '1816, au bruit du canon et de Ia sonnerie de
toutes les cloches, en mains du grand baillif Daxelhofer de
Cerlier, apres avoir entendu un sermon de circonstance a l'eglise.
Puis diner des Conseils a l'hotel de la Couronne.

Le soil', il y eut grand bal a l'Hotel de ville, pour lequel on
prepara 200 cartes d'entree.

II est interessant de relever ce que pouvait offrir le buffet dans
une occasion de ce genre, ainsi que les prix des vivres a cette
epoque. Voici ces details pour les consommations fournies par la
ville: « l/~ livre de the, 8 pots de lait a -1 1/2 batz le pot, 8 livres
« de sucre, 20 douzaines de tourtelettes a 7 batz, 30 douzaines
« de brechelles a 3 batz, 20 douzaines de vecques; 51/2 livres de
« chandelles, to livres roti de veau a 6 batz, 60 pots de vin it
« 8 hatz. Pour la musique dirigee par Louis Couleru avec six
« musiciens, 23 ecus 'J3 batz. - Paye a George Schad 10 batz
« 2 kreuzer pour avoir balaye les rues a l'extraordinaire, la veille
« de la prestation d'hommage ».

Cette meme annee 1816 vit ce qu'on a appele « le cher temps ».
Les troupes etrangeres avaient passe par l'Eveche pendant plus
de deux ans, soit pour entrer en France, soit pour en revenir,
epuisant le pays, et la Neuveville, quoique assez epargnee, en
avait aussi souffert. De plus, les mauvaises recoltes dues it des
etes froids et humides avaient accentue le mal, particulierement
en 1816. Cette annee-la le pain de 4 livres fut paye 16 batz, soit
4 batz la livre, ou 60 centimes, ce qui, avec la depreciation du
numeraire fait au moins un franc de notre monnaie. Les autres
denrees etaient a l'avenant et jusqu'en 1818. toute la population
passa par des temps tres durs.

Heureusement la paix regnait, faisant oublier bien des maux.
Les annees qui suivirent la reorganisation des autorites furent

calmes. On peut cependant relever que le 24 juin 1818 tous les
fonctionnaires et les autorites de l'ancien Eveche furent convo-
ques a Delernont pour preter serment en mains de l'avoyer de
Berne de Wattenwyl, entoure des Conseillers Frisching, de
Muralt, de Steiger et Freudenreich, ceremonie qui se passa avec
une grande solennite. La Neuveville etait representee par le
banneret Fois Imer, le boursier FOi$-ChS Ballif et le conseiller
In-Pierre Bourguignon,

HISTOJRE DE LA ::"<EUVEVILLE 87

XVII

Histoire mod erne

Apres tant d'annees agitees, la ville etait entree dans le calme.
Peu a peu, la Bourgeoisie arriva a reconstituer sa fortune, qu'elle
employa a des ceuvres d'utilite publique. Elle construisit des
routes et des chemins pour les forets, qui, mieux amenagees et
entretenues, lui permirent d'en tirer un revenu appreciable, ce
qui auparavant n'avait jamais ete le cas.

L'ancien Eveche, devenu bernois, fut gouverne par des baillis
nommes par le Petit Conseil, jusqu'en 1831. Mais apres Ia revo-
lution francaise de 1830, l'agitation gagna le pays; il y eut des
assemhlees populaires d'opposition au gouvernement, qui capitula,
et le Grand Conseil decida la revision de la constitution, ce qui
mit fin au rjgime aristocratique.

L'etablissernent de la route de la Neuveville a Bienne, ouverte
a travers la ville et inauguree en 1844, fut un grand bien fait
pour toute la con tree ..On vit alors circuler les immenses chariots
couverts d'une bache blanche, atteles de 8 a 10 chevaux, qui
transportaient les marchandises, et les chars a deux hautes
roues, a un cheval percheron, marchant par dix ou douze a la
file, qui generalement transportaient du vin. On appelait ces der-
niers « les Bourguignons ».

A cette epoque apparut aussi le premier bateau a vapeur,
appele le Seelander, qui ne ressemblait guere, pour la vitesse
de sa marche, aux bateaux actuels.

La Neu veville avait toujours joui d'une certaine reputation
pour ses eccles et ses pensionnats de jeunes garcons et de jeunes
filles. Elle chercha a faire encore mieux que du passe et a une
epoque Oil les eccles superieures etaient tres clairsernees elle
travailla avec courage pour creer en '1845, avec J'appui du Gou-
vernement bernois, un Progymnase, destine principalement aux
jeunes gens de la partie protestante de l'ancien Eveche. La Bour-
geoisie, pour rendre cette institution viable, lui fit. don d'un
capital de 80,000 francs et la logea dans Ie batiment neuf, cons-
truit pour les eccles en 1840.
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Les troubles assez frequents et plus ou moins serieux qui
secouerent la Suisse et furent les avant-coureurs du « Sonder-
bund '» n'ernurent pas beaucoup les Neuvevillois, cependant,
en 1845, quelques jeunes gens de la ville faisaient partie de
l'expedition des corps-francs centre Lucerne, qui echoua piteu-
sement, et les personnes agees se souviennent encore du passage

____ I
CYPnIEN REVEL

Consetuer d'Etat

d'une troupe de ces volontaires venaut de Neuchatel, sans uni-
formes et armes de hallebardes et d'epees prises it l'arsenal de
cette ville. Ils firent halte sur la route entre la ville et Grenetel
et les citoyens leur apporterent du vin et du pain,

Apres la derniere tourmente du «Sonderbund», la seconde
moitie du XIXme siecle passa sans evenernents politiques inte-
rieurs importants, sauf la repercussion inevitable des change-
ments de regime, conservateur et radical. La Neuveville, avec la
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Montagne de Diesse, obtint sa Prefecture et son Tribunal et
participa comme les autres districts du canton it tous les evene-
ments qui interessaient politiquement ou socialement la patrie
suisse.

Le Neuvevillois Cyprien Tlevel fut membre du Conseil d'Etat
de 184.6 a 1850 et fit partie, des 1854, de la deputation jurassienne
au Conseil National.

La revolution manquee, qui devait rendre en 1856 le canton de
Neuchatel a la Prusse, interessa vivement la Neuveville, vu le
voisinage imrnediat et ses relations avec ce canton.

Les Neuvevillois prirent une part directe a la repression de
l'erneute, car, incorpores dans le bataillon 60 d'infanterie, dont
les cadres etaient en ce mornent-la a Yverdon, il fut le premier
mis sur pied par la Confederation et entra a Neuchatel le soir
merne de la reprise du Chateau par Ami Girard et ses volon-
taires. La Suisse, menaces par la Prusse, sortit cependant heu-
reusement de ce contlit.

En 1859, pendant la guerre d'ltalie entre les Francais-ltaliens et
les Autrichiens, la Confederation suisse envoya quelques bataiJlons
dans Je Tessin, pour sauvegarder la neutralite. Ce fut de nouveau
le batailJon 50, avec le contingent Neuvevillois, qui marcha. La
precaution n'etait pas inutile, car il arriva que pres d'un millier
de soldats d'infanterie autrichienne qui cherchaient leur salut en
Suisse, furent faits prisonniers et internes a Zurich. C'etait au
moment du tir federal de 11)59 et pour perrnettre de gagner un
peu d'argent a ces internes, on les occupa a la decoration de la
cantine et du stand, spectacle peu banal assurerneut.

Onze annees plus tard, la terrible guerre franco-allemande tit
courir a la Suisse un bien plus grand danger. Le theatre des
hostilites etait en Alsace, done a la frontiere, et des Ie mois
d'aout '1870 plusieurs divisions furent concentrees dans Ie Jura
jusqu'a Bale, SOllS Ie commandement du general Herzog, pour la
defense de la neutralite.

Quaud l'armee du general francais .Bourbaki, qui etait chargee
de faire lever Ie siege de Belfort, eut ete battue et cernee, elle
s'approcha de la frontiere suisse, pour la franchir et echapper
aux armees allemandes, mais le general Herzog ne le permit
qu'apres la signature d'une convention qui faisait prisonniere
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toute l'armee de Bourbaki, forte encore de 85,000 hommes,
to,OO0 chevaux et 200 canons, la desarrnait et l'internait en
Suisse le 1el' fevrier '1871, par un froid de plus de 100 et un sol
couvert d'un epais tapis de neige.

Date memorable. C'etait la revanche des annees t 798 et sui-
vantes, pendant lesquelles les armees francaises se promenaien t
dans toute la Suisse en requisitionnant et se battaient avec les
Russes et les Autrichiens. La Suisse n'etait plus un pays desuni,
sans gouvernement, sans armee, en proie a J'anarchie. Elle avait
mis a profit les lecons de loccupation francaise et la Constitution
de 1848 lui avait donne une union, une force et une auto rite
morale comme elle n'en avait jamais connues. EJle possedait une
arrnee exercee et capable de la faire respecter.

Lugubre cortege que celui de ces soldats affames, mourants
de froid, deposant leurs arrnes sur un sol couvert de neige, pour
cheminer ensuite comme un troupeau par les Verrieres, Je long
du Val-de-Travers, sur Neuchatel, et se disperser dans toutes les
directions. Toute la Suisse fut ernue d'une telle infortune et les
populations s'efforcerent partout de venit' en aide aces malheu-
reux.

La Neuveville ne resta pas en arriere. Les convois de passage
it travers la ville, qui s'arretaient quelque pen, recevaient du
pain, du the, du vin chaud qu'on apportait dans des cruches, des
seaux, des arrosoirs. Le 3 fevrier, cinq cents internes etaient
annonces: le Conseil municipal prit aussitot ses mesures et a
Jeur arrivee, it 71/~ heures du soir, tout etait pret pour les rece-
voir; il etait nuit. Tout le batiment des eccles primaires et
secondaires avait ete organise en caserne, les bancs et les tables
enleves, les salles garnies de paille. Le nombre des internes
etait de 682; on en logea 180 dans la grande salle et 50 a 60 dans
les autres. I1s furent reconfortes avec du vin chaud, du the et
rlu pain, puis par une bonne soupe.

Une compagnie de carabiniers de reserve etait arrives pour la
garde et le maintien de l'ordre, mais c'etait une pietre troupe,
manquant d'initiative etge tenue. La cuisine pour' les internes
se fit au lessivier du port par les carabiniers.

Avec ces internes, mobiles du departement des Hautes-Alpes,
se trouvaient cinquante-quatre zouaves et quelques francs-tireurs,
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gar!(ons turbulents qu'on s'empressa d'evacuer plus loin, puisque
le total depassait de beaucoup le nombre attribue a la ville.

Les jours suivants, ce fut un passage continuel d'internes, par
troupe de '1000 a '1500 hommes, ell plus des trains qui les trans-
portaient dans l'interieur de la Suisse.

Puis vinrent des chevaux, maigres, affames, se trainant avec
peine ; ils s'etaient ronge reciproquement la criniere et la queue;
beaucoup tombaient morts sur la route.

Le mardi 7 fevrier il en passa huit cents en une immense
colonne. Le to, les derniers internes passerent, et pour cloturer
l'internement, un peloton de gendarmerie a cheval, avec armes
et bagages, la seule troupe organisee de toute cette arrnee. Celui
qui n'a pas vu une pareille deroute ne peut pas s'en faire une
idee. C'est la guerre et ses tristes consequences.

Ces internes resterent a la Neuveville un peu plus d'un mois
et furent rapatries dans la premiere quinzaine de mars. On peut
dire a leur louange que leur conduite fut exemplaire et qu'ils se
montrerent reconnaissants du bon accueil qui leur etait fait.

Les fatigues endurees provoquerent des maladies et dix-sept
succomberent, apres avoir ete soignee au mieux au grenier,
organise en hopital, par des dames et demoiselles de la ville,
samaritaines volontaires.

Le sejour a l'ecole d'une troupe aussi nombreuse avait dete-
riore ce batiment a un tel point qu'il fallut le remettre en bon
etat dans toutes ses parties; les planchers meme furent rempla-
ces. Les frais en resultant furent rernbourses par le gouveme-
ment francais.

Jusqu'au XXmc siecle, ~les annees qui suivirent n'amenerent
pas d'evenernents politiques irnportants pour la Neuveville. L'ou-
verture de la voie ferree entre Neuchatel et Bienne, en 1860,
avait realise un grand progres ; l'isolement n'existait plus. Le
principal effort du Conseil de Bourgeoisie et de la Municipalite
fut consacre au progres moral et materiel de la population par
la creation de nouvelles eccles, l'assainissement et l'arnelioration
des voies publiques, mais les particuliers y contrihuerent aussi
directemen t par la Societe de l'usine a gaz, la construction du
batiment du Musee, la constitution d'une Societe de navigation
entre Cerlier et Neuveville. Un pen plus tard, l'usine des forces
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motrices de Hagnek permit d'introduire I'electricite, tant pour
l'eclairage que pour la commande de motenrs. La ville possede
done tout ce que notre epoque estime etre necessaire a l'indus-
trie et au progres, mais, malgre tout, il ne faut pas s'attendre a
la voir prendre de l'importance comme population et comme cite
industrielle, vu sa situation a la limite du pays de langue fran-
caise a l'est et au sud, sans localites voisines pour fournir des
bras a l'industrie, les villages de la Montagne de Diesse etant
trop eloignes, Elie devra se con tenter d'attirer pendant la belle
saison des etrangers pour des sejours tranquilJes et se vouer a
l'instruction en general et a la culture de la langue francaise en
particulier , en perfectionnant ses eccles et ses pensionnats.

C'est une belle tache, a laquelle elle ne faillira pas.

DEUXIEME PARTIE
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Les mceurs, les coutumes, les usages,
les expeditions militaires

d'apres les documents conserves aux archives

I

Le terrltoire

Le territoire de la Neuveville n'a guere subi de modifications
depuis la fondation de la ville et sa superficie a toujours ete it
peu pres la meme que maintenant. En dehors des fortifications,
«( Ie faubourg» existait et les habitations disserninees sur son
territoire datent aussi de loin. Le hameau de Chavannes depen-
dait du Magistrat de la Neuveville, cependant le droit de bour-
.geoisie etait separe et valait cinq a six fois moins. On payait ce
droit 50 ecus a Chavannes pour 300 a la Neuveville. Ses maisons
etaient possedees par des farnilles de Berne : les Jenner, les
Moutach, les de Graffenried, les Lentulus, qui y logeaient les
vignerons travaillant leurs vignes.

A l'ouest du Schlossberq, dans un petit vallon, sur les bords
du ruisseau de Vaux qui °limitait le territoire de ce cote, se
trouve une habitation appelee la Combe, construite dans les
premieres annees du XVlme siecle. La famille de Diesbach en
fut autrefois proprietaire, puis dame Ursule de Cbambrier vendit
ce dornaine a Vincent de Gleressevchatelain du Schlossberg,
en 1580 pour la somme de «huit vingt ecus et une paire de
chausses ».
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Ei1 '1701 Fv=-Georaes de Gleresse loue Ie domaine de la Combe, 0

it Pierre Fongeaille et P.-F. Lelrnen. « Lis meneront chaque
« annee deux graudes ba telees de terre des Larrus, pour terrer
« les vignes qui en aurout besoin et porteront line Iois l'an des
« raisins a Porreutruy a leurs frais, »

Un ermite passe pour avoir habite ce vallon dans les temps
recules et a l'epoque des sorcieres l'endroit etait tout designe
pour y tenir leurs sabbats.

La maisou de Poudeille etait autrefois un moulin avec un
etang sur la hauteur, pour obvier a laminime quantite d'eau.
Elle appartenait en '1723 all docteur Guinand, bourgeois dela
ville, qui la loue avec Ie moulin et depeudances pour 20 ecus
25 batz par an, et en '1728 vend Je tout, y cornpris une vigne, Ii
Pierre Turler d'Erlenbach pour la somme Q' de 2000 ecus bons
« et un louis d'or d'etrenne, a payer 500 ecus dans un mois et
« le reste a la fin de l'annee ».

Au milieu de la Ioret, a line heure de distance au nord, se
trouve la Neuue Metairie, batie ell 1698. Elle servait d'habitation
au berger ayant charge du betail des bourgeois, et aux gardes-
forets et bucherons.

Vu leur isolernent, les habitants de Ia ville devaient pouvoir se
suffire a peu pres a em-memes, des sa fondation. Si la grande
majorite vivait du produit des vignes, que chaque proprietaire
cultivait lui-rnerne, on trouvait cependan t en ville tous les
metiers necessaires a la population et merne des artisans pour
objets de luxe, car il est sou vent question d'orfevres et d'horlogers.

La Bourgeoisie achetait Ie ble en gros et le revendait aux
habi tants en quanti te proportiouuee au nombre des membres
d'une famille, pour empecher d'en faire commerce.

Chacun se trouvait done dans le cas de faire moudre son ble.
Il y avait a cet effet cinq moulins en ville, plus une scierie et
une huilerie.

On vivait generalement tres simplement a tous egards, car les
occasions de depenser de l'argent manquaient completernent. Les
moyens d'eclairage etaient miserables et on se couchait de boune
heme. Les chandelles de suif representaient le luxe; elles se
fabriquaient par les boutiquiers qui les venclaient, merne encore
a la fin du XVIIlrne siecle,
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Jusqu'au regime francais, en 1797, il Y avait trois [ours btuuiux
Oll chacun etait oblige de faire cuire son pain, a moins de per-
mission speciale clu Conseil. L'un de ces fours se trouvait dans
la maison de l'auberge actuelle du Cheval Blanc, Ie second clans
celle rebatie cornme pharmacie et le troisierne au faubourg,
maisou L'Eplatteuier.

II y nvait 20 livres d'amende pour (lui ferait au four chez lui,
sans permission. Cette mesure etai t prise pour prevenir les
accidents d'incendie et pOUI' econorniser Ie bois.

D'uu protocole de 1589: « Loue pOUI'40 sols par an, une mai-
« son et foul' a Ja rue du Jorau, appelee four dessus. Devra
«( chauffer le four suffisamment pour cuire le pain au commun
« peuple, tant pauvres que riches, sans acceptiou de pcrsoune,
« entretenir Ies pannieres et maies et cuire le pain des particu-
« liers avant celui pour vendre ».

l.e tenancier flu four banal etait une espece de boulanger.

II

Les autorltes et les traitements

l.es deux Conseils composes de 24 membres chacuu, pour une
population de 800 a -woo ames clans les premiers siecles d'exis-
tence, rlevaient comprendre tous les hommes ell age d'etre elus,
qui com ptaieut pour quelque chose et ces Conseillers etaieut tres
aristocrates. C'etaient des senateurs, qui, pour les seances, POl'-
taieut le manteau et l'epee avec Ie rabat, et dans le meme cos-
tume assistaient au culte it l'eglise.

POllr etre eligible clans les Conseils iJ fallait , pour les horn Illes
maries, avoir 23 ans revolus et paul' les non-maries 30 ans. Dans
les premiers temps, les elus des principales charges l'etaient a
vie, innis plus tard cette regle Iut modifiee. Voici des extraits
11'1L1I nouveau reglernent, adopte en 1_717:

« L'experience du passe ayant fait remarquer plusieurs incon-
« veuients dans l'exercice a vie des premieres charges de la
« ville, l'on a juge plus advantageux au bien public de fixer la
« duree it un certain h'l11pslil11ih\ r n ('()nspqllenre de quoi il est
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« etabli pHI' le preseut )'(:~gle1l1elll que In i\JagisLI'i!llll,(, sern llillSi
« l'eglel~.

« 'I. I,a clllll'ge de Maitrehounrcois ell chef ne dlll'Cl'i! :\ l'uveuir
« que l'espacc (l'IIIIC aIIIH~e,qui prcndra fill il In Henouvelhuiuu,
« all I)UlIt ("1(:\lnquelle il reprcnrlru sa place de Couscillcr CII

« conservant ueaumoius le titre d'aucien Maitrebourgeois, et
« devicndra President <Ill Consistoire.

« 2. Alors Ie second Maitrebourgeois entrera ell cllal'gc il SH

« place et celn aussi pour uue nuuce.
« 3. Le premier Maitre rlu Scenll preurlra 1:1 place dn second

« Maitrebourgeois, aussi pour une auuee.
« 4. Le second Maitre <Ill SceHlI prenrlra la place rlu premiev,

« aussi pOtU' 1111 au.

« 5. l,e Conseil eliru, par consequent, toutes les annees IIII
« IHm\,(:'H11 maitre du sccau.

(! n. l.es dits qnatre du Sceau auront sons leurs clefs tous les
« sccaux de In ville et SCI'Ollt ensemble avec le Bauderet et le
« SecI'eLail'e,I'abl'ege de III Magistrature pour entendre ce qui
« sera represeute pour le bien public et Ie reporter eusuite all
« Conseil , OIl il ell sera delibere, etc. »

Ces clrarges principnles etuieut done de courte rluree, cepell-
dant il etait fait uue exception pour cello de l landeret (Bauueret)
qui etait il vie, « alin qlle In persoune qui la rletenait soit mieux
« instruite des droits, des frauchises et de toutes les atlaires de
« la ville. A cct elfet, il nssistera toujours (inns les deliberations
« qui se prendrout SIlT' la Maison de ville, avec les quatre <Ill

(.\ sceau. Los Maitrehourgeois ell Chef devront avoir le soin de le
« Iaire avertir ».

Le reuourclleuieni des uuiorite» d'apres ce nouveau reglemeut
avnit lien les premiers jour's de l'annee et se termiuait rar un
souper a In Maison de ville. Apres toutes les nominatious. le
titulaire pretait sermeui et quantite de lorumles diverses avaieut
ete redigees pOIII' s'appliquer a cbaque Iouction. Les commuuiers
de la gellel'ale l lourgeoisie aussi, avaient chuque annee un ser-
men t i't preter au Magistrat. Le Cluttelai II Iui-meme pretai t
serment nux habitants de In ville.

II y avait Ie sermeut des brevards, celui des dimiers rle Belle-
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lay, celui des messagers, celui des g'llettes (glletteurs am partes),
celui des guets de nuit, du sautier, des bergers, etc.

A la nomination d'un nouveau Chatelain par Ie Prince-Eveque,
de grandes ceremonies avaient lieu avec de longs discours. La
Magistrature voulait etre respectee et consideree, aussi toute
parole libre etait envisagee comme une grave offense et puuie
severernent.

Voici, d'apres les archives, quelques documents relatifs il ce
qui vient d'etre rlit :

Le serment que le Chdtelain doit preter chaque annee nux
habitants de la Neuveville.

« Je jure ,1 doigts leves a Dieu, d'etre feal et leal ~l notre
({ naturel Prince et Seigneur l'Eveque de Belle et ames hOIJOJ'es
« seigneurs de cette ville, d'avancer leurs honneurs et profits et
« eviter leur rlommage de tout mon pouvoir. Item de teuir et
« faire tenir bonne et brieve justice a un chacun, tant an pauvre
« qu'au riche, sans soutenir partie, ni avoir egard it :=t11(,]111

« pareu taige, soi t par aucune humeur dont gardons haine, regret,
« rancune, en maniere que ce soit. Davantaige aussi, jure d'eu-
« tretenir et maintenir nos dits honores Seigneurs de cette
(.\ N euveville et tous leurs hahitan ts apparteuan tala Mai rie
« d'icelle, aupres de toutes leurs franchises, libertes et ancieuues
« bonnes usances et coustumes ecrites et lion ecrites, connue
« de tous temps passes, sans leur taire rieu de nouveaute ell
« maniere que ce soit.

« Le tout en bonne Ioy, sans Iraude ui barrat. Aiusi m'ai.le
« Dieu, mon createur. »

Le serrnen t des douse noutJei1u;:t: Justiciers etai t le sui vuu t,
prete an Chatelain :

« VOllS autres messieurs qui des maiutenaut elus et appeles
« pour tenir justice cette presente auuee, jnrez dans les muius
« rlu Chatelain de bien et Iidelement juger les causes qui vieu-
« rlront devant vous, sans supporter partie quelcouque, soit pill'
« amour de parentage, de haine, COLU'J'O IIX , regret clout II'~' gill'-
« dons, mais Ie tout a la bouue fay, suivuut ce <jlle Dietl et YUS

« couscieuces YOllS enjoiudrout. Et uussi de YOtiS aide I' ,{ main-
« teuir vos libertes, franchises, anciennes usauces et Louues
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« coustumes ecriptes et non-ecriptes, Ie tout a la bonne foy,
« sans fraude ni harrat.

« Levez les doigts et dites apres moy, ainsi qu'il a ete lu devant
« et que j'ai bien entendu, je Ie ferai bien et fidelernent. Ainsi
« m'aide Dieu, mon createur. Amen. »

Le serment des dimeure de l'Abb« de Bellelay.

« Vous autres dimeurs qui etes ordonnes de recueillir la dime
« de M. de Bellelay, vous jurez la foi en ma main de recueillir
« la dite dime bien justernent et fidelement, sans soutenir parties
« en facon ni maniere que ce soit, et d'iceluy au dit Seigneur
« Abbe en rendre tous les vepres bon compte, comme I'on a
« fait de tous temps, sans fraude ni barrat. II

Ces serments etaient pretes en la ChapeUe (remplacee en '1720
par l'eglise) par les nouveaux elus et ensuite Ie Chatelain et les
membres du Conseil se rendaient a la Maison de ville OIl les
anciens mernbres des Conseils renouvelaient leur serment et
promettaient de tenir les secrets du poile, « sans les reveler nis
« desclarer en lacon que ce soit ».

Aces renouvellements, il y avait une grande quantite de
[ouctioiuuiires et d'employes a confirmer et a elire, apres les
principales charges: Ie boursier, le secretaire de ville, Ie capi-
taine de ville, Ie procureur, Ie receveur des caves, Ie maitre des
vacheries, le taxeur du Conseil, l'intendant des bois, les regents
d'ecole, Ie maitre d'eglise, le berger du be tail , les guettes de
nuit, les brevarrls, etc.

Tous les ernplois etaient retribues. Voici quelques indications
relatives aux trailemenls ..

En 1670, Le Maltrebourgeois en charge recevait .
Le Maitrebourgeois reposant
Le banderet .
Le maitre du sceau
Le secretaire de ville.
Le maitre d'eglise .
Le procureur et l'intendant des bois, chacun
Le capitaine de ville
Un conseiller

18 ecus.
12 »
12 »
12 \\
12 »
12 »
11 »
'10 »

B »
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En 17'17, les traitements etaient les suivants :
Le Maitrebourgeois en chef, 60 ecus ; 1e dit reposant et les

deux autres maitres du sceau, 40 ecus ; Ie banderet, 40 ecus ,
le maitre d'eglise, 25 ecus ; le secretaire de ville, 35 ecus ; Ie
receveur de la cave, 30 ecus ; l'intendant des bois, 12 ecus, etc.
Les conseillers, 15 ecus, Au total: 852 ecus.

En 1736, il Y avait deja une forte augmentation; le Maitre-
bourgeois-Chef recevait 75 ecus, le dit reposant 55 ecus, tout
comme Ie banneret et le maitre du sceau. Le secretaire de ville
avait ;)0 ecus, le receveur des caves 30 ecus, les conseillers
15 ecus, etc.

En general, on pent dire que les fonctions publiques etaieut
tres bieu retribuees et que rien ne se faisait gratuitemeut et
pour l'honneur. D'apres les nornbreux comptes des archives,
tous les deplacements et le moindre travail en dehors des seances
etaient payes, En outre, la ville rernboursait Jes depenses pour
nourriture et boissons qui se faisaient it la moindre occasion ou
les interets de la Bourgeoisie etaient plus ou moins engages, et
ces occasions etaient nombreuses.

Par exernple, en 1762, il est paye au total 20 ecus bons (de
25 batz) et '15 batz aux vingt-huit personnes, la p1upart conseil-
lers ou fonctionnaires, qui ont assiste it l'examen des comptes de
l'annee, sans oublier le souper traditionnel.

II faut dire aussi que le rnagistrat etait tres large pour inviter
les voisins ou les personnes de qualite qui s'arretaient it la Neu-
veville et pour [aire des cadeaux aux autorites etrangeres dont
il etait utile d'obtenir les bonnes graces.

Dans les comptes, pour dire donner, faire cadeau, on emploie alors
le mot echenke (de l'allemand : schenken) et on en derive meme
un substantif: « scbenkement » (don), ce qui est assez curieux.

« 1569. Ainsi: schenke a nos bons seigneurs circonvoisins qui
« vinrent au secours du feu .de la maison de l'ancien saunier,
« assavoir pour la depense faite en pain, vin, frornage et chan-
« delles, tant sur la Maison de ville qu'aux trois confreries :
« 47 ecus, '19 batz, 4 deniers.

« 1630, 14 sepiembre. Ayant les vacherins (vacher, tenancier
« de metairie) delivre beurre et fromage, les maitres du poile les
e ayant fait boire, depense 23 batz.
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« Le .':20ociobre. Ayaut, Messieurs des Conseils, gOlHe le vin
« de la care et pris un repas : 6 livres. Pour Ull petit cochon
« tout larci et un qnartier de mouton : 18 hatz.

« Le 2.'-2ociobre. Ayant le maitre cl'eg-lise, rempli Ie vin it la
« cave, y etant : Samuel Daulte, Bosset, Petermaud Daulte,
« Schern, Peti tmaitre ; racle Ie Iromage et pai 1I : 3 Iivres.

« 171 t). Pam .lenrees ache tees ,{ Heme pour etreuues de
« Nouvel-an il.l\I. Ie Chatelain, ell reconnaissance de ses bons
« offices pour la ville: !) ecus, H)1/2 batz.

« M(l1's ':2. Au sieur Jacques Chilfelle, pour III I brochet euvoye
« a 1\1. Ie Chatelai II : 15 batz.

« 171:2, () aont . l.es deux Maitrebourgeois avec quatre conseil-
« lers ordonues [Jour aller rernettre les 45 pistoles d'or que les
« confreries donnent pour sonl.urer la bourse de la ville et donner
« les ordres nux capital 118S e t offlciers pour' la marche de leur
« monde .lu cote de Zoffingue, nyant unite a Anet, depellse avec
« les officiers et beaucoup de moude qui s'y sont rencontres :
« !) ecus, 21/'2 batz.

« 171,'3, .':2'2septemlne. Envoye ~l M. l'advoyer de Morat, all iJ
« y avait une conference rle Ml\t les deputes de Berne et Fri-
« bourg, till faisan : 2 ecus, '10 batz.

« 17:15. Paye cl Herne pourl coq d'Iude, '2 chapons, 2 oies,
« '\. douzaine d'orauges, pour Ie Nouvel-an de M. le Chatelain:
« 5 ecus. »

Les vitraux. - Le Conseil laisait SOli vent cadeau de [enelres,
c'est-a-rlire de oitrau«, et il ell recevait ; mais il a aussi utilise
du papier au Jieu de verre a vitres.

« 155U. Pour du papier pour les Ieuetres du grand poile (salle).
« 1555. Au peintre verrier Herold de l3yenne, pour six ecus-

« SOUS: '1.7 batz.
« 1501, A Pierre de Cressler, pour uu vitrail qne Messieurs

« du Couseil ont schenke Ii la compagnie des Waldlutt de
« Byenne: "11. ecus.

« 1563. Schenke it M. de Bellelay un vitrail valant 20 Iivres.
« Schenke it Jehan lmer, Chatelain du Schlossberg, un vitrail

« de 8 li vres, 14 batz.
« Scheuke au rnaire de Byeune, un <lit de 8 livres, 8 batz.
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(f iD(W. Sclienke lilt vitrail it Adam Voumard de Courtlary :
« 'IC> livres.

« 1570. Scheuke a la compagnie des Pesclieurs, lilt vitrail ;
« cOIH: '12 Jines, 8 batz ; et pendant eette unnee jusqu'eu '1373
«( rlos .lits a line douzaine de personnes.

« 1571. An verryer Herold de Byenne, pour le vitrail donne
« all ~I.ayre de Diesse : (j ecus, 6 batz ; pour le diner an serviteur
« qui Ie porta: 1: batz.

( 1 !l7rJ. POUl' la « fenetre t donuee ,1. l'eglise d'Arberg:
( ,};~ eCIlS, 6 batz, et POLll' Je viu a la femme du verryer : 30 batz,
« 8 deniers. » D'apres Ie prix, ce dernier don etait considerable
et i I s'agissai t naturellement d'un grm id vitrail.

( 158':2. POIll' un vitrail donne a MM. de Nidau : 20 ecus,
« I hatz.

( 1585. Scheuke une [eneire it ceulx de Cerlier.
« J 595. A Jehan Masson, peintre de Neufchatel, pour un

« ecussou de fenetre schenke a la Conirerie des Pecheurs :
« (j ecus, 18 batz, 4 deniers; it la Confrerie des Vignolants,
« schenke une feuetre : 20 livres », etc., etc. Il y 11 encore quan-
tite de ces cadeaux: Ii la Confrerie du Landeron, a l'ecole de
Gleresse, a Saint-Irnier, it des partieuliers, de sorte que la Neu-
veville laisait une enorme cousornmatiou de peinture sur verre
et que cet article lui coutait beaucoup d'argent.

Cnnuue la grande salle de la Maison de ville eontenait certai-
nerneut, au moment de l'occupation trancaise, un bon nornbre
de vitraux qui furent detruits ou vendus it vil prix, on ne pourra
juinais pardonner it ce systerne de gouvernement Ie vandalisme
dout il lut la cause et l'instigateur. Que de temoins du passe ant
rlisparn qui, maintenant, seraient consideres comme des tresors.

Void une lettre de remerciernents au Conseil de Porrentruu,
pour le don d'un uiirail :

( La Neuveville, 18 juin 1569.
« Houurables, discretz et saiges Seigneurs, parfaitz, singuliers

« et bons amys soy~nt nos humbles recornmandations, avec pre-
« sentatiou, de tout notre plesir et service.

« NUllS vous rernercions bien affectueusement et de bon cceur
( pont' la Ieuetre qu'a notre derniererescription et requete, vous
« pleut lions octroyer, laquelle est de present faite et que en
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« avez recu du maitre verrier bon conteuternent. Lequel diet
« verrier nous l'a desconte 6 ecus pistoles. VOllS priant qu'il
« vous plaise les donner au messagier porteur des presentes
« pour le dict vouloir satisfaire. Et la ou y lui aura moyen soit
« tant pour semblable cas que aultres a vous faire tout humble
« plesir et service. Nous vous paroffrons de le faire volontaire-
« ment et de bien bon cceur, aydant le Createur, uuquel prions
« qu'il vous donne longue, heureuse vie et felicite. »

Au commencement till XIXme siecle, pour empecher l'exode
des vieux vitraux , le Grand Baillif de Sturler, a Cerlier, ecrivait
au Maitrebourgeois Imer, a la Neuveville :

« Le gouvernement a appris que des colporteurs achetent des
« vitres peintes, qui se trouveut dans les eglises, ponr les vendre
« a l'etranger.

« Voulant conserver les resLes interessants de cet art, le haut
« Gouvernement a defendu la vente de ces vitres hors des eglises
« et veut qu'elles soient entretenues et que les morceaux soient
« arranges avec du plomb, de maniere qu'ils puissent teuir. Ce
« que vous communiquerez a votre ville et vous veillerez SUI'

« l'execution.
« Chateau de Cerlier, 2 decernbre 'JSf0.

« Le Grand Baillii : F. DE SniRLEH..

C'etait trap tard pour sauver les vitraux de la Neuveville, qui
avaient disparu depuis plus de vingt ans.

Apres la renovation de la grande salle de la Maison de ville,
en 1902 et 1903, plusieurs beaux vitraux furent donnes en
cadeau a. la Bourgeoisie par ses anciens combourgeois de Berne
et de Bienne.

Celui de la Bourqeoisie de Berne represente le sautier de cette
ville qui apporte a. la Neuveville 1a lettre de combourgeoisie
en 1388. En haut. les arrnes de l'avoyer d'alors : Bubenberg,
vis-a.-vis de celles du presiden t de la Bourgeoisie, 1\1.Amedee de
Muralt, decede en 1909.

L'ecusson de l'Hopital bourqeois est tenu sur son vitrail par
Sainte-Veronique, la patronne des hopitaux suisses. Son bon
cceur est represents par la broderie de son vetement. En haut,
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l'ecussou de la ville de Heme et celui flu president de l'Hopital
bourgeois, ~l. l'avocat Eugene Stettler,

Le vitrail de la Bourqcotsie de Bieu ne represcnte le bauneret
de la ville, tenant rlaus In main droitc le pnuuou de gue1'l'e, avec
les deux haches. Ell bas, SOIJt lcs annoiries de lu ville rle
Bienue.

Ell outre, le Conseil .le bourgeoisie de la Neuveville ILL laire
nile reproduction (1\111 pi/mil de i .7S,1, du Musee historique de
Berne, representant le bnuueret avec ln luuiuiirc de la Neiuie-
ville, 11 y a a gauche uue petite vue du Chuteuu du ~c,l!lossbel'g',

Plusieurs anciennes families bourgeoises out donne des vitraux
avec leurs nrmoiries pOUI' orner la salle de l'Hotel do ville.

VITRAIL
de In Bourgeoisie de Hienne

Le respect des autorites. - Il a deja ete dit que le magistrat
l1e laissait rieu passer impunement de ee qui pouvait contribuer
a faire perdre le respect. de l'auiorite. II teuait aussi a ce que le
secret des deliberations des Conseils soi t bien garde, suivant le
serrnent prete A. cet egal'cl, Ell voici des exemples :
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« l,7(jU. 11 est Iait reruoutrauce a Jehau Ballif de ce qu'il avait
« dit a Baruc Peterhans « va totre UII veau, suis aussi digne
« .l'etre du Conseil que toy». Qu'il lie tombe pins en telle ou
« autre Iaute, autrement lui serait mis ell compte les premieres
« Iautes avec. les dernieres. »

« Davantaige, n'avnit point voulu baiser la terre apres l'avoir
« admoneste pour les jurements et blasphemes qu'il Iaisait. Et
« pour ce, etre onze jour's et ouze nuits en prison. »

Ell 1;:)85, Jehan Jallaz rut accuse d'avoir, par deux Iois, revele
des secrets flu Conseil a Jehan Gibollet, ensuite de quai ce der-
nier aurai t ecr: t une lettre diflamatoire COiltre le magistrat et,
POlll' juger ee crime, on reunit une Caul' de justice composee des
« nobles, vertueux, scientifiques et saiges seigneurs .Tehan Hugi,
« Xlaitrebourgeois de Bieune ; Germain du Neyer, lieutenant, et
« Hugues Bandelier de DeJeymont; Henri Handel, mayre de
« Porrentruy ; Coulla Bandelier, et Francois Bassant, mayre de
« Saiut-Ursanne ; Jacques-Jehan Gany, mayre de la Franche-
« Montagne-des-Bois, et Huguenin-Fabvre, ancien mayre de
« Saint-Imler »,

Les debars de cette affaire remplissent de nomhreuses pages
ell style de basoche et, en definitive, les inculpes sont condamnes
a l'amende dutisc et aux frais,

C'etai t la mon tagne accouchan t d'une souris.
« li190. Anthoine Pleidier et Bendict Crette, pour s'etre battus

« au poile de Messieurs, sout condamnes a une amende de
« ;) Jivres »,

« 16.':2:1. Maitre Louis Bossan ayant malicieusement profere
« que Messieurs du Conseil Iui dernandaient les quart temps
« (impot paye par les non-bourgeois), qu'ils les Jui derobaient
« comme des larrons et que bon gre ou malgre eux il demeure-
« rait a Cha vanues, a ete condamne a crier mercy a la Seigneurie
« et a Messieurs, avec les deux. genoux en terre, la porte ouverte
« et confesser qu'il a malicieusement, a tort et sans cause et
« contre la verite, profere Jes dites paroles et ell criant mercy,
« qu'il paiera 3 livres a chaque conseiller et tous les quarts.
« temps passes, devant le terme qu'il a ete a Chavannes et qu'il
« sortira au plus bref de la Seigneurie,

« Il a a l'instant crie merci avec portes ouvertes. »
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« 1644 . Jean Vienet pour avoir, en presence de grande com-
« pagnie, profere qu'il etait aussi homme de bien qu'aucun des
« brevards et Messieurs du Conseil, qu'on lui faisait tort. Apres
« avoir reconnu sa faute, il a ete dit qu'il mettra genoux en
« terre, criera mercy a Dieu, a son Excellence et a Messieurs
« du Conseil, condamne a trois jours et trois nuits en prison et
« trois livres d'amende. Par grace, quitte la prison et le reste
« execute sur Je champ, »

« 1711. Un conseiller ayant donne un coup de canne a un
« autre, dans la salle du Conseil, est condamne a 50 livres
« d'amende, comme etant contre la pratique et la bienseance, de
{( se battre avec une canne dans la salle du Conseil. »

« 1714,'2.6 octobre. Le procureur forme clame a Abraham
« Petitmaitre pour avoir dit a l'Abbaye des viguerons que le
« Conseil etait compose de « bub », que ces « bub » faisaient la
« loi aux bourgeois et mangeaient Ie bien de la ville.

« Le dit Petitmaitre s'est mis a la mercy, disant qu'il etait
« charge de vin, qu'il ne s'en souvient pas et demande pardon.

« Il est condamne a demander pardon a genoux, a poile ouvert,
« et trois jours et trois nuits en prison. S'il y retourne, sera
« banni.

« Il prie pour la grace et, par grace, au lieu des trois jours de
« prison, il subira trente heures. »

Le magistrat trou vai t aussi qu'il etait de son devoir de punir
les actes publics contraires a la bienseance.

« En 1691, le 6 mai, Bartholorne Gibert, pour avoir abuse
{( demesurement d'avoir rempli ses 'poches de viande Iorsqu'il
« etait a table, le jour des montes des vacheries, que c'etait une
« honte. Gognu (condamne) pour tel abus a 3 livres d'amende. »

« 1692, le 19 aoiu: Le procureur, au nom de la Seigneurie,
« forme demande a J. Pelot, pour s'etre par trop charge de vin
« et pour les suites. Gognu, apres grace, a 71/2 batz. »
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III

Repas a la Maison de ville

De tout temps, les salles (poile) de la Maison de ville Iurent
utilisees pour des repas. En premier lieu ceux consacres par
l'usage, pour les Conseillers ou les fonctionnaires, a l'occasion
des differentes manifestations de la vie communale, mais aussi
pour des ceremonies et des reunions interessant les particuliers,
comme soupers offerts par de nouveaux Conseillers et repas de
noce. La Bourgeoisie possedait le necessaire en fait d'ustensiles
pour la cuisine et de service de table pour ces occasions-la et il
en existe des inventaires detailles, y cornpris les nappes et les
serviettes.

Si, dans les tout premiers temps, la soupe se mangeait a la
gamelle et si les assiettes etaient en bois, il n'en fut plus ainsi
par la suite et, a la fin du XVIII me siecle, il y avail passablement
d'argenterie. Les coupes en arqeut, appelees qobetets, grandes et
peti tes, sou ven t dorees et avec cou vercle, etaient particulierernent
bien representees, car pendant longtemps il etait d'usage qu'aux
nominations am premieres charges, ou rnerne a celles de simple
conseiller, le tilulaire faisait cadeau d'une coupe.

En outre, beaucoup d'etrangers de marque firent present de
coupes sur pied, avec couvercle, d'ou s'impose l'idee que ce
devait etrede belles pieces d'orfevrerie de l'epcque. Il est d'autant
plus regrettable de savoir que tous ces objets on t disparu a
l'arrivee des Francais, en 1797, vendus a viI prix ou remis aux
orfevres pour les fondre et en faire des cuilleres et des four-
chettes qu'on pensait sauver plus facilement de la debacle. Les
plats et les assiettes etaient en etain, qui, eux aussi, ont disparu.

Les repas ofticiels a la Maison de ville avaient lieu a tout pro-
pos : au renouvellement des autorites, a la reddition des cornptes,
les jours de visite d'ecole, aux foires, aux vendanges, pour passer
un marche, pour faire honneur a une personne importante en
passage, etc. Tous ces repas-la se passaient convenablement,
mais peu a peu, en des occasions de moindre importance, il y
eut beaucoup d'abus. Quand la cave etait ouverte, de nombreux
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amateurs se trou vaien t pour en protiter el, en outre, se taire
apporter du pain et des victuailles, le tout naturellement au
compte de la ville.

Le Conseil dut iutervenir pout' Iaire cesser ce scaudale et 011

lira plus loin ce qu'en rlisent les protocoles des archives.
La partie la plus interessante des comptes relatils it ces repas,

est celle qui indique )e pt'ix des vivres de ces temps-lit et Ie
choix des mets. On voit aussi que les vieux Neuvevillois avaient
de lious estomacs et lie se laissaient manquer de rien ell ces
occasions, ni pour la quantite, ni pour la diversite des plats.

Iuueniaires del) ustensiles ei du service de table appartenuni
ct la M~aison de ville, - « 'l613. Inventaire pOUl' les seigueurs
« maitres du poile, ou est contenn le nombre des qoutielet«
« d'a','yent, appurtenant a Messieurs, le septieme jour de fevrier.
« Monnier, notaire :

« UII grflnrl haut goubelet, marque des del's
« de la ville, avec les armoiries de Junker
( Francois de Gleresse, (:H2 grammes) . . .

« Item, eel ui que les joueurs d'epee on t donne.
« Un autre grand, lTHU'q1J(~ A . . . . . . .
« Item, celui que Pierre Huguenet a donne
« )\ eel ui que Josue Beynon a donne
« » uu haut dore, marque 13
« » uu autre, marque C
« » ceJui que Maurice GOI'lIel H rllillll{l
« )\ celni que Jacques Perrin a dOIIlH~
« )\ ung aultre qui n'est dore, D .
« )} ellcore llng merne, E. . . . .
« » celui que Imer Weij a donne, F
« U ne petite douzai ne a rayon de docile
« 20 vieux goulJelets, tous marques . .
« ~ petits « 'I'ischwascher n de Cherlan, marques

« des clefs . . . . . . . .. . . . .
« '1 gl'and vieux goubelet . . . . . . . .
« 4: grRlldes tasses d'nrgent (tres loin-des)
« ~ peti tes tasses d'argent .....

1 Le loth." I/~ once; Ia livre = '16 onces.

pesRlI t ~O lotl! 1
)i 21 »
» '221 /~ ),
» '10 »
)\ 161!~ )}
i' 'J j
» '14 ))

» '1jl/~»
)\ 1r) »

» '17 »
» '17 )\

» 14- »

l\ !JO l\

» Hi! I »

)\ 'lj »
» ~l »
)i 88 )}

» 231/~ »

Le total de ces cinquaute coupes gl'flll(l modele et d'une dou-
zaine de veri tables gobelets pesait '1-1 kg'. et 427 gr., et c'etait
en 16'15. Apres cette epoq ue, il y ell t encore de uombreux dous
de ce genre, et si tons ces objets avaieut ete conserve!'. ils
vaudraient maintenaut une fortune.

L'inventan'e de '161-0 indique, [lOll!' l'al'Felit : (j tasses, 2U coupes
sur pied et:m « Triukbecker », soit petites coupes on g-ohelets.
plus une grande coupe SIll' pied avec couvercle, de M. de Lon-
gueville, pesant :iJ loth = 4S:-31)1'., un .le l'nbbe Jean-Pierre de
Bellelay, pesant 12 loth = (i33 gr" qui devait etre 1lI1e tres belle
piece, et 18 autres coupes de diverses provenances.

En 171G, l'inveutaire releve en outre des COli pes : 2:l cuilleres
d'argent a In nouvelle f[lroll, B4 cuilleres nux annes de la ville,
une douzaine de fourchettes ; et mis all secret: le vase des quatre
freres Thellung et les q IHI tre evaugelistes de Messieurs (h~Chum-
brier, qui etaient probablement 1111 surtout de table avec quatre
statuettes.

Le Conseil achete souveut 11e J'at'gentel'ie, ou avec de vieilles
pieces endommagees [hit Iaire (Ill neuf': ninsi, ell '17'18, 011 preud :
200 I/~ loth d'argenterie pour ell luire uue .[lig·llit'l·e, llL1i nuruit
pese :3 kg. 210 AT.

ursrouu: DI'; I.A .\I-:\,\·I::\,.II,U:

« En outre, uue « mousquarle )\, helle de .\laistl'l'
Domiuiq ue, toute rloree . . . . . . . . .

« Ung g'oubelet dore, eue de George Knvsel
(l Lefebure . . . . . . . . . . . . .

« Ung autre aussi dore, de Jacques Hollier .
«») » )\ »c1e JelH1I1 Milliel ..
«» }) » j) de Guillauuie Coche!
«» » de Pierre Hullil' .
«()\ » que Joan-Jacques Marin a [hit ]11'(:'-

sellt, POlll' sa bourgeoisie . . .
«» » donne pal' Ieue demoiselle Helene

de Gleresse . . . . . . . . .
«(» » donne pal' noble Fraurois-Louis

d'Erluch, marque de ses annes.
« Un vieux goubelet a ete donne all Maitre-

« bourgeois Ilosset pour des cuilleres. ))

'111

pesant 24 lotll

» '13 »
» W yo

» 14 })

» 1:3 »

» '10 »

» 'J3 »

» 1::31,~ »

» 1a·j
/ ~ »
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On peut aussi relever dans les inventaires : quatre salieres
d'argent, deux chandeliers d'argent, des moutardiers, quatre
assiettes d'argent.

En 1783, le Conseil achete hui t services rl'argen t de l'orfevre
Nieschang, de Bienne :

« Pour huit services d'argent au titre 1~3,
« dore, pesant 59 :ilK onces ~l 9 livres .

« Pour la gravure des arrnes de la ville
« Pour l'etui . . . . . . . . . . . .

3:36 livres 1:2 batz
21: »

7 »

567 livres 1:2 batz
« ou '160 ecus bons 'IS batz. )

En etain, il y avait 25 anciens plats, 4 douzaines d'assiettes ;
en etain neuf : 32 plats, :2 douzaines rl'assiettes, 4 saladiers,
4 porte-verres, etc.

La Maison de ville possedait a cette epoq ue les meubles sui-
vants : une grande pendule de prix, don de MM. Thorrnaun et
de Steiger en '1735 (celle qui existe encore); la table-bureau, don
de la famille Rosselet, de Berne. Le Iauteuil du chatelain,
24 autres fauteuils, H portraits des eveques de Hale, des armes,
4 pressoirs, des cuves, des brantes, 156 gel'les, et dans la cave
20 grands vases de 4000 a 5000 pots, etc., etc.

Au pw'tage des biens communUtLX, par ordre du Directoire,
en 1798, tout rut vendu : ainsi, un pressoir, pour 24 louis ueuts,
a Jean-Fois Chatelain, notaire ; un autre, a Sigismond Himely,
pour 26 louis; un vieux drapean en soie, a ~)batz; la banniere,
a DelRacle, a 3 francs: un drapeau, a 'lOG batz; un autre vieux,
a .1OJ batz ; un tue-tou t (Morgenstern), six pertuisanes, trois
piques, une chemise en fer (cotte de mailles), trois arbaletes,
quatre cernes de cerf, un vieux prince-eveque (portrait), onze
princes-eveques, a MM. Gibert, Peter, Beljean, Ballif, Imer,
Chatelain; le sceptre du landweibel, a Rod. Teutsch, 4 batz ; un
autre, '1 louis d'or 168 batz ; un sceptre d'argeut, a Ch. Gascard,
315 batz; un autre, 343 batz, etc. Le detail de la veil te du mobi-
lier de la cave n'existe' pas, mais elle eut lieu, car apres Ie
regime francais il fallut reconstituer tout ce materiel disparu.

Apres cette revue de la vaisselle et des services de table

MAISON DE GLER~SSE
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ern ployes pour les I'epus a la Maison de vi ll«, iI fall t en trer dans
quelques details relatifs ;1.ces .leruiers.

La rlepeuse pall I' le «auper des comptes el 1'enOH vellalion,.
pll -1(;28, H ete de :

Pour 2 clievreuils .
{ Iievre _

D ·1 veau
Encore I veau
Poires
!':iel

1.7 hatz
8 »

·1 eC11 7 »)

I » 22
20 ))
·15

l.c total des COII\'iVt's, PI)III' uue reuniou (It's deux Couseils au
cumplet, etnit de 48.

POIII' 1111 uomhre pills restrcint de partic-ipants, le menu du
souper, Ie jour de ];1' loire de ~;lilll:t-'-CntiJt'l'ille, etait le suivant,
ell -I(n~ :

I':pi('es et iJiscllits ....
:! ('oqs .l'Inrle et CHllal'd:-;
':2 livres .l'huile et poissous
Pi;;'!~O"S et cnuurrls, sale
.) Ii vre de sel pOU!' SHiel' la <:I)air: pUIIl' \';111 ueuf

:! douzaiues rl'nt'allg-es

\'t'IIHisOIl , ... - ..
I "eall de I~~ ha tz . . .
I/~ IIlt'SIIl'e Je ('IHIt.ag-III's

7 batz
~ ecus -J:l »
:!

17 »

'15 »
2:l »

Ii
t eCI! 7

20 ).
"

II '11:i;3!). 11 est 'l)'dOlllle, avec l'nirle .le Dieu, rle luire le repas
( ole l'au lieu!' conuue d'nuriennete. Et serout les uiaitres dl! poile
(I entenus de se l'allg't'1' ;\ ('e qui leur se~'a urdouue POIII' les
« vi.unles et de uiettre SUt' la table It' jUII.l' (\t:' l'an ueul' to II tes
« viaudes. Et si quelque diose rest«, s('ru [lOtH' le leudemaiu.
(I Au regard de l'etreuue, Oil S\~II -xempte \'ett~' tois-ci. Le menu

« tut le suivant :
« Un coq d'Inde, recu ell 1)l'eSt~llt de M. le Chatelain ~ lilt autre,

« deI ecu ~) batz, deux emines d'ol'ge, deux livres de riz, quutre
« Iivres de suif, unze U1'lIlIg-es, trois pates, cinq chapous, HlOll-
« tur.Ie, .leux livres d'il Ill;\1 Ides, ('iI1l1 livres de raisins, 1111(' livre
,( ..Ie t'1'UJllag'l' g'l'<lS, lruis pig'l'(JlIS, poisson.»

>;.
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La variete des vi andes etait grande, comme all Ie voit. JI ~'
avait aussi de la chair de sanglier et merne, ell '1(31,2, « uu
tasson » (blaireau).

Tous ces repas des autorites avaient plus Oll rnoius leur raison
d'etre ; mais, pen a peu, des alias se commireni, principalerneut
d. let cave, qui obligerent le'Conseil a intervenir. Le 26 fevriel'1(i(-j0,
la decision sui van te est prise :

« lJ est arrete, voyant les grands exces qui se commetteut <Jails
«( Ja cave de Messieurs, par la trop grande licence et indulgence
« que les bourgeois se dounent d'y courir a, tout COUll. que lu
« porte est ouverte, que le Maitrebourgeois ell chef devra avoir
« une clef et le maitre d'eglise une autre, afin qu'ils n'y puissent
« aller l'un sans l'autre, pour tant mieux retenir la Bourgeoisie, »

Ces abus ne se commettaient pas seulernent dans la C(1\'e de In
ville, mais conseillers et fouctionnaires se Iaisaient aussi trailer
dans les tavernes, a toute occasion, aux frais dela Bourgeoisie :
« un jour de foire ; pour avoir leve une femme noyee, a Ruvenu ;
« quand les brevards apporterent les corbeilles de raisins; 10J's-
« qu'on sortit Je vin vendu a Walperschwyl ; apres la visite d'llli

« immeuble pour y Iaire des reparations, etc. etc. », et ( le \'81'l'e
de vin : qui se buvait a la cave prenait d'enormes proportions.
Le Conseil delibere la-dessus et fai t de nou velles defenses, Innis
comrne un certain nombre de ses mernbres sont les premiers
coupables, le mal n'est pas enraye. Le /18 janvier H:i7:J, il preud
la decision sui vante : « A ete pal' unanime voix cleJibere, conclu
« et arrete, que voyant les excessives depenses qui se font duns
« les tavernes par les officiers de Ia ville, coinme maitre d'eglise,
(l procureur, maitre des vacheries, Oll autres qui ont quelques
c' charges de ville, lorsqu'ils ont fait quelque voyage, travail 011

«( autre besogne quelle qu'elle soit, 1'0n interdit pour l'adveuir
« semblahles facons de faire et ordonnons clue ceux qui aUI'OJlt
« desservi quelque chose qui merite de boire un verre de viu
« ou de faire quelque depense, qu'ils la paient eux-memes SaliS
« faire aucun exces et qu'ils Ia rapportent clans le compte qu'ils
« rendent chaque annee par devant Messeigneurs Chastelaiu,
« Maitrebourgeois et Conseil, afin de leur retrancher ce que
« superfluement ils auraient depense.

« Il est de merne arrete qu'a l'advenir, si Messieurs du sceau
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« font quelque repas 011 out quelque reucoutre sur la Maison de
« ville, ell huvant un verre de ViII, quaud ils out travaille pour
« Ia ville, que personae u'ait R sortir IIII pol de vin hors du
« grand poile pour Je transporter an petit poile all cuisine, sinon
« par ordre du Maitrebourgeois, !.Jlli aura l'reil dessus, pour
« obvier aux exces d u passe,

« On interdit aussi al'avenir le t abt« Sill' la Maison de ville. »

Nouvelle deiense en 1US!,':

(/. Nos honores seigneurs Chutelaiu, Maitrebouureois et Conseil
« de la Neuveville ayant des quelque temps ell ~:H apercu les
« desordres qui se sont glisses parIes uhus et excessives
(~ depenses Iaites taut par les officiers de Ja ville que par d'antres
« personnes an gr-and dcsavantage du bien public,

« Pour a quoi remedier, nons semmes obliges taut pat' le
« devoir de nos consciences, qu'autre bonne consideration. de
« faire les reglernents suivants :

( I, A ete arrete et conclu que Messieurs les Maitrehourgeois
« et maitres dusceau fie feront aucune depense claus les tavernes
« sur le bien public, si taut n'etait que pHI' civilite ils fussent
,( obliges de faire compaguie ({ quelques seigneurs etrangers 011

« pour cas irnportants. Mais avant que de sortir, rei-out reduction
« de l'ecot pour le porter en compte,

« 2, Aucnn ofticier de ville, quel qu'il soit, ne pourra faire
« aucune depense dans les ta vernes SOilS pretex le de quelq ue
« exploit de sa charge, S'il s'agit d'un verre de ViII, se pourrout
« adresser au Maitrebourgeois, qui, selou les cas, pourra le leur
« donner sur la Maison de ville ou 11Orr:;de 1<\ cave.

« J. II ue sera permis a MM, les Maitrebourgeois et maitres
« du sceau, ni a aUCLlIl de MM, du Conseil, de se trouver sur la
( Maison de ville pour y faire depense sans uecessite. Ni merne
« n'ira querir du pain chez les boulangers sans o1'(I1'e du Maitre-
« bourgeois et n'en ira querir sans argeu t. :-';'iI en rant pour la
« cave, le maitre d'eglise le paiera.

{( 4. Les clefs des caves seront remises entre les mains du
« Maitrebourgeois en chef et du maitre d'el:dise, S,IlIS qu'ils
« puissent les confier a d'autres, sinon a ceux qu'ils eommande-
« rant d'aller tirer a boire en temps requis ; mais se les feront
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«( renrlre incontinent pour qlle personne ne puisse les avoir
« pour les nuiter chez lui.

« j. Desorrnais, les procureurs sortant de ville pour aller sur
« la montagne, soit pour acheter des taureaux ou autrernent, se
'( contenteront pour leu)' journee et depense de 15 batz, rnais
I( etant de retour', s'ils se reucoutraient avec Ie Maitrebourgeois
(t sur la Maison de ville, pourront avec lui avoir un verre de
« "in.

« 6. Les sieurs taxeurs, chaque fois qu'ils iront peser Ie pain,
« recevront 10 hatz.

« POUI' visiter les chemiuees et les fouruaux chaque annee,
« auront 3 livres chacun.

« Ceux qu'on enverra en commission Oll ambassade, rendront
« compte, des leur retour, de l'argent a eux delivre et de la
\( depense en detail, par devant MM. du sceau.

« En :L688, 'i() janvier. Nos honores Seigneurs, Chatelain,
« Maitrebourgeois et Conseil de la Neuveville, apercevant Ie pen
« de cas que I'on a fait jusqu'ici de leurs ordres etablis a la
« Renou vellation de 1675, pour retrancher telles superlluites et
« divers exces qui se commettent indifferemment pal' Ie tiers et
« le quart des bourgeois dans la cave de la ville et qui plus est
« usent de libertinage de se rencontrer sur la Maison de ville,
« tout comme sile hieu de la ville etait expose ell public. lls
« statuen t et ordonuen t que l'on interdit pour l'a veni l' sernhlable
« facon de laire et que ceux qui auront desservi quelque chose
« qui merite de boire un verre de vin et de faire quelque
« depense au nom de la ville, ils la paient em-memes, sans faire
« d'exces, et le portent en compte pal' devant Ie ConseiJ.

« Touchant les exces cornrnis sur la Maison de ville par des
« bourgeois et en partie pal' MM. du Conseil, qui, sans necessite,
« font metier de s'y tronver, il est ordonne qu'aucun n'ait a s'y
« renCOI1trer sans sujet legitime, pour depenser le bien public.

« Ordonnons meme a MM. les Maitrebourgeois et maitres du
« sceau que, lorsqu'ils n'auront rien a fettt'E! des alfaires de la
« ville, qu'ils n'y soient pas trop frequents, afin de donner bon
« exernple it d'autres.

« Et pour obvier a de plus grands abus, on interdit eutiere-
« ment le ialiac sur' la Maison de ville, voir aussi dans lea poiles
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( publics, les tavernes et cabarets, comme servant it entretenir
« Tes personnes dans la beuverie, ce qui sera signifie aux hotes
« sous peine de trois livres d'amende. Voir meme ne permettront
( aucun jeu de cartes dans leurs ta vernes, soit clandestinernent,
( soit apparemrnent, et se trouvant des refractaires, les rapper-
« teront par leur devoir. »

Malgre ces reglements, les abus continuereut, em', ell 1715
encore, Ie Conseil eut it s'en occnper.

Au XVIIlrnc siecle, la quantile de vin bile, quand pour une
raison ou pour une autre la cave etait ouverte, etonne mainte-
nant. En voici des exernples :

« 1721, Ociobre 3. Ayant ell des II montes» a la Maison de
« ville, POtU' le bien de Cbampfahy et autres possessions, MM. du
« Conseil et une partie du Cornmun ont bu 35 pots.

« Octobre U. Le jour qu'on a pris visite des vignes pour mettre
« le ban, presque tous ces MM. du Conseil, avec quelques-Hils
« dn Commun et les brevards, ont bu 46 pots.

« Decembre 12. Messieurs avant fait la vente elu vin, ont
« dernande « un verre de vin » qui leur a ete accorde. On a hu
« tant vieux que nouveau: 56 pots.

« 1 '189. II s'est bu avec les deputes de Preles : 27 pots.
« Lorsqu'on a rechasse les cercles aux g"rHncles bosses, y etant

« 7 a 8 personnes, bu 20 pots.
« 1740, Mai .':Hi.Jour de l'Ascension, a tous ceux qui ont ete

« SOI.1Sles armes : 22'1 pots. )
On comprenrl que Ie Conseil ait Cl'll de SOil devoir rl'interveuir.

JY

Visites du Prlnce-Eveque

l.es visites des Princes-Eveques, (t In Neuveville, furent en
tout temps l'occasion de grandes rejouissauces et de pornpeuses
ceremonies, reglees comme le sout de 1I0S jours celles des grands
souverains. Elles etaien t toujonrs ru iuoncees quelq lies mois it
I'avance et donnaieut lieu it des deliberatious sans fin du Conseil
et a l'elaboration rl'uu protocols detnillp. touchaut les moindres
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gestes qui seuueut fails au COlLI'Sde la reception. Le memoirs
exact de tout ce (lLli se passu el1 J 7j8 pour la reception de son
Altesse reverenrlissime et illustrissime, le gracieu« prince-sou-
verain '/OS"lJ11-G uilluuuie de Riucl: de Baldensleiu, comprend un

,IOS.-GUIL. 11I:"CK DE HALDEi\STI':I.\
Eve'l lie de Bule

volume mnuuscrit ill-folio de '1:30 pages, dans lequel rien n'est
passe so us silence.

Uu court resume de cette reception lie sera pas denue d'in-
teret.

Le 8 novemln-o '17SH, a Jell;'; beures du marin, nile tlottille de
six barques, don t trois couvertes d'uue tell te, deux contenant des
grenadiers et uue des musicians, partit de la Neuveville pour
aller recevoir ~Oll Altesse et sa suite it Hechberg, ou elle arriva
a six heures rill matiu.
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Le prince vint de Rienne en voiture vers les huit heures, Cut
reru par le commandant de la Ilottille, le conseiller Gibollet, qui
lui presenta les hornmages de la ville. Les grenadiers tirent 11IIe
de('IHtl'ge generale et jeterent leurs grenades, puis, l'embarque-
inent termine, la flotte partit. La barque de Son Altesse, precedee
de celle des musicians, etait ell tete, escortee rl droite et a
gallelle pal' celles des grenadiers. En COllI'S de route, UTI dejeuner
froid lut ollert cut prince et a sa suite. Arrives devant Gleresse,
rleux autres hateaux converts attendaieut, avec le Maitrebourgeois
et six deputes POtU' cornplimenter le prince, Le port de la Neu-
veville, bien livre, permit am trois barques de Son Altesse et de
:-;a suite rl'aborder ensemble; toute la milice deIa ville et de la
montagne de Diesse, massee SUl' Je port, presents les annes.

l.e clerge et les mernhres des con seils, en habits noirs, man-
tcaux, rabats et e[Jees, attendaient le debarquernen t. JJe pasteur
Cibollet tils cornplimenta Sou Altesse, les troupes rletilereut pour
nller lor-mer une double haie du port a Ja maison de Gleresse.
Le cortege du prince et des autorites se mit en marche flit son
de toutes les cloches et au bruit des decharges de l'artillerie.
Des garcles d'houneur entouraient le prince; c'etait des membres
du PeLit Conseil ell habit noir, bas blancs, chapeau borde (1'01'
et pnrtant la pertuisane.

Apres uue heme de repos dans son quartier, le prince se
reudit avec Ie merne ceremonial sur la place au nord de l'eglise
P()Ut' y recevoir l'hornrnage. Une tribune, avec un trone surrnonte
d'un dais, y etait elevee, adossee a l'eglise, et le prince y prit
place entoure des seigneurs de sa suite,

Il lit adresser un discours a l'assernblee par le couseiller intime
Hillieux, lieutenant de Saint-Ursanne, qui, ensuite, donna Jecture
du serrnent, qui fut prete en levant les doigts par toute la rnilice
l'arme au pied, Ies pasteurs, les conseillers, les bourgeois et les
chefs de la justice de Diesse. On profita de cette reunion de tous
les militaires pour leur faire preter serrnent a la banniere et le
magistrat recut le serment du banneret,

La milice reforma la haie pour le retour du prince a son
quartier, ou il recut l'hommage des deputes etrangers presents,
venus pour le cornplimenter : MM. Gruber, baillif de Saint-Jean;
Jenner, baillif de Cerlier ; Le Chambrier, tresorier general,
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MeUI'OII, commissai re gener'al, d'Y vernois, procureur g'ellera I,
deputes du gouvernement de Neuchatel ; Pury, lieutenant-colonel ;
Pury, maire de la Cote; Menron ; de Chambrier et les ('.llI'I~~Sdu
Lander-all et de Cressier. Tous Iurent invites a diller.

Les milices de 1(\ montagne de Diesse rernonterent apres
ciuq heures, accompagnees par deux officiers de la ville jusqu'au
Chateau: mais leurs propres officiers furent lib res de redescendre
(( pour se divertir itvec ceux de la ville».

A trois heures, Son Altesse sortit pOUI' se rendre au dine?' ci 1(1.

Maison de ville, toujours avec Ie merne ceremonial. A son entree
dans la salle, IIII hassi Ii ell argent avec aiguiere lui fut presente
par Ie Maitrebourgeois et J'ancien boursier pour se laver les
mains, mais le prince remercia sans en faire usage.

Trois tables etaieut dressees :Ia premiere, en forme de '1',
dans la grande salle, comprenait trente-cinq couverts ; la seconde,
dans Ie petit poile, pOUI' seize a dix-huit couverts, et la troisierne,
dans Ie grand poile de la cure lJ ui touche la Maison de ville
(hotel du FaIlCOIl), pOUI' dix-huit converts.

Vu qu'uu I,.\'l'and nombre de sanies devaient etre portees, les
dispositions etaieut prises POUI' les accompagner de decliarges
d'artillerie. Le signal etait don lie par un drapeau blanc it une
fenetre de 1<.1 salle des pHS perdus aux canonniers postes dans la
vigue de M. de Gleresse avec' deux faucouueaux, qui tiraient 1111

coup POIII' avertir In g'l'Osst' artillerie placee SUI' la Beaume. Le
noinbre des COliPS' it tirer, par cette derniere, variait suivant
l'importauce des sautes et l'otficier qui cornmandait savait exacte-
ment it quoi s'eu tenir. Les sautes se suivaieut de demi-qunrt
d'heure ell demi-quart d'heure et lureut portees dans l'ordre
suivant : {t ::;011 Altesse, it IIOS Seigneurs du Haut Chapitre, aux
Seigneurs depu tes du l-Iant Chapi tre, a l'illustre Maison de Hinck,
it Monseigneur le president de Cleresse, it M, l'abbe de Bellelay,
am baillifs et deputes, a la N eu veville, fl la prosperi te de In
patrie, am illustres Allies. La forrnule etait In sui va n te :

« Messeigneurs et Messieurs, j'ai l'hon neur de vous in vi tel' it
l( solenniser In saute de Son Altesse reverendissime et illustris-
« sime, notre tres g-racienx prince et souverain-seigneur. Vive
« Son Altesse. » Donze coups de canon. 011 :

«( Messieurs, j'ui l'hon 11(,111' de \'OIlS iuvi tel' tl hoi re a la prospe-
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« rite de la patrie, SOllS les auspices de notre gracieux souve-
« rain. » Six coups de canon.

On ne se rend pas compte maiutenant du prestige du Prince-
Eveque et du ceremonial dont il etait entoure par la suite nom-
breuse qui l'accompagnait dans ses deplacements ; on Ie com-
prendra mieux en voyant les noms des personnages de marque
qui l'avaient sui vi a la Neuveville et, dans ce but, on lie peut
mieux faire que de relever pour chacune des trois tables les
noms et qualites des participants a ce diner.

A la premiere table : Son Altesse ; Monseigneur Ie grand doyen
de Munch de Munchenstein de Lunebourg ; Monseigneur le
grand cuistre de Roll de Bernau; M. l'abbe de Bellelay; M. Ie
commandant et colonel baron d'Eptingen ; M, de Wattenwyl,
ancien baillif de Nidau; M, Gruber, baillif de Saint-Jean;
M. Jenner, baillif de Cerlier : M. Le Chambrier de Travanet,
M. Meuron,M. d'Yvernois, ces trois derniers deputes de Neu-
chatel ; M. de Reinach, baron de Hirtzbach: M. le baron de
Ferrette de Karlspach ; M. Ie baron president de Gleresse ;
M. l'abbe Garnier; M. Brugger le pere, avo cat et savant;
M. Brugger le fils, conseiller de Colmar; M. le comte de Montjoie
fils; M. de Reinach de Steinbronn; M. Ie baron de Rinck, baillif
de Delemont, frere de Son Altesse; M. Ie baron de Schonau :
M. Ie chevalier de Schonau ; M. de Gleresse fils, chanoine ; M. de
Voloreille, grand baillif des Franches-Moutagnes ; M. Imer, grand
baillif d'Erguel ; M. Ie pasteur Gibollet fils; M. Ie Maitrebourgeois
Schnider; M. Ie baron de Rottberg, grand marechal de la COUl';
M. de Zurheim, grand veneur : M. Imer, banderet ; ~~. de Rei-
chenstein, grand ecuyer ; M. Ie baron d' Andlau ; M. de Grand-
villars, grand forestier, et M. de Salomon.

A In secoude table se irouuaient : Le reverend-pere Hess,
confesseur de Son Altesse; le reverend-pere secretaire de Belle-
lay; M. Decker, conseiller intirne : M. Billieux, conseiller intime;
M. Wurstemberger de Berne; M. Kirchberger de Bertie;
M. Muller de Berne; M. Ernst, landschreiber de Cerlier ; Ie cure
duo Landeron et celui de Cressier ; M. La Chausse, medecin de
Son Altesse ; M. Ie conseiller Bengguer de Bienne ; M. Wilder-
mett, officier ; M. Maitre, officier ; M. Nicolet, offlcier ; M. I'ancien
boursier Peti tmai tre : M. Ie lieu tenan t Chiflelle.
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.-1 ta troisieme table, il ne se trouvait personne de marque de
la suite de Son Altesse, mais des deputes de Bienne et de Neu-
chatel avec des Neuvevillois et des gardes d'honneur.

Le depart de Son Altesse eut lieu le lendernain 9 novernbre,
a 8 heures du matin, toujours en grande ceremonie et au bruit
du canon. La milice etait rnassee au port, et a l'eutree du prince
dans son bateau ille fit une decharge generale. Les cloches SOI1-

nerent jusqu'a ce que la tlottille eut depasse Grenetel, puis la
derniere salve d'artillerie fut tiree. Les memes bateaux qu'a
l'arrivee accornpagnerent Son Altesse jusqu'au Rechberg. Un
dejeuner froid fut servi pendant le trajet et a l'arrivee a destina-
tion le bateau du magistrat fit force de rames pour aborder avant
Son Altesse; le lieutenant Chiffelle la complirnenta, la rernercia
de sa bienveillance et prit conge d'elle.

Suivant l'usage, Ie prince avait rernis une lettre de confirma-
tiou des privileges, pour laqueJle la ville payai t vingt-quatre livres
de Bale; par centre, il gratifiait les milices de la ville de deux.
cents pots de vin et celles de la Montagne de cent pots, fournis
pal' la cave de la Bourgeoisie. Le matin du depart, ce compte
fut regie par M. Billieux, conseiller intime, qui remit le surplus
de la valeur du vin par deux louis d'or neufs, En outre, le pasteur
Gibollet recut de Son Altesse les etrennes suivantes : six louis
pour les bateliers, trois louis pour les canonniers, quatre pour
les grenadiers, un pour les sautiers et quatre pour la cuisine.

II n'existe pas d'indications relatives au menu de ce diner du
8 novernbre t 758; par centre, pour celui offert lors de la visite
du Prince-Eueque Frederic de Wangen, le 25 septernbre 1776,
les archives contiennent les details les plus minutieux, qui inte-
resseront certainement la generation actuelle.

Ce prince etait un fort bel homme, comme on pent le voir
par son beau portrait, copie rl'une gravure de 1780. C'etait un
veritable grand seigneur, age seulement de 4..8 ans au moment
de son election.

Le diner fut alors servi au grenier et etait calcule pour quatre-
vingts converts au rnoins.

La Bourgeoisie fournit le vin, le pain, le bois et traita avec le
sieur Affolter, a la Tour-Rouge, a Soleure, pour les repas. Elle
prit ell locaticn, a Hienne, la faience necessaire, soit quarante-
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cinq douzaines d'assiettes et deux cents plats, saladiers, san-
ders, etc., pour laquelle elle paya 23 ecus et 7>batz et pour la
casse, qui fut considerable it ce qu'il parnit, 15 ecus, 6 batz.

l"nJtD~HIC us WANGEN DE GEROLSEGG
Eveque de Bale, '1775 It 1782

« Le sieur Affolter s'eugugeait par contrat a Iournir un diller"
« de quatre-viugts converts et merne douze a quinze de plus,
« finement servi ; un dit de dix a douze converts, dans le petit.
« poile de la Maison de ville, pour les premiers domestiques; un
«diner et un souper pour tous les autres domestiques; un gouter
« dinatoire aux huit gardes d'honneur. Des elegants dejeuners
« sur les bateaux qui chercheraient et rameneraient Son Altesse.
« Pour le bal du 26 septernbre, il fournirait les liqueurs, oran-
« geades, Iimonades, syrops, the, confitures et collations neces-
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« saires, et un bon diner Ie 26 septembre, apres le depart de
« Son Altesse, ~l la Maison de ville, pour le Petit et le Grand
« Conseil, les etrangers et notables encore presents qui y seraient
« invites.

« 11fournira en sus de ce que la Bourgeoisie possede, le linge
« de table, la batterie de cuisine, les services en argent, l'etain,
« une douzaine de salieres en argent, une douzaine de chande-
« liers d'argent, deux douzaines d'autres avec les mouchettes,
« six cafetieres d'argent. n nourrira aussi les musiciens qui
« feront la musique pendant le sejour ue Son Altesse. Pour Ie
« tout, il sera pave 180 louis d'or. ) (Le louis a 23 fr. 50, cela
fait 4,230 fr.)

C'etait une grosse somme, de sorte qu'avec toutes les autres
depenses la visite du Prince-Eveque coutait fort cher a la ville.

Si precedemment on a releve quelques menus des repas du
magistrat qui prouvent le bon appetit des convives et la variete
des mets, principalement des viandes qu'on leur servait, tout ce
qu'on pourrait dire de ce diner du 25 septembre 1776, n'en
donnerait pas une idee exacte, si l'on ne transcrit pas dans tous
ses details le men'u impose pw' Ie contrat, qui prouve que les
Suisses de cette epoque etaient deja de bons et fins cuisiniers.

Le voici :
Tt-ois surtouts de table ou dorm ants resteront pendant tous

les services.
PHE~1I1~1\ Sl<:R\'ICI::

to potages : ~ au jus et :') ell differeuts coulis.
4 pieces de bceuf', garuies de persil.
4 de truites, dont 2 piquees d'anchois et :! de lard au four.

28 entrees:

2 d'agneaux Iarcis.
2 de perches en sauce all merlau.
2 d'anguilles pannees all four.
2 de chapons a la Cardinal.
2 de brochets en saucissons.
2 de lottespiquees ell Iricandeau.
2 de noix de veau all sultan.

:! de sangliers a la braise.
2 de canards aux cornichous,
2 de poulets aux truffes.
~ de becasses en surtout masque.
~ de poulets glaces.
~ de perdrix aux choux ujambon.
2 poularrles rlesossees a la braise.
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28 hors-d'eeuvre :

:>. de pigeonnaux a la luue.
2 d'alouettes en caisse.
:2 de filets de chapons au beurre.
2 de cailles au miroton.
2 de riz de veau a la dauphine.
:2 d'ailerons glaces,
:! de peti ts pates a la reine.

2 de petits pates au filet.
:2 de poulets en boudiu.
~ de cotelettes en bottes.
~ de pieds de dindons farcis.
2 de melons.
2 d'artichaux en poivrade.
2 rle ravonnets.

D •.:uxn':wH: SI~HV1CE

·10 grosses entrees:

2 de pates chauds aux innocents. 2 d'oie grasse tarcie.
2 d'agneaux piques aux con- 2 d'aloyau braise, sauce aux

combres. anchois.
:2 de ramiers aux lentilles, garnis de tranches de jarnbou.

TROISIEME SEIWICE

'18 gros

2 de pate froid de sanglier.
2·de jambon de Bayonne.
2 de din dons gras.
:2 de gateaux de lievre.
2 de gateaux de mille feuilles.
2 de marbre de langue etjarnbon.

entremets :

t de gateau de fruits d'amour.
I .l'une hure de sanglier.
2 de chevreuil en galantine a

la braise.
2 de bonnets de Turquie.

()UATRIE~IE' SEHVICE

2 de chapous gras bardes.
2 de perdreaux piques et bardes.
2 de becasses» )
~ de levreaux» )
2 de becassines» ))
2 de g'ri ves » )

2 de filet de chevreuil pique.

26 plats:

2 d'alouettes.
2 de canards sauvages bardes.
2 de poulets gras bardes,
2 de pigeonnaux bardes.
2 de poulardes grasses bardees.
2 de filet de marcassin barde.
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:28 play; d'entremets chauds et Iroids :

':2d'haricots verts all parmesan. 2 de tourte de fraugipane.
2 de culs d'artichanx. 2 de choux-tleur an four pane.
2 de carrlons au coulis dejambon. 2 de gateaux de pistache.
:2 d'ecrevisses en buisson. 2 de pOLllL11eSen surprise.
'2 de gelee en figure d'ecrevisse. 2 de beignets .l'abricots on de
:2 de blanc manger, forme co- peches.

quille. 2 de cuisses de poularde en daube.
~ de creme a l'eau de lleur 2 de gateaux feuilletes avec con-

d'oranger. Iiture.
3 jattes de citrons et oranges ameres ; '16 salades diflerentes.
Dessert a proportion et notamment une quantite snffisante de glaces.

On comprend qu'apres un tel repas personne n'ait pu dejeuner
Ie lendemaiu matin, avant le depart, et qu'au COllI'S de la navi-
gation du retour Ii Bienne tous les participants se contenterent
d'un petit dejeuner froid, quand rail' du lac eut reveille l'appetit.
Quant am: vins offerts a ce diner, voici la liste de ceux que la
Bourgeoisie avait achetes et les prix:

.I Ieuillette de Bourgogne de Millard, a
Chalon-sur-Saone .

418 pots de vin d'Yvorne, a 7 batz .
110 pots de vin rouge de Neuchatel, it 8 batz,

25 bouteilles de Champagne, de M. Marquis,
it Neuchatel . 2S ecus

o bouteilles de Champagne, de Jeanueret,
a Vaumarcus.. 17 livres 9 batz

~2 bouteilles de vin de Bourgogne, de Bal-
thasar Grimm et Cic, a Soleure, a '18 batz. 39 »

52 bouteilles de vin de Nuits, a 12 batz. 6:2»
~» » Vosne, a 14.batz

16) » muscat rouge, a
'10 batz .

48 bouteil1es de "ill de Malaga, a 1'J 1/~ batz 55 » 4 »
44» » Champagne, a 23» 101. » 2»

1» » Clos Vougeot, £1:16» t» () »

Le vin n'a done pas non plus manque.

:i08 francs.
2{12 livres 10 batz

88 »

2

6 »

4 »
8 »»

16 2» »
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L'Eglise et ses pasteurs, Ia vie reUgieuse, reglements
et coutumes, mariages et bapternes

En traitant l'epoque de la Reformation, l'organisation reli-
giellse a deja ete presentee dans son ensemble. Un fait digne de
rernarque, c'est qu'entre Ja Neuvevi1le protestante et le Prince-
Eveque et l'abbe de Bellelay catholiques, les relations furent
toujours ernpreintes de beaucoup de cordialite, sans que la
question religieuse ait jamais souleve des difficultes.

Ulie partie du village de Lignieres, quoique appartenant a la
paroisse du Landeron, etait sous la juridiction de la Neuveville
jusqu'en '1624 et il advint, en 154:3, que Guillaume Farel y
ayant preche, Ie Conseil de Soleure adressa le 22 octobre la
lettre suivante pour se plaindre au Petit Conseil de cette inter-
vention :

« Nos services amicaux, saluts et souhaits, honorables, sages
« et bien chers et bons amis.

« Nous semmes advertis pal' nos chers bourgeois du Landeron,
« que maitre Guillaume Farel est arrive hier a Lignieres et y a
« 'preche, ce qui vraiement ne nous etonne pas peu, Vl1 que
« Lignieras est de la paroisse du Landeron et que la votatiou Y
\( a produit une majorite pour la conservation de l'ancienne et
« vraie foi. Cornme nos dits bourgeois du Landeron, nous vous
II avons ollert la voie du droit, ne sachant si vos bourgeois (de
(\ Lignieres) ont fait cela par eux-mernes ou par votre commau-
(\ dement; nons vous prions amicalement de bien vouloir consi-
(( derer que de telles inovations il ne resulte que des aversions,
« discordes et difficultes, ce qui est contraire a l'amitie chre-
« tienlle et au bon voisinage, et de faire que nos bourgeois du
\\ l.anrleron et leurs paroissiens restent tranquilles dans leur reli-
« gion, ce que nons attendons de votre esprit d'equite en VOllS
« otlrant volontiers nos services dans d'autres aflaires. Mais si
(I' notre priere et notre plainte n'avait pas de succes, ce a quoi
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({ nOI/:; lie nous atteudons pas, nons serious forces de 110m;
« consulter ulterieurernent pour maintenir nos dits bourgeois
« selon 1I0S devoirs dans leurs droits.

« VOUS voudrez bien com prendre cela et nons euvoyer votre
« reponse par ce messager. Nous VOllSolfrons nos services reci-
« proques dans toute autre affaire.

« Donne Ie lundi apres la Saint-Gall de J'an t543.

« Avouer et Couseil de la ville de Soleure. »

La reponse du Conseil de Ja NeuveviJle n'est pas conservee.
Les premieres annees apres la Heforrnation, les pasteurs de

la Neuveville furent choisis au dehors, la ville n'ayant pas encore
de ses ressortissants consacres au saint Ministers.

~\lais, des le milieu du XVUllIe siecle, on peut dire que ce
fureut toujours des bourgeois de la ville qui occuperent les
postes de premier et de second pasteur ou de diacre. Ce dernier
etait en outre maitre a l'ecole latine. Beaucoup de Neuvevillois
furent a cette epcque aussi pasteurs dans de nombreuses paroisses
du .1ura.

Les etudes n'etaient pas alors aussi completes que de nos jours
et se terminaient prornptemeut : Francois-Alphonse Gibollet, ne
ell '17~0, etait consacre en 1739, a l'age de 19 ans, et nornme
second pasteur en 17·40.

La plupart des anciennes families de la vilie louruirent des
pasteurs et Ie plus souvent un fils du pasteur etudiait aussi la
theologie, mais comme le traitement permettait a peine de vivre,
Ies peres avaient de la peine a subvenir aux etudes de leurs fils
et les cas sont nombreux 01'1 Ie Conseil accordait des subsides a
ces jeunes gens ainsi qu'aux fils d'autres bourgeois qui se desti-
naieut au pastoral.

--\..la nomination d'uu nou veau pasteur, un con trat forrnel etait
passe entre les parties, et souvent c'etait le pasteur qui posait
ses conditions plutot que le Couseil.

Les services, prieres et cultes, tres uombreux, merne pendant
la semaine, etaient tenus dans la vieille chapelle Sainte-Catherine,
remplacee en 1720 par l'eglise actuelle, et a la Blanche-Eglise,
appelee la « grande eglise ».
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Pour les heures de ces cultes, pour l'ordre it l'eglise et pour
la tenue des fideles les jours de fetes, pour les communions, etc.,
Ie consistoire avait fixe des regles minutieuses et severes. L'assis-
tauce au culte etait pour ainsi dire obligatoire; Jes conseilJers y
figuraient en grand costume: manteau, rabat et epee. Pendant
Ie dimanche Jes auberges restaient fermees, sauf pour les etran-
gel's. Aux portes de la ville, seul Ie petit van tail restait ouvert;
les sorties et promenades hors de ville etaient interdites.

Le consistoire surveillait aussi Ie veternent, la nourriture et la
conduite en general des habitants de la viIJe; il defendait le luxe
dans les habits, les grands repas it l'occasion de baptemes, la
clanse aux noces. En un mot, toute la vie etait reg-lee pal' l'auto-
rite et il sera facile d'en citer de nombreux exemples.

Les cures. - L'abb» de Belleliuj, merne apres la Reformation,
avait it sa charge la fourniture d'une maison de cure et une
participation au traitement du premier pasteur. Cette maison
disparut en '1838, quand fut bati l'hotel du Faucon et quand la
route de Rienne fut percee a travers la vilJe. A propos des repa-
rations it y faire, il y eut souvent' des tiraillements entre l'abbe
et Ie Conseil.

II arriva meme que Je pasteur ne put pas l'habiter, vu son etat
de delabrement. Cependant, l'abbe de Bellelay possedait, pour
compenser ses prestations, la dime de la commune de la Neuve-
ville et celle d'un petit district de la principaute de Neuchatel.

Pour la seconde maisou de cure qui servait de logement au
second pasteur, on prit en location une maison sise sur l'empla-
cement de la cure francaise actuelle:

« 10::23, eeptembre 15. Le sieur maitre d'eglise, Bartholorne
(( Himly, assiste de Petermand Daulte, a fait marcheff avec Jehan
(\ Mallegorge le jeune, pour sa maison de la pla~e du Marche,
« proche de l'hospital de Soleure (maison Godet) et ce, pour le
( legis du diacre. Lui donnera douze ecus pour un an, payable
( au bout du terme. »

Cette cure rut rebatie en -1772 et, it l'arri vee des Francais,
comprise dans Ie partage simule des biens communaux.

Dans la premiere partie de cette histoire, il a ete fait mention
des premiers pasteurs de la Neuveville apres 1530, entre autres

\I
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de Jean-Michel Conradi, de Deux Ponts, et de sa querelle avec
Abraham iBosset. Ce Conradi avait et~ diacre un certain temps,
puis pasteur a Courtelary pendant trois ans et fut recherche
en 16114 pour revenir a la Neuveville et remplacer le diacre
de Trey, de Payerne, qui «pour bonnes et pregnantes raisons,
« avait ete rernercie ». Conradi accepta, mais aux conditions
suivantes :

1. Le degager a Courtelary et lui assurer Ie droit de bour-
geoisie pour lui et sa famille.

2. Accorder a sa famille trois mois de pension apres sa mort.
3. Le decharger de la predication du lundi.
4. Augrnenter le traitement de douze ecus et de deux hommes

de vigne.
5. Qu'arrivant maladie ou mort du premier pasteur, il n'ait

pas plus de trois predications par semaine.
6. Que le sonneur se presente devant la cure, pour voir si

c'est l'heure de sonner.
7. Que les reparations necessaires a la maison de cure se

fassent avant son entree.
8. Que la moitie du vin soit donne a la vendange et I'autre

moitie au tire-bas (transvasage).
~). Qu'au lieu de cinquante livres de chanvre, on lui donne un

quintal, vu qu'il n'y a pas de cheneviere.
to. Que tombant malade, il plaise aux seigneurs de defrayer

son remplacant.
i1. Si, oblige de quitter la ville par suite de cabale, ou rappele

dans sa patrie, il n'aie pas « d'Abzug » a payer.
12. Si ces conditions sont acceptees, il puisse achever son

annee a Courtelary jusqu'a la Saint-Martin.
Quoique ces conditions eussent ete en partie acceptees, Conradi

ne fut pas imrnediatement nomme, mais six mois plus tard. En
novemhre, apres la revocation du diacre de Trey, une nouvelle
demarche fut faite aupres de Conradi et les parties tornberent
d'accord, Ie Conseil lui ayant garanti un traitement aussi egal
que possible a celui du premier pasteur. Conradi mourut a
la Neuveville en 1681 et fut enseveli dans la Blanche-Eglise.

Les fonctions a remplir par les pasteurs etaient les sui-
vantes :
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« 1. Precher un dimanche le matin et faire la priere, aussi
« bien que celles sur semaine, tant les ordinaires que celles
« pour enterrer les morts; et l'autre dimanche fera Ie cate-
« chisme avec les deux preches sur semaine, savoir Ie mardi
« et le vendredi avec les autres preches de fete et de prepa-
« ration.

« 2. Que tant luy que l'autre sieur pasteur, feront dorenavant
« les catechismes dans l'eglise tous les dimanches a leur tour,
« de la maniere qu'on catechise dans les terres de Leurs Excel-
« lences de Berne et dans le cornte de Neufchatel.

« 3. Et celui d'entre-eux qui ne sera pas en semaine pour
« precher, sera oblige d'instruire les jeunes gens qui voudront
« se faire examiner pour etre recus et admis au Saint-Sacrement
« de la cene, toutes les semaines trois fois, six semaines devant
« chaque communion, comme aussi de les examiner sans refus,
« n'etant pas en semaine.

« 4. Item qu'il sera diligent et soigneux de visiter les malades
« et leur donner les consolations qu'ils auront besoin, surtout en
« etant requis, y ira sans refus.

« 5. Plus, qu'il fera de temps en temps la visite des eccles,
« lion seulement avec MM. les scholarques etablis, mais aussi
« seul, au mains une fois la semaine, tant l'ete que l'hiver. Et
« assistera diligemment aux assemblees du consistoire pour faire
« les reprimandes necessaires, comme aussi aux assernblees
« matrimoniales.

« 6. Enfin que tous deux se presenteront tous les deux ans,
« soit par devant mes dits seigneurs, ou par devant une chambre
« ecclesiastique que 1'0n pourrait etablir, pour y recevoir la
« louange et remerciement de leur bonne conduite, et si besoin
« faisait, la correction necessaire. »

La fonction de pasteur a la Neuveville etait recherchee ; en
decembre 17'13, a la mort du pasteur de Lapize, refugie francais,
cinq candidats se presenterent pour le remplacer; M. Morel,
pasteur a Nods, fut choisi et ses concurrents qui s'etaient deplaces
pour venir se presenter a la Neuveville, recurent chacun deux
louis d'or d'indernnite.

On peut dire que dans de pareilles occasions Ie Conseil se
montrait toujours tres large.
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De -1639 a 1854, les premiers pasteurs sont sans exception des
bourgeois de la ville et les seconds pasteurs, gEmeralement.

Le dimanche 6 novembre 1740, il arriva pour la seconde fois
que le pasteur officiant fut frappe en chaire d'une attaque d'apo-
plexie. Ce fut .lean-Jacques Ballif', premier pasteur depuis Ie
17 mars '17'18. Le registre des baptemes dit a ce sujet :

« En finissant la priere apres le sermon, il sentit ses forces le
« quitter; bientot apres, la voix lui ayant manque, on reconnut
« avec beaucoup de douleur que ce digne pasteur, qui avait
« exerce son rninistere dans cette paroisse pendant vingt-six ans,
« etait hors d'etat de descendre de la chaire sans secours etran-
« ger, et on le transporta chez lui. Le mal augmentant, tous les
« rernedes ne purent que le soutenir jusqu'au mercredi suivant,
« jour auquel il expira. »

A la meme epoque, en 1734, le diacre Petitmaitre fut mele
aux troubles provoques par son parent, en suite de quoi il recut
son conge « pOUI"de grandes et importantes raisons que l'on
« omet ici », dit le protocole.

Chaque nouvelle nomination de pasteur etait portee a la con-
naissance de l'abbe de Bellelay. Apres celle de Baruc Gibollet,
qui rernplaca Petitmaitre, l'abbe repondit comme suit:

« A Messieurs les Mattrebourgeois et Conseil
« de la Neuveville,

« Je viens de recevoir la lettre que vous m'avez fait I'honneur
« de m'adresser, et par laquelle vous m'avez presente le sieur
« Gibollet, votre bourgeois, pour rernplir le poste de pasteur qui
« est devenu vacant dans votre eglise. Je suis bien content,
« Messieurs, du choix que vous avez fait et je ne manquerai
« point d'avoir les memes egards pour le dit sieur Gibollet que
« j'ai eus pour ses predecesseurs, ensuite des engagements OU
« on est entre . Je suis parfaiternent, Messieurs, votre tres humble
« serviteur.

« Bellelai, ce 16 novembre J 734.
« J. BAPTISTE, abbe. »

Ainsi qu'on l'a deja dit, les traitements cles pasteurs etaient
bien mediocres ; ils furent, peu a peu, ameliores. En '1537, I'abhe
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de Bellelay I'augmenta de huit barreaux de vin a cinquante pots
le barral, de dix livres bernoises et de deux hommes de vigne
pres la BJanche-Eglise. En '1637, nouvelle augmentation de un
muid (vingt-quatre mesures) epeautre, un muid moitie ble et seize
ecus. En 1700, Ie total etait pour le premier pasieur "

En argent .
En mout devant le pressoir
De M. de Bellelay
En ble ...
En moitie ble
En avoine . .
Chanvre battu
Demi-legs Mallegorge et Haclet.

G8 ecus.
13Hj pots.
450 »

72 mesures.
72 »

48 J)

GO Jines.
5 ecus 12 'l, batz.

Le second pasteur recevait : en argent 50 ecus, 13'16 pots
de vin, pas de vin de l'abbe et les autres prestations comme
ci-dessus. En outre, chacune des trois Confreries donnait annuel-
lement a chaque pasteur 1 ecu et 15 batz.

L'instruction des catechu mimes etait remuneree a part au
XVlIIme siecle. En '1797 se trouve dans les comptes l'inscription
suivante : « Paye au pasteur Jacob-Georges Chiffelle ce qu'on
« paie annuellement pour l'instruction des catechumenes : 'Wecus
« H batz. »

En 1805, le premier pasteur recevait :

En numeraire . , . . . . . , .
Epeautre ou froment : 96 mesures .
Moitie ble : 96 mesures, valant
Chanvre battu : '150 livres, valant
400 pots de vin, valant .
3 cordes de hetre, valant '
3 cordes de sapin, valant .
Valeur d'un jardin estimee

Fr. 720-
» 246 85
» 178 BO
» 37 50
» 144-
» 38 60
» 25 GO
» 29 15-----

Fr. 1.420 -

Les queetions de preseance ont toujours joue un grand 1'61eaux
siecles passes et les pasteurs s'efforcaient de conserver les
anciens usages. A la commission des eccles, ou «Scholarquat »,
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la presidence appartenait au chatelain et les 'deux pasteurs
avaieut les premieres places. Mais, que faire en l'absence du
president? Apres grands debats, il fut decide que le Maitrebour-
geois reposant, qui etait simple membre de la commission et
prenait sa place apres les pasteurs, aurait la presidence comme
representant du Conseil, mais que les pasteurs conserveraient
leurs droits de preseance sur MM. les Maitrebourgeois, comme ils
l'ont eu, et leur's predecesseurs, jusqu'a ce jour. C'etait en 1756.

Les mariages. - Le Consistoire, autorite ecclesiastique supe-
rieure, une fois la Reforme acceptee par toute la population, fit
des reglernents tres seve res a regard des catholiques. 11 etait
absolument defendu d'epouser une femme de cette religion et
une fille de la Neuveville ne pouvait se marier avec un catho-
lique qu'en supportant bien des avanies. On interdisait meme de
choisir pour marraine d'un enfant a baptiser une femme de la
religion adverse. Les mariages entre parents trop rapproches
etaient prohibes et le Conseil intervenait pour separer des fiances
qui ne rernplissaient pas les conditions fixees it cet egard. Voici
des extraits des archives it I'appui et divers reglements, certifi-
cats, etc. :

« 1570. Item, il est dit et prohibe que nully ne prengne en
« manage de consanguinite pour Ie moings ne soit'passe le quart
« degrez. Et ce, pour obvyer it plusieurs scandales que pourront
« survenir tant a nous qu'a nos voisins; et aulcugs faisant le
« contraire seront punis a notre discretion. »

« 1599. Je soussigne, ministre it PeI'Y, reconnais et confesse
« par ces presentee qu'un nomme Jehan Bossan de Praron et
« Preinom, fille de Fois Bedelez de Bussigny, ont ete epouses et
« conjoints au saint etat du mariage, en l'eglise du dit Pery,
« apres les avoir annonces, dont ne s'est trouve empechement
« qui me soit venu a notice. Par quoi les dits que dessus m'en
« ont requis et demande en avoir ternoignage, ce que je confesse,
« ce dix-neuvieme jour du mois d'aout 1599 . .T. Barnard. »

Condamnaiion pour pW'ente rapp1'ochee :
« 1585. Thiebaud Imer, pour s'etre promis a la fille de Jehan

« Daulte, etant trop pres de parentage,. condamne it '12 livres
« 10 batz. La dite fille de meme : 12 livres to batz. »
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Juqemeni pOL~1'opposition des parenie :
« 8 mars 1644. Sur la representation faite par le Maitrebour-

« geois Chiffelle, president du Consistoire, comme Abraham
« Gascard ayant promis mariage it lsabeau, (ille de Bendict
« Balljean, lui ayant donne une pistole et un ruban d'harres et
« depuis par des serments faits par l'epoux de l'epouser ; les
« pere et mere de la elite epouse n'y ayant apporte leur consen-
« .tement, ayant ete pour ce sujet devant le venerable Consistoire,
« sont ete renvoyes par devant MM. du Conseil, lesquels ont
« releve .Ies dites promesses et declare icelles nulles et ordonne
« les arrhes devoir 'etre rendues a l'epoux, l'ayant exempte de
« toute amende, pour n'avoir jusqu'a ce jour ete pratique. »

On tirait avec les canons des tours pour les noces des grands
personnages.

« Jacques et Antoine Cellier et moi ordonues sur la Tour de
« Rive, avec les canons, pour Iaire honneur (1M. de Gleresse, a
« son arrivee a ses nopces, Ie 27 decernbre '1666.

« Pour accommoder les canons sur la dite tour: to batz. »
Le tir en ces occasions etait defendu, sauf permission octroyee :
(\ Davautage est defendu a tous, bourgeois et habitants, lors-

« qu'il se consommera quelque mariage on arrivera quelque
« personne de dehors, de tirer avec armes a feu, pour eviter
« quelque scandale, confusion ou desordre, si tant est qu'il leur
« soit cornmande par un sieur Maitrebourgeois, 011 n'en obtienne
« la permission d'iceluy, sous peine et amende de trois livres.

« 1715, juitle! 12. 11 est decrete que dorenavant l'on ne tirera
« plus avec armes, lorsqu'on benira Ull mariage, sous les peines
« qui seront irrernissiblement intligees. »

Jl111'ia.lJemixte.
« Octobre 17:-23. Nonobstant tout ce qu'on a eru faire pour

« empecher qu'un nomme Crozet, Savoyard, marchand drapier a
« Cressier, ne frequeute une rille bourgeoise sous pretexte de la
« vouloir epouser, ce qui scandalise la Bourgeoisie. Le petit
« sautier notifiera a la elite fille, qu'entre cy et huit jours, elle
« ait a vider la ville, a moins que d'aujourd'hui en huit elle 11e
« se presente au Conseil et ne promette de quitter l'engagernent
« qu'elle pent avoir avec le dit Crozet.
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« Feorier 1724. Vu que Francoise, fille de feu le grand sall tier
« Cellier, a donne les mains a la benediction de son manage
« avec le nornme Crozet, Savoyard, de contraire religion, centre
« les precedents arrets, il est arrete que l'on reconfirme les dits
« arrets et que le petit sautier lui signifiera de vider la ville
« outre cy et vendredi prochain, faute de quoy qu'on la me-
« nera hors de cette juri diction, avec defense d'y retourner
« et qu'en retournant on la fourrera en prison, toutes les
Q fois qu'elle reviendra, la reconnaissant dechute de sa bour-
« g·eoisie. »

Mais ce n'est pas encore tout dans cette affaire. Jean-Pierre
Bosset ayant pris la femme Crozet pour marraine de son
fils, le dit Bosset fut renvoye devant le Consistoire pour y
demander pardon et recevoir la censure con venable. Quant a la
femme Crozet et a son mari, « on leur donne huit jours pour
« sortir leurs marchandises et effets de la ville, avec defense
« d'y frequenter pendant trois mois et, apres ces trois mois,
« y frequenter en etrangers, sans sejour, sous peine de la
« prison ».

C'etait pousser un peu loin la persecution religieuse, car la
femme Crozet restait protestante, et au cas qu'il vint des enfants,
ils devaient etre eleves dans sa propre religion.

Ce Crozet devait avoir de la fortune; par contrat de manage,
il donne a sa femme 1200 ecus bernois a delivrer a premiere
requete, forte somme pour l'epoque.

Dissolution de tiamcaille». 174U. En Consistoire :
« Francois Chatelain et Rose-Marie Ballif etan t comparus, il

« leur a ete demande pourquoi ils n'execntaient pas leur pro-
« messe de mariage,

« Le dit Chatelain repondit qu'il etait toujours dans Ja sincere
« intention de l'executer.

« La fille Ballif a repondu que Chatelain n'a pas d'amitie pour
« elle, puisqu'il a ete longternps sans la voir et sans lui parler,
« qu'elle ne veut pas renouer avec lui.

« Connu que vu et d'autant que Chatelain est pret a executer
(I ses pro messes et engagements, il doit remettre les gages men-
« tionnes dans le billet d'engagernent qu'ils se sont fait mutuel-
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« lement, soit: une tabatiere, une boucle de ceinture, uue paire
« de boucles d'argent, une paire de boutons d'argent.

« Les parties ont declare lie pas vouloir executer les dites
« promesses et se quitter de gre a gre. Surquoy il a ete dit par
« sentence que vu cette declaration, on les allibere de leur enga-
« gement, a condition toutefois de n'en contracter de nouveau
« avant une annee a compter de ce jour, a moins que ce ne soit
« entre euxet que les gages restent a la venerable charnbre. Et
« comme ils ont ete evalues a 9 ecus 5 batz, on condamne la
« fille d'en payer la moitie, qui est 4 ecus 15 batz , pour les frais
« de la chambre. »

Letire d'un fiance amoureux.

« Berne, ce 24 mays L6iO.

« Mademoiselle Marie Himeli, a la Neuveville,
« Je peux iurer avec verite que iamais ressentiment de passion

« ne m'a touche si pres au CCBur que le iuste regret de l'absence
« qui m'a nouvellement separe de vous. Ce coup m'a ete d'au-
« tant plus insupportable que Ie desir que iavais eu de iouyr de
« J'honneur de votre presence aurait Me grand en mon ame.
« Helas, ce beau iour qui, par quelques moments de temps,
« m'esclairait d'un ceil favorable, a bien souffert l'horreur d'une
« eclipse et le contenternent que i'ay recu de vous voir a fait
« ecouler bien prornptement les heures de mou agreable plaisir,
« mais comme il Il'Y a rien ici bas de solide qui ne manque de
« solidite et que les contentements humains ne soyeut appuyez
« sur bases plus assurees que l'incertirude et Ie travail des
« esprits.

« En attendant le desire iour du revoir, ie vous supplie me
« favoriser de vos nouvelles, ce qui acloucira beaucoup l'aigreur
« de l'absence. Un mot seulement me rendra heureux, si vous
« daignez rn'assurer que vous n'avez point desagreable le devoir
« en quoy ie me mets, et je baise pal' imagination mille fois les
« mains et mille fois votre belle bouche et vous supplie permettre
« de respirer toujours le beau desir que i'ay de vivre et mourir,
« Mademoiselle, votre tres humble et tres obeissant serviteur.

« .Tean-Jacq ues CC:'IIER, regen t. »
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Contra; de mariaqe, d« 19 uouembre 1687, entre Jean-Pierre
Chiffelle etHarbelet Gibollet :

« A l'honneur et gloire de Dieu, traite et contrat de loyal
« mariage a ete fait, passe, conclu et arrete, et promis l'accom-
« plir en l'eglise de Dieu, apres que les annonces seront duement
« proclarnees, entre honorable Jean-Pierre, fils d'honorable
« Abraham Chiffelle, bourgeois et du Conseil de la Neuveville,
« traitant par l'avis du dit sieur SOil pere, des honorables Abram
« et Isaac Chiffelle, ses freres, et Petermann Schnider et Baruc
« Gibollet, ses beaux-Ireres, epoux d'une part, et Barbelet, fille
« d'honorable sieur Jacques Gibollet, bourgeois et notaire de la
«( dite ville, icelle assistee et traitant par l'avis et consentement
(f des honorables sieurs Jean Courvoisier, son tuteur et curateur,
« Tobie et Hendict Chiffelle et Jonas Jallaz, ses oncles, et de la
« dame veuve de ~L le Chatelain Bosset, sa taute, epouse d'autre
« part, en contemplation duquel manage le dit epoux a promis
« de prendre la di te epouse aVE'C soi, I'aimer et cherir cornme
« un vrai loyal mari doit a sa femme Ie faire, la faire participant
« de tous ses biens. Ell outre, prornet Ie pere du dit epoux de
« donner a la dite epouse pour ses joyaux et habits de noce,
( d'abord apres les epousailles, la sornme de ciuquante ecus
« bernois et payer avec une obligation de trente-six ecus, contre
« la veuve de feu Ie capitaine Chi [felle, Ie reste en argent
( comptant. Item habillera le dit epoux honorablerneut et sui vant
« ce que ses deux fils deja maries l'ont ete. Plus lui donnera
« pour subside de leur entretien, d'ici a la vendange, un sac de
« ble et deux barreaux de vin (150 litres). Et fiualemeut, don-
« nera de mariage a son dit fils, pour jouir par entre epoux, en
« attendant uu partage, en virou deux hommes de vigne, francs
« sauf la dime dehors de sa grande vigne de Ruveaux; ainsi que
« sera delimite. Item aura la maison et tannerie de la place en
« jouissance pour I'espace de six. ans, rnoyennant dix ecus que
« l'epoux payera tous les ans pour louage d'icelle. Mais le pere
« la lui mettra en bon etat entre les mains et pro pre a travailler
« de tanneur. Et apres, sera le dit epoux oblige de la maintenir,
« sauf la couverture. Si toutefois, pendant les six ans, Ie pere
« baillait en partage Oll que mort arrive, reviendra la elite mai-
« son en partage.
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« A l'encontre de quoi a promis la elite epouse de prendre et
« epouser le (lit epoux pour son loyal mari, I'aimer et cherir
« aiusi qu'une loyale femme, doit son mari le faire participant
« de tous les biens qu'elle a et pourra avoir, Ie tout suivant cou-
« tume. Quant atouche Ie douaire ou supervivance de l'un ou de
« I'autre, dans l'an et jour a compter du jour des epousailles,
« savoir que si la mort arrivait du cote de l'epoux, l'epouse
« aura 'l prendre sur le plus clair des biens d'iceluy, la somme
« de cent ecus pour elle et les siens, en deporternent de toutes
« autres. Si elle arrivait du cote de l'epouse, l'epoux aura
« cinquaute ecus. Concernant toutes conditions ici non spe-
« cifiees, parties se conformeront aux coutumes de la Neu-
« veville.

« Lequel traite de mariage ainsi fait et promis par attouche-
« ment en la main du notaire, sous l'obligation generals de leurs
« biens, Ie '19 novembre 1687, en la presence des parents et
« temoins devant nornmes. »)

II etait aussi d'usage de barrel' la route au manage d'un
couple dent Ie mari etait etrauger. Voici un arrete a ce
sujet :

« 1687, [eurier 7, Arrete que, dorenavant, s'il arrivait qu'on
« coiuluise (me epouse hors de ce lieu ailleurs, que la jeunesse
« 11iautres n'aient a barrel' aucun lieu, pour ernpecher ceux qui
« la vi.ennent querir, sinon a une porte, ou a un seul chemin,
« se coutentant de la bonne volonte qui leur sera faite. Sans
« leur faire aucune offense et les laisser passer, a l'exemple de
« nos voisins, SOLISpeine aux desobeissants d'emprisonnement et
« trois livres d'amende. Quant a toucher 1'« Abzug II qu'on exige
« des bourgeois par le procureur, au nom de Son Altesse, que
« Ie merne se doit faire, par ceux qui auraient emporte des biens
« par mariage ou autrement, ainsi qu'il sera ordonne, toujours
« au ~%, l)

Et precedant cette defense, un jugement :
« 1608. Les ci-apres nornmes, pour insulte commise la nuit,

« que nos com bourgeois de Bienne SOl1tvenus querir la fille de
« Jacques Gibert; chacun a l'amende de 30 batz.

« Petermand Dry, Bendict Himly, Jonas Vuagneur, Samuel
« Currier, Vincent Sunier, Adam Farquet. »
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Invitation au::!.:nopces de Petermand de Glrh'('sse rl Messieur«
dn Conseil, en 1576 "

« Mes aimables recommandations, avec presentation de tous
« biens, plaisirs et services, tres honores seigneurs, parce (;1 u'il
« y a un espace de temps je me suis allie et epouse au saint
« etat du mariage avec Ia fille de J. Albrecht d'Erlach. Je me
« suis, Sill' ee, venu d'avis de faire mes nopces et festins,
« dimanche, ciuquieme jour de ce prochain mois de Ievrier, pal'
« quoy, tres honores seigneurs, le dit sieur Albrecht d'Erlach
« m'a donne charge de vous inviter, VOllS priant tres grandement
« et de bien bon cceur qu'il YOUS plaise de nons faire tant d'hon-
« neur et plaisir de comparaitre en ce lieu de la Neuveville, ce
« samedi prochain avant Ie dit dirnanche au soir, pour nous
« faire Ia compagnie a nos dites nopces et festius, esperant que
« Ierons bonne chaire de compagnie, aidaut Ie Createur.

« En ce Iaisant, nons ferez tres grand honneur et plaisir. Nous
« soumettant en tous les endroits que aurons le moyen et le
« desir envers vous, Ie faire volontairement et de bien bon cceur.

« Sur ce, vous recommandant a Dieu, auquel nons prions YOUS

« donuer sante, bonne et heureuse felicite,
« De la Neuveville, le vingt-deuxieme jour de janvier 1576.

« PETElurAND DE GLl~nESSE. »
Autre» inoiiat ions,'
« 1638, juiu '20. Peterrnnnd Daulte, au nom du sieur Karli,

.« a invite MM. le Chatelain, le Maitrebourgeois et Messieurs du
« Conseil pour vouloir assister ses gens de nopces a un repas,
« mercredi procliain ; pour quel effet et a sa requete luy a ete
« octroye le poile de Messieurs. On tirera a leur arrivee sur la
« tour (de Rive) avec les canons a crochets, ce qu'on a fait,
« et quarante-cinq mousquetaires sont alles au devant avec trois
« bateaux. » (Ce Karli arrivait de llienne et devait etre un haut
personnage.)

« 1647, [eorier 5. M. le Chatelain ayant fait relation au Conseil,
( qu'etant dernierement a Bienne, le Chancelier l'invita de prier
« en son nom MM. du Conseil lui faire l'honneur d'assister a ses
« nopces et epousailles, lesquelles se celebreront lundi prochain.

« Apres avoir prie Dieu pour la benediction de son mariage,
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« il a ete arrete de le remercier de l'honneur a nous demontre,
« avec souhait de toute sorte de prosperite et de lui envoyer
« quatre pistoles (70 francs) ou un vase d'environ cette valeur,
« en present ou etrenne. »

Dons aux jeunes pasteurs et aux etudiants en theologie. -
« 1647, mars 19. Sur la requete de M. Besson, notre honorable
« pasteur, qu'ayant voue son fils Jacques a Dieu, pour parvenir
« au ministere, mais que, . faute de moyens, ne pouvait plus
« fournir a ses depenses, afin qu'il ne demeure au milieu de la
« course, supplie luy eslargir un don, autant que la liberalite de
« Messieurs se pourra faire.

« Esperant qu'il poursuivra au ministere, lui sera deslivre cinq
« pistoles gratuitement accordees. »

« 1739. Ensuite de deliberations du Conseil, il sera envoye a
« M. le proposant Fv=-Alpb. Gibollet, a Berne, pour reconnais-
« sance des imprimes envoyes de la dissertation en latin qu'il a
« faite et dediee au magistrat, soutenue par devant MM. de la
« chambre de l'illustre Acadernie de Berne, sur une partie du
« chapitre X des Actes des Apotree, on lui a fait present de
« six louis vieux, qui font trente ecus bons. »

« 1744, decembre 4. En Conseil, delibere qu'on accorde a
« M. le proposant Bathelemi-Henri Himly pour l'aider et encou-
« rager a suivre ses etudes pour le saint rninistere, la somme de
« trente ecus bons. »

« 1758, aout 7. Sur la representation faite que M. le ministre
« Himely etait a la veille de partir pour Charlestown (Caroline
« du Sud), ou il est appele pour y desservir l'eglise francaise, et
« avant en dernier lieu fait un sermon d'adieu fort touchant, s'il
« ne conviendrait pas de lui faire une gratification, ainsi qu'on
« l'a fait cy devant a ceux qui se sont trouves dans le merne
« cas. II lui est accorde quinze ducats (150 francs) de gratiflca-
« tion. »

« 1762. D'ordre du Conseil, le boursier remettra a Georges-
« Louis Chiffelle, proposant en theologie, la somme de quatre
« louis d'or neufs, tant pour avoir fait hier une proposition (ser-
« mon) des plus edifiautes, qu'en consideration de sa bonne
{( conduite et du voyage qu'il est a la veiJIe de faire a Cassel
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« avec de jeunes seigneurs, que pour l'encourager dans ses
« etudes. »

« 1764, juillet .2. Le boursier Cunier remettra it M. le propo-
« sant Landolt apres l'ouie de ses propositions, qui ont ete faites
« it la satisfaction de ses auditeurs, le montant de quatre louis
« neufs, pour aussi le mettre d'egalite it plusieurs proposants de
« cette ville. »

(J. 1776, novembre 22. Par arret du Conseil, le boursier payera
« par gratification au fils du sieur Jacques-Fred. Imer, la somme
« de quatre louis d'or neufs, pour sa premiere proposition, a
« condition que si le dit lmer quittait les etudes du saint minis-
« tere, il rendra la somme, capital avec les interets. »

Ces etudes se faisaient it l'Universite de Berne, a Geneve ou it
Bale.

Heures des cultes et ordre des predications [Couiumier
de 1653). - Les publications se faisaient anciennement au
temple, apres le culte, par le sautier revetu de son manteau
rouge et noir, avec un galon d'argent descendant jusqu'a la
ceinture. II s'avancait pour cette lecture jusqu'a la table de com-
munion. Ce ne rut qu'en 1832 que ce mode de faire fut aboli et
que ces publications, des lors, se lisent devant l'eglise.

Le reglement de 1639 prevoyait pour l'heure du culte le pre-
mier coup de cloche a six heures et demie du matin et le dernier
a sept heures. En hiver, le premier coup a sept heures et demie
et le dernier a huit heures, et pour apres-midi trois heures et
trois heures et demie.

« t. Un des ministres commencera sa semaine par la seconde
« action du dimanche qui sera le catechisme, continuera a faire
« ses preches le lundi, mercredi et vendredi, et sa semaine
« finira apres les deux preches qu'il fera le dimanche, le matin
« et le soir, apres le catechisme que l'autre aura fait pour com-
« mencement de sa semaine et, depuis la, reposera jusqu'a son
« tour. Le ministre reposant fera les prieres ordinaires, savoir
« le mardi et jeudi du matin.

« 2. Le jour avant la sainte cene, les sieurs ministres feront
« un preche de preparation pour le peuple ; et sonnant le pre-
« mier coup, les serviteurs, ouvriers, ouvrieres et autres, sorti-

HISTOIllE DE LA i'\EU\,EYILLE . 143

« rant du tra vail pour venir a icelle predication se preparer pour
« le lendemain.

« a. Le vendredi, de chacune maison doit etre une personne
« a l'eglise, sous peine de trois sols a chaque defaillant. Afin
« qu'il soit tant mieux observe, avons ordonne a cbacune rue
« des personnes pour avoir egard sur les defaillants et les annon-
« cer a notre secretaire. Quiconque derneurant en la ville sera
« entenu de frequenter les predications comme un des bourgeois
« de la ville.

« Item, les sautiers iront tous les dirnanches, matin et soil',
« faire un tour dans toutes les taverues et confreries pendant
« que le presche sa fait, et quiconque sera trouve sera rapporte
« au Chatelain. »

« 1654, juin D. A l'instance de MM. du Consistoire, sont este
« ordonnes pour ceux qui ne van t pas a l'eglise :

« a la rue du Belregard,
«» )) du Marche,
«» » du Pacot,
« au Faubourg,

.rehan .rallaz ;
Pierre Bourguignon;
Pierre Guillaume;
Samuel ChifTelle. »

« 1663, may 1.2. Sur la remontrance de MM. nos pasteurs et
« du venerable Consistoire touchant ceux qui se liscencient
« d'aller par les tavernes les JOUl'S qu'on celebre la sainte cene,
« priant que ceJa soit deffendu. »

« 167.5, fevrie?' 5. Sur la representation clu Maitrebourgeois
« Monnier de la fatigue insupportable de nos honores pasteurs
« dans la fonction de leurs charges, etant a craindre que la trop
« grande presse de l'etude ne leur abregeat leurs jours, de sorte
« que pour les en quelque fasson soulager, il a ete delibere
« qu'en consideration que le jeudi il ne se trouvait que bien peu
« d'auditeurs, que le preche du dit jour leur sera quitte et ce
« j usqu'au vouloir des Messieurs. »

Maitre d'sqlise. - Ce fonctionnaire avait it s'occuper tout spe-
cialernent de ce qui regarde le culte, les eglises et les employes.
Il payait les pasteurs et les instituteurs, distribuait les aurnones
aux pauvres et aux passants, controlait les guets, tenait la coupe
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les jours de communion. 11 dirigeait les trompettes d'eglise qui
conduisaient le chant.

Une curieuse deliberation au sujet de ce Ionctionnaire est la
suivante :

« :L 648, [anuier 17. Sur les considerations que faisaient Mes-
« sieurs du Conseil, demeurant au Faubourg, de ne pouvoir etre
« pris pour maitre d'eglise, Messieurs demeurant dans la ville
« ayant delibere, il appert que si ils peuvent etre Conseillers et
« rernplir d'autres charges, pareil1ement ils peuvent etre maitre
« rl'eglise, au choix de Messieurs pour prendre Ie plus capable. »

Son gage annuel etait de quatre ecus.

Dons aux pauvres apres deces, - « 1650. II est arrete au
« sujet de la donne (dons) qui se delivre communement apres
« un mort, en evitation de la confusion qui s'y commet, que
« pour le meilleur au temps advenir sera usite. Que ceux qui
« voudront user de gratuite et benignite envers les pauvres,
« rlevront le delivrer entre les mains du maitre d'eglise, pour le
« clistribuer aux pauvres, a ceux qui sont vraymen t necessi-
« teux et debvra le dit sieur advertir le donateur du jour,
« afin que s'il lui plait, il soit present a 'Ia distribution, sous
« peine aux contreveuans d'etre punis a cinquante livres
« d'amende. »

Ce poste de maitre d'eglise fut plus tard encore ccmplete ;
nons trouvons SOllS la date de « :1753, avril 10. Le gage du
« petit maitre cl'eylise, qui doit servir les jours de communion,
« a ete regIe a trois ecus bons et un diner chez le maitre d'eglise
« a chaque communion »,

La paroisse possedait quelques Iivres, rlout voici le releve
en '1j6'1 :

« Trois grands vieux livres des temps passes, dent aucuns
« sans titres; un missel; un bon livre qui sont les commentaires
« de Bullinger sur Saint-Matthieu ; un autre, de Wolfgang' Murset
« sur Saint-Matthieu ; un autre, commentaire de Jehan Brontais
« sur les douze premiers chapitres de Saint-Luc ; une bible de
« grandes concordances; un cornmentaire de Jehan Oecolom-
« pade sur Daniel; un cornmentaire sur les cinq livres de Molse
« et Josue. »
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« 1tj98.
qu'on pres-

Scandales a l'eqlise. Reglements divers. Amendes.
(I Henri Ronlet, pour avoir parle an temple, taurlis
C( chait : cognn a trente batz. "

16.']5, jtti1let 1."2. Re,r/lemenfs divers pourI'ordre (i l'/!,r;lise faits
pm' lc Conseil :

« 'I. Cousirlerant le pen d'or.lre LIlie plusieurs jnsqu'ici out
« observe, decidons ljue chacnu Iasse diligence rle se tI'OIl\'8J' an
(I temple aussitot que le deruier COllP de cloche aura sonne et
<I que nul ne soit si ose de S8 teuir hors rlu temple, tamlis Qll'OI1

« chnnte les psaiunes.
I( ~. Ordonnous IIlle quand il sera question de prier Dieu, soit

« aux manages, ,\ l'adrniuistration dn saint bapterne ou de In
« sainte Celie, nu] ne fasse de difticulte ,\ ployer les gelloux,
« pour moutrer par ce temoignage exterieur l'alfectiou, l'humilite
« ct reverence de son coeur.

« :~. Que les meres, servantes ou autres se rlepartent dol'S ell
« avant de cette mauvaise coutume qu'elles out rl'apporter les
« petits enfants dans l'eglise, veu 4ue Ie brayerneut d'iceux pent
« trouhler Ie pasteur et empecher l'atteutiou des auditeurs.

« L Que nul lie soit si OS(~ et mal advise de sortir 1101'Srill
« temple avant Ll11'OIiait remercie Dieu et avant que Je pasteur
(I u'aye rlouue la benediction accoutumee.

(I 5. (llle quand il y aura 1111 enfant a haptiser, uu chacun
« atteurle de sortir jusqu'apres Ie bapterne et Je conge donue,
(( uliu que toute l'assernblee prie Dien pour ceux qui sout it
« buptiscr. »

« jfi8U, uouemln:e 10. Arrete qu'au lieu des « oubJies» 11\.1'011
« usugcait a In distribution de la sainte ceue, Oil se serviruit a
« l'aveuir de pain commuu. »

« :W48. septeinbre 1'7. Le Maitrebourgeois et Couseil, aperce-
« vnnt Ie gTand abus qui s'est cornmis jusqu'a ce jour pRf' chacuu,
« taut de grallcle que de petite q uali te, par les excessils bauq nets
« faits tunt aux hornmes IJlle femmes aux baptemes d'enlants.Jes
« gTalldes incornmodites et frais causes [i la Bourgeoisie et les
« cuisauts dangers qui, tout Iraichement, it ce sujet sont arrives.
« Pulll' it ((\lay preveuir et einpecher une si inutile Ilepellse,
(I .l'nntorite souveruine est .lefendn a tons et un chacon, de
« quelle Il"alill' qu'il soit, de se servir it l'arlvenir de sernblables

In
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« banquets, lesquels sont eutiererneut defenrlus, SOilS peilJe de
« ciuquante livres d'amende, et sera ueunmoius loisib!e, ,\ qui
\\ faire Ie voudra, de reconnaitre l'accoucliee en autre mnuiere. »

« 1044. Messieurs apprenant la gnUlde audace des Iemelles
« se rendant au sacrement de In sainte cene, il est arrete que
« nulle femme n'aie a se presenter a la cene du Seigueur avec
« une carle (cape), mais s'orneront a l'ancienne cousturne. ']'Oll-
« tefois, pour les titles et servantes non mariees, leur sera pel'-
« mis s'en approcher avec la coife noire, IHI bonnet plat 011

« chappeau, sons peine aux defaillantes de dix livres d'ameude. »
« 1(H4. Des bourgeois, h leur propre hon te, permetten t it

« leurs enfants qui n'ont ni rage ni la capacite de se presenter
« au saint bapterne au scandaJe de l'eglise et au detriment des
« bonnes lois, jadis faites pal' IIOS ancetres pour Ja gloire ell'
« Dieu et Je bien cornmun.

« C'est pourquoy ils font dellence et uotifient par lapreseute,
« que ceux qui, a J'advenir, voudront tenir des enfants all <lit
« sacrement du bapterne, ne puissent Ie faire qu'apres avoir ete
« re911Sa Ia sainte cene et examines par les pasteurs pour etre
\( instruits daus la connaissance du dit sacremeut. »

« 1081, jeorier 21. Davantage statuons et ordounous qu'ac-
« cause des excez qui se font dans ces temps si disetteux, iudil-
« ferernment par riches et pau vres, par les festins et banq nets,
« taut des baptizes que des fuuerailles, s'en trou van t des aUCLlIlS
« qui, pour se faire valloir et egaler ceux qui ont des moyeus,
« hazardent tout d'un iour ce qu'ils porroyent bien avail' besoiu
« pour le subside de leurs familles durant toute l'annee. Partaut,
« nous les voullous avoir deffendus a forme de nos precedents
« ordres, it quoy aurons soygneuse inspection et convenable
« esgard. »

« 1699. On avisera aux rnoyens de prevenir les scandales dans
« l'eglise, par la jaserie des servantes et sur la galerie. »

« 1717, Le sexe partout se liscencie dans l'eglise de « g'assel'
« et causer», ce qui donne scandale aux vrais chretieus, Ie
« Maitrebourgeois demande qu'on rernedie aces desordres. ))

« II a ete rapporte que la veuve de Jean Dumoulin et In femme
« Gibert commettent a l'ordinaire de sernblables scandales, pal'
« leurs causeries, lesquelles devront etre citees en cousistoire. »
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Le Couseil, prenant sa charge au serieux, s'efforcait de tout
son pouvoir de limiter Ie luxe et la depense pour l'habillemeut.
En voici des preuves :

Reglements somptuaires. - « 1U81, [errier 21. Et comme
« nons voyons que dans le sexe Ieminin il y a une liscense
« debordee pour Ie luxe et orgueil aux habits, specialement
« accause de ces estranges et nouvelles modes, de ces vestes ou
« casaques desguisees qui ressentent plustot un habit de masle
" que de femelle. De ces basques clevant et dernier au cors et
« manches, item de ces cottes retroussees, de ces colliers de
« dandelles qui ressentent plustot l'irnpudicite que la modestie,
« comme aussi de ces grands doubles et triples mouchoirs
« ronds, passant jusque au milieu des bras et de ceux double-
« rnent orlez, voire des aucuns triplement,

« De ces grandes, hautes, lal'ges et somptueuses cappes, qui
« s'acheptent a grand prix d'argent au detriment des families.
« Item de ces rubans tant aux bras que collets, ceintures et les
« rubans et gallons sur Ies sonliers et toutes dandelles de prix.

« Item de ces courtes manches et doublures en deux ou trois
« facons deguisees, guippures et tout usage d'or ou d'argent, en
tI profillure, broderies, passements, cantilles, filets et autres tels
« enrichissements d'habits. Item, toute frisure, relevernent et
« entortillernent de cheveux et toutes autres supertlui tes, en
« quelque sorte que ce soit, nous voulons Ie tout avail' deffendu
« a toute personne quelles qu'elles soyent.

« Et ordonnons que quant aux mouchoirs, ils ne seront dores
« en avant que simples, soit blancs ou noirs, sans etre bigarez
« de diverses couleurs, et qu'ils soyent de moyenne largeur. Et
« pour les cappes l'on aura esgard a la condition de la persoune,
« et quant aux manches delvront passer Je coude, et pour les
« dandelles ne sera perrnis d'en porter de plus hautes- que d'un
« pouce, ni de plus haut prix que de douze batz la brache, vu
« que l'usage de ces choses ne cause que des depenses inutiles
« et ne sont qu'une montre de luxe, orgueil et vanite,

« Item, deffendons aux servantes et aux personnes de basse
~ condition de porter des carles Ie fond de velours, combien
« qu'elles soient du plus bas prix, si moins leur seront otees
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« publiquement. Plus deffenrlous cette nouvelle mode de souliers
« pointus et cette excessive hauteur d'iceux, delfeudan t aux
« maistres cordonniers d'en plus outre travailler, sous la merne
« peine, ni a qui que ce soit d'en acheter ailleurs ; bien eutendu
« que toutes nos deffenses s'eutendent en temps de nopses aussi
« bien qu'en un autre temps.

{(Et afin d'aneantir toutes telJes modes aux habits comme
{( dessus designes, nOLlS deffendons serieusernent a tous nos
« coustumiers et tailleurs, bourgeois et habitants parmi nous,
« de desormais n'en plus travailler pour qui que ce soit, ni
« merne autres modes estraugeres a masle ni a femelle, sous
« peine d'une amende arbitraire, et de n'en aller faire travailler
{( ailleurs, sous la merne peine.

« Et ordonnous ell general que chacuu ai t a se vetir simple-
{( ment, selon sou etat et qualite et que tous, tant petits que
« grands, montrent bon exemple de modestie chretienne les uns
« aux autres, atin d'appaiser l'ire de Dietl et d'attirer sur !lOUS

« ses saintes benedictions corporelles et spirituelles.
l\ Et ne pouvant nos dites remontrances et exhortations avoir

« lieu, sous la peiue pour chaque point de trois Iivres d'arnende
{( et comme sus est reserve, nous nous reservons ulterieures et
« plus griefves punitions. »

Deja precedernment, Ie magistrat, en 167U, etait iuterveuu
dans Ie merne but et decidait « qu'a cause de l'excessivete du
« prix et orgueil .superflu des eappes de femelles, pOUl' retran-
« cher un tel abus qui cause a la pluspart une mine totale de
« leurs biens, que les plus hautes n'excederont le prix de ciuq a
« six ecus et pour les filles de famille Ie prix de trois ecus, et
« pour les servantes n'excederon t le prix de deux ecus; le tout
« sous peine de confiscation de chaque piece qui se trouvera
« exceder les dits prix.

« J 681, [uis: 21. David Bosset, marchand, a ete remontre
« d'oster les dantelles de sa eravatte et se conformer aux ordres
« du magistrat, a defaut de quoy payeratrois livres d'amende. »

Deuils et enterrements. - La facon de porter Ie deuil et Ie
temps pendant lequel il eonvenait de Ie garder ue pouvait pas
echapper a la sollieitude du Conseil. II etablit cles regles minu-
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tieuses qui froissent nos idees de liberte ell ces matieres. En
voici des echantillons :

« 1788, maTS 20. Il a ete arrete sur ee qui se pratique 101's-
« qu'une personne est decedee, par la foule des femmes qui
« vont dans la maison pour plaindre le deuil ou condoler les
« parents, qui, par ces demarches, ne font que redoubler leur
« douleur et tristesse, que 1'0n a trouve a propos de faire deffence
« d'aller a l'avenir dans les maisons, sinon les plus proehes en
« parente, comme peres, meres, freres, seems, oncles, tantes,
« neveux et nieces, et de ne suivre les corps morts en terre en
« cortege comme du passe, voulant avoir eette ceremonie sup-
« primee, a l'imitation merne de tous les endroits bien polices. »

II faut avouer que defendre aux amis d'accompagner un mort
au cimetiere, c'etait pousser bien loin la reglernentation et cette
defense ne Iut probablement pas longtemps respectee. La duree
du port de deuil etait reglee comme suit :

« 1 754, [eurier 4. Ayant reflechi sur les depenses et incorn-
« modites qu'oecasionne le port du deuil pour les morts, que I'on
« entreprend d'etendre a l'infini, sans aucune necessite, ni de
« devoir, ni de bienseance, ee qui ne pent etre tres souvent que
« prejudiciable a bien des families. Nous avons trouve bon pour
« Ie bien public et pour le soulagernent d'un chacun de faire, a
« l'exemple de tous les endroits bien polices, le reglement slli-
« vant.

« II ne sera permis a personne de porter le grand deuiJ, hors
« du jour de l'enterrement :

« l . Qu'aux enfants pour pere et mere, beau-pere et belle-
\{ mere, pour lesquels ils pourront porter le grand deuil trois
« mois et le petit deuil trois autres mois.

« 2. Mad et femme porteront le grand deuil l'un de l'autre
« quatre mois et autant le petit deuil,

«3. A pere et a mere il sera permis de porter le deuil de
« leurs eufants qui auront communis et qui ne seront maries et
« n'auront point d'enfants pendant trois mois; rnais pour ceux
« qui sont maries et qui laissent des enfants, ils ne porteront le
« deuil que pendant un mois, et pour les enfants qui n'auront
«( point cornmunie, mais qui auront reeu Ie bapterne, pendant
« huit [ours, et pour les enfants qui n'auront pas recu Ie bapteme,
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« il ne leur sera permis de Ie porter que le jour de l'enterre-
« ment,

« 4. II sera perrnis a tontes personnes parentes ou non, qui
« seront instituees heritieres testamentaires, de porter le deuil
« rlu defunt pendant trois mois, mais, POnI' les legataires, ils ne
<! Je porteront que le jour de l'anterremeut.

« 0. Aucuns freres, ni seeurs, ni heau-Irere, ni helle-seeur, qui
« ne serout point heritiers, ne porteront 1e deuil que pendant
(limit jours.

( 6. Un oncle qui ne succede point a SOli neveu ne porters Je
« deuil que le jour de son enterrement, non ]JJltS (1IIe Ie neveu
« qui ne succedera point a SOLI oncle.

« 'i . Defenses sont faites a tous germains et germaiues non
« heritiers de porter le deuil que le jour de l'enterremenL

« 8. Tons autres ports de deuil pins eloigues sout entieremeut
« defendus. »

Pour les porteurs aussi, Ie magistrat croyai t de son devoir
d'intervenir. 11 designait d'office six porteurs, deux de chaque
confrerie ; on etait term de prendre les deux porteurs de la
confrerie a laquelle on apparteuai t et restai t libre de choisi r les
quatre autres a sa couvenance.

II etait cependant permis de prendre des amis cornme porteurs,
en evitation de trais.

Places a l'eqlise. - Une autre reglementation etai t ceJJe des
places al'eglise. Les pasteurs et leur lamille, Je Chatelain et les
Conseillers avaient naturellernent les premieres places, mais la
plupart des families bourgeoises possedaient des banes a elles,
que personne d'autre n'avait le droit d'occuper. Jl en resultait
souveut des chicanes don t on retrou ve Ja trace dans les archives
et manuels du Conseil. La question de ces places etait alors de
premiere importance.

« 1628. L'arret fait ell 1()2J, touchaut les epees que MM. du
« Consei1 doi vent porter c\ l'eglise et d'aller chacun dans son
« bane, dans la petite eglise, a ete confirme, sous peine de cinq
« batz d'amende. »

« 1667. Il a ete arrete de faire un banc haut sur les galeries
« de l'eglise, afin de noter ceux qui menent bruit et scandale.
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« Les maitres des confreries devron t s'y asseoir et devron t avoir
« l'ceil sur ceux qui font bruit et scandale, pour, au sortir de
« l'eglise, les prendre et incontinent mettre en prison, sans
« acception de personnes. »

Les questions de preseance et de places ont souvent fait couler
beaucoup d'encre. En -1667, l'ancien Chatelain Bosset voulait
absolument conserver a l'eglise la place qu'il occupait quand il
etait en fonctions, ce qui, naturellement, ne pouvait etre admis.
Il y eut it ee s(ljet une longue correspondance avec l'abbe de
Bellelay et, en tin de compte, Bosset fut autorise a prendre sa
place apres les deux Maitrebourgeois.

« 170,'3, aout 14. II s'est glisse un abus dans l'eglise entre le
« sexe ferninin, qui, au grand scandale de tous, au lieu de
,( derneurer en repos et ecouter la parole de Dieu, quand quelque
« persoune de distinction entre, se levent pour faire des reve-
« rences, ee qui ne se fait nulle part. Les contrevenantes seront
« condarnnees it trois livres. »

« 1708, novembre 1o. Les deux filles de Samuel Cunier, et
« une de Peterrnand ChilTelle, pour avoir contrevenu a l'ordre
« de ne pas se lever dans l'eglise, quelle que soit la personne
« qui entre, out ete chastiees chacune a 71/~ batz, avec remon-
« trance de n'y plus retourner. »

,( 17':26, IJlCU'S 1(). En Consistoire. Mme Cellier etJes deux.
« dames Klenk sont averties d'entrer rlaus leurs banes modeste-
« meut et sans commettre scandale. »

« j 7,'37. Sur le pas pretendu des femmes de Jean Schnider et
« Louis-Fv= Schnider, pour leur bane dans l'eglise, iJ a ete dit
« LIue.Ia premiere qui entrera dans Ie bane sera aussi la pre-
« miere et que l'autre suivra, et cela pour eviter scandals, it
« quoy elles se contiendront. »

« 1748. Il sera notifle aux femmes qui vout dans le banc
« accorde ci-devant a M. Ie colonel Ilosselet, qu'elles n'y aillent
« plus, qu'on le reserve aux etrangers. »

« Les armoiries de Mille la ministre Thellung devront etre otees
« de l'eglise, crainte des consequences, et remises a Mme la rece-
« veuse Bosset, chez qui elle a ete en pension. »

« 175:1, ao at 5. Rapport est fait que nombre de bourgeois et
« bourgeoises, au lieu d'aller prendre leurs places a I'eglise en
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« moutant sur les g'aleries OU ailleurs, restaient SUI' les portes et
« sur Tes ascaliers. Delibere QU0 les msmbres du Consistoire
( Yeillel'ont it ce que personne n'y restc plus, a moius lll1e ce ne
« soit des gens astrupies ou malades, ou des femmes qui ont de
« petits enfants. »

« 1701. Il est publie que chaque Iamille doit se placer clans
( les banes a eux marques. »

« 1795, {i!V1'ier ':27. Le boursier Gascard a represeute que
( dimanche passe son epouse, en entrant it l'eglise pour se mettre
« dans son bane, rut surprise de voir la fille du sieur Abraham-
( Charles (lascard occuper sa place. Son epouse voulant entrer,
« la dite fille lui dit : « passez ». Son epouse repondit: « descen-
( dez »: la fille Gascard repliqua : « non, je ne descendrai pas »,
«( A force d'instance, elle a enfin fait place; mais, quand Mine la
« boursiere GascaI'd Iut assise, la elite fille lui dit : « attends,
« attends! on te rabattra ta fierte » ; a quoi J\rImc Gascard repon-
« dit qu'il ne lui appartenait pas d'iusulter une femme de son
« age, et encore dans l'eglise.

«( Ensuite de quoi, il fut signifie aux [ernmes Gascard qu'elles
« aient a utiliser le banc attribue a leur famille, et la tille cou-
« pable renvoyee a M. le pasteur pour etre censuree. »

A l'epoque francaise, il y eut, en '1807, a la fete de Paques, OU un
mandat eoclesiastique devait etre lu, grande controverse pour savoir
si le Consistoire devait occuper les places immediatement apres
le maire et son adjoint, ou si ce devait etre Je Conseil municipal.

On. demanda l'avis du sous-prefet, qui ne prit pas sur lui de
tranche!' une question si importante et en refera au prefet. La
decision de ce dernier ne se retrouve pas.

Trompettes d'eqlise et orgues. - Avant l'etablissement des
orgues, Je chant d'eglise etait soutenu par des joueurs de trom-
pettes, p['obablement des cornets a piston de l'epoque. La plus
ancienne mention de ces artistes est de l'anuee 1683 et cela dura
jusqu'en '1745, epoque ou les premieres orgues furent etablies.
Pendant deux ou trois ans, on utiJisa une espece d'harmoniurn,
que 1'on placa ensuife dans la Blanche-Eglise.

« 1U96, avril 1. Pour deux pupitres pour les trornpettes dans
« les eg-lises, paye 2 ecus, '\.0 batz. »
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« 1 7':21, septemlne 19. Aux trois trompettes, pour jouer Je jour
« du Jeune, joue et trornpette plus et au-dela de l'ordinaire, it
« chacun un pot de vin. »

« 1728. A Rudolphe Perrot, trornpette, '10 ecus ; a Jean-
« Pierre Daulte, trompette, 6 ecus ; a Jean-Bud. Gascard,
« 4 ecus. »

« ;1721, [eurier 9. Le jour de la dedicace de l'eglise, ·les
« joueurs de trompette de Douanne ont ete invites a y assister. »

« 1721. Paye une trompette a Pierre Daulte : 5 ecus. »
« 17:12. A Rodolphe Perrot, de Douanne, pour avoir joue du

«( comet ou de la trompette pendant l'annee entiere, a JO ecus,
« et pour le passe: 15 ecus. )

« 1729. La confrerie des cordonniers donne 10 batz pal'
« all aux trompettes. »

Les trompettes de Bienne venaient au Nouvel-An, a ce qu'il
parait, souhaiter la bonne et henreuse annee (11a Neuveville, car
on retrouve ce qui suit dans les comptes :

« 1(37.'3.Delivre aux trompettes de Bienne, qui nons out fait
« l'houneur de venir uous souhaiter une heureuse nouvelle
« an nee : un ecu. De meme en ·L674. »

« 1U9U. A Pierre Chiffelle, regent, par arret du Conseil, en
« reconnaissance de ses peines pour la trompette qu'il jouait a
« l'eglise : 8 mesures de Irornent.

.Les argues. - Le 7 mai 1743, apres une etude de la ques-
tion, on decide de consacrer une somme de '100 louis neufs
('1 louis = 23 fr. 50) a I'achat d'orgues et on renvoie cette affaire
a Messieurs du sceau. Cette decision s'executa l'annee suivante,
car, en 1746, le facteur d'orgues Jacques Richner, de Rapper-
schwyl, fut charge de livrer des orgues pour le prix de 600 ecus
bons ell argent a raison de 40 batz l'ecu : 400 ecus a la livraison
et le solde au bout des quatre annees de garantie, plus une
etrenne raisonnable ell cas de bonne execution.

Le 14 [uin '1746, les nouvelles orgues furent acceptees et
ciuquante ecus d'etrenne accordes. Un sieur Elisee Scharer, de
Berne, est nornme organiste, avec un traitement de cinquante
eCLlS, ~t condition d'enseiguer a toucher les orgues a deux jeunes
gens, qui lui seront rernis pour cela. Il leur dounera a chacLln
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une heure de lecon par jour, excepte le sarnedi, atin de les
rendre capables de lui succeder au bout d'une annee.

En 1.709, ces orgues dernanderent deja des reparations, qui
couterent six louis d'or, paves a Henri Ruffli, «faiseur d'orgues »,
al:Henne.

En 1783, iJ y a deux organistes qui percoiveut chacun vingt
ecus par an et Ie tireur de soufflet sept ecus. PIns tard, et a
l'epoque Irancaise notamment, Ie manque de fonds tit negliger
l'entretien des orgues et, en 1809, un devis pour reparations
urgentes 5e montait a 774· francs. Cependant, aucune suite ne fut
dounee a ce projet, car ce n'est qu'en 1816 que le sieur Jacob
~leyer, de Lucerne, entreprit la reparation. Entre temps, un vol
tres singulier eut lieu au prejudice de l'orgue : un certain nombre
de tuyaux, d'un poids de vingt-cinq a trente livres, fureut dero-
bes sans que les recherches de la justice aient pu faire decouvrir
Ie voleur.

Jacob Meyer recut trente-cinq louis d'or neufs et une etrenne
avec le logement pendant son travail.

La ville devait fournir, en outre: cent cinquaute livres d'etain
pour les flutes, quatre douzaines de peaux de moutons, le par-
chemin, le papier, les clous, les vis, Ie fer et autres objets.

Vu 1e manque d'arg·ent, la bourgeoisie etait incapable de payer
seule cette reparation a l'eglise, car il s'agissait, en outre, de
rem placer Jes fenetres, de vel' nil' et blanchir l'interieur, de dorer
les ornements des orgues, etc., on eut done recours a uue collecte
ell ville, qui produisit 70 louis et un ecu, soit 472 ecus 2 batz.

Les orgues actuelles ont ete etablies en ·18% par Frederic
Goll, de Lucerne. Il s'agissait d'une forte somme llue la paroisse
lie possedait pas; mais, en huit jours, un comite preside par Ie
Dr Gross parvint a obtenir 1~.900 francs en ville de nombreux
souscripteurs.

Les depenses totales furent de 'J :3.2U7 francs pour les argues
et 980 francs pour un harmonium a la Hlanc,he-Eglise, et la Neu-
veville possede maintenant de bonnes orgues qui pourront lang-
temps set-vir, si on les entretient convenablement.

La cerernonie d'inauguration eut lieu le dimanche 8 mars et
Ie concert de l'apres-midi, l'orgue ten ue par 11. Locher, organiste
a Berne, rapporta 5'J 2 francs.
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Culte allemand. - La premiere fois que les archi yes Arent
mention d'un culte allemand, ce fut en 1645, le 28 septembre. II
est arrete que le pasteur Conradi, alors Diacre, pourra faire une
predication en allemand, « a sa convenance, et sans etre tire a
conseq uence ».

En 1679, Christophe Keller, de Zurich, pasteur allemand a
Saint-Jean, residence du baillif representant l'Etat de Herne, fut
charge de precher a la Neuveville. II y etait domicilie en 1704.
Le Conseil aulique du Prince-Eveque lui reprocha « ses discours
impertinents i) et red am a du magistrat son expulsion de la ville,
a quoi ce dernier repondit en protestant de n'avoir jamais entendu
de leur ministre allemand une parole qui pnisse choquer une
puissance quelconque.

Le pasteur Keller resta a la Neuveville jusqu'en ·17"1:3,annee
0\1 la decision suivante fut prise le 9 mai :

« Nous, lieutenant, Maitrebourgeois et Conseil, faisons sa voir
«( a qui il appartiendra qu'ayant cru etre utile pour l'avancement
« de la gloire de Dieu, d'etahlir dans ce lieu ]<1 predication alle-
« maude, nous avons remarque que notre pieux dessin a ete
« presque inutile par rapport au peu de moude qui a Irequente
« les dites predications, nous avons trouve a propos de les sup-
« primer et declare au sieur Keller qu'il tache de trouver un
« autre etablissernent, etc. »

14 mars 1714. Le sieur Keller va habiter Cerlier.
Des lors, il y eut toujours de temps en temps un sermon en

allemand, fait par l'un ou l'autre des deux pasteurs. En '1778,
le 4 juin, le diacre Cunier ayant ete nomme au regiment
d'Eptingen, donne sa demission, et, pour Ie rernplacer dans
ce poste et pour le service en allemand, Oll nornme Ie mi-
nistre Crette, auquel « on laisse la liherte de lire ses ser-
mons pendant une annee », II ressort de ce texte que les pas-
teurs ne devaient pas lire leurs sermons, mais les debiter de
memoire.

Ell 1837, lrEtat de Berne oblige la NeuveviJle d'accepter un
pasteur allemand ell plaee d'un second pasteur francais, malgre
l'opposi tion de la bourgeoisie et M. Steinhauslin est nom me. Il
Il'y avait pas de maison curiale pour ce pasteur, depuis la vente
(Ie ceJle ayant appartenu a l'abbe de Bellelay, ce qui donna lieu
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a de longs marchandages avec Berne. Enfin, la maison actuelle
du pasteur allemand fut acquise par l'Etat, mais labourgeoisie
lui paie une subvention annuelle de 285 francs.

Chapelle aux alentours de la ville. - Avant la Reformation, il
existait plusieurs chapelles a proximite de la ville. Quelques-unes
sont devenues des abris pour les vignerons en cas de mauvais
temps, comme celui du Heche, qui etait, il y a une cinquantaine
d'annees, encore toujours designe sous le nom de « Chapelle».

La principale etait a Saint-Jest (Joux) et avait une grande
reputation, vu les miracles qu'on pretendait s'y etre faits. Elle
etait desservie par un chapelain.

Voici un extrait du testament de Henri Abert, qui, en 14'J7,
legue tous ses biens a cette chapelle :

( Au nom de Dieu, amen. En ran de grace de notre Seigneur,
« mille quatre cent dix-sept, le jeudi devant la Saint-Laurent,
« environ heure de none (midi), en la presence de moy, notaire
« public, et des temoings dessous nomrnes, fust personnellement
« Henri Abert, de la Neuveville dessoubs Schlossemberg, sachant
« et hien avise, devisant son ordonnance et dernier testament,
« par la volonte et consentement de Genette, sa femme, et aussi
« pour Ie sauvement de son ame et pour la grande devotion qu'il
( avait a Saint-Jest, Ia chapelle gisant procbe la Neuveville, et
( pour plusieurs miracles que lui-meme et autres bonnes gens
«( avaient vus ad venir en la dite place, ils ont fait son dernier
.« testament par la maniere ci-apres, etc., etc. »

VI

Administration de ta justice. Les jugements.
Les peines.

La Neuveville possedait le droit de haute juridiction. Les
condamnations capitales seulement devaient vetre sanctionnees
par le Prince-Eveque, qui avait en outre le droit d'adoucir la
sentence. Les douze nouveaux membres du Petit Conseil elus
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chaque annee forrnaient la Cour de justice. Pour les causes
cri mi Ilelles, douze anciens juges lui etaien t adjoin ls.

Les nombreux jugements retrouves dans les archives donnent
line juste idee des principes appliques, mais un Code proprement
.lit, couforrne aux conditions d'une petite ville comme la Neuve-
ville, n'existait pas. On se servait du Code criminel de l'ernpereur
Charles V, vulgairernent appele (( la Caroline», datant de 15;~O
a '13:12, et dont un exernplaire, imprime ell '1742 par Jean-Jacques
Xlarolf, imprimeur-libraire a la Neuveville, se trouve aux archives.
Du XVIIII' au XVlllml! siecle, la severite de la repression fait
tremir. Pour de petits vols, pour la fabrication de Iausse monnaie,
011 condamnai t a mort; pour les proces en sorcellerie, qui
n'avaieut geueralemeut pas d'autre base que raven des inculpes,
Ie reniement de Dieu avoue, amenait irrevocablemeut la peine
capitale.

Peu a peu, cependant, les mceurs s'adoucireut, et au
XVJHIl1U siecle, les memes delits, qui deux siecles plus tot
auraient eutraine la mort, n'etaient plus punis que par l'exposi-
tion publique all carcan, avec marque au fer rouge sur l'epaule
et expulsion de la ville.

La meilleure maniere de se faire uue idee exacte de tout ce
(llii concerne les crimes et delits, ainsi que leur repression aux
elillereu tes epoques, sera de reproduire tex tuellernent les coudarn-
nations encourues. La matiere est tellement variee qu'en dehors
(rUII ordre chrouologique aussi rigoureux que possible, il est
.litficile de relever dans leur suite naturelle tous les faits ayant
de l'analogie entre eux, mais comme il s'agit plus particuliere-
nieut de' se Iaire nile juste idee de la crirninali te des siecles
ecoules, uue simple annotation, sans commeutaire, pourra provo-
quer bien des rellexions et ouvrir de nouveaux apercus coucer-
nan t cette epcque, (leja si eloignee de nous. On verra que
l'homme est reste le meme, ni meilleur, ni pire, et que les
passions, les vices et les defauts qui etaient SOll lot il y a trois
ou quatre siecles le tourmentent encore aujourd'hui.

( 15m;, ociobre ':}.O. L'an de grace de notre Seigneur courant
« '1566, es prisons et forteresses de reverend seigneur Melchior,
« pur la grace de Dieu evesque de Basle, notre gracieux prince
( et naturel seigneur, ~1essieurs de cette Neuveville, pour cas.
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« crimiuels et de reprehensions, H ete prius et detenu Pierre
(( Cherdou, dit Molliet, de Mont-le-Grand, lequel dit prisonnier
« a reconnu et confesse les articles et melaits suivants :

« 1. Estant avec. deux compaguons loges a Aarherg, le (lit
« Molliet troll va la bourse de feu Andre, le frornager de Bienne,
« qui l'avait laissee tornber pres des granges d'Aarberg et ne
« voulut la lui rendre.

« 2, Pour avoir vole de la chair de bceuf a Affolter, avec ses
« camarades.

« 3. Pour avoir pris une bourse (rune femme a la foire de
« Thoune.

« 4. Pour avoir assornme UIJ passant pour le voler, et plusieurs
« vols cornmis.

« Finalement, ce n novembre, ce Pierre Cherrlon a de nouveau
« et sans contrainte confirme les susdits articles et mefaits, priaut
« notre bon Dieu tout puissan t, au nom de son fils notre Seigneur
« Jesus-Christ, qu'il lui plaise par sa sainte grace et misericorde
« lui pardonner.

« Sentence. Apres avoir entendu et oui les confessions des
« meurtres et Iarcins, nos gracieux seigneurs l'ont adjuge et
« cognu qu'il doit etre rnis entre les 'mains de Maistre Hans
« Jacob, executeur, lequel le Iiera et menera hors de la ville, it
« la place accoutumee de la justice, auquel lieu, avec UI1e roue,
« lui rompra les jambes dessus et dessous les genoux, aussi les
« bras devant et dernier les coudes, aussi son doz rompra et
« hrisera de vie it la mort, le placera plie sur une roue et apres
« le liera en haut aux voutes, afin que par lui aucun dornmage
« n'advienne.

« Apres sentence rendue, a la requete de Maitre Richard
« Dubois, ministre, fut fait grace au dit Molliet, qu'on lLli coupera
« la tete et on Je mettra nu sur la roue, ayant la tete entre les
« jambes. »

« 15U9. Uncertain Frederic, pour avoir vole de la chair, uue
« bague d'argent, de I'argent chez sa tante, une holte de cugniarde
« (raisine) chez Petermand de Gleresse et plusieurs autres choses.

« Il est condamne a etre mis entre les mains de l'executeur,
{( lequel Ie liera et Ie fouettera avec des verges, tout a l'entour
« de la ville par les trois rues, jusqu'a la porte dessus. »
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Les debiteurs insolvables etaient mis en prison, ou expulses
de la seigueurie.

« 1587, [eurier 8. Messieurs du Conseil et Commun OHt
« ordonne et arrete que to us ceux qui n'auront paye et satisfait
« leurs crediteurs apres passernents et sentences allencontre
« d'iceux obtenus, pourront les debiteurs encore avoir huit jours
« pour trouver maniere que leurs creanciers viendront apaises
II et satisfaits. S'ils ne Ie font, qu'alors les dits crediteurs auront
( le choix de incontinent leur faire vuyer le serrnent bas de la
« j uridiction de la ville, jusqu'a satisfaction de la dette, ou bien
« les pourront faire rnettre en prison et nourrir au pain et a
« l'eau am. frais des dits crediteurs. Et etant huit au quinze
« jours expires, n'etant satisfaits leur pourront encore faire vuyer
« le serment hors de la seigneurie et it satisfaction de leurs dus,
« sans toutefois pour cela deroger aux franchises et coutumes. »

« 1569, juin. 7. A ete prins et detenu prisonnier Claude Guyan,
« de cette ville, lequel, sans aucune coutrainte ni martir, a con-
« fesse et reconnu les mefaits et articles suivants :

«( 1. Di t et confesse qu'il :y a environ neuf ans, gardan t Jes
« vaches de cette ville a Velou, il survint un nornme Goine
« Lechat, qu'ils vinrent d'accord de voler un cheval a Jehan
« Ballejean, lequel le dit Lechat alla vendre au Locle pour
« six ecus, argent qu'il avait en partie joue a la fruitiere de cette
« ville et le reste a Nods, de sorte que Claude n'eut rien de cet
« argent.

« II a reconnu que 11L1itjours apres, i1s volerent a Velou uue
« genisse ,{ Thiebaud Pleidier, que le dit Claude avait en charge
« de garder, laquelle ils menerent a Preles et vendirent quatre
« ecus.

« Item confesse avoir vole de l'argeut a plusieurs personnes,
« un couteau it deux manches a Jehan Hallif', a Neuchatel une
« paire de souliers.

« II prie Ie Dieu Tout Puissant, au nom de son fils Jesus-Christ,
« que par sa grace et misericorde il lui plaise de lui pardonner
« tous ses mefaits et delitset le recevoir en son saint royaume
« de paradis.

« Apres avoir oui et enteudu la coufessiou de cette pauvre
« personue nommee Claude Guyan, rnes gracieux seigneurs font
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« COg-llUet jnge a estre delivre es mains .de Maitre Bernard,
« l'executeur, lequel le liera et menera hors de la ville, sur la
« place criminelle accoutumee, brulera son corps et ses os ell
« poudre et cendres et icelles enterrera, afin que les g'ens et les
« betes scient assures de Juy. »

1606, septen'l,b?'e-2. Homicide PeL?' in'L]J?'lulence. - «( Nons,
« Hans-Heinrich Thellung, maire de Bienne ; Vincent de Gle-
« resse, ecuyer, chatelain du Schlossberg et maire de la Neuve-
« ville, officiers deputes de la part de Son Altesse Mr;r l'eveque
« de Bale Jacob Christoff, notre souveraiu prince, savoie faisons
« que comme a notre grand regret, il est survenu un homicide,
« commis et perpetre par Jehan, fils de Thiebaud lmer, jac1is
« capitaine. bourgeois de la Neuveville, en la personne de
« Jaques, fils de Pierre Cunier, de Nods, habitant, vu que c'est
« arrive par· accident et non par guet-apens, dont les treres et
« parents en son nom c1emandent grace et lui rernettre cette
« offense.

« Ol'donnons que le dit.Jehan Imer soit exile pour uu an hers
\\ de la mairie, qu'il ne sera pas trou ve sur rue apres dix heures,
« ou dans les lieu x de discension, paiera les frais et '100 livres
l\ rl'arnende.

Depenses pow' l'execuiun: de ciuq [emme» [sorcieres] en 1(J(W :
.\. Xlaitre Hans, hourreau, pour avoir brule cinq

femmes, a un ducat, fait . . . . ;) ducats
Pour les avoir etrang·lees. . . . . 2 »

Pour les cordes, chevestres, echelle 1 »

Pour les chaines . . .'. . . ..1 »

Pour les messagers . . . . . . . :2 »
Voyage de Porrentruy, la depeuse et 8 jOLll'lleeS 6»
Pour le vin et divers 2 »

Total 19 ducats

Le:3 diverses depenses par le bourreau et ses aides, les
Conseillers et deputes, daus les auberges a l'occasion de cette
execution et les rliverses fonrnitures sont mnntees a la somrne
Ile10J ecus.

Avaut d'etre bn\lees, elles etaient etraog'lees ou quelquefois
noyees,
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Les biens des condarnnes etaient saisis, veudus et partages
entre la ville et le prince.

Proces en sorcellerie de Vincent Monnin, 24 aou: 1610. -
« Est detenu prisonuier Vincent Monnin, lequel a coufesse et
« soutenu a la torture avoir commis et perpetre les actes crimi-
«( nels qui s'eusuyvent :

« 'J. A confesse qu'envirou la Saint-Georges deruier, venant de
« Neutchatel a '10 heures du soil', pres Ie pralet Gautier, il
« trouva la Marie, tllle de Claude Abram, deja executes et
« autres femmes qui dansaient. La Marie l'empoigna par Ia main
« et le men a a la danse. Un dit Perroquet, qui etait le maitre
« de la Marie et menait un petit flageolet, s'approcha et lui dit :
« Touche-mol, renonce it Dieu et je te ferai riche. La, cornme
« mal advise, le toucba et renoncant Dieu fit hornmage it Satan
« en le baisan t 11 la main, qui etait toute froide.

« 2. Pal' apres, il se retrouva une autre fois en Ia danse au
« closet elernier le Chateau avec plusieurs femmes qui venaient
« de contre la Combe, mais n'y derneurerent guere. La elite
« danse rornpue, tout fut evanoui et il se trouva si subit dans la
« charriere ne sachant qui l'avait porte la ; il etait environ les
« huit heures elu soil'.

« :3. Item a confesse que le jour qu'il rut apprehends prison-
« nier, il trouva son maitre aux Ruvaux, au point du jour, et lui
« dit : Pourquoy ne te trouvais-tu point dernierement a la danse
« aux Pres de la Tour et lui donna Ull grand coup qui le
« terra, etc. 11en rut tout malade et ne put travailler ce jour-la.

« lnterroge s'il n'avait point fait de mal, il repondit n'avoir fait
(( que trop de mal, d'avoir commis les actes que dessus et prie
« humblement qu'on lui fasse une mort gracieuse, craignant que
« son maitre ne l'iurluise par ci apres a commettre de .plus grands
« manx.»

Cette derniere observation est caracteristique ; ces pauvres
detraques admettaient avoir merits une condamnation capitale et
ne s'en plaignaient pas!

« Le jugement. Ayant muremen t considere les actes commis
« par Te dit Vincent Monnin d'avoir renie Dieu, son createur,
« pour adherer a Satan, ont cognu et juge qu'il doit etre mis
( entre les mains de l'executeur de la haute justice, qui le doit

11
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« noyer et reduire de vie ~t mort par Te moyeu de l'cuu, reser-
« vant touteiois Ja grace de notre g'l'aeiellx prince. »

Ils etaieut sans eutrnilles, ces juges de la Nsuvevilie, car, en
somme, de quel mefait nccusait-on Monnin ? 11 fullut que Ie
Prillce-E\'eLjue les rappelle (\ uu peu plus rl'humnuite quand la
sentence lui Iut ell\'oyee pour la sanction. Voici sn I'epollse en
s1.1bstance :

«( Nons H\'OIIS 11e rechef appris par votre escript qu'avez un
« cas de cctte regrettable sorcellerie et specialement un de nos
« bourgeois, Vi nccn t Mouni n, que a vez ern prisonne, examine et
« juge a la mort. Le l'e\'el'ellc\issime souveraiu prince et seigneur
« a trouve bien etrauge que ainsi II<Hi\'emellt vous aye« ,inge le
« dit prisonnier it la mort. Connne OIl ne pent entendre it la
« confession de ce Monnin qu'il ait fait nul dornnrage, lion pas
« seulemeut a nil rat' Oil it uue mouche, car encore, si la per-
« sonne se dernet de son createur et so (1011l1eit l'snnemi Satan,
« si la pamre pel'sonne se reconnait, l'egrettallt cette grande
<'. faute de renierneut et retourue a bien, elle est parrlouuable.
« Si avec tela il eut andommage gells et betes, all fait greler ou
« autres sorcelleries, ou qu'i' n'y eut aucune esperance de meil-
« leurement, alors 011 pourra proceder a la mort. L'inteution de
« sa Gretce est que s'il JI'a fait nul mal et qu'il y ait apparence
« de changemellt, lui laire la gnke de lui quitter la vie et le
« bannir a jarnais du pays.

« Son Excellence vous laisse gl'Hcieusemellt avertir que ne
« devez ainsi it l'aventure ct hativernent proce.ler sur le sang de
« la personne, car ce faisaut, ycelle y aura egarcl et defendra
« l'innocent de l'injuste force, ce que nous n'avons, pour votre
« instruction, pas fl VOllS cncher.

« Porrentruy, le 16 septembre 1(i\O.
J. MOHHH, Chancelier.

Proces de Ab1'aham, Beynon, sorcellerie. lei' oetobre 1610, -
« Abraham Beynon, prius et deteuu, a confesse avoir commis les
« actes criminels suivants :

« 1. A la Saint-Jean, il y a environ quatre ans, en chemin pour
« Colombier, vers Ie closet Gautier, vel'S quatre heures du matin,
« Satan s'apparut a lui en forme d'un hornme noir et lui dit :

rII
HISTOlHl~ DE LA l'\El'YE\'lLLE 1G3

« Viens ca, viens avec nous. Lui dernanda qui il etait. Repondit
« LILI'H etait Satan et le mena a la danse ou il fit trois tours avec
« les autres. II s'appelait Josue, lui fit renier Dieu et le toucha
« ell la main, et etaient a la rlause la CournilJasse, la femme de
« Jaques Ballif et celles qui ont ete executees.

« Depuis, il y a environ un an, son maitre le trouva vers les
« Larrus, sons le poirier it la Gibolette, et lui clit s'il ne voulait
« pas aller avec lui et les autres au closelet Gautier pour faire
« la geele et ne voulut aller. Y etaient aussi Ia femme du dit
« Beynon et la femme de Jaques Ballif', et avec le maitre firent
« la grande grele qui advint l'an passe SUl' les "ignes a trois
« heures apres-midi et etaient onze personnes.

« Item a confesse que son maitre le sollicitait toujours de
« donner le mal a quelqu'un II se trouva Ull ele Diesse qui
«( labourait les "ignes a Jaques Daulte. Il lui donna du pain et
« du serra dans lequel il avait mis de la graisse, mais le ditde
« Diesse n'en voulut de rien.

« Item qu'il donna du pucet (graisse pour Iaire mourir les
« gens) a une petite fille, il y a trois ans, et qu'elle en mourut.

« Item, aux vendanges passees, aJJant an Landeron, pres du
« sentier des Failles, son maitre vint le trouver et lui dernauda
« s'il reviendrait bientot, il repondit oui, s'il plait a Dieu, et parce
« qu'il reclamait Dieu, s'evanouit et lors ne le vit. Furent temoins
« non suspects: S, Lambert, B, Marolf, A. Cay, Pierre Ballif,
« J. 1\1oyne, A, Mayor, Pierre Chiffelle.

« Apres la lecture des articles ci-devant specifies, Messieurs
« du Conseil ont juge et sentence Ie dit Abraham Beynon, devoir
« etre livre entre les mains de l'executeur de la haute justice,
« pour etre par le feu brule vif et reduit en cendres, en exemple
« a d'autres, la grace du prince reservee. »

II n'y avait pourtant pas de quoi condarnner un homme a
mort.

Faux-monnaueur, 1626. - Adam Trittembach, orfevre a la
Neuveville, fabriquait des pieces soi-disant d'or qui ·n'etaient que
dorees et qu'il ecoulait ~n peu partout, aux foires ou en paiement
de dettes et que souvent on lui rapportait comme fausses. Nom-
breux sont les temoins qui racontent ces faits et il est assez
curieux de voir que Tritternhach put continuer cette fabrication
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pendant des annees, sans etre serieusernent inquiete Cependant,
une pistole, entre autres, en possession de Josue Imer, presentee
a Nsuchatel, avait ete saisie et coupee par le milieu, puis rendue
a Trittembach. Ce ne fut que le '18 mar's 1631 que le faux-
monnayeur fut incarcere. 11 confessa en premier librement et
sans torture, puis conflrma par la torture ce qui suit :

« Depuis son jeune age, il a toujours ete adonne a beaucoup
« de dissolution et debauche. Notamment, durant son premier
« manage, il se serait souvent oublie avec d'autres, tant au pays
« qu'ailleurs, ce qui causait de grandes difflcultes entre lui et sa
« femme defunte et les faisait mener fort mauvaise vie, comme
« a chacun est assez notoire.

« Item a confesso qu'il y a deja quelques annees, n'ayant plus
« Ie moyen de continuer ses debauches, faute de patrimoine. deja
« consume. Au lieu de se contenter de la condition d'orfevre en
« toute rondeur et fidelite, il confesse s'etre tant oublie de faire
« des doublons d'Espagne contrefaits et dores et en aurait fait
« quelque somme, ne sachant toutefois le nombre, Jesquels il
« aurait debites et employes pour bons en divers lieux et aussi

« au pays.
« Plus a confesse a aussi fait quelque somme de quarts d'ecus,

« n'etant aussi souvenant du nombre, qu'il aurait employes pour
« bons a son advantage.

« Finalement, a confesse que reconnaissant que la chose lui
« reussissait a souhait et profit, il se serait mis il y a peu de
« temps a faire des faux et contrefaits Richstahler et en aurait
« deja fait quatre a cinq parties, employes pour bons. II prati-
« quait cela par le moyen de sa science de mouler en sable et
« meme se serait souvent oublie de frauder la besogrie qu'il fai-
« sait de son etat a des particuliers et ainsi trompe et circonvenu
« Ie monde en diverses facons et manieres.

« 11 est grandement repentant de ces delits et forfaits, en crie
« merci a l'Eternel notre Dieu, lui en demandant pardon et
« rnisericorde a la Seigneurie et a tous ceux qu'il peut avoir
« offenses, suppliant laSeigneurie Je vouloir avoir en favorable
« recommandation.

« Sur laquelle confession ainsi Iaite, apres due et meure pre-
« p.onderation et fulmination des susdits delits par lui perpetres,
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« a ete par les honorables seigneurs Conseillers cognu et sen-
« tence devoir etre livre entre les mains de l'executeur de la
« haute justice, pour apres lui avoir lie les mains comme de
« coutume et lui avoir pendu une partie des especes d'or et
« d'argent par iceluy fabriquees, au col, etre mene au lieu pati-
« bulaire accoutume et estre pendu et estrangle au gibet et ainsi
« faire passer de la vie a la mort, aux fins que semblable faux-
« monnayeur et trompeur serve d'exemple a plusieurs et aux
« autres Irayeur et terreur, et ses biens confisques a la Sei-
II gneurie.

« Toutes lesquelles choses ayant ete duement cornmuniquees
« a sa dite Excellence, ensuite d'une rescription du 4 avril, la
« sentence a ete ratifiee, sans changement ni alteration. »

Les juges d'instruction ne paraissent pas avoir eu un mandat
difficile a remplir, car les accuses avouent avec la plus grande
facilite tous les mefaits qui leur sont reproches.

« 1632. Pour avoir ecoule de la fausse monnaye, une femme
« est condamnee a cent livres d'amende et bannie. »

Dans les proces en sorcellerie, il y avait d'ordinaire plusieurs
inculpes. En 1634, sept femmes furent accusees et condamnees
ensemble et l'execution eut lieu le 2 decembre.

Un tel spectacle devait etre bien demoralisant pour la popu-
lation et pour la jeunesse en particulier, car toutes ces personnes
appartenaient a la localite, y etaient bien connues, et l'ernotion
qu'un tel evenernent provoquait, devait etre bien forte, sinon il
faut admettre que le public avait alors une autre mentalite que
la notre.

Ces sept sorcieres se nommaient: Esabeau Morellet, Annelet
Cuenin, Marguenon Jaquet, Sara Fabvarger, Marguerite Chastel-
lain, Suzanne Grenot, Catherine Thomas.

Les crimes qui leur etaient reproches sont toujours les memes
et la confession de l'une d'entre elles suffit pour se faire une
idee exacte de celIe des autres inculpees, II n'y a de nouveau
pas de quoi fouetter un chat et, neanmoins, les malheureuses
furent executees,

« Esabeau Morellet s'etait enfuie parce que Jaques Cosandier
« l'accusait de lui avoir donne la maladie dont il eta it atteint.
« Elle fut ramenee de Delemont et mise en jugement.
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« Le -19 novembre 1634 a librement, sans torture et avec tor-
« ture, reconnu ce qui suit:

( Desolee d'avoir perdu dans un proces une vigne a Gleresse,
( le Malin, ennemi du genre humain, s'approcha d'elle en sa
( maison, tout de noir habille, ayant les pieds comme un ours,
« disant que si elle se donnait a lui, il l'assisterait et lui donne-
« rait de l'argent. Lui demandant qui il etait, il repondit: Satan.
( Sur ce, invoqua le nom de Dieu et a l'instant disparut. Mais,
( peu apres, reparut au me me lieu et la rechargea de rechef de
( se donner a lui. Elle done, mal advisee, s'y accorda, renin
« Dieu, se donna a lui, lequel la marqua proche la nuque du
« col, lui disant qu'il se nommait Benjamin et la, eut sa compa-
(' gnie, le sentant froid comme glace. 11lui donna de l'argent, de
« la graisse et du pucet pour en faire mourir gens et hetes. Quand
(( il fut parti, pensant qu'elle avait de l'argent, ne trouva que des
« feuilles de chene et quelques batz et kreuzers de Neuchatel.

« Pour eprouver la graisse que ce maurlit lui avait donnee, en
,( frotte un sien chat, qui incontinent mourut et elle jeta la
« graisse pour n'en plus usager.

« Item a confesse s'etre trouvee deux. fois a la danse de nuit
« au pralet Guetin avec d'autres de ses complices et leur maitre
( cornait la danse.

« Item a confesse, touchant feu Jaques Cosandicr, qu'etallt ell
( sa maison pour aller avec elle it la vacherie querir du beurre,
« frotta sa main de Ja graisse et le frappa sur le bras, et par ce
« moyen lui donna la maladie dont elle crie merci it Dieu et en
( est grandement repentante.

« Item a confesse qu'elle et ses complices fureut une fois con-
« viees par leur maitre au chanet du Landerou, qu'il leur fit un
« repas, y ayant du vin et des viandes n'ayant aucun gout, puis
« danserent.

( Item a confesse qu'avant sa confession, ce maudit Satan
( venait vel'S elle, mais aussitot qu'elle eut fait pure et franche
« confession de ses fautes, en ayant grande repentance, icelle ne
( l'a plus vu.

(( Finalement a confesse comme elle s'en est ressouvenue,
( qu'elle avait parfois mange et bu dans la maison d'une de ses
( complices, leur maitre y etant, assis au haut de la table. )
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C'est tout et ce n'etait pas bien grave, \'11 que l'imagination y
jouait le plus grand role.

« Sentence. Pour tous ces crimes et el10rmes forfaits, perpe-
« tres et commis par les avant nommees, nos honores seigneurs
« les condamnent a etre mises entre les mains de l'executeur de
« la haute justice, pour etre brulees vives et la cendre emportee
« aux quatre vents, et leurs biens echus a la seignemie.

« Par rescription du souverain prince et seigneur, el1es auront
« premierement la tete tranchee avec l'epee et apres cela la
« susdite sentence executee en tous ses points. »

La famille Fontaine, bourgeoise de Chavannes, avait ete revue,
a condition d'accompagner chaque fois les condamnes au supplice.
Elle devai t aussi deblayer laplace du gibet.

Une reclamation faite en 1653 POUI' etre liberee de cette peu
agreable mission, ne fut pas prise en consideration; le magistrat
la menaca meme d'une amende de vingt livres ell cas de deso-
beissance et c'est en 1784 seulement que la liberation Gut lieu.

Liexecuieur en titre etait celui de Porrentruy, mais il arriva
que le bourreau de Bienne lui joua uu mauvais tour pour le
supplanter, comme Ie rapporte la plainte suivante :

« L'executeur de Porrentruy a Messieurs de la HonneYille,
« Mes Seigneurs auraient comme de coutume envoye un homme

« pour annoncer de rechef l'execution de quelques femmes. 11
« aurait ete arrete par le maitre de Bienne, auquel ayant dit
« qu'il venait me querir pour executer en votre ville, lui aurait
« dit que je serais ete, moi et mon fils, tue .par les soldats en
« de ca de Porrentruy, ce qui, grace a Dieu, n'est pas. Cela a ete
« fait par envie et convoitise, laquelle ne peut apporter de l'in-
« teret. C'est pourquoi j'ai voulu adresser la presents avos
« Seigneuries, pour leu!' montrer que je suis toujours pret,
« comme je suis ete du passe, pour a mon possible leur rendre
« tous services, les priant ne me vouloir rejeter pour un autre
(( et esperaut que mes dits Seigneurs me prefereront toujours, etc.

( Derbolcl HOFF, executeur a Pcrrentruy, 26 juin '1644. »

Avoir le sang se disait de toute rixe qui comportait une bles-
sure 011 le sang coulait. Ces cas, non graves, etaient toujours
punis d'uue amende de treize livres.
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« 1590. Jehan Monnin, pour avoir eu le sang contre Jehan
« Petitmaitre : treize livres.

(( Pierre Conrad, pour avoir eu le sang contre le grand sautier
(( de Bienne, condamne a treize livres. »

(( 1736) ociobre 5. Le procureur forme demande a Vincent
( Chiffelle et a Jean-Pierre Gelin pour s'etre battus jusqu'a effu-
(( sion de sang aux Pres Guetins. Apres l'audition des temoins
(( qui ont vu Ie sang au visage de ChifTelle, on trouve que
( l'amende portee dans le Coutumier se paiera. »)

« 1673. Pierre ChifTelle, hoste des cordonniers, pour avoir, le
« jour de la renouvellation, impudemment glause et gran dement
« despecte Ie magistrat sur Ie choix fait des nouveaux Conseillers,
(( etant en colere et proferant paroles fort indecentes et despec-
( tueuses, a ete cognu a demander pardon et a quatre-vingts
« livres d'amende. »

« 1091. Jacob Riede, de Diesse, pour avoir dimanche force
« la porte du Chateau pour y entrer avec ses camarades et s'y
« divertir, sera oblige de raccommoder la porte a ses frais et a
« trois livres d'amende. »

« 1692. Samuel Lombard, pour s'etre surcharge de vin jusqu'a
« le rendre : cognu a quinze batz. ))

( 1704, [eurier 9. Assassinat. - Nous, Maitrebourgeois et
« Conseil de la Neuveville, faisons savoir a tous que sur Ie jour
« d'hier, entre dix et onze heures du soil', Jean-Jacques, fils du
« capitaine de ville Marolf a ete malheureusement tue par
( Abraham Crette d'un coup d'epee qui lui a perce Ie CCBur.Or,
« comme le dit Crette s'est evade, nous prions et requerons tous
« les seigneurs officiers, ou le dit Crette pourra etre attrape, il
( leur plaise qu'il soit saisi et rarnene ici pour etre puni selon
« que son crime le requiert. En foy et ternoignage de quoy nous
« avons muni le present de notre sceau ordinaire. ))

Crette demeura introuvable et le proces ne put pas lui etre fait.
1712. Intaniicide. - Par extraordinaire, voici une con dam-

nation peu severe :
« Une femme ayant tue son enfant et enseveli secreternent,

« elle n'est pas mise a la torture parce qu'elle a des convulsions.
« Elle est condamnee a faire amende honorable publiquement,
« a genoux, sur la place devant l'eglise, puis mise pendant une
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« heme all car can , le Iouet a la main, et exilee perpetuelle-
« ment. )

« 1722. Demande est forrnee a Baruc Imer, pour avoir frappe
« sa belle-mere avec une buche de bois, ensorte qu'il y a eu du
« sang. Apres l'avoir entendu, il est cognu a demander pardon
« a genoux ployes et a revetir la prison. »

« Jonas Pelot, pour avoir donne un souftlet le jour de foire au
« lieutenan t de Lignieres, au); Vignerons, cognu a trois Iivres
« d'amende. »

« 1730, juin. Joan-Jaques Gibert, pour son ivrognerie et
« menaces detuer sa mere, est condamne a avoir la langue
« percee, ses biens confisques et banni pour dix ans.

« L'eveque de Bale lui fait grace de la langue percee, mais
« qu'il sera fustige de vingt-cinq coups de verges et les biens
« confisques. »

Par ce qui suit, la peine du banissernent rut fortement reduite,
ce qui etait souvent le cas, car, en octobre 1739. il rentra a
la Neuveville.

« 1739, octobre 80. Jean-Jaques Gibert, en presence de sa
« mere, a execute le decret du magistrat de vendredi passe pour
« sa rentree en ville: genoux-tlexion a poil ouvert, dans tout son
« contenu et ensuite exborte a vivre rl'une maniere convenable
« envers chacun et en veritable chretien. »

« 1789, [eurier. La femme de Jaques R., teinturier, sera
« enfermee a cause de sa boisson frequeute, et ne voulant se
« convertir, elle sera mise a l'hopital ou elle sera enchainee.»

« i 739. Ete a l'hopital pour dechainer Pierre Guillaume qui
« venait d'expirer : trois batz, trois kreuzers. »

L'enchainemeni d'un delinquan t a l'hopital ou ailleurs etait
souvent pratique pour des delits sans grande importance. On
trouve a cet egard les condamnations suivantes :

« 1656. Le serrurier ChiffelJe a fait une chaine avec chainon
« pour attache!' Guillau me a l'hopital et une serrure pour fermer
« a la jambe, fait un cadenas : quatre batz.

« Ete de nuit a l'hopital, avec le serrurier Chatelain pour rac-
« commoder la chaine de Guillaume, forcee en trois endroits et
« l'avoir renchaine de nouveau. »

« 1762. Sur les avis reiteres recus des debauches du tisserand
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« F., il est arrete qu'il sera enchaine dans sa maison, de lacon
« a pouvoir travailler, avec insinuation que s'il cherche a se
« Ilegager et se rend desobeissant, il sera precede contre lui it
« toute rigueur. »

« 1778, mai 15 . .T.-J. F., tisserand, vu ses debauches et ivro-
« gneries, malgre ses promesses de mieux faire, est condamne a
« garder sa maison comme prison pendant six. mois, a condition
« que s'il sortait sans permission qu'il serait saisi, qu'on Iui atta-
« cherait un fer au col et serait conduit par la ville pour balayer
« et nettoyer les rues et les environs. »

« 1779, septembre. Vu la continuation des debauches du dit F.,
« il a ete ordonne qu'il garderait la maison pendant six mois,
« enchaine t\ un bloc pesant dix livres, attache d'une chaine
« longue de trois pieds. II sera libere Ie dimauche matin, pen-
« dant qu'il Ira a l'eglise. »

« Nouembre. Le dit F. s'etant procure du vin par des enfants,
« il a ete delibere qu'il resterait attache jusqu'au '1UI' avril, puis
« serait banni de Ja mairie. »

« Petits delits clivers. 1742. Le procureur forme demands au
« tailleur Imer pour avoir battu sa tante. II repond lJne sa tante
« le traita d'ernpoisonneur et dans sa colere il eut le malheur de
« lui donner un souftlet, qu'il s'en repent et demande grace.

« Condamne a trois jours et trois nuits de prison. »

« 1754, janvier 25. Les nommes M. et S., pour avoir ren-
« verse des murs de vignes, son t condamnes a quatre jours et
« quatre nuits de prison, puis etre ensuite prornenes par la ville
« avec des ecritaux portant « renverseurs de murs », puis con-
« duits a la frontiere, bannis pour dix ans et aux frais. »

« 1773. Vol cl'tme cuiilere d'arqeni, Un nornme Vernele, pour
« avoir vole une cuillere d'argent, est condamne a deux ans de
« bannissement, conduit par les rues par les guets tenant la
« cuillere a la main et criant : « void un voleur de cuillere », et
« condamne aux frais. »

« 1784. Un nomme N. de Zweisimmen, POIll' avoir vole une
« bache chez l'horloger Carrel, a ete condamne a revetir le
« tourniquet pendant une demi-heure, sans le tourner, puis
« conduit au Pont de Vaux, avec defense de rentrer dans cette
« mairie. »
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II faut expliquer ici ce qu'etait le tourniquet. Au bas des esca-
liers qui menent a la plateforme de la maison de ville etait placee
une cage en chene, a claire-voie, de grandeur a y renfermer
facilement une personne, montee sur deux pivots pour pouvoir
la faire tourner. Le condamne y etait enferme a la risee du
public et les gamins, quand la sentence comportait d'etre tourne,
s'amusaient a ce tourniquet en le faisant tourner a la plus grande
vitesse possible. Ce n'etait pas la, pour la jeunesse, une ecole de
haute moralite.

« 1789. Un certain Battier, Piemontais, pour avoir, le jour de
« la foire, vole une bourse pleine d'ecus a un Maurer, membre
« du Consistoire de Walperschwyl, est condarnne a etre Iouette
« et fustige devant les quatre fontaines de la ville, a etre marque
« et fletri sur l'epaule gauche de la marque de la ville et banni
« a perpetuite. Il recut sa sentence a genoux devant tout le
« Conseil. »

Condarnnations au tourniquet. - « 1708. Une femme, pour
« avoir derobe un drap de lit a Grenetel, vu le peu de valeur
« de l'objet vole, il a ete dit que les sautiers la prendraient et la
« mettraient au tourniquet. »

« 1713. Marie Cunier, pour avoir fait nuitamrnent, au four
« dans sa maison, sans permission, est condamnee a trois heures
« de tourniquet. Ayant dernande grace, la peine du tourniquet
« est changee en prison, au bon vouloir du magistrat. »

« 1723. Le procureur forme demande a la Suzanne 'Martin,
« de Gleresse, pour avoir pris des grappes de raisin a Marnin.
« Sur son aveu, et les tres humbles pardons demandes et promis
« de n'y plus retourner, cognu au tourniquet ou a payer
(\ 71/2 batz. »

« 1724., aou: 18. Contre Antoine Roulet et sa femme, pour
« avoir, le 14, mene grand bruit a l'hopital, s'etre battus et
« injuries, et avoir maltraite Madame la maitresse d'eglise qui y
« etait allee en l'absence de son mari, ils ont ete cognus a une
« bonne reprimands et cassation en cas de recidive et renvoyes
« au Conseil, condamnes, lui a vingt-quatre heures de prison et
« sa femme au tourniquet, au bon vouloir de M. Ie Chatelain. »

(\ 1727, octobre 14. Une femme et son fils, pour avoir gra-
« pille, chacun 7 1/9. batz on au tourniquet. »
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« 1 734, decembre 5. L'Anne Favre, ayant mis un pot de
« braises dans un lit et quitte la chambre, le lit s'est allume et
« il aurait pu arriver un facheux incendie dans la ville. Elle est
« condarnnee au tourniquet pendant une heure, puis quittera la
« ville pour aller habiter Chavannes, d'ou elle est. »

« 1735, septembre 30. Un garcon, pour avail' secoue un pom-
« mier et l'avoir nie, est condamne a quinze batz d'amende et a
« revetir le tourniquet pendant quatre heures. »

( 1741. La bergere des chevres, pour avoir secoue des pommes
(I avant six heures du matin, condarnnee a revetir le tourniquet
« pendant une heure.

« II est defendu aux jeunes gens de monter sur Ies arbres
« pour gater les nids d'oiseaux sous peine d'etre mis au tourni-
« quet, »

La menace d'exposition publique dans le tourniquet pouvait
avail' l'avantage de faire faire a certaines personnes de salutaires
reflexions, la supplique suivante en temoigne :

« 1767. Tres honores seigneurs, M. Ie Chatelain, MM. les
« Xlaitrebourgeois et MM. du Conseil, Jaques Chiffelle, votre
« soumis serviteur, prend la tres humble liberte de leur repre-
« senter dans I'amertume de son cceur et avec le plus vif repen-
« tir, d'avoir merite l'indignation de vos seigneuries et vient
« vous avouer qu'en se rappelant comLien de fois il a ete par-
« donne, que ce souvenir lui fait dire qu'il etait temps qu'on.Ie
« chatie. C'est aussi ce que vos seigneuries ont trouve a propos
« de faire, il y a aujourd'hui quinze jours, en Ie condamnant a
« subir l'ignorninie du tourniquet. Qu'il lui soit permis, tres
« honores seigneurs, de vous assurer tres sincerement que cette
« sentence l'a fait rentrer en lui-merne, a produit un vif repentir
« du passe et lui a fait prendre pour l'avenir la Ierrne resolution
« de se corriger et de vivre de maniere a regagner votre protec-
« tion et bienveillance. Que cette protection et bienveillance soit
« continues Ii ses pauvres enfants qui font tous si bien et pleurent
« des suites facheuses qu'il y aurait pour eux d'avoir eu leur
« pere dans Ie tourniquet. Si leur detresse touche vos seigneu-
« ries, que la promesse du pere de se conduire comme il vient
( de dire y contribue aussi.

« L'idee que Ie tres humble suppliant se fait de la tristesse de
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« ses enfants Ie trouble et l'afflige comme on ne peut pas Ie
« dire, il serait heureux si sa requete faisait l'effet dernande
« d'etre exempte du tourniquet. Que sa demande lui soit accor-
« dee, c'est ce qu'il prie le plus bumblement du monde, en se
{( recommandant Ft la clemence de vos seigneuries. »

On ignore si Ie magistrat tin t compte de cette requete et se
montra magnanime.

Defenses dioerses. - Les mendiants et vagabonds etaieut tou-
jours nombreux en ville, et generalement les g'llets, cornme
gardiens des 'portes, sont charges de les chasser.

« 1648. Vu le grand nombre de pauvres qui viennent ici a
« l'ordinaire depuis Ie Landeron, les gnettes devront les ernpe-
{( cher de demander par la ville, sinon Ie dimanche. »

« 1650. Vu le grand nombre de pauvres qui arrivent it la
« charge de la bourgeoisie, il est arreste que les deux guets ne
« devront permettre a ceux du voisinage de mendier excepte le
« vendredi et dirnanche. »

« 1662, janvier. Il est ordonne aux guets, a cause de la clierte
« des graines, vu que Ia bourgeoisie est surcharges de pauvres,
« qu'ils aient a ne souffrir ni laisser demander les pauvres flu
« voisinage, excepte deux jours par sernaine, savoir le dimanche
« et le vendredi. »

« 1664, janoier 16. Antoine Fontaine, guette sur la tour, et
« Petermand Cartier sont confirmes, a condition qu'ils fassent
« leur devoir et chassent les pauvres, comrne arrete a la renou-
« vellation de 1662, et devront reprendre les batons faits pour
« cela, et s'ils s'acquittent bien de leur devoir, au bout de l'annee,
{( leur sera fait quelque don. »

« 1675, janvier 19. 11 a este unanimement arreste que voyant
« le nornbre des pauvres s'augmenter de jour a autre, a cause
{( des edits des Etats voisins que chacun doit nourrir et entre-
« tenir ses pauvres, se jetant pal' consequent par grandes troupes
« sur nous. Pour y rernedier et exercer neanmoins la charite,
{( on ordonne pour l'avenir que l'hospitalier ou le guet sur la
« tour aillent trois jours la semaine par la ville avec la sonnette
« et la hotte, pour recevoir les aumones des chari tables per-
{( sonnes. lis I>0rteront devant eux la boite pour recevoir l'argent
{( qui sera mis dedans, sans qu'eux-memes en touchent rien, et
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« porteront Ie tout au maitre d'eglise, qui distribuera selon la
« necessite que discretement il reconnaitra. »

« 1689, [eurier. 11 a ete arreste que ceux qui, dorenavant,
« voudront aller gueuser et mendier devant les portes, que l'au-
« mone de la ville leur sera entierernent retranchee. Mais ceux
{( qui n'y iront pas, leur sera continuee ; ordonnant au maitre
« d'eglise d'y avoir I'CBil,sous peine d'en repondre de sa bourse.

« Ceux qui tireront l'aumone de la ville, leur sera interdit les
« tavernes et cabarets pour y faire depense, sous peine d'etre
« prives de la dite aumone. »

« 1690, decembre. II est arrete qu'au lieu de derni-batz que le
« maitre d'eglise donnait aux compagnons de metier pour leur
« passage, il leur donnera a l'advenir un batz, mais ils ne pour-
« ront aller demander devant les maisons, ce a quoi les guets
« auront soigneusement egard pour les faire aller hors de ville. »

Les gueux etaient devenus une veritable plaie, contre laquelle
le gouvernement de Berne et l'eveque de Bale prirent position,
ainsi que le constate la lettre suivante :

« 1720. Leitre de l'e-veque de Bale au Conseil. - Le Conseil
« de Berne ayant ordonne une chasse generale sur les 7, 8 et
« 9 octobre prochains, nous, de notre cote, avons resolu de
« donner sernblables ordres. C'est pourquoi notre gracieux com-
« man dement vous est adresse que vous ayez a faire faire dili-
« gemrnent la elite chasse dans notre NeuvevilJe et son circuit
« et de donner de serieux ordres aux postes de garde, pour que
« principalernent il ne vienne du dehors aucun rnendiant,
« mechants et semblables garnements pour entrer, qu'ils soient
« pourvus de billets de sante ou non. Err quoi vous accornplirez
« notre gracieuse intention.

« Donne en notre chateau de Porrentruy, le 26 septembre 1720.
«Jean CONH.AD,eveque de Hale. »

Cette chasse aux geux continua encore longtetnps. En 1764,
fevrier '17, leurs Excellences de Berne annoncent pour le
20 fevrier une chasse generals pour trouver et chasser les bandes
de vagabonds qui infestent le pays. II est decide de prendre
pour ce jour douze hommes : deux sergents et dix soldats, sous
la direction du conseiller Tutsch, qui s'entendra avec les voisins.
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Pour l'avenir, on adjoindra au garde-police A. Klenk, un
second garde pour chasser ces canailles.

La Neuveville etait exploitee par ces mendiants du voisinage :
( 1 774. Vu la quantite de pauvres qui descendent frequem-

( ment de Lignieres pour demander la charite, et que plusieurs
« le font sans necessite, il sera ecrit a la commune de Lignieres
« une lettre honnete en leur demandant de nous donner les
« noms des veri tables necessiteux. »

Les guets. - Les fonctions des guets n'etaient pas une sine-
cure. II existe pour leur service des instructions tres delaillees,
auxquelles ils devaient se conformer a la lettre. Toutes les
heures, de minuit a trois heures du matin, devaient etre criees,
ce qui s'est, pratique j usqu'en 1852. La cloche ordinaire etait
sonnee, en ete a trois heures du matin, en hi vel' a quatre heures.
Pendant la criee des heures, le guet restait sur rue et ne remon-
tait dans la tour qu'apres la cloche du matin. Le soil', la cloche
etait sonnee a huit heures en hiver et a neuf heures en ete.

lIs sonnaient les cloches pour les services religieux, faisaient
la police autour de l'eglise et devaient occuper leur place au
culte, « autant que se pourra ».

Ils balayaient l'eglise, lavaient les fontaines, creusaient les
fosses au cimetiere, ouvraient et fermaient les portes de la ville,
faisaient la police dans les cabarets et etaient a la disposition du
Chatelain, des Maitrebourgeois et du maitre d'eglise.

Les rues n'etant pas eclairees, il y avait defense formelle de
circuler en ville de nuit (\sans chandelles n , cequi veut dire sans
lanterne munie d'une chandelle allumee. Les defaillants etaient
mis a l'amende.

« 1665. Jaques Ballif', chirurgien (perruquier, arracheur de
« dents), pour avoir ete trouve plusieurs fois sur rue sans chan-
« delle, cognu a trois livres, mais, par grace, quitte a vingt batz
« payes comptant. »

« 1774, octobre 20: Il sera fait une publication defendant aux
« hotes de souffrir aucun bourgeois ou habitant chez eux apres
« dix heures, de meme que tous ceux qui se trouveront sur rue
« sans chandelles, apres dix heures du soil', seront chaties irre-
« missiblement. »

LA RUE DU iI1AHCHE
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TOUH DE L'HOHLOGE

« 1778. Defense de com-
« mencer it lessiver Ie diman-
« che avant minuit. Ordre est
« donne de surveilJer cette
« indecence, »

« 1779, janvier 15. 11 est
defendu aux domestiques de

« porter des chauffe-pierls a
« l'eglise pour leur usage et
« les bourgeois son t ex hortes
« a se les tendre de mains en
« mains sans les pousser par
« terre. »

,I i 779. Les autorites re-
« marquant avec chagrin qu'il
« se comrnet de nuit des de-
« sordres dans les rues de let
« ville. Pour pourvoir a la
« tranquillite et au bon ordre,
« elles ant juge a propos de
« defendre que personne, tant
« bourgeois qu'habitant, n'ait
« it aller sur rue pendant la
« nuit apres ouze heures du
« soil', taut en ete qu'en hiver,
« sau« 11l?llerJle,sous peine
« d'etre chatie, enjoignant it
« toute personue asserrnentee
« et surtout aux g'llels rle Ies
« denoncer.

II Ceux qui pourrout dormer
« des indices propres it decou-
« vrir les auteurs de ces scan-
« dales auront une recorn-
« pense et Ie louable magistrat
« prornet, autant qu'il depen-
« c1ra de Iui, de tenir secrets
« les noms des rapporteurs. »

'12
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La defense de sortir de la ville Ie dimanche subsistait encore
au XVI1Imc siecle.

« 17':W. Il est publie que nul n'aye a sortir du lieu rom quel
« pretexte que ce soit les JOUl'S de dimauche, a moins d'une
« indispensable necessite, ou de permission, pour vaquer a quoi
« que ce soit, ou sons le nom de promenade. »

« 17,']':2,reV1'ie1' ."29. Le procureur Chiffelle forme dernande a
« .I"_pre Imer, POllI' avoir tire par plnsieurs fois des oiseaux ou
« pigeons et meme un jour de dimanche, centre les defenses
({ faites par Ie magistrat, ce qui demande chatiment. Imer avoue
« et demande excuse. Cognu a trois livres d'amende ou a revetir
\l la prison pendant \'ingt-quatre heures et renvoye au Consistoire
« a cause du coup tire un dimallehe quand on etait a la deuxierne

« action. )
« 1782. POTei; en vale def'enrlHs. Le l)l'OClll'eUf' iorme (lernande

« a Daniel Mosimann, meunier au moulin de la ville, pour avoir
« des cochons dans sa maison, centre Ia defense du Coutumier.
« Sur les explications du dit Mosimann, il a ete allibere quant a
« l'amende, sans toutefois lui attribuer aucun droit, lui perrnet-
« tant d'en gaeeler pendant l'hiver, toutefois sans consequence. »

Eclairage public. - En '17 !1:6 , Ie 11. septembre, le Conseil
decide de placer une lanterne publique « sous le Pont » (passage
voute entre la rnaison Della-Pietra et la boucherie), qui sera
allurnee des' l'entree de la uuit, vu les baLteries qui s'y com-
mettent. Ce fut la seule lanterne jusqu'er: 17t)8 et le guet recevait
annuellement trois ecus pour ['allumer. En 1788, le procureur
Jallaz presente un plan pour une lanterne a reverbere comme
celles de Nsuchatel, du cout de vingt-huit ecus. Il est decide
d'en faire faire \llle a quatre meches, « dont cepeudant on n'al-
lumerait que deux, par economie » et la commande est remise a
Ju-Jaques Racle, ferblantier, pour le prix de trente ecus, y com-
pris l'arrangement pour la rnonter et la (lescendre. Elle sera
suspemlue entre le moulin de Ia ville et la maison de M. le
conseiller aulique Imer (rnaison Beroggi).

En 1790, un troisierne reverbere est place an bas de la ville,
aux frais des trois coulreries, mais sans partici per a son entretien.

On avai t de la peine a se procurer des meches. Le 2 aout 1790;

11
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un certain Gauchnt, de Preles, envoie de Paris des meches a
reverbere qui couterent deux ecus quatre batz.

Pendant l'epoque francaise, \l ne seule la II terue flit allumee par
ecollomie, celie SOLlS le pont.

1816. 1\1. llordier, de Versoix, envoie seize metres de meche
coutunt vingt francs.

UNU. Pave i-l. .T.-.T. Haole, pour line lampe neuve, Hl'gentee :
cinq ecus Iln batz.

18P8, fume! ':27. Sur la proposition du maire Cross, il est
arrete de laire cinq nouveaux reverberes : UII an milieu de Ia
rue (In Pacot, un an milieu de la me de Belregard, le troisieme
au-rlessus lie In bouclierie rlu bas, le quatrierne Hll faubourg vel'S
la fontaine .lu bas et le cinquieme vers In fontaine du haut.

Deux de ces reverberes seront coufectiouues [JHr le lerblautier
Hade, fl deux. rellectenrs, et trois par Ie sieur Loup, ~i.Neuchatel,
avec deux, trois et quatre reflecteurs. Les deux reverberes Haole
furen t paves 150 francs.

1829. Une commission nornrnee pour repartir convenablement
les frais d'eclairage decide que la ville sera chargee des frais
d'etablissement et du tiers de l'entretien. Les deux autres tiers
serout repartis cornme suit: 5 batz par' maison et les proprie-
taires de maisons auront a payer en SLlS : :1 batz POIU' une maison
d'nne valeur ell dessous de '1000 francs ; (i batz pour celles de
1100 francs a :2000 lrancs ; 0 batz pour celles de 2100 francs a
4000 francs; '121/2 batz pour celles de 4100 francs ~l 0000 francs,
et '171/2 batz pour celles au-rlessus de ()DOO I'I'a\lCS.

18:J8. Le Conseil decide que les sept reverberes hrulerout de
novembre it fevrier depuis Ie deuxierne JOIl!' apres la pleine lune
jusqu'au premier quartier, de la tornbee de la uuit jusqu'a ouze
heures. De mars il octobre, de In troisieine nuit de pleine luue f.t la
troisieme nuit de nouvelle lune, ce qui fait quinze units pal' mois.

Jean-Frederic Beerstecher entreprend l'edniI'Hg-e ~I raison de
280 francs par an. En 184(), cet eclairage lui est ndjuge pour la
sornme de 340 francs.

184':2. Les corrles sont rernplacees pal' des chainettes.
1845. Le Conseil trouve Ie nornbre de sept reverberes suffi-

sant. Celui vers le bane brulera jusqu'a minuit. .I.-:r. Hade polira
et argentera les vingt rellecteurs pour GO francs, gaI'fllltis dix aus.
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1847. Deux reverberes sont ajoutes, un a la rue du Marche
et un a la Neuva-Porte.

1.87."2. L'usine a gaz est installee. La JJourg'eoisie vend une
vigne pour 1200 francs en actions, pour y etablir cette usine.
L'eclairage public coute 3000 francs en 1885.

1900. Tnstallation de la lumiere electrique.

VII

Police de Ia rue et des auberges

D'apres les eondamnations encourues, on voit ljue les regie-
ments etaieut nornbreux et cornpreuaient la repression de tout
ce qui pouvait causer du scanrlale ou du dornmage.

« 1(-;78. Le procureur forme rlamande a Pierre Due et Pierre
« Teganrl pour avoir ete trouves outre heure sur Ie pont (a l'in-
« terieur de la porte Nord), s'y etre battus et mene grand bruit
« et scandale. Cognu a payer trois livres d'amende. »

« 1.090, [eurier "21.. Jean-Pierre Moll, pour avail' nuitamment
« jete des mattes de neige mouillees dans la fontaine, can tre les
« fenetI'es de Jonas Pernet, casse icefles fenetres et mene grand
« scan(lale. Cognn apres grclce a trois livres d'amende et en
« prison; toutefois pouvant la racheter en pavant six livres. II
« devra raccomrnoder les fenetres avec ses camarades. Cognu
« chacun a trois livres d'ameude. »

« H391. Le jour de la foire de Saint-Georges, pave a Jo-Jaques
« Peter la depense faite par ceux qui ant mene au tourniquet
« les deux femelles qui, sur la foire, ant coupe la bourse a une
« Francaise refugiee : hui t batz. »

« 1. 692, jtdn 4. M. le procureur forme dernande a Jean
« Daulte, Daniel Racle, Petermand Ballif', Jn-Jaques Morlet et
« .ln-Pierre Petitmaitre, pour avoir ete trou ves la nuit de
«( dimanche a mener grand bruit et scandale jusqu'a deux heures
« du matin, en partie avec des epees, batons et jets de pierres,
« en sorte que les voisins en etaient taus scandalises. I1s ant
« tous ete cognu a la prison jusqu'au lendernain matin et chacun
« a trois livres d'amende. »
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Les animaux creves, au lieu d'etre enfouis, etaient, pour plus
de cornmodite, simplement jetes dans Ie port, malgre les defenses.
II fallait done faire de temps en temps la revision du port et le
nettoyer.

« 1.722. Paye a des personnes qui ont rnene pendant toute
« l'annee des charognes hors du port, s'y en etant trouve quan-
« tite a cause de Ia defense des chiens : un ecu deux batz. »

« Paye pour faire mener dans le lac les charognes trouvees
« dans la ville et aux environs: six batz et derni. »

« 1. 724, juin 11. Le magistrat ayant remarque que nonobstant
C': leurs precedentes defenses, des particuliers continuent a ernbar-
« rasser les partes et entrees de la ville, aussi bien que la place
« devant l'eglise, par des tonneaux, bois et autres denrees, ont
« trouve it propos de renouveler leurs precedents arrets, en
« defendant d'y mettre quoi que ce soit, sous peine de confisca-
« tion des dites denrees et d'oter tout ce qui est presenternent
« dans les rues, dans le temps de deux fois vingt-quatre heures.
« De plus, il est defendu d'embarrasser et infecter les chemins,
« sentiers et endroits publics par .des troncs de chaux et autres
« debris que 1'on sort des jardins, sous peine d'amende. »

Le magistrat prenait aussi souci d'ernpecher les cabaretiers de
provcquer la debauche chez les jeunes gens, en dormant it boire
a credit, et chez les adultes en ne fermant pas leurs etablisse-
ments a l'heure reglementaire.

« 1.729, nouembre 1.3. Le magistrat rernarque avec un sensible
« deplaisir la liscence que se donnent une partie des hostes,
« tant des grands legis que des bouchons, de confier aUKjeunes
« gens vin et viande a credit, les chargeant par la de dettes. Et
« ce qu'il y a de pire, est qu'ils prennent de quelques-una des
« gages, qu'ils retiennent a vil prix, par OU ils les portent aux
« Jarcins chez peres et meres. Le magistrat declare nulle la
« depense qu'on leur pourra confier et ne perrnettra pas aux
« hostes d'en exiger le paiement. II defend expressernent de
« recevoir aucun gage, sous peine non seulement de les rendre,
« mais encore d'une amende exemplaire. 11 interdit de nouveau
« les jeux de cartes ou autres jeux defendus, soit de jour, soit
« de nuit, et de rester dans les cabarets outre dix heures .du
« soil' et dans les bouchons outre les neuf heures, le tout
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« sous peine d'une amende arbitraire exigee des contreve-
« nants. »

1786, nouembre 9. La defense de sortir de ville Ie dimanche
est rsnouvelee. A cet effet, on interdit aussi aux bateliers de
mener sur l'ile ou ailleurs qui que ce soit ce jour-la. En outre :
« remarquant avec indignation que les marchands et artisans
« ouvrent leurs boutiques, vendent et negocient le dimanche
« cornme sur sernaine, contre les lois divines et civiles, on
« defend ces pratiques ainsi qu'aux bouchers, Ie tout SOllSpeine
« d'une amende arbitraire, imposee irrevocablement. »

« 1738, janvier~O. Sur la plainte de Louis-Fv= Schnider, au
« sujet de Ja porte de sa maison qu'on lui a enlevee hier au soir,
« on decrete de Iaire dimanche une publication de defense pour
« ompecher ce desordre et ordonne au procureur de faire une
« enquete a cet egard.

« Le delateur aura dix ecus de recompense et all complice sa
« faute ne lui set'a pas imputee. »

L'hiver de 1768 fut tres froid, a ce qu'il parait, et Ie lac forte-
ment gele, car les meuniers Ie passaient sur la glace avec leurs
chars charges, puisque le 24 janvier la defense suivante fut faite :

« J'ai ete chez les ciuq meuniers de la ville pour leur defendre
« de ne plus passer le lac sur la glace avec leurs chevaux et
« chars charges et non charges. »

1764, [eurier 24. La peu louable habitude de deposer les
fumier's clans les rues, devant les maisons, sevissait encore a
cette epoque, ou enfin des « courtines» en dehors de la ville
furent designees dans ce but aux proprietaires de betail. Meme
dans la ruelle de la Maison de ville, il se trouvait de ces depots.
Le lisier coulait dans les rues non payees, surtout en temps de
pJuie, et I'on ne peut main tenant se faire une idee de la malpro-
prete de Ja voie publique.

Le balayage a fond se Iaisait deux fois ran ou a Ia veille des
gran des solennites, comme les receptions du Prince-Eveque.

En 1641, une ordonnance dit : .« Par unanime voix, en pleine
« assernblee du Conseil, il a ete arrete que chaque proprietaire
« aura, avant la vendange, a enlever les fumiers et a remplir
« les creux des courtines en bonne chaille, sous peine de cin-
« quante Jivres d'amende. »
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Apres la vendange, on recornmencait a deposer les fumier's
comme precedernrnent et les defenses et les amendes n'aboutis-
saient a rien. Ell 'L727, la rue du Marche fut nettoyee. Ordre rut
don ne d'enlever tous ces fumiers aussitot que Ie betai I serait
monte Ii Chasseral, la ville fit paver les courtines et delendit de
faire de nouveaux depots avant les veurlanges, mais la disparition
des principaux furniers de Ja rue du Marche n'eut lieu qu'en 'J 745.
Ils furent transportes au bord du lac et a la Neuve-Porte, en
debars des murs. Malgre tout, certains recalcitrants continuerent
Ii Iaire leurs depots sur la rue et le Conseil eut beaucoup de
peine a en venir a bout, car ce ne fut qu'eu 1790 que les trois
rues furent decidernent nettovees. La rue des Granges conserva
ses fumiers jusqu'en 'J840.

Les courtines en dehors des murs etaient Ull progres, mais
elles se trouvaient cependant encore trop pres des habitations et
c'est en '.1860 et '1867 qu'elles disparurent toutes pour etre trans-
portees pres du pont de Vaux. Ce n'etait d'ailleurs plus les condi-
tions anciennes on chaque maison avait SOil ecurie avec une ou
deux vaches ; i] n'y avait plus que quelques particuliers ayant du
betail et une bonne partie du lait etait importee du dehors.

Police des marches. - « 1768, nouembre 1.'5. 011 charge les
« sautiers de se trou vel' a l'alteruati ve tous les mercredis sur
(( le marche pour prendre soin que les ordres suivants soient
« executes :

« 1. Que les bourgeois qui out besoin de beurre soient servis
« les premiers.

« 2. Que tous les vachers qui ont ici des eutrepots fournissent
( chaque mercredi environ de quinze Ii vingt livres de beurre,
« Iaute de quoi la vente du Iromage leur sera interdite ..

\1 :-3. Qu'on taxe Ie beurre a quinze kreuzer.
« 4. Qu'ils doiven t prendre garde a ce que rlevient le beurre

« n011 veudu. »

« 177.'5, juillel '7. Vu le scandals donne par Ies vendeurs de
( cerises, en vendant avant les actions, il sera donne connais-
'\ sauce au lieutenant du Landeron qu'il est defendu de vendre
« des cerises et des fruits avant quatre heures du soir les jours
« de dimanche, SOllSpeine de confiscation. »
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« 1'7'76, mars 14. 11 est defendu ~l tous les bOlll'geois et habi-
« tants d'aller sur les chantiers de Pourleille diminuer les toises
« restantes et augrnenter les leurs. »

« 1789. Le procureur forme demande [{ la servante till sieur
« Haas, horloger, pour s'etre perrnis de porter des braises a
« travers la rue, sans etre couvertes.

« Elle repond avoir couvert les braises avec des cendres et
.( espere alliberation.

« Elle est condamnee a deux livres d'amende. »
« 1815. Le Conseil defend toute mascarade sur rue, sous

« peine de trois livres d'amende. »
« 1824, juillet 25. Jl est or-donne a tous les proprietaires de

« coqs, poules, poulets, ayes, canards et toute autre espece de
« volaille, de les tenir enferrnes pendant les heures du service
« divin, tant les dimanches que la sernaine, sous peine de confis-
« cation de l'animal et un franc d'amende par tete qui sera
« trouvee sur rue aux dites heures. })

Le maitre des basses cetwres, ou maitre de la Heche, habitait
sur une colline entre Anet et Bretiege. C'est lui qui s'occupait
des animaux malades qu'il Iallait abattre, mais il Iaisait aussi la
visite du betail et le soignait comme un veterillaire.

« ~1655. Pour ma peine d'avoir ete querir Ie maitre de la
« Roche: cinq batz et au batelier de Fenil : cinq batz. »

« 1783. Jean Hotz, maitre des basses ceuvres, de man de qu'on
« lui accorde un manteau am couleuts de Ja ville, pour- l'engager
« a continuer ce service.

« Au lieu du manteau, on lui olfre six ecus ell SUS du gage
« ordinaire d'un ecu par an. Mais n'acceptant pas cette oflre,
« on lui accords Ie manteau pour dix ans a partir de ce
« jour. »

« 1751. Par devant moi, notaire public, est comparu Jean-
« Philippe Furer, maitre des hassss-ceuvres sur In Heche, bail-
« Jage de Cerlier, qui declare avail' vi site aujourd'hui toutes les
« betes a cernes, a quoi il a vague avec toute l'exactitude pos-
« sible, de sorte qu'apres avoir bien vu et examine les dites
« betes, il les a trouvees tres saines et bien portan tes, exemptes
( de maladies contagieuses, sans exception, ce qu'il affirrne de
« bonne foi par attouchement en la main du soussigne. »
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« 1'78::2. Delivre pour enlever hors du port les betes crevees :
« pour uue chevre pres le lessivier : deux 'batz ; pour un veau :
« deux batz ; pour un chat, un chien et un mouton : six batz ;
« pour un cabri : deux batz. »

Plus tard, au XIXme siecle, Ie « maitre de la Hoche» rut charge
de l'execution des condarnnes a mort clans le canton de Herne.

Faires et marches. - Au XVlmc siecle il y avait deux foires,
une a la Saint-Georges et l'autre a la Sainte-Catherine. Ces
jours-la, les autorites, savoir : le Chatelain, les .Maitrebourgeois,
les maitres du sceau (comite des finances), Ie maitre d'eglise, le
procureur et le maitre du poile Iestoyaient a la Maison de ville.
Les places louees aux marchands etaient un petit revenu pour la
ville. La maison Althaus actuelle, qui etait le moulin de la ville,
avait a sa facade ouest un petit toit abritant un bane etabli sur
toute sa longueur. C'etait le rendez-vous du public, le forum, OU
l'on se reunissait pour discuter les affaires locales et l'endroit
s'appelait « devant le banc ». II subsista jusqu'en l'annee 1857,
epoque a laquelle la maison rut rebatie.

La location de cet emplacement, a la foire de 1595, rapportait
quinze batz. En '1683, elle rapportait dix-sept batz et demi. Le
rnarche du mercredi exista de tout temps, des la Iondation de la
ville.

« 1756, sepiembre 17. Delibere que les jours de Ioire, le
( capitaine de ville nommera deux grenadiers pour etre gardes-
« toire, deux qui ne seron t pas sujets a la boisson, lesquels veil-
« leront jusqu'a ce qu'ils soient releves par un sergent et deux
" soldats, qui visiteront les cabarets jusqu'a dix et onze heures
« du soil' et plus, si la necessite Ie requiert. »

Le betail etait aussi amene aces foires.
« 1765, maio Arrete qu'on fera mettre Ie be tail les jours de

«( toire, ({ commencer vel'S ·Ia maison de GJeresse, Ie long de
« chez feu Ie banneret et de chez Daniel Gross. Les chevaux
« seront places a la place du Tempe. »

Les autorites invitaient souvent les jours de Ioire des etrangers
a leurs repas ; on releve dans les comptes :

« 1S68. Schenke a des bons seigneurs circonvoisins, de Neuf-
( chatel et Landeron, Ie jour de In Saint-Georges, une none
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« (repas). Au Chatelain de l'ile Saint-Jean et ses consorts, uue
« none. »

« 1609. A Pierre Rossel, le jour de 13 Saint-Georges, pour Ie
« diner de seign ems de Berne, de Bienne et de Neufchatel,
« qui leur ant fait cornpagnie : six ecus. »

« 1689. Le jour de la foire de Sainte-Catherine, au souper,
« tant de MM. le Chatelain, les Maltrebourgeois, Jean-Jaques
« Merveilleux, Ie sieur Petitmaitre, Ie grand sautier et Abram
« Perrin, depense quatre ecus huit batz. Il

La fete continuait encore le lendernain, toujours aux trais de
la ville.

« 1656. Le lendemain de la toire de Sainte-Catherine, pour
« un grand et un petit brochet : cinq batz. »

« 1759, avril 27. Le magistrat apprenant que des hoteliers,
« des bourgeois et meme des habitants se licentiaient de loger
« des etrangers les veilles de foire et en d'au tres temps et leur
« donnent a boire et a manger, fait tres expresse defense aux
« premiers de leur donner autre chose dans les bouchous que
« du pain et du fromage, et lorsqu'il sera question de viande ou
« du logement, de les envoyer dans les cabarets, sous peine de
« chatiment. »

« 1779, aoa: 27. II est arrete que les banes de loire se pla-
« ceront autour de la place du Marche (au nord de l'eg-lise).
« Les « Tiroliens» (marchand» de quincaillerie) etabliron t leur
« bane sur Ie ruisseau pres de la fontaine du bas de la rue du
« Marche, et ceux qui ne trouveront pas de place se mettront
« au haut de la rue sur le ruisseau. »

1858, mars 27. Jusqu'a cette epoque, Jes banes de toire qui
appartenaient a la ville se posaieut sur la place du temple et
formaient un rectangle allonge avec quatre entrees. Pen a peu,
ces bans s'userent, une partie rut elimiuee et le restant se monta
sur la place du port, jusqu'au moment on les toires eurent perdu
leur utilite et tomberent completement. Les banes de foire rap-
porterent a la ville, pendant les annees 1830 a -1850, jusqu'a
mille francs nets par an, puis ce revenu, paye par l'entrepreneur
qui les montait et demontait a ses frais, tomba a six cents francs,
quatre cents francs, deux cents francs et finit ,1 rien, car il n'y
avait plus de marchands pour les louer.
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Les foires de betail n'ont jarnais eu d'importance, malgre les
primes oflertes par' la ville et c'est naturel, car la Neuveville se
contente .l'avoir des vaches pour le lait, mais n'eleve pas, done
il y a peu de trafic et pas de betail a vendre.

La prime relevee ci-dessus consistait a delivrer une bouteille
de vin pour chaque piece de betail ameuee de l'etranger a la
foire, et une bouteille par ecurie po Ill' les habitants de la ville.

Depuis l'abolition des foires, les marches, par centre, ont
beaucoup gngne ell importance.

VIII

Les revenus de la Neuveville et l'administration
des finances

L'amour du tra vail et la severe ecouomie de 110S ancetres
devaient prorluire l'aisance, mais le manque de relations avec les
voisins, g'nl.ce a l'isolement, rendait le commerce impossible
JUStlU'a la fin du xrx-» siecle. La principale ressouree etait Ie
revenu des vigues. Le grand proprietaire n'existait pas et les
vignerons, cuJtivant Ie domains d'autrui, etaient presque incon-
nus. La bourgeoisie possedait en propre environ deux cent
cinquante ouvriers de vignes et les faisait travailler a la moitresse.
Chaque proprietaire soignait ses propres vignes avec l'aide d'ou-
vriers du dehors pendant la forte saison, generalement de la
Chandeleur a la Saint-Jean, et comme les maladies cryptoga-
miques n'avaient alors pas fait leur apparition, le travail etait
bien sirnplifie.

Jusqu'au XVlJIlllc siecle, iJ y. avait dans toute la ville au plus
cinq a six. servantes. Les maisons formant les rues, a peu pres
toutes haties de facon identique, etaient petites, etroites, et ne
pouvaient contenir qu'une charnbre dans leur largeur. On man-
geait a la cuisine, rl'habitude tres mal eclairee par une petite
fenetre donnant sur les ruelles ou percee dans les murs des
fortifications. La nourriture etait d'ordinaire tres simple, ce qui
n'empechait pas dans les occasions solennelles, ainsi qu'on l'a vu,
de faire des repas recherches et copieux.
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Les occasions d'amusements et de depenses mauquaient com-
pletement.

Dans ces conditions, la fortune des bourgeois et de la bour-
geoisie devait augmenter assez rapidement, car si la culture des
vignes se faisait a peu de frais, Ie vin, par contre, etait vendu a
des prix eleves. En 1600, Ie pot coutait six gros, soit deux batz
(trente centimes), ce qui, [1. cette epoque, valait quatre ou cinq
fois plus que maintenant. En 161 '~, on Ie payait trois batz.

Les Iorets. - Par centre, les Iorets qui, maintenant, forment
le seul revenu de la bourgeoisie, ne rapportaient alors absolu-
ment rien. On en tirait le bois de chauffage et il arriva meme
que pour certaines constructions en ville le bois de charpente
fut achete au dehors. Il fall t attribuer cet etat de choses it
diverses circonstances : les Iorets n'etaient pas soignees comme
de nos jours, la replantatioll etait insuffisante, mais la principale
plaie fut le parcours du betail, petit et grand, de sorte que les
jeunes arbres etaient rouges et ne poussaient pas. En outre, les
chemins manquaient completement et les charrois coutaient
autantque la valeur du bois, car les prix etaient tres bas.

La toise de hetre de 10 X 5 X 3 pieds, equivalant a quatre
metres cubes, etait payee dix batz par Ie bourgeois; celie de
sapin sept batz cinq kreuzer. La ville ne tirait ainsi aucun
revenu des forets, elle les menageait et les faisait garder par
douze gardes-forets choisis dans la bourgeoisie et nornmes pour
deux ans a tour de role, mais il n'existe aucun protocole men-
tionnant une vente de bois ayant rapports quelque argent, par
contre la bourgeoisie fournit souvent gratuitement du bois a des
voisins eprouves par des incendies.

La surface des forets appartenaut ~l la Neuveville n'a guhe
subi de modifications; elle etait des la fondation de la ville ce
qu'elle est encore main tenant. Sa principale fonction etait de
fournir le bois a bruler aux menages des bourgeois.

Generalemeht, on marquait des bois entiers a abattre, qu'on
tirait au sort, quitte a augmenter la part des familles nombreuses
qui en employaient da vantage. Les brevards avaient pour mission
d'empecher les abus des bourgeois et les empieterncnts des res-
sortissants des communes voisines. Pour les habitants non bour-
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geois qui devaien t acheter leur bois, on en vendait pal' chars
« devant le banc », mais les prix etaieut si bas qu'ils couvraient
a peine les Irais. Les archives mentionneut de nornbreuses
demandes pour des constructions, reparations de maisons de
cure de 'communes voisines, reconstruction de batiments incen-
dies, etc. En 17H0, on payait \·jngt-cif1Lj batz [lour un sapin
comme bois de construction. II ne fautdonc pas s'etonner si, le
11 juin 18H), le Conseil prerid la decision suivaute : « Conside-
« rant que nos Iorets ne produisent pas les frais de leur entretien
« et le paiement des contributions., il a ete delibere qu'il ne sera
« plus Iourni de bois am gens de Preles pour barrel' entre le
« paturage et la Ioret. »

A cette epoque, le garde-foret de la Jeure, qui residait a Nods,
etait paye deux cent quarante francs pat' an, et celui de Chassin
quarante-hllit francs, mais les depeuses principales Iurent de tout
temps occasiorinees par les conflits et les proces avec les voisins
pour delimitation de forets et pOUl' des droits plus Oil moins bien
determines. II vaut la peine d'eutrer clans quelques details, car
les archives sont tres completes it ce sujet et certains proces
durerent des aunees, llecessitant l'intervention d'avocats, du
Prince-Eveque et de Leurs Excellences de Berne et en consequence
occasionnant des Irais considerables.

En 1571 , un different avec. la commune de Cornanx est proto-
cole cornme snit:

« S'ensuivent les missions soubtenues par M. le lieutenant de
« la Nsufveville HU nom du Conseil et Commung de la elite ville,
« coutre les gouveI'l1eurs et commnnaulte du villaige de Cornaulx,
« touchant certaine appellation que les dits de la Neufvevi1le
« avoyent contre les dits de Cornaulx, laquelle se tint it Lignieres
« le iij jour de novembre 1571, dont d'icelle Ies dits de la Neuf-
« veville obtinrent passernent. )

Le compte des frais pour repas prig et "in bu it cette occasion,
montait a trente-quatre livres seize batz.

En 1640, il s'agit d'une borne contestee avec Lignieres. Pour
liquider cette affaire, qui devait avoir de l'importance, une
conference eut lieu le '10 juin 1647 a Ligriieres, a laquelle assis-
taient en outre des delegues des communes intel'essees: MM. le
banderet de Wattenville, Kirchherger, Frisching et le secretaire
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de ville pour Leurs Excellences de Heme; Ie grand maitre de
Wesenberg et le chancelier Schottlin pour le Prince-Eveque ; le
gouverneur de Mollonrlin, le maire de Neuchatel Favarger, Je
maire de Valengin Tribolet, le tresorier Chambrier et Marval
pour iVI. de Longueville (Neuchatel).

Apres cette coufereuce, UII festin eut lieu a Ia Maison de ville,
ala Neuveville, qui couta 67 ecus 25 batz sans Ie vin, dans leLjuel
a cote de viande de boucherie, jarnbou et langues, figurent des
coqs d'Inde et chapons pour 5 ecus 22 batz, six jeunes oies pour
5 ecus 121/2 batz, des pigeonnaux pour 2 ecus 15 batz, du poisson
pour 4 ecus 14 batz, sans oublier les pates et les tartes et pour
12 ecus '10 batz de dessert. Les Neuvevillois traitaient toujours
leurs invites sans lesiner.

Le principal proces fut celui entre la ville et la paroisse de
Diesse au sujet de la delimitation du chauet de Velou.i qui dura
de lougues annees et se termina par la Convention du 1er oc-
tobre 175g, qui contient six grandes pages in-folio.

11 y avait au merne momen t de nouveau des difficultes avec
Lignieres, de sorte que la ville, en 1748, dut prendre un avo cat
de Neucliatel pour defendre ses droits, M. Gaudet, dent le
memoire merite d'etre transcrit.

06 Iivres
3f) I) '12

'2';37 » 12
40 »
20 »)._---

,j.m livres 4

POUl' le liiiqe avec Diesse, la ville prit I'avocat Hosselet. Il
s'occupa de cette allaire pendant ciuq annees, de 1753 a '1758,
et reclame comme honoraires :

Juiu ':27 Ete cinq jours it la Neuveville .
Juillet ::30. Trois jours a la Neuveville ...
A01:tt 6. Parti pour Porrentruy, revenu Ie 2B . '.
POUl' l'examen de la cause ..
Reponse envoyee a la Neuveville . . . . . , .

Pour etude de la question, recherches, cousulta-
lions, redaction de mernoires, euvoi de lettres,
pal' annee dix louis d'or neufs, total . . . . .

Depenses et avances en chancellerie, etc.. . . .
Pour un mernoire imprime rernis aux partici-

pants a la conference, 140 pages d'ect-iture tine.

C)O lonis d'or
6» »

15» »
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Pour copies de documents, titres, traductions et
divers debours a cet effet : . . . . . . . . .

Impressions diverses et lettres a cet egaid, port.
Voyages et conferences a Rellelay et Bienne, et

pour travail inter rcmpn (1 Herne.

6 louis d'or
o II »)

;33 ,)

Total ... 118 louis d'or

Ces depenses ne tureut pas les seules effectuees, car pendant
ce proces la cour de Porrentruy, aiusi que Leurs Excellences de
Berne, mterviurent. II viut a Ia NeuvevilJe jusqu'a cinq seiglleurs
de la COUI' de l'eveque a la fois, il y eut des corrrptes d'auberges
et les Neuvevillois, apres le reg1ement de cette affaire, firent
d'importants cadeaux a tou tes les person nes Lj ui leur avaieu tete
utiles. Le magistrat trouvant qu'il ne convenait pas de donner
connaissance au grand public du detail de tous ces frais, nornma
une « Commission secrete» pour la repartition des cadeaux et Je
paiement des Irais, car il s'agissait de la sornme considerable de
4'17:-3ecus, ce qui, en valeur de nos jours, vaut bien vingt mille
francs. M. le baron de Landse, conseiller iutime de Son Altesse,
« pOllr conserver sa hienveillance ", recut : un bassin a raser,
un gobelet, deux chandeliers, une boite pour l'eponge et une
pour la savonuette, le tout ell argent, dans un etui en chagrin
gal'lli de velours, d'une valeur de cent trente-trois ecus. Le baron
de Gleresse recut soixante lonis, M. Billeux cinquante louis et
M. le conseiller Decker vingt-dllL\ louis; Ie baillif Engel, de
Nidau, une piece d'argeuterie de quinze ecus. NIM. Moutach et
Tillie!', de Berne, recurent des pieces d'argenterie : « une grosse
jatte a laver les tasses, pesant 4:il/~ loth (G60 grammes) et l( UTI

porte huile a cuvette ala parisien ue, pesautof loth (906 grammes),
ayant coute 245 irancs ». Le Prnice-Eveque lie fut pas oublie, il
recut un don gratuit de 300 louis remis a SOil caissier, en
especes.

La delimitation de ces terrains se fit ensuite par' une commis-
sion nommee par Ie Prince-Eveque et par Leurs Excellences de
Herne en '1760, occasionnant de nouveaux Irais car il v eut des, .
diners et des soupers a Preles, pour' viugt, trente et meme qua-
rante personnes, qui participaient a la plantation des bornes.
Le 3 mai, le proces-verbal de cette plantation au chanet de Velou,
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au Grand-Bois et a Lou vin Cutaccepte et unnni mernen t approu ve
dans toute son etendue.

Cette affaire importante etant reg-lee, il s'agissait de Caire preter
serment aux communiers de la Montagne de Diesse de respecter
et d'executer les ellg'agelllents pris vis-a-vis de la Neuveville, pat'
cette nouvelle con veil tion .. Le Couseil en voya des .lelegues dans
les rli fferen tes cornuruues pour assister a cette prestation de ser-
meut. Lamboiug s'y relusa a la majorite des voix, ce qui donna
lien it de nouveaux tiraillements jusqu'a ce llue cette commune
s'execute ell conforrnite du traite (Ill ·l,:r octobre 17iM.

Demosuies de bois. - Quand 011 dernandait rlu bois Ii la Hour-
geoisie, c'etait Iaire une grande grace que de l'accorrler, meme
centre paiement.

« 15/50. A mon tres houore seigne ur, Mouseigueur le Chatelain
« de la Bonne-Ville et tous Messieurs rill dit lieu, de tres bon
« cceur me recommande.

« La presente sera pour vous prier et advertir que moy ayant
« grand faute d'un manot (bateau) pour ayder et servir getls de
« biens et suplier qu'il fust votre bou vouloir et plaisir de me
« vouloir estre en aide et me vouloir laisser Ullg arbre pour faire
« Ie dit manot, afin que puisse servir, cornme est deja rlit, les
« venans et passans, cornme mon debvoir Ie requiert. Et ainsy
« faisant, me offre Ie revoir de ma petite puissance a VOllS rnes
« tres honores seigneur'S. A ce vous disant it Dieu, Lequel je
« prie par sa sainte grace qu'il vous donne a tous bonne vie et
« prosperi te.

(~De Cudreffin, ce premier jour du moys de juillet, anno -l55u.
(( Ulrich ROGI~T, hoste de la Saulge. »

« 1tH)3, auril '17. - A la requete de M. Melley, rninistre a
« Gleresse, all nom de M. le banneret Dachselhofer, a Berne,
« luy a este accorde pour la construction du nouveau batiment
« de cure, qu'il pretend faire au dit Gleresse, quatre pieces de
« bois de sapin dans l'Aiguillou ou grand Envers. »

« 1784, decembre 10. Accorde a M. le grand baillif Augsburger,
« de l'ile Saint-Jean, le bois necessaire a la grange de la maison
« de cure de Diesse, apres que M. le Mnttrcbourgeois en chef
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« s'eu sera exactement inforrne, savoir : les gran des pieces clans
« le grClud Envers et les petites clans les bois communs. »

« 1747, mai 10. Accords it 1\1. Ie baillif de Cerlier, pour
« rebatir la cure de Fenil, quarante pieces de bois it acheter sur
« la Montagne de Diesse. »

« 1765, seplemb1'e 13. M. Ie baillif de Graffenried insiuue que
« la rnaison de cure de Diesse etant dans un etat de ruine,
« devrait etre rebatie, demande septante-trois pieces de bois. Il
« en est accorrle vingt pieces it Chassin. D'apres les traites on
« ue doit rien. »

« 1789, mai 18. David-Louis Hollier, de Nods, demande par
« tres humble requete du bois de batisse a la Jeure, pour une
« maison et grange dans son pre dit « aux Cornbes ». MM. du
« Conseil, consideranl que nous avons assez de bois it la Jeure
« et rellechissant egalemellt qu'il s'est toujours montre un bon
« sujet et notamment dans la derniere affaire pour la coulisse et
« depot de bois, il a este arreste qu'on lui accordoit quinze
« pieces de bois qui lui seront marquees, it raison de yingt-einq
« batz piece. »

Chaque printemps, au 1110isde mai, les enfauts des bourgeois,
accompagnes des brevards, Iaisaient la tour-nee des bornes de
delimitation elu territoire de la ville, afin d'en connaitre exacte-
ment les limites. C'etait un jour de fete pour la jeunesse, a
laquelle Ie Conseil laisait uue distribution de vecs (pains au lait).
Cette coutume se maintint jusqu'en l'annee 1848.

« [6[.J5,juin 15. Nos honores seigneur's avant rernarque que
« depuis quelque temps Ie bois rencherit de jour en jour, a cause
« L[ue M. l'abbe de Hellelav, cornme aussi les fourniers, boulan-
« gel's, brandeviniers et les receveurs des Abbayes l'acheptent
« et s'en fournissent « vers le banc », icy dans la ville ; c'est
« pourquoy, afin de retrancher telJe cherete, qu'a l'advenir les
« bourgeois puissent se fournir et acliepter le bois a meilleur
« prix, ils ont prohibe et fait serieuses deffenses aux sus-nommes
« d'en achepter dol'S en avant « devant le banc», mais s'en four-
« niront aux hautes Joux,~ou il leur en sera permi autant qu'ils
(f en auront de besoing, dell'endant aussi a tous brandeviniers
« de bruler aucun gellOe (marc de raisin) que ce soit, sous
« peine d'etre chasties au bon vouloir de la seigneurie. »
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Peu a pen, les forets furent mieux amenagees, des chemins
coustruits a neuf ou ameliores, Ie bois prit de la valeur et devint
a pelt pres Ie seul revenu de la bourgeoisie, car les vignes rap-
portaient toujours moins. Au XJXme siecle, les bourgeois rece-
vaien t g-ratui temen t le bois de construction pour leurs batimen ts
jusqu'en 1803. Pour la cuisine et Ie chauffage, chaque menage
avait droit it un lot eutier, soit neuf chars elf. bois ; un celibataire
tenant menage it nn derni-lot et on payait une certaine redevance
par char pour le voiturage.

Petit it petit, la quantite Iut diminuee et la redevance aug-
mantee, de sorte erne maintenaut on paye la valeur approximative
rlu bois.

Annee mo yenne, les lorets rapportent mai ntena n t une quaran-
taine de mille francs it la Bourgeoisie.

Le premier forestier patente fut Charles Berthelet, qui entra
ell fouctions en 'J8(ij. J] quitta SOil peste ell Hno pour
aller it Aigle et fut rernplace par .I. Hubeli, qui mourut en
1883. SOil successeur est l'inspecteur forestier Jules Schnider
et paries soins rle ces adrninistrateurs eutendus dans leur
partie, les forets de la Nell veville on t pris une grande va-
leu!' et. sont exploitees rationellernent, de maniere a menage!'
l'avenir.

Les finances etaient geL'ees pal' uu cornite, appele Comil« du
sce(/'/,/, et ses rnembres ?nn ttres du sceaH, compose des deux
Maitrebourgeois, dn banneret, du hoursier et du secretaire de
ville, et quand il s'agissait d'uue revision ~enerale rlu « Tresor »
all d'une forte sortie d'especes, il leur etait adjoint deux mernbres
de cliacuue des trois confreries.

N'ayant pas de banque it disposition, les valeurs etaient depo-
sees en la Maison de rille, clans un coffret enferme dans la
chambre forte des archives, dans la tom des cloches, appelee
« Io secret ». Le coffret lui-rneme etait designe sous Ie 110m de
« trcsor ».

Le secret est refine par une premiere porte de hois, munie de
fortes serrures, derriere laquelle se trouve une seconde porte en
fer et, apres quelques marches a descendre, nne troisieme egale-
ment ell fer, etablie en '1772, apres un vol de 2100 et quelques
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ecus, perpetre rl'une maniere inexplicable, .dans Ie coffre-fort de
la grande salle de la Maison de ville, .lonnant lieu a une enquete
qui dura trois ans et rut sans resultat. II etait bien uecessaire
que la ville possede des reveuus assures, car ses rlepenses etaient
souvent cousiderables et elle ne prelevait pas d'impots. Les
campagnes militaires si nombreuses lui cnutaieut tres cher et
elle mettait souvent la main a la bourse pour veuir en aide
aux voisins de tous les cotes 101's des incendies ou des acci-
dents de toute espece. Les semmes depensees pour ces cas-la
etaient souvent tres fortes: cent et deux cents ecus ; trente
et jusqu'a soixante louis <"1'01', semmes eOllsiderables a cette
epoque.

De temps en temps, il etait fait une revision des especes
contenues dans Ie « tresor », et les protocoles de ces operations
sont interessants a etudier, vu la variete considerable des mou-
naies rl'or et d'argent qui y est mentionnee.

« 170fJ, ao{d 2fJ. Par avis de MM. du Conseil, les maitres du
« sceau et les delegues des trois confreries, ensuite de la com-
« mission a eux don nee, ont fait le compte de tout l'argent qui
« etait dans Ie secret et entre les mains de MM. du sceau. Apres
« iceluy vu, on a compte et mis dans Ie dit cofTret tout ce qu'on
« y a trouve en toutes sortes d'especes, qui etant reduites en
« ecus, monnaie de Herne, se sont montees a la somme de
« 7000 ecus.

« En outre, s'est trouve en argent entre les mains de MM. du
« scean 1400 ecus, et pour eviter de recompter l'argent dans le
« dit cofTret iceluy a ete cachete, par les dits sieurs orrlonnes,
« qui ont tous signe Ie jour susdit. »

« 1709, septembre 16. En presence de MM. les avant nornmes,
« on a ouvert le dit secret et pris dehors, suivant l'arret de
« MM. du Conseil, assavoir la somme de '1500 ecus.

« II reste ainsi dans Ie dit cofTret 5500 ecus. »

Cette sornrne etait destinee it l'achat de ble, qui etait revendu
aux bourgeois.

« Revision du tresor du. 4 mai 1728. Ensuite de l'arret de
« MM. du Conseil, MM. les Maitrebourgeois et du sceau ont mis
« dans Ie cofTret du secret les especes d'or et d'argent ayant
« cours, comme suit :
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310 ecus
'120 »
200 ))

1SG »

184 ») f) batz
20il » 7 »

750 »

OW »

'144 »
'15 » 2'1 »
·t2 »
()4 » 12 »

74, »

97 ») G »

t7 quadruples, a 20 ecus piece
12 doubles vieux louis, A 10 ecus piece.
40 vieux louis et pistoles d'Espagne, a 5 ecus.
to doubles louis, aux armes de Navarre, it

is ecus 10 batz
25 louis aux 1.,. L., a 7 ecus r) batz
3:) louis all soleil, it (j » 4 ».

'150 ecus mi rli tons,. a 5 »
220 ducats, it 70 hatz

77 ecus aux coiu-ounes et '13 bazoires, it 40. »
·t2 ecus vieux de FUlIIce, a 33 »

10 ecus de France nornmes Hidets, a 30 »

GO ecus hlancs, vieux, a a2 »

1;{3 Strasbo\ll'g', ~\H »

Divers Hl'gent blanc et rnonnaie ,
Total. :300[)eeuslO batz

« 178U, ?}W?,I; :2U. Ensuite du nOLI veau l'egleJl1ell t, les soussi-
« 1:Ples 011t compte l'or et l'arzent rlu coffret, nit vulgairerneut
« le « tresor », cornme suit:

« Deux merlailles (\'01' de 'l(:jJ~lpesaut chucune H louis (['01'. »

(Ce deva i t etre des pieces Inag-Ili tiques et il est bien faclieux
({n'elles n'aient pas ete conservees.)

« 77G 1/2 louis vieux, en quadruples, doubles, simples eL derni
« d'Espagrie, ,\ G ecus piece, font 3877 ecus et 121/~ batz ;
« 65 louis rl'Italie, doubles et simples, a ::> ecus, rant ;325 ecus ;
« 100 ecus d'or, a 2 ecus 10 batz, font i3H4 ecus ; '122 louis
« am: L. L. et a la croix de Malte, a 7 eCIIs 71/~ batz piece,
« font S90 ecus 'lr-) batz ; a41/2 louis au soleil, it (i ecus, font
« 207 ecus ; 150 louis mirlitons, a 122 batz piece, font 732 ecus ;
( 10 louis nux doubles ecussons des annes de France et de
« Navarre, rant 50 ecus ; :i8H'1/2 ducats, A 71 batz piece, font
« 1089 ecus B1/2 batz ; 8 pieces d'or inconnues, pesant 1'1 louis,
« t\ 5 ecus, font 53 ecus : differeutes vieilles pieees rl'argent
« pesant 5 livres 10 onces, a 't7 ecus blancs la line, font
« 115 ecus 5 batz ; 20 pieces de 10 batz de Herne font 8 ecus ;
« 1'1 ecus au bidet, a JO batz, font 1~ ecus 5 batz ; 1a 1/2 bazoires,
« a 42 batz font 22 ecus '17 hatz ; G:5 ecus patagons entiers, demi
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« et quart, a :32 batz, font 70 ecus -10 batz ; 80 ecus aux trois
« couronnes, a 39 batz piece, font ·L24 ecus 20 batz ; -18 ecus
« vieux de France, entier, derni et quart, a 33 batz, font 23 ecus
« 19 batz; 14.'3 Strasbourg, a 14 batz, font 80 ecus 2 batz ;
« 16 melacs, ou pieces de 10 batz, font 6 ecus 10 batz; en pieces
« de 10 et 5 batz: 8 ecus ; 14 paquets de bonne monnaie :
« 56 ecus ; 18 bazoires de 42 batz : :-30ecus () batz ; '140 ecus
« neufs, a 39 batz : 2'18 ecus '10 batz; 800 Strasbourg, a 14 batz :
« 448 ecus ; '10 ecus patagons, a 32 batz: -12 ecus 20 batz ;
« 1671/2 Strasbourg, a 14 batz : 93 ecus 20 batz. Total: 900() ecus
« bons, de 25 batz piece. » Suivent '13 signatures.

On voit l'enorrne somme que le tresor pouvait contenir en
certains moments. La variete des monnaies d'or et d'argent
demandait une veritable etude pour s'y reconnattre et devait
compliquer 'les affaires cornmerciales. De temps en temps, on
sortait du tresor les plus vieilles especes pour Ies convertir en
valeurs courantes. Ces 9000 ecus font l:-f).OOO francs de notre
monnaie.

« 17.59, mai 12. lJ a ete sorti du tresor les vieilles especes
« d'or et d'argent, pour etre converties et realisees en argent et
« valeurs courantes; savoir :

« 164- ecus d'or, pesant '1 livre 201/4, onces : 02 pieces d'or,
« pesant 1 livre 1 :l/.. once; toute sorte de vieilles especes d'ar-
« gent, pesant 5 livres '15 onces; 39 pistoles de Genes, a 5 ecus ;
« 20 louis blancs, a 36 batz; 24 bidets, a 31 batz. »

« 1781, ociobre 29. La Commission etablie par le Conseil,
« pOUI' faire Ie calcul des vieilles especes, a tire du tresor, pour
« etre converties en nouvelles, savoir :

« 1'16 onces argent blanc, a 43 batz : -199 ecus 13 batz; en
« monnaie 4'1 ecus l'J batz, de rnaniere qu'il ne reste plus clans
« le secret que deux medailles d'or de 165;3. »

Dans la partie purement historique de ce travail, il a deja ete
question de la Blanche-Eglise et du Chateau du Schlossberg,
constructions d'une date anterieure a la fondation de la ville,
mais il y a encore bien des communications interessantes a faire
a leur sujet, ainsi qu'en ce qui concerne divers batiments publics,
comme la Maison de ville, l'eglise, le grenier, les tours. Ce sera
la matiere des pages suivantes.
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IX

La Blanche-Eglise

Apres I'introduction de la Ileforme a la Neuveville, cette eglise
designee sous Ie nom de « la qraude e!jlise» servait au culte en
meme temps que la ebapelJe Sainte-Catherine, plus petite, qui
etait en ville, sur J'emplacement de l'eglise actuelle.

Quand Je culte avait lieu a la grande eglise, on sonnait la
grande cloche. C'etait Ie cas specialernent des jours de fete et a
I'Ascension, ou Ie rnilitaire allait au culte en grande tenue et
tambour battant.

En 16:37, la Blall<.:he-Eglise, et particulieremeut la toiture, etait
en si mauvais etat que de grandes reparations s'irnposerent.
Daniel Renard, chapuis, residant a Ja Neuveville, fut charge du
travail pour le prix de ceut-vingt ecus, deux baraJs de vin
(cent cinquante litres) et un ducat d'etreune a sa femme, Ie bois
etant livre sur place pal' la bourgeoisie. L'annee suivante, la
galerie fut construite, et pour la peinture, le marche suivant est
conclu :

« 108Y, mar's 1. Pleidement a ete fait pal' MM. Ie Chatelain,
« les Maitrebourgeois, divers Conseillers et Vincent Schern,
« maitre rl'eglise, au nom de sa charge, Ii honore Hans Wern-
« hardt, peintre, de Berne, pour debvoir peindre et embellir la
« galerie nouvellement taite Ii la Blancbe-Eglise et la debvoir
« rendre partaite et achevee Ii Pacques tleuri. Pour' ce, lui sera
« deslivre quatre pistoles et Ull baral de vin, dans L[uoy le dit
« peintre sera entenu dresser une montre au soleil, au lieu qui
« lui sera monstre. » Les initiales du peintre et la date existent
encore.

En 1608, Oil relit la rarnure (charpeute) de la tour, au prix de
vingt-deux ecus, En 1708, on trouve Ja note sui vante : livre un
grand chene de trente pieds pour la pointe de la tour. En '17:2'1,
on ouvre une nouvelle fenetre dans la tour et fait une VOLUe
dans Ie bas afin de s'en servir cornme pourlriere, ce qui, decide-
ment, etait un local peu judicieusernent choisi.
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Peuduut l'occupatiou Irancaise, uucuue reparation ne rut fuite
aux erdises, laute d'aq.:ellt, de sorte qu'en 18lG il Y eut necessite
de s'eu occuper serieusemen t. 011 fi t veui I' l'archi tecte Ha ymond,
rle Neuchntel, pour exnminer la Hlnnche-Eg'lise. II cnvoya au
Couseil In note suivante

«( 181(i, «eptenun» 1S, UII(:~ course Sill" les
« lieux pour examiner 1:1 charpente du
« temple et recu l'rndre (le laire 1111 projet
« ]lOlli' In reluire :'1ueuf '

« I)eeemlll't~ 80, l\IOII \'(1)'ilgt' pour porter It~S
( plans t~l devis.

« Savoir : llil pial I des IHlU'S, II11 pl'ofil, unc
« fn(,~il<ie,1111plru: .l'ambot.luuure, 1111<lit
« de tvrans snrhuusses, une cUIIJle de 1'e1'l11C,
« III!C .lite rlt~ (;I'OllIH:" II11 ll'HCB rill toit Sill'
II le snnctunirc, I111.levis g'811eral dMaiJle.

« 1':llselnble.

~ livres 8 sols

ti » G»

'JOO »
--- ----

1l-1 li vres -Ill: sols

l.e travail lie lut pas (~\:e(,llte de suite, car, ell I H'l tl, UII discute
encore et In nouvelle charpeute II'esL (~laiJlie qu'en '18'lD par Je
charpeu tiel' Pelu]. .

EIII~28, ce sout les 111l11'S,dUlll In solidite laisse ,t desirer.
Le ,1;) I1IHI'S,ell Cunseil, ln <.jllestioll est JIH:!l11eposee s'il lie C,OI1-
vieu.Irait pas de d(~Ill()lil' l'eglise elltiel'ernellt Oll ell partie et,
npres .leliberatiunvln IllH.iOl'it(~c1{~eidede In conserver telle qu'elle
est et de In reparer.

La lil\,',ade 1I0ni etait si carluque qu'il Iallut In demolir pOUI' la
rebatir ell ). pratiqunnt trois tenetres H plein ceiutre ; ell merne
temps, la chnpelle nord lut SUPPJ'illH:\e.

Dp.s cette epoque, Ie I iecessaire flit toujours lait pOll\, l'entretien
de I'eglise (1IIi, depuis 18~i7,sed r'e~l1Jiel'elllelll all cui te allemand.
L'avant-toit, Sill' In porte 011est, I'll t rem place par nil porche et
les IrIlU'S rill clueur qui se tassaieut tOU.iOIIl'Splus, Hppnyes par
des contrelorts, inais le mouvement du terrain continuant, il
Iallut envisruzer 1ft demolition elll (~h!Bl1l' cornme necessaire et
meme urgente.

La [llnnche- Ef.(lise etan t classee parmi les monu ments histo-
riques, la Confederation ct Ie canton subventionnent une restau-
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raliun, et uvec leur' aide, la paroisse de la Neuveville espere
iuriver, sails trop de Ihlis pour elle, it reconstruire cet antique
lt~llluiLJ des siecles er.oules.

1':11'I~W2, des louilles :'t l'iuterieur et uu f,(l'attag'e des parois et
des voutes conduisireut ;1 des resultnts inatteudus. La description
slli\<lllle resume il gl'alllis traits l'article La Blanclie-Eqlise, de
~l II' 1)l'll!'!-!SSCIII'PI'oppel', rlans les Acres (l(~ la Societe juras-
Sil~IIII(' <I'I':111I1Inli(1I1,'Olllllt'~e'101~,

1..\ 1~I.Al\f:III':-J:~(;I.lSI':

Ces louilles iIIU')I'ielll'l's ()III !'HiL retruuver des vestiges de
I'ejlllljlll' 1'(lIJ);IIJ('~qui permettent <Ie cunclure ,'I l'agratJ(lissernent
<l1~1<1('()llstl'lldioll primitive. UII second (-1g'l'<lI1ilisseJlWllteut lieu
\'l)I'S 1(-'milieu .lu \lVIIl,' si(\:le, La nef lut alors prolougee de
I'ilill II'~NI't)s (-,11\'il'OII.

1,1'dei-nier (Jf,('j'~\IJ(lissel\lellt, qlli flit Ie 1)IIIS important, r-emonte
nil \\'011' siecle, C0ll111le Ie 1)I'Oll\'8 In date ~1;j-58gravee sur Je
pili('\' est. II cousista dlliiS la construction des trois chapelles sud
et d'un nouveau prolongement de cinq metres a l'ouest. La cha-
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pelle occidentale Iut pourvue d'une entree au su.l. L'eglise aiusi
agrandie avait un plafond ogival en bois, dont les fl'esques dans
les combles rlonnent le profil exact. Ce plafourl rut surbaisse
en '18:37 et des lors le batiment ne suhit plus de chuugcmeuts.

Un grattage minutieux des mill'S et des voutes lit uppnraiu-e
plusieurs couches d'end ui ts et de pei n ture, dOli t les plus viei lies
sont (1e l'epoque du second agl'alldissernellt, soit rIu milieu .lu
XIVrne siecle. Celles de 1<1 moitie gallclle de la paro: du ('IHell!'

representent. UII groupe de saints, elles se coutiuuent dHlIS In
niche de la fenetre. La facture est primitive inais expressive. La
secoude peinture ell date est celle de la lief; c'est it droite de
l'arc de triomphe qu'elle upparait Ie rnieux. La Ienetre alors
n'etait pas muree. Au-dessus de cette leuetre et dans toute la
largeur, sont de nornbreuses ligures representant l'arloration de
l'enfant Jesus, dans l'etable, avec Marie et .losepli. A droite, 011

voyait des chevaux, des cavaliers, des pages, des teutes. Ce sent
des <EU vres de la secoude moi tie d It Xl Ville siecle. De In meine
epoque datent les Iresques rlu premier pilier est. Elles repd~-
senteut Saint-Christophe portant Silt' l'epaule galleile l'eufaut
Jesus; it droite, deux eCIlS d'armciries. Coloris et technique font
voir que ces peintures sout anterieures it '14GB.

Mais la decouverte la plus importante est cello de la troisieuie
couche de peinture, qui, dam; Ie chceur, pal' ses dimensions, son
sujet, SOil coloris et la composition du rlr-ssin, est ef~ IJII'il y a .le
mieux et forme un superbe ensemble.

A la paroi trontale, 1~ composition represeutc Iii \'iel'ge Marie
debout, en priere devant un prie-Dieu, Sill' lequel repose uu
evangile on vert. Au-dessus de la fenetre, ltlle majestueuse tete
du Christ se detache Sill' le suaire de Sai IIte- Veronique. Sur Ie
palllleau de voute qui la rlomine, trone I'evruureliste Saillt-.lean
qui a devant lui 1111 evangile ouvert Sill' Jeljllel se tieut 1II1 nigle
pret a prendre son vol. Des banderoles elegummcut rlessiuees
portent des inscriptions coucordautes au sujet. 'faille la cornpo-
sition a beaucoup d'expression, Ies couleurs sout si riches, qu'on
s'etonne de trouver un tel ensemble <Jails UII si modeste moun-
ment. Les aretes des voutes sont couvertes d'un tapis ,I Ileurs
rouges SUI' fond clair. Dans le panneau de vOIHe allant avec la
paroi sur] est pei n t l'apotre Marc, assis, a vec ai les it plumes de
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paon; a sa gauche est un lion assis; au-dessous sont deux anges
jouant du trombone, l'un en rouge, l'autre en jaune. L'ensemble
est tres harmonieux.

Le panneau ouest contient des fragmen ts de Saint-Luc, Je tau-
reau aile, Ull ange en blanc jouant d'un instrument a.cordes.

Dans Je quatrierne panneau de la voute se trouve l'apotre
Matthieu assis, avec ailes et nimbe; cette composition, assez
deterioree, valait les autres. La clef de voute porte une rose
ouverte, a six petales, symbole de Marie.

De ce qui precede, il resulte que principalement les peintures du
chceur meritent d'etre reproduites. Une copie exacte a ete faite
de tout ce qui ell reste, mais il est penible de devoir se dire que
la deterioration de ces belles peintures n'est pas due a l'injure du
temps, mais au marteau des macons qui les recouvrirent d'une
couche de platre, probabJement au moment de la Reformation.

Les travaux principaux de restauration ont ete executes
en H)J3. La plus grande partie du chceur, dent les fondations
avaient cede, a ete dernolie ,et reconstruite. Il repose maintenant
sur des poutres de beton arrne supportees par trois piliers en
beton, dont l'un descend a sept metres de profondeur.

Les angles et les contreforts de la facade sud, qui cedaient
aussi, ont ete renforces en dessous des fondations par des massifs
en beton. Un plafond cintre, dans les dimensions de ceJui qui
existait avant '1819, a ete retahli. De nombreuses pierres tom-
bales, retrouvees dans le chceur et dans la nef, ont ete dressees
contre les murs de l'eglise, a l'exterieur, et ferment avec celles
a l'interieur une riche collection, assez rare, car les plus anciennes
daten t de 1509, 1516, etc.

Les peintures qui decorent la partie du chceur conservee ont
ete seulement rafraichies, celles qui se trouvaient sur les murs
qu'il fallut reconstruire, et dont copie exacte a ete prise, ont ete
reproduites et Ie tout forme main tenant dans le chceur un
ensemble rare et tres beau, tant pour la composition et Ie dessin,
que pour les couleurs,

Les trois chapelles, la paroi sud de la nel, ainsi que le plafond
cintre repeints d'apres les anciens vestiges retrouves, completent
la restauration de la Blanche-Eglise, tout en lui conservant l'aspect
et Ie style des temps passes.
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x
Le chateau du Schlossberg 1

Apres avoir termine la construction du Schlossberg, l'eveque
dut songer a le pourvoir d'une garnison pour sa defense. Cela
~e fit pal' des « fiefs castraleux », qui furent donnes a des nobles
et les obligeaient it resider pres du chateau.

En "1304, Imier, fils du chevalier Ulrich de Bieuue, et sa
femme Perrette, vendirent it I'eveque quelques biens a Hienne,
qu'ils reprirent el1 fief castral it desservir au Schlossberg, ou ils
devaient laire leur demeure perrnaneute. Deux HUS plus tard, il
en rut de meme d'un parent, le chevalier Otto de Bieune et sa
femme lttina, Les Haller, nobles de Conrtelary, s'etablirent ega-
leiuen t au Scl rlossberg avan t '1330; ils )' residerent, soi t au
chateau merne, soit a la Neuveville, jusqu'a l'extinction de la
tamille en 1558.

Les nobles de Lohsiugeu avaient aussi une maison au-dessous
rlu chateau, mais ils n'y residaient qu'eu temps de guer1'e, de
meme que ceux de Tavaunes. En 'U0a, le damoiseau Guillaume
d'Orsans reconnait teuir ell tiel' une maison dans la « torteresse i

du Schlosshei-g. En 1388, J111ie1'de Hamstein donne a Perrin, son
maire de In montagne de Diesse, une maisou dans Ie «Vorhourg »
ou « baille » du Schlossberg, a COI1(litiOIl que lui on ses heritiers
tienneut une cliambre avec lits a la disposition du Priuce-Eveque
et une ecurie pour deux chevaux. Le « Vorbourg ou bailie»
etait a l'interiaur de I'enceinte (le verger sud et nord) et un
chemin, passant devant une tour garciee, conduisait au pont-levis
de In porte du chateau. Un montant de la porte de cette tour est
encore encastre dans un mur.

Les nobles qui gardaieut In baille firent place, it la fin du
XJVme siecle, a des roturiers, probablement des vignerons, et les
maisons de la baille Iorrnerent bientot un petit village,

Des 'J6BO, les comptes ne parlent plus de ces maisons, qui
-..--- ..... _-

1 D'apres Ie Professeur D" Turler, dans son article I.e chateau du. Schloss-
berq ; rips Actes de la Societe jurassienne d'Emu lation, annee 1912.
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avaient, parait-il, disparu. Sur leur emplacement se trouvaient
trois places cultivees en vigne, pour lesquelles on payait au
Prince-Eveque uue redevance de trois chapons,

Le chateau lui-merne exigeait beaucoup de travaux d'entretien,
principalement pour les toits couverts en bardeaux. Ces derniers
furent remplaces par des tuiles en '1465.

Le chateau avait alors la forme exterieure qui uous est trans-
mise pat' un tableau a I'huile de 1760 et les dessins sur plusieurs
fourneaux de la Neuveville. Pour les reparations, les sujets de la
montagne de Diesse etaient tenus de faire les charrois neces-
saires ou de payer ehacun cinq sols, ce que generalement ils
preferaient.

De 'l437 a 1439, une tour fut coustruite, pour laquelle le tuf
fut tire de Cressler. C'est probablement la tour du milieu, au
nord.

L'eveque .Jean de Venningen fit taire, de '1456 a 1468 des
reparations radicales qui couterent plus de mille livres, soi t lIua-
rante mille francs, mais Ie detail manque. En 1646, la porte
principale est refaite a neuf', avec l'ecusson du prince. Une tou-
relle en encorbellement est construite au-dessus de la porte; Ie
plancher de la salle du rez-de-chaussee rut garni de briques et
on refit dans le poele Ie grand fourneau, pour lequel il fallut
trois cents catelles. Le puits fut cure et repare. (II n'a pas ete
retrouve trace de ce puits.)

Les eveques habiterent rarement Ie Schlossberg; cependant,
par exception, Jean Senn y sejourna assez souvent, de merne
que Jean de Vienne, qui y soutint victorieusement un siege
contre les Bernois. Quand la ville put mettre a la disposition de
son seigneur un logis plus. confortable, comme la maison de
Gleresse, les princes ne monterent plus a leur chateau-fort, mais
demanderent au Chatelain d'y resider pOUT' eviter les inconve-
nients de l'abandon. -Cependant, des 1559, il ne fut guere habite.
La partie la mieux entretenue etait la tour du milieu au nord,
pres de la poterne. Elle fut reparee en '1581, 1601, '1614, 1653;
les comptes suivants manquent, mais en 1719 l'eveque ordonne
au Chatelain de la faire remettre en bon etat. En 1620, Ie grand
toit fut recouvert et l'on abattit les galeries et escaliers dans le
« vicier a ; dix ans plus tard, il faIlut de nouveau deux mille tuiles
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pour le grand toit, Pam prevenir la ruine complete rill Schloss-
berg, Ie prince Beat Albert de Ramsteiu demanda, en 1G47, qu'on
trou ve quell! u'un pour l'habi tel'; Ie Chatelain Jean Daulte repondit
l[ue vu l'ecart des lieux ce sera dilficile sans promettre un gage.
Effeetivement, on ne trouva psrsoune et le delabrerneut continua.
En 1719, Ie prince orrlonne de relaire In toi ture et il en I'll t de
merne en 1751.

Le (j novernbre '1763, Ie Chatelain j)tI Imer eCl'ivail: « J'ai
« visite Ie Schlossberg ell diverses Iois et rernarque qu'il est
« considerablement tornbe en wines. La charpente est si caduque
( qu'il serait dangereux aux couvreurs de monter sur Ie toit. 11
« crmviendrait done de refaire Ia charpente rl neuf, mais craiute
« des frais, et vu qu'il n'y a pas apparence de rendre ce lieu
« uabitable, il serait plus expe(\ient d'ahandonuer cette masure.
« Mais si Votre Altesse juge ~lpropos de tirer quelque profitdes
« materiaux en precipitant la ruine, on pourrait utiliser : 1" les
« tuiles sauvees de quelques parties du toit; 2u quelques porn-
« meaux d'etain avec leurs barres de Ier sur les tourelles; au Ie
« bois de charpente a bruler; 40 du tuf dont il y aurait bonne
« provision, rnais difficile a demolir. »

Le Chatelain demands des instructions, mais on ignore lesquelles
lui furent donnees: cependant, ell 1765, Ie toit tut de nouveau
repare.

La revolution trancaise, et l'occupation clu pays par les Fran-
cais, lui porta Ie dernier coup et il H deja ete dit precedemment
ce qu'il advint de cette propriete de l'eveque.

XI

La Maison de ville

Ce batiment fut construit, dans sa partie inferieure, en deux
etages des la fondation de la ville, de '1312 a '1318, car sa facade
nord Iaisait partie des murs des remparts. Le troisieme etag-e,
par coutre, ne fut commence qu'en '1541, ensuite d'un marche
fait avec Jehan Dorvin et Jacques, son frere, au prix de « sept
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« vingt et dix ecus d'or et sept au Illes de drap pOUI' IIgue rube ».
On faisait en meme temps quantile de changements dans lout le
batiment, comme ouverture de nouvelles portes et de nouvelles
fenetres et Ie prix ci-rlessus Ile concernait que les tJ'RV;Ul\ de
maconnerie.

Le travail se fit bien lentement, car, .l'apres les cornptes detail-
les, il ne rut terrnine qu'en 1G69. Dans ces cornptes, les semmes
ne sent pas indiquees en chitTres arabes, mais en lettres, cornme
des chiffres romains; en voiei quelques exernples :

« 1509. A Pierre Nerot, pOUI' deux avant-toils devant la salle:
«( X livres = to livres.

« A Georges, le Tischmacher, paul' Je maisonuement de la
« lanterne de la cuisine: iij livres = :3 livres.

« A Jehan Saunier, pour Ia lerrer, xx batz = ~O batz.
« Au verrier de Cressier, pour la verriere : xxj batz iiij deniers

« = 21 batz ,J. deniers. »

En '1508, Ia grande salle recut Uti nouveau tourueau, construit
par Petter, a Bienne, mais il parait que ce poele laissait a desi-
rer, car deja Ie 21 decernhre 1mH Ie Conseil fait marche avec
Hans Roth, .« catelar », a Cerlier, pour un nouveau lourneau du
prix de 5 L ecus 20 batz Ce deruier dura jusqu'en (723, aunee
en laquelle maitre Conrad Landolt, potier de terre de Zurich,
recu bourgeois avec ses deux fils, pour la somme de deux cents
ecus blancs, s'engagea a faire un fourneau neuf valant cent ecus
blancs, sans avoir a Iournir ni fer, ni tuiles. II recevra en outre
cent pots de vin pendant les travaux. C'est Ie fourneau qui existe
encore aetuellementdans la salle, un peu reduit ell longueur,
pour employer moins de combustible.

Conrad Landolt fut l'ancetre d'une Iamille de poeliers de grand
merite. Nornbreux sont les poeles qu'ils out construits dansla
premiere moitie du XVIIIm(! siecle, et iis sont tous de forme
elegante, tres pure, sans surcharges, denotant beaucoup de gout
et de savoir-faire. C'etaien t des artistes, qui ne repetaien t pas a
l'infini une forme de poele trouvee belle, mais ell variaient cons-
tamment l'aspect exterieur.

Le plus beau specimen du genre est le poele coustruit par
Jean-Conrad Landolt en 177a, qui appartient a Mile E. Hesson,
reproduit ici. II est superieurement bien conserve dans toutes
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ses parties. Les peintures sont d'une nuance brun-violet. On dit
qu'il etait destine a l'eveque de Hale, qui le refusa. L'artiste
pei II tre .le ces poeles, qui travaillai t chez Landolt, s'appelai t
Fridolin Lager. Deux poeles de 1(1 merne epoque sont conserves
all rnusee de la Neuveville.

AVilli t '1706 on arri vait a la salle de la Maison de ville par un
escalier exterieur protege par UII toit et la porte d'entree se
troll vai t au midi, 13. ou est place le fourneau a gaz actuel.

Ell 'j047, l'entree de la salle se tit depuis celle des pas-perdus,
mais ce n'est qu'eu '1706 que se batirent les adjonctions qui reu-
ferment les escaliers actuels. Ces constructions furent executees
pal' David Jacot, macon, pour le prix de cent-vingt ecus bons,
cent pots de viu et Ull ecu d'etrenne. Mais apres avoir terrnine
Ie travail it recourut aupres du Conseil atin d'obtenir un dedom-
magement, VLl que les journees avaient ete beaucoup plus nom-
breuses que d'apres les previsions et qu'en outre la quantite de
pierre jaune d'Hauterive employee, n'avait pas pu etre fixee
exactement lors du marche.

On ignore si Ie Conseil donna suite a cette reclamation.
La porte d'entree exterieure fut faite en 1747. « Novembre 20.

(I Compte de Jean-Jal[ues Daulte, menuisier : Pose la porte d'eu-
(I tree de la Maison de ville, telle qu'elle est construite ell trois
« parties, avec un imposte au-dessus, pour bois, travail et un
« vernis : treize ecus.

« Novembre 27. Paye a Pierre Daulte, serrurier, pour Ja fer-
« mente de la porte: sept ecus neuf' batz. »

Cette porte fut probablement faite en sapin, car 011 trouve,
en 1794, la note suivante, qui correspond cl la t'ermente de la
porte qui existe actuellement :

« 1794, avril 24. Note de Francois-Louis DauJte, pere et
« fils, serruriers :
« Fait la fermente entiere et posee aux trois

( portes neuves de la Maison de ville, dont
« les lieu!' pentures pesent, avec les six
« gonds et les deux fees de l'irnposte, cent-
« quatorze Jivres a cinq batz la livre . 23 ecus 22 batz

« Septante-sept vis pour les lier, a deux batz
« piece , 6» 4)}

it.
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« Deux fortes espagnolettes, a vec vis, cram-
« pons, deux grenouilles arretees dans la
« pierre . (j ecus '18 batz

« Deux serrures avec trois clefs, a douze batz
« piece . 24 »

« La grande serrure avec tout son assortiment. 4 »
Total. 4t ecus '18 batz

« 1794, avril 2. Aux rnaitres serruriers et menuisiers qui ont
« travaille a la porte d'entree de la Maison de ville: quatre pots

" de vin. »
« 1810, [uillet 17. A Louis Couleru, pour avoir argente les

« clefs de la ville au-dessus d u portail rle la Maison de ville:
« deux ecus cinq batz. » Pour ce prix-la, ce devait etre verita-
blement de l'argent !

Le secret et ses portes. - Par lettre du (j aout t 708, le
Conseil de Bienne annonce que leur tresor a ete force, ensuite
de quoi Ie Conseil de la Neuvevi1le, pris de peur, decide « de
« renforcer les murailles de notre secret et de faire une porte
« de chene devau t celle de fer J).

« 1708. Pave a Pierre Fongeaille, pour' vingt-cinq chars de
« pierre, pour rentorcer Ie secret: deux ecus, »

En 1735, ;t -Jaques Chatelain fait quatre portes de fer dans le
tresor coutant onze ecus quinze batz.

En '1736, il reclame le paiement de cet ouvrage, mais il est
renvoye et requis de reprendre ces portes, qui, a ce qu'il parait,
ne convenaient pas.

Dans la 11\1it (ill 3 au 4 aout '1771, le coflre de chene dans la
salle du Conseil fut force et tout le contenu euleve. On ne
connaissait pas exacternent la somme qui s'y trouvait, qui Iut
fixee a 2100 ecus, ainsi que cela a deja ete dit precedernment-

On s'adressa a Abram Galand, serrurier a Saint-Imier, pour
un coffre en fer et une porte de fer au tresor, et Messieurs du
:sceau sont charges de traiter avec lui.

Grand ernoi chez les Ireres Chatelain et Pierre Daulte, qui
dernandent qu'en qualite de bourgeois, ce travail leur soit con fie,

Apres de nombreuses discussions relatives a cette affaire, on
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arrete que les freres Chatelain feront la porte et Galand la ser-
rure et le colfre-fort. Pendant les travaux, quand le secret sera
forcernent ouvert, Messieurs elu sceau feront la garde a tour de
role.

Les travaux de macounerie, soit Ie portail de Ia nouvelle
porte et Ia voute sur Ie petit caveau couterent la somme de
170 ecus bons. La porte de fer pesa 4061/2 Iivres, it 5 batz 1 kreu-
zer, fait 85 ecus 9 batz, et quinze journees pour la poser: 6 ecus.

Le coffre-fort de Galand fut line en i77B; il pesait 4~8 livres,
a 71/2 batz = 320 livres 18 batz ; Ies deux serrures de la porte
furent payees cliacune 20 livres et celles C!U coffre-fort, '18, 16 et
14 li vres, pl us deux ecus de gratification.

Tous ces travaux durerent lougtemps, car 011 trouve dans les
cornptes, SOliS la date de decernbre '1773, ce qui suit: « II est du
« a Samuel Chiffelle, Maitrebourgeois, pour avoir ete vingt-six
« Iois sur la Maison de ville, Ie matin a l'aube du jour pour
\\ ouvrir les portes du tresor au maitre macon, taire le feu et
\\ donner Iii cousigue aux deux mernbres ell! Conseil et till Com-
~. mun, et autant le soir POIlI' aller referrner et donner du vin
« aux gardes, me vien t pal' jour: 7 batz ; total, '182 hatz. »

En 'l640, Oll decida de faire pOUI' la salle de la Maison de ville
un plancher pour rernplacer les carreaux ell terre cuite qui exis-
taieut encore aim's. La ville Iournit le bois et Ie travail Iut paye
15 ecus 1:3 batz.

En 177('$, le planchet' rut refait a neuf pour Ia visite de l'eveque
de Hale, par Ie meuuisier Eugler, au prix de cinq kreuzer le
pied carre, et la salle est boisee par Jaques Daulte, au merne
prix. On Iui paya pour huit cents pieds car-res a ciuq kreuzer :
quaran te ecus.

La «harpente clu loit lut reconstruite ell 1740.
Des cette epoque, la Maison de ville Iut toujours bien entre-

tenue .iusqu'euI 902, an nee ell laq uelle commenceren t Ies travaux
de renovation, auxquels on doit labelle salle que la ville possede
aujourd'hui. Ce ne fut naturellement pas sans grands Irais, car
cette renovation a COlIte 76JG frail cs.

Ell 190~1, Ia bourgeoisie fit construire au troisieme etage toute
une serie de beaux bureaux bien eclaires, pour les services
munieipaux et la Municipalite les a pris ell location.
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XII

L'eglise trancatse

Sur l'emplacement de cette eglise se trouvait, des la fondation
de la ville, la chapelle Sainte-Catherine, dans laquelle se tenaient
d'ordinaire les services religieux ; on l'appelait « la petite eglise ».
Cet edifice, devenu caduc, le Conseil decida, en 1719, de Ie
demolir pour MLiI' a sa place une nouvelle eglise. Les plans des
freres Berthoud, architectes a Neuchatel, furent agrees et les
travaux cornrnencerent en 1720, C'est une imitation de l'architec-
ture du Temple du bas, a Neuchatel.

Tous les marches avec les maitres d'etat sont aux archives,
mais ne contiennent rien de particulierement interessant. Voici
cependant quelques prix pour cornparer avec l'epoque actuelle.
Les architectes furent paves '1450 ecus. Les vingt-cinq banes des
conseillers ont coute trente-six ecus bons, le bois fourni par la
ville et cent pots de vin.

Les chenaux en cuiure ont pese 448 livres et ont ete paves
190 ecus '18 batz.

Les balustres tournees de la galerie furent payees six kreuzer
piece, bois fourni, et vingt-cinq pots de vin pour etrenne.

XIll

Instruction publique; les eccles

II est probable qu'avant la Reformation, la Neuveville posse-
dait une ou deux eccles, carles cures et chapelains etaient assez
nombreux et devaient avoir suffisamment de temps libre pour
s'occuper de l'instruction de la jeunesse. Cependant, la premiere
mention d'une ecole dans les archives est faite en '1557 it propos
de la vente d'une maison qui subsista jusqu'en 1836 et fut alors
dernolie pour laisser passer la route de Bienne a travers la ville.
Cette maison servit d'ecole et de logernent aux instituteurs.
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En '1667, le Conseil acheta pour '155 ecus des heirs de Jacob
Steiger, bourgeois de Berne et de la Neuveville, une maison
situee sur' la place du Marche, en bise de la petite eglise, qui
servit d'ecole et de logernent pour les regents jusqu'en '1839. Au
raz-de-chanssee se trouvait un rerluit, dans Jequel les canons de
Morat furent loges ou plutot entasses. Du cote du port, il y avait
un hangar servant d'abri pour les jours de marche, 011 plus tard
on logea une pompe a feu.

L'entree de l'ecole etait du cote nord, au second etage ; un
escalier exterieur ~l double rampe, protege par un toit, y condui-
sait et sons l'escalier etait le poids public.

Il y avait trois salles d'ecole, deux pour les garcons et une
pou [' les lilles, separees pa I' nne grande cuisi ne dans laquelle les
enfants prenaient leurs ebats les jours de pluie.

L'etage superieu [' servai t de logemen ts aux instituteurs.
D'apres les noms des regents, ils etaient g'eneralement etran-

gel's, jusqu'en '1614, mais depuis cette epoque, on trouve occu-
pant ces postes, des Ballejean, des Hesson, des Petitmaitre, des
Cunier, des Hirnely, etc., ce qui preuve que les bourgeois de la
Neuveville se vouaient aussi a cette vocation. La classe des filles
etait souvent tenue pat' une maitresse ; ce lut en certaines occa-
sions la femme du regent ou sa veuve.

La direction des att'aires scolairee etait conliee a la Chumbre
du scholarquat, dont le Maitrebourgeois reposant etait president.
Les autres mernbres etaient les deux pasteurs, trois conseillers
et un secretaire. Parmi les conseillers elus, 011 choisissait tou-
jour's des maitres .lu sceau.

Les reg-ell ts etaient payes par la ville et u'a vaien t pas le droit
de reclamer un ecolage des eleves eufants de bourgeois, mais
quant a ceux des habitants et des etrangers a la localite, ils pou-
vaient demander 71/~ batz annuellement. Cepeurlant, cet ecolage
n'etait pas encaisse facilernent et les regents ne devaieut pas
trop y cornpter. Le traiternent fixe n'etait pas considerable; voici
des indications a ce sujet :

« 1.567. Deli vre an fils de Richard Dubois, notre ministre,
« pour SOil salayre de l'ecole de toute l'annee, 4'() Jivres, demi-
« muid de ble valant ell argent G livres '15 batz 1- deniers. )

« 1568. A Pierre Francois, pOUI' son salaire d'un an : 2 muids
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« de ble et 10 livres par trimestre, soit 40 livres par annee. »
(Le muid valai t 24 mesures.)

C'etait le maitre d'ecole qui remontait l'horloge : « A l'ancien
( maitre d'ecole Pierre Francois, pour cinq rnois qu'il a racoustre
« l'horloge : 5 livres 3 batz 4 deniers. »

Peu a peu, les salaires des regents furent augrnentes :
« 1578. Au maitre d'escolle Pierre Francois, son salaire

« 40 ecus et « sehen ke i 10 ecus et une chevalee de vin en
« argent, au prix que les vins se vendent : '17 ecus 10 batz
« 8 deniers.

« Au maitre d'ecole Paris, son salaire pour l'an '1582 : 4'() ecus,
« pOllr une chevalee de vin pour son premier quart-temps:
« 9 eCI!S ::3hatz, et POLlI' une autre chevalee : 10 ecus 20 batz. »

« 1583. Deli vre a maitre Paris deux muids de ble, »
« 1641. Pension d'uue maitresse qui aura les filles en son

« instruction et discipline particulierernent d'avec les rnasles.
« Aura la maison que Messieurs ont acquise pres la Maison de
« ville et tiendra le poille libre, sans l'occuper de chalit (hois
« de lit) afin que les filles aient leur large. Elle aura deux sacs
« de ble, un sac de troment et un de moitie ble avec viugt livres
« d'argent, payable par cartier. »

« 1677, janvier. Pierre Moine tera la lecture et supportera Ie
« chant des psaumes, en recompense tirera par annee un demi-
« qui ntal ele chanvre. »

« 1091. Pension des reqeui» d'eschole. A Pierre Moine :
« six baraux de vin (fait 450 litres); frorneut : un muid (24 me-
« sures); moitie ble : un muid, et en argent: vingt-quatre ecus.

« A Jaques Subelin : quatre baraux de vin (300 litres); fro-
« ment: un muid ; moitie ble : un muid ; derni-quintal de
« chanvre, ou trois ecus ; ell argent: vingt-quatre ecus,

« A Jean-Jaques Cunier, regent des jeunes garcons et filles,
«( au faubourg: vin : deux baraux ; froment: un muid ; moitie
« ble : un muid; demi-quintal de chanvre, et en argent: neuf
« ecus, plus, pour une charnbre pour tenir l'ecole : cinq ecus. »

C'est la premiere fois qu'il est fait mention d'uue ecole clu [au-
bourg, mais il existe une liste nominati ve des enfants qui la frequen-
taien t en '1661, qui cornprend quaran te-trois garcons et quarante
fiUes, ce qui n'est possible qu'eu y faisant figurer les tout petits.
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Il Y avait souvent penurie d'instituteurs et all etait alors heu-
reux d'avoir recours a des etrangers. Ell 1630, Daniel Hugo de
Metz se presentait pour premier regent, recommande par les
pasteurs de Geneve. II fut nomme, mais demissionllaen '1640
pour continuer' ses etudes de pasteur. 11etait pasteur a Valangin
en 1644.

En '16t)0, les qualites requises d'un maitre d'ecole etaient les
suivantes : « Avant toute chose, il doit etre capable d'apprendre
« les enfants a craindre Dieu et a garder ses commandements.
« Et apres qu'il soit capable de les apprendre a lire et escrire.
« II faut que non seulement lui-meme sache les principes et
« fondements de la doctrine et religion chretienne, mais aussi
« qu'il leu!' serve de patron et d'exemplaire de vertu, de piete et
\1 de toutes sortes de bon lies ceuvres. Pour les savoir apprendre
« a lire et a escrire, il faut (lue lui-merne sache non seulement
« bien lire, mais aussi escrire correcternent, et que pour cet
« effet il sache l'ortographe, c'est-a-dire la tacon ou maniere
« d'ecrire chaque mot droitement au correctement, car ce qu'on
«( ne scait point, c'est ce qu'on ne peut apprendre a autruy. »

On voit par' hi que Ie bagage scientifique des maitres d'ecole,
pour etre acceptes, u'etait pas bien lourrl. Les candidats etaient
examines pal' la Chambre du scholarquat, qui les faisait lire,
ecrire un theme, taire les quatre regles de l'arithmetique et
repondre it des questions generales SUI' I'Ecriture sainte. L'ortho-
graphe laissait souvent a desirer, car il arriva de choisir et nom-
mer, cependant provisoirement, des candidate qui avaient fait six
et meme Ol1Zefautes it la dictee.

Tout comme de nos jours, les absences etaient nombreuses et
l'autorite devait user de menaces pour enrayer ce desordre.

« 1752, decembre 29. II sera fait une publication [Jour avertir
« les peres et meres d'envoyer leurs enfants aux eccles, faute de
« quay ils devront comparaitre devant Ie scholarquat.

« Defense est faite aux regents de recevoir dans leurs eccles,
« sous quel pretexte que ce soit, aucun enfant qui ne leur soit
«( or-donne par' le scholarquat. »

« 1770. Nos honores Seigneurs, Chatelain, Maitrebourgeois et
« Conseil de cette ville, s'etant fait donner connaissance des
« enfants qui frequentent diligemment les ecoles et de ceux qui
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« les desertent, n'ont pu voir qu'avec deplaisir, que contre leurs
« precedentes ordonnances, les eccles ne sont pas suivies et fre-
« quentees par plusieurs enfants, tant garcons que filles. Pour
« remedier a ce mal, il est expressernen t prescrit et ordonne a
« taus peres et meres d'envoyer soigneusement leur'S enfants aux
« eccles et aux catechismes, tant du dimanche que du samedi
« soil', avertissant de pins pal' la presente que cela regarde sin-
« gulierement les peres et meres qui ont des enfants qui doivent
« se Iaire instruire pour 1a communion, a frequenter les eccles
« ainsi qu'il est dit ci-dessus, sous peine d'etre chatie et meme
« renvoye a l'annee suivante, avant que d'etre recu a la commu-
« nion. »

Le scholarquat etait liberal envers les vieux serviteurs de
l'ecole et salariait les regents d'une rnaniere convenable. La deci-
sion suivante en fournit la preu ve :

« 1783, ociobre 24. Conge accords au reqeu: Schad. Mes-
« sieurs du Conseil ayant pris en consideration I'etat de debilite
« et de Iaiblesse dans Ie genre nerveux du regent Schad, qui le
« met hors d'etat de continuer a remplir ses fonctions de regent,
( ont juge a propos de Iui donner son honorable conge. Et vu
« sa nornbreuse farnille et SOIl etat, de merne l[ue considere l'an-
« cienuete de ses services, out trouve juste et comme pat' une
« suite d'un principe de commiseration, de lui fixer en forme de
« retraite annuellernent, la somme de yuarante ecus bans, pen-
« dant sa vie, a cornpter des qu'il sera remplace, hors de la
« caisse de la bourserie.

« Messieurs du Conseil, dans le desir de se procurer u II bon
« regent pour l'ecole des grands garcons, soit la troisierne classe,
« ant cru necessaire d'augmenter la pension du dit regent de la
« maniere suivante :

« to En argent, ell outre de ce qui se payait par trente-six ecus,
« ont augrnente de vingt-quatre ecus, qui seront livres par quar-
« tiers, pris hors de la caisse de l'eglise.

« 2u Outre les 35t) pots de vin fixes, il sera ajoute 142 pots,
« total 500 pots, pris hers des caves de la ville.

« 30 Entin, en place de trois ecus quinze batz pour le bois, il lui
« sera livre franc, devant la maison, deux toises de foyard et deux
«( toises de sapin, et quant au grain, sera livre comme du passe. »
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Les enfcmts de Chavannes allaient a l'ecole a Gleresse, car on
rel Ewe dans les comptes :

« 1.68::2. Au sieur Audrey, regent a Glel'esse, pour l'instruction
( des enfants de Chavannes : trois ecus quinze batz. )

« 1686, mars. Au regent d'ecole de Chavannes, son gage pour
(( l'annee : trois ecus. )

l\ Avril. Encore trois ecus pour Ie regent de Chavannes, jus-
(( qu'a Paques. »

Plus tard, il y eut un regent special pour Chavannes, on se
tenait l'ecole.

« 1.718. Pave au sieur Simon Haole, de Gleresse, pour le
« louage de sa maison, a Chavannes, pour y tenir l'ecole, savoir :
(( deux ecus blancs. )

(( 17"20. Pension d'Antoine Raclet, regent a Chavannes : en
« argent, un ecu par quarrier, soit quatre ecus par an; en
« graine: frornent, douze mesures; moitie ble et seigle, douze
« mesures. »

Les enfants de J'ecole de Chavannes, ell cornptant les tout
jeunes, etaient au nombre de seize en 1786.

La uisiie des ecole« avait lieu chaque annee par le scholarquat
et, a cette occasion, une distribution de prix en argent etait faite
aux meilleurs eleves. Les comptes font en outre mention de
diver's autres objets aussi remis aux enfants, comme psaumes,
cantiques, et ce qui devait etre destine aux filles : des rubans,
des lacets, des aiguillettes, etc.

Plus tard, ce fut de l'argent qu'on distribua a tous, avec du
papier.

Quant aux promotions d'une classe dans une autre superieure,
les elus n'etaient pas nombreux, ils ne formaient qu'un sixieme
a un huitieme du total des ecoliers ; les autres doublaient la
classe.

« Visite des eccles le '2, mar's 166::2. A la premiere ecole on
« accorde : au 1cI ecolier, 3 batz ; au 2mc, 2 batz 2 kreuzer ;
« au :jIJlC, :2 batz.

(( A la seconde ecole, on accorde: au 1,,1 ecolier, 2 batz;
« an 2m", 2 batz; au 3m~, '1 batz.

( A Tecole des filles. A la 1 re ecoliere, :3 batz ; a la 2me, 2 batz;
( aux Bille, 4m'! et 5m,!, a chacune 1 batz, et Ii treize petites Hiles.
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(( qui n'ont aucun ruban : 3 batz 1 kreuzer. A la maitresse
(( 5 batz.

« Pour' Ia merne distribution, on avait achete :
(( 18 douzaines d'aiguillettes rouges et bleues : 18 batz ; 3 pa-

( quets de peti ts rubans de di verses couleurs : 36 batz ; '12 braches
(( de petits rubans noirs : 4 batz ; 48 braches de lacets figures:
( 16. batz ; 36 braches de petits rubans bleus, brodes : '12 batz ;
( total: ,i ecus 7 batz. ) (La brache valait 60 centirnetr-es.)

« 1 670, [eerier .9. Marchandisss ache tees pour la visite :
« 4 pieces de 'l~0 braches de petits rubans de soye ; une piece
( de rubans noirs de J~O braches ; 29 douzaines d'aiguillettes ;
(( 4D braches de petits rubans ; une rame de papier de ;30 batz ;
(( le tout revient a ·15 ecus :2 batz. Plus 4D douzaines de cate-
(( chisrnes a .} batz Ja douzaine et 4·0 douzaines de petits livres a
( 2 batz. »

(( 1fJ80, mars 11. On a fai t la uisiie des ecoles. J I s'est trouve
(( 281 enfants. On a donne, a ceux de la Bible, chacun deux
(( batz ; a ceux du Testament, chacun six kreuzer; A ceux du
I' Psaume, un petit psaume et un kreuzer ; aux autres, chacun
( Ull demi-kreuzer. Au quatre premiers qui ont ell Ie moins de
« fautes au theme, cbacun une piece de ( Schafl'haus. )

En 1724-, il est protocole : « Depuis l'annee 1721, il Y a eu
« trois visites d'ecole. En comptant ce qu'on a distribue aux
( enlants et les journees des Messieurs qui y ont ete employes,
( on a depense '180 ecus. »

« 1 7f30, janvier' n. En assembles du scholarquat, Ie Maitre-
(( bourgeois Schnider, president, concernant les promotions, vu
(( que le catalogue des filles de la basse classe porte le nornbre
( de cinquante-huit petites lilies, pendant que celui de la seconde
(( classe des graudes filJes n'en porte que vingt-trois, il est deli-
(( bere qu'il sera defendu a dame Himely de recevoir davantage
« d'enfants au-dessous de quatre ans. Et s'j] y a une douzaine
(( de petites filles capables dans cette classe, elles seront prornues
« dans la seconde classe.

« De meme, la basse classe des gar(,:ons est chargee de qua-
« rante et un enfants et la premiere de vingt-trois ; s'il s'en
(( trouve une demi-douzains de capables dans la basse classe, ils
( seront prornus dans la premiere classe. »
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« 1701, [anuier 15. S'agissant aujourd'hui de faire les promo-
« tions des enfants, il est delibere qu'elles se feront comme suit:
« L'ecole du sieur Schad a quarante-trois enfants et celIe du
{( sieur Subelin trente; il en sera promu cinq de l'une dans
« l'autre. A tous ceux qui seront prornus, il sera donne un cate-
« chisme de M. Osterwald et un passage avec dix kreuzer. Dans
« les deux basses classes, a chaque enfant, quelque petit livre et
« un demi-batz. ~

Creation de l'ecole latine.- 25 [eurier ~Ld41. Manuel du Conseil.
« II a ete arreste que pour un maitre d'escholle, on priera nos

« sieurs ministres d'en trouver quelqu'un LIUisache instruire en
« latin notre jeunesse et qui n'aspire point au ministere. Et
«( puisqu'on en sait un qui est a Yverdon, qui serait propre,
« qu'on lui rescripve et qu'on recherche de son savoir et com-
« portement. Enfin, qu'on tasche d'en trouver un propre, pour
« le bien de l'Esglise et de I'Estat, considerant qu'une bonne
« escholle est la pepiniere de l'Esglise et de l'Estat. )

Peu a peu, un fonds special fut forme pour cette ecole pal' des
dons volontaires.

« 1648, janvier 25. Les sieurs Jehan Maltegorge et Jaques
{( Perrin, appeles au Conseil, considerant avoir toujours este de
« coustume de faire par les nouveaux appelez quelque recon-
« naissance, soit d'un Iestin on de quelque vase, comme on aurait
« pourparle qu'il serait chose louable d'avoir un regent d'escholle
« qui sceut enseigner le latin a la jeunesse, que ce que les non-
« veaux appeles delivrent pour un repas, serait mieux applique
« de le donner a l'ecole pour faire un fonds au dit regent.

« Les dits sieurs Mallegorge et Perrin se sont parofferts de
« donner pour ce dit, chacun cinquante livres, ce qui a ete
«( accepte et grandernent remercie. »

« 1658, janvier 31. M. Je Chatelain, de son pleiu gre et bonne
« volonte, s'est declare vouloir donner la sornrne de cent lines
« pour un regent d'escholle enseignant le Iangage latin.

« Jaques Gibollet, nouvellement nornme Maitrebourgeois, pour
« l'honneur a lui defere, s'est declare vouloir donner dix ecus.

« Le sieur Imer-Petter, banderet, s'est aussi declare vouloir
« donner dix ecus.
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« Et moy, Jean Bosset, secretaire de ville, a declare donner la
« somme de cent livres.

« Honorable Jaques Gibert, nouvellement appele du Conseil,
« pour' l'honneur a lui defere, au lieu d'un repas comme de cou-
« tume, a declare vouloir donner cinquan te livres.

« Jean-Jaques et Abram Bosset, les deux ministres de la parole
« de Dieu dans ce lieu, en zele de la gloire de Dieu, au bien de
« l'eglise et honneur et profit de la chere patrie, pour approuver
(( la bonne et salutaire fin des avant nornmes, fonclateurs de
« l'escolle pour enseigner Ie latin a la jeunesse, ont fait donation
« de cent livres. »

« 1050, aou: 22. Vincent Chiffelle, appele du Conseil, donne
« trois pistoles au lieu d'un repas . Jehan Cellier, Jehan Pelot et
« Isac Daulte ont fait de merna et a meme fin ont donne trente
« ecus, »

Pendant long-temps encore, les dons pour cette ecole affluerent.
Les eleves ne furent naturellement jamais nombreux. II y a

des annees pendant lesquelles un seul ecolier en profite, et meme
d'autres, comme en 1706, sans aucun ecolier.

Le maitre etait generalement un pasteur, quelquefois Ie diacre
de la Neuveville, mais le plus souvent un pasteur sans autre
fonction et, a plusieurs reprises, des refugies francais. En -t661,
le pasteur Conradi presente pour ce poste un sieur Louys Motta,
au sujet duquel il est decide « que si, dans quatorze jours, il
« apporte attestation de bon comportement et de bon service,
« qu'il sera accepte, a condition que Messieurs les directeurs de
« l'eschole s'accorderont avec luy, reservant que ne se compor-
( tant pas bien, Messieurs auront puissance de lui donner son
« conge. »

Avant 'L706, c'est un sieur Guy de I'erriere, bourgeois de la
ville, mais etranger naturalise, qui enseigne a l'ecole latine. II
etait age, car, en cette merne an nee 1706, l'ecole latine n'ayant
aucun eleve, l'autorite scolaire le libere de sa fonction de regent
et Iui accorde une pension de dix ecus, soit « le cense du capital
« de deux cents ecus qu'il doit a la ville pour la vendition it Jui
« faite du bien de Champfahy. En outre, lui a ete concede
« annuellernent, sa vie durant, dix chars de bois. Et comme le
« dit bien de Champfahy retournera, apres la mort du dit
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« de Perriere, a la ville, on Iui donne encore en jouissance sa
« vie durant un morcel de pre, gisant Ii l'Abrevieur, dit Ie Clo-
« selet. »

Apres Iui, ce tut Je pasteur allemand Keller qui enseigna le
latin, le grec et l'allemand, auquel on accorda dix ecus, demi-
muicl de froment, demi-muid de moitie ble et cinquante livres
de chanvre. Un sieur Moine Jui succeda et, en '1725, le rninistre
Laroux, relugie Irancais, fut nornme, mais remercie l'annee sui-
vante ; on ignore pour yuelles raisons. En 'l726, le ministre
Chifl'elle est nornme pour un an et, en 1728, c'est le ministre
Frene qui remplit ce poste jusqu'eu 1735.

Le traitement etait alors le suivant : quarante-cinq ecus, cinq
cent quai-ante-deux pots de vin , un muid de froment et un de
moitie ble.

En 1752, le magistrat chargea les deux pasteurs d'etudier et
d'etabhr un projet de reglemellt pour Jes eccles. Ce travail tres
complet, de vingt-huit grancles pages in-folio, se trouve aux
archives et servit de base pour Ie reglement que le Conseil
elabora en cette merne annee. Nous n'en releverons que ce qui
concerne le nombre des eccles et les traitements des regents,
comme suit :

« Nombre et qualile des ecolee. II y aura desorrnais quatre
« ecoles proprement dites dans la ville.

« La p1'emfere, reputee la bcsse classe, destinee a recevoir les
« jeunes enlants, tant garyolls que filles, taut de la ville que du
« faubourg, qui auront atteint l'age de quatre ans, pour y
« apprendre a lire passablement, les rudiments de l'ecritlll'e, les
« Commanclements, Ie Symbole des apotres, I'Oraison rlominicale
« et quelques autres petites prieres.

« La secoiuie ecote sera destinee a recevoir les jeunes filles,
« qui, sorties de la precedente, aurout ete jugees capables d'etre
« promues.

« La lroisieme ecole sera destinee a recevoir uniquement les
(( jeunes garcons, qui, sortis de la premiere, auron tete trou yes
« capables d'entrer dans celle-ci.

« La quatrieme ecole, qui est la latine, sera destinee a I'ece-
« voir non generalernent tous les jeunes g'ar~ons qui s'y pre-
« sentent,· cornme cela s'est fait jusqu'ici par abus, mais unique-
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,( meut ceux que MM. les scholarques jugent capables et Je
« nornbre lie pourra surpasser celui de dix ou douze au plus.

« Outre les susdites quatre eccles, \,11 que Ie nombre des petits
« entants de notre ville est trop grand pour qu'ils puissent tous
« etre recus dans la premiere basse classe, I)OUS ell r\\'OIlS etabli
« uue autre, pour Russi lougtemps que 1I0LlS Ie jugerons neces-
«( saire, SOLIS la direction d'une maitresse, uuiquernent destines
« a recevoir les petites lilies qui ne savent ni lire, IIi ecrire, et
« d'ou aucune ne pourra sortir, qu'autant qu'elle aura ete
« prornue.

« Tous les )'eFellts des susdites ecoles se preseuteront en
« Couseil pour lui demander leur conflrrnatiou au premier conseil
« qui se tieudra chaque anuee apres Jes vendanges et leur pen-
« siou cornmencera au premier jour du mois de novernbre, pour
« etre payee comme suit:

« Le regent de Ia premiere basse classe aura annuellement :
« en argent, trente ecus bous ; en graine, viugt-quatre mesures
" de Irorneut et vingt-quatre de moitie ble ; en vin, deux cents
« pots et cinquante pols pour la lecture en chaire et Ie chant a
« l'eglise; ell hois, six chars du chanet, et en chanvre battn,
« cinquante livres,

« Le regent de la seconde classe, OLl celie des grandes filles
« aura: trente ecus bons, viugt-quatre mesures de lroment et
« vingt-quatre de moitie hie; ell viu, trois cent huit pots et
« cinquante pots pout' la lecture ell chnire et Ie chant a l'eglise,
« et six chars de bois.

« Le t'ege) It de la troisieme classe, celJe des grands garcons,
« aura : trente-six ecus bans, vingt-quatre mesures de frornent
« et vingt-quatre de moitie ble, trois cent huit pots de vin , plus
,( ciuquante cornme ci-dessus et six chars de bois.

« Le l'egent de la classe latiue aura soixaute-quatre ecus bons,
« quatre cents pots de vin et rlix chars de bois, dus a la ville
« par la commune de Nods, amenes devant sa maison.

« La maitresse pour la basse classe des petites Iilles nouvelle-
« ment etablie aura ell argent quarante-huit ecus hons, a condi-
« tion yu'elle Iouruira la maison et le logement pour tenir l'ecole,
« cent pots de vin et six chars de bois. »

Depuis cette epoque, les eccles de la Neuveville se rnailJtinrent
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toujours all niveau des progres effectues dans Ie rlomaine de
l'i nstruction des jeunes gens.

Le '1er avril 1846, Ie Progymnase, ronde pOUI' la partie Irancaise
et protestante du Jura bernois, fut ouvert, apres Llue la bourgeoisie
l'eut dote rl'un capital de 80.000 francs, en' bonues obligations.

A la dissolution des trois confreries, ell 1809, ces dernieres
verserent une somme de :10.000 francs POUl' Ia constitution d'un
fonds destine a une ecole superieure de filles, qui subsista jus-
qu'en 1912, pour faire place a une ecole de commerce et ponr
etre en partie annexee au Progymnase et former avec lui un
Progyrnnase mixte.

De tous temps, la Neuveville rut reputee pour ses pensiouuats
de jeunes garcons et de jeunes fllles. En '17H4, Ie pastenr
Georges-Louis Chiffelle, habitant a Ill.Cave, fonda uu pensionnat de
jeunes gens, qui rut continue par SOil tils Jacob-Georges Chillelle.

. M. Montagu y sejourna de '1790 a '1790. II en garda I1D si bon
souvenir que sur la fin de ses jour's il dota Ja Neuveville d'une
somme de plus de trois cent mille francs pour la creation d'un
asile de vieillards. Cette institution, inauguree en 186'1-,est pros-
pere et rend de nornbreux services. Une circonstance qui contri-
bull. a rappeler a M. Montagu le souvenir de la Neuveville, c'est
qu'en se baignant dans Ie lac, il apprit a nager et cette connais-
sance Jui sauva 18. vie dans un nautrage, pendant sa carriere
d'officier de marine, a une epoque ou la grande majorite des
marins anglais ne savait pas nager.

En 1800, Jean-Pierre Bourguignon tenait uue me me pension
dans l'ancienne maison de Gleresse. En '1840, Aime Gross avait
aussi un pensionnat; Ie Conseiller federal Schenk lu t un de ses
eleves. De 1836 a 1845, Auguste Peter tint UII institut de gal'~ons
dans la maisoll Gross actuelle, qu'il quitta en '1846 apres avoir
bati aux Collonges un grand pensionnat pour jeunes filles, qui
subsiste encore.

Dans J'ancien hotel de la Couroune, Ie pensionnat Morgenthaler
comptait souvent trente-cinq et merne plus d'eleves, mais ses
successeurs en ont moins. Dans les dernieres annees, ce sont
les pensionnats de jeunes filles qui sont devenus les plus nom-
breux, on en compte sept qui ont chacun, suivant les annees,
huit, douze et rnerne plus de vingt psnsionnaires.
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XIV

La sante publlque et les rnedeclns

II a existe de toute auciennete un batirnent hers de la ville,
destine a recevoir les malades atteints de maladies contagieuses
comrne la peste, la lepre, etc., qui s'appelait la « Mataiiiere iJ.

Le 22 novembre '1561., UII contrat rerlige par le notaire Bourcard,
rut passe avec Claude Baliset, maitre macon, pour reconstruire
ce batirneut. De ce contrat tres detaille, il ressort que cette
Maladiere cornpreuait deux petits poiles et un grand poile, munis
de Iourneaux et trois cuisines carrelees ; les carreaux furent
livres a l'entrepreneur, qui avait a fournir la pierre mauquante,
mais sans le charroi. Pour les cherninees, il pouvait utiliser Ie
vieux tuf. Le prix de ce travail etait fixe a seize eCLlSde vingt-
cinq batz, SOllS la surveillance du maitre (reglise.

Cette construction devait se trouver au midi de l'asile Mon
Repos. L'inventaire du mobilier, en 157'1, comprend : « trois
« longs coussins, dont UII mauvais ; cinq couvertures de serge;
« ciuq linceuils ; cinq taies de lit; trois _bois de lit; deux lits et
(( deux coussins pretes ; encore un lit et UII coussin du ministre
« Michaud; Ull lit de Imer Bourcard et Ull dit d'Antoine Monnin,
(( plus les ustensiles de cuisine, etc., etc. JJ

La premiere mention d'un hopital it la Neuveville date de
l'anuee '1498, a propos d'un echange de maisons, don t l'une sise
a la me du Pacot (du College) fut donnee a la Blanche-Eglise
par feu Jacob Libra, pour en faire un hopital. En -1649, l'hopital
qui se trouvait alors sur I'ernplacement actuel, fut demoli et
reconstruit a neuf. Le Conseil tit marche avec Pierre Frene, pour
une partie du travail, au prix de ceut vingt-cinq ecus de vingt-
cinq batz. Un autre marche pour les quatre murs et « conduire
l'eau du ruisseau jusqu'au necessaire JJ, couta trois cent cinquante
ecus, En '1782, l'hopital necessitait de grandes reparations, mais
Je Couseil ne pouvait se decider a bien faire les choses, vu les
lrais, Le conseiller et receveur Samuel Imer se donna beaucoup
<Iepeine pour reunir une somme de pres de quatre cents ecus,

I;'
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qu'il offrit au Conseil afin de faire la refection complete de la
facade sur trois etages et six fenetres de front.

Les malades indigents etaient soignee a cet hopital et les pas-
sants estropies, malades ou demandant l'aumone, y etaient
secourus. Les comptes relevent souvent le passage, d'auciens
militaires et de personnes en detresse par suite d'incendie, cela
dans les anuees de '1367 a 1666. Mais ces secours attiraient les
mendiants, qui profitaieut des sentiments chari tables des Neuve-
villois, de sorte qu'en fin de compte on donna ordre au maitre
d'eglise d'etablir des gardes aux portes de la ville pour ne plus
les laisser entrer et se livrer a la mendicite.

Des cas de lepre se presentaient alors assez sou vent. En '1555,
on reI eve un cas qui occasionne un echange rle lettres avec Ie
Landeron et, en 1584·, un certain David Goy, atteint de cette
maladie, demandai t un certificat de bonne conduite, pour se
faire soiguer ailleurs.

La peste regnait aussi en ces temps-ln. En '1579, Abraham
Imer doit etre mort de cette maladie et, en '1589, on trou ve la
note suivante: « Pour depenses faites par maitre Noe et Guil-
« laume Philippin, quand ils furent precher icy, pendant que
« maitre Gregoire Michaud avait lapeste : trois livres. ))

En 1611, let peste 1'eg na en Suisse et fit de, grands ravages,
mais il n'en est pas question a la Neuveville, tandis qu'en '1629
il Y eut beaucoup de malades et que les deux pasteurs y succorn-
berent. Voici une lettre relative a cette epoque :

«, 1029, octobre 5. Le Maitrebourgeois au receveur de Mes-
« sieurs de Berne, a Grenetel.

« L'Eternel, par sa divine volonte, ayant voulu nous visiter
« ci-avant par la maladie de peste qui a deja regne quelque
« temps parmi nous, que de retirer a soy nos deux hommes
« d'eglise, au moyen de quoy aurious este prives de la pasture
« ordinaire de nos ames, qui nous a fourni de juste sujet d'advi-
« ser avec dilligence de suppleer au defaut. Aces fins, aurions
« par intercession de la venerable classe de Neufchastel, nos
« singuliers amys et bons voisins, obtenu run des mernbres de
« leur societe pOIll' pourvoir notre esglise pour deux ou trois
« mois, jusques a tan t qu'il playse a Dieu de retirer sa verge de
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« dessus nous, a telle condition qu'on Jui trouve un Iogis durant
« ce temps, hors de Ja ville. Si votre substitue receveur Jaques
« .Tallaz pouvaitpromettre sa residence en la maison de Leurs
« Excellences de Grenetel, dependant du Stift, par consideration
« qu'elle est la plus commode, ceJa nous serait bien agreable et
« nous en serions bien reconnaissants. Prions le couservateur
« de toutes choses de YOUS conserver en bonne sante, longue et
« heureuse vie. Vous demeure tres affectionne a vous servir,

« Jehan BOSSET, Maitrebourgeois. »

En cette merne annee 1629, le Conseil publia une « defense ))
pour arreter la con tagion.

« POUl' maintien du bon ordre, considerant 1a grande confusion
« et desordre parmi la bourgeoisie durant le temps qu'avons ete
« visites de la peste et contagion, en se hantant et frequentant
« par trop les uns les autres, tant les infestes comme les sains,
« pour remedier a ces dangers, ordonnons que quand il plaira a
« Dieu d'affliger quelqu'un d'un tel fleau qu'il lui doit etre
« rernontre parIe sautier, de contenir tout SOil menage en la
« maison, sans frequenter les sains jusqu'au temps qu'ils puissent
« obtenir notre permission, sons peine de cent lines d'amende. )

En 1637, la peste visita de nouveau la localite et, en 16~i9,
deux hommes sont ordonnes aux portes de la ville, pour ne
laisser entrer personne de contaniine.

En '1650, '1064, 1(j(j9, t679, il est encore toujours question de
la peste et des mesures prises pour s'en defendre et cela dura
avec intermittence jusqu'en l'annee '1783.

Les fonds dont l'hopital disposait pour Ie traitement des rnalades
provenaient essentiellernent de dons et de legs, parmi lesquels
il s'en trouve de cousiderables pour l'epoque. Ainsi, en 1603, le
7 decernbre :

« Recu manuellement et tout comptant de noble, prudent et
« vertueux seigneur, Vincent de Gleresse, ecuver, cbatelaiu clu
« Schlossberg et maire de la Neuveville, Conseiller d'Etat, etabli
« au cornte de Neufchastel et Valangin, au nom et de la part de
« taus ceux de la Maison de Gleresse, comme heritiers testamen-
« taires de feu noble Jacob de Gleresse, jadis bourgeois 'de
« Berne et de la elite Neuveville, assavoir Ia somme de mille
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« livres, monnaie neuve, lesquels le dit feu Jacob, par testament
« et derniere volonte, a legue et ordonne a notre hopital pour
« suhvenir les pauvres et necessiteux, etc. »

Aussi en '1603; donation par Clement Cunier :
« Je teste, donne et bailie a l'hopital et maladiere du dit lieu,

« pour en pouvoir entrer en jouissance incontinent apres mon
« deces et trepas, c'est assavoir un lit et un long coussin de
« plumes. Item, la somme de cent livres, monnaie neuve, finale-
« ment un morcel de pre gisant sur la montagne, lieu dit a
« Chuffort, contenant environ trois faulx, me reservant de pou-
« voir apres encore tester et bailler da vantage de mon bien au
« dit hopital, etc., etc. »

En 'i(S45, Petermand de Gleresse, chatelain du Schlossberg,
leguait aux passants et necessiteux, annueilement, dome paires
de chausses, douze chemises a rabat et dome paires de souliers ;
mais cette donation, vu la clause perpetuelle, causa toute espece
de tracas au magistral. Les heritiers, pour regulariser cette
affaire, conseutirenta payer, une fois pour toutes, la somme de
480 ecus a l'hopital en -1654.

A cette merne epcque, le livre de caisse enregistra les dons
suivants :

414 ecus
6 »

Noble demoiselle Helene de Gleresse
Marie Trittembach.
Jehan Gallandre.
Jeannette Daulte .
Annelet Daulte, femme de feu Jaques Rosselet
Jaques Taillon .
Rodolf Schnider.
Jaques Petitmaitre .
David Nicolet
Bendicht Schad.
Isabeau Perrin, femme de Jaques Merveilleux
Marie Dardel.
Jehan Daulte, ancien chatelain .

~ »

6 »
6 »
20 »
60 »

30 »

BO »
90 »

100 »

30 »
100 »

L'hopital recut aussi des rentes sous forme de ble et de pois
et ces dons continuerent jusqu'au XIXme siecle, car, en '1821, se
trouve l'annotation suivante :
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ex J'ai l'honneur d'envoyer a l'hopital de la Neuveville 100 francs
« de France, d'apres les dispositions de mon pere, et 100 francs
« de ma part, en tout 135 livres de Suisse, dont je prie de me
« donner quittance.

« Chavannes, ce 23 juillet 1821.
« H. de LENTULUS, nee de Pourtales. »

En 1783, le protocole du Conseil du 2 mars relate une curieuse
decision prise dans un cas de mort accidentelle.

« Monsieur le Chatelain ayant donne communication du verbal
« dresse au sujet du cadavre trouve riere cette mairie et qui a
« ete reconnu pour etre le nornme Jean-Louis Descombes, de
« Lignieres, que l'on cherchait comme perdu, et la requisition
« faite par le secretaire Gauchat et autres, de Lignieres, de
« consentir a ce que le dit mort fut transports a Lignieres pour
« lui adrninistrer les secours de l'art qui lui ont deja ete adrni-
« nistres ici.

« Les parties ayant paru, ils ont represents que vu qu'il parait
« que Ie dit jeune homme a eu le malheur de s'egarer en retour-
!~ nant chez lui, par le temps affreux etterrible de neige et de
( vent qu'il faisait et la nuit obscure, et qu'il se constate par la
« declaration des medecins et visite prise du cadavre, qu'il est
« mort de fatigue et d'epuisement et qu'il ne parait pas avoir ete
« maltraite ni assassine, n'ayant eu aucune blessure SUi' le
ex corps et esperant encore par le secours de l'art le ramener a
« la vie.

« Ils supplieraient qu'il leur fut relache pour le conduire a
« Lignieres et l'enterrer si les rernedes ne font pas d'effet, sous
« offre qu'ils font d'acquitter tous les frais.

« Vu les raisons alleguees par les parties et surtout l'esperance
« ou ils sont de le ramener a la vie, Messieurs du Conseil ont
« COil senti it leur demande, moyennant payer les frais. »

Il parait qu'on avait a cette epcque l'ame fortement chevillee
au corps et, en outre, une grande con fiance dans la medecine,
pour qu'apres la constatafion du deces par les medecins, on ait
cependant espere pouvoir ramener ce mort a la vie et cela apres
avoir pris le temps d'en faire deliberer le Conseil et de le recon-
duire a Lignieres.
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Les medecins, - Des les premiers temps de l'existence de la
ville, il y eut de ses bourgeois qui pratiquaient la medecine. Les
etudes n'etaient alors ni longues, ni difficiles; geueralement, Ie
jeune homme entrait en apprentissage chez un medecin ou un
chirurgien et y restait trois ou quatre ans pour s'initier a la pra-
tique de cet art. Souvent aussi, le jeune medecin voyageait a
l'etranger pour mieux s'instruire, en frequentan t les hopitaux ou
en faisant un stage chez un praticien reuomme.

Plusieurs Neuvevillois furent medecins militaires dans les
armees de France, d'Angleterre et de Hollande.

Pour la population de la ville, Ie nombre des medecins etait
generalement tres grand, car on en compta j usqu'a quatre a la
fois, qui etaieut le plus souventdes ressortissants bourgeois et
naturellement s'opposaient a toute dernande d'etablissernent de
rnedecins etrangers, Ils fournissaient eux-mernes les remedes,
mais il y eut cependant aussi des pharmaciens etablis en ville.

011 a vu precedernment qu'en 1548 le pasteur Vincent Penant
pratiquait la medecine et jouissait d'une grande reputation qui le
fit appeler a Soleure pour y traiter l'avoyer Urs Schlumi.

t 608. Ceriificat d'un medecin, Jaques Kraft, concernant la
maladie et la mort d'une fille de Jehan Gelin.

« Le pere etant ici, m'apporta de son eau, laquelle me montra
« une vraye cacochymie et ensemble une matiere vermineuse
« qui a forme avec les accidents qui, ordinairement, surviennent
« en telle maladie, comme sont fievres, douleurs de teste, soif et
« autres symptornes. Et d'autan t que j'ai trouve la fille toute
« malade et faible, ne lui fit bailler pour lors autre chose que
« pour lui faire revenir la parole, s'il est possible et fortifier le
« corps, jusques ace, si elle peut echapper a un autre temps et
« ainsi avec tels medicaments et paroles dites, je renvoyai le
« pere. Voila pomquoy declare, d'autant qu'on a este trop negli-
« gent a rernedier a cette maladie de bonne heure, comme je
« parlai aussi au pere que la dite matiere en montant au col et
« dornageant au ventre inferieur, a suffoque In chaleur naturelle
« et ainsi cause la mort. » C'est du pur Moliere.

« 1622. Autre attestation. Je, Rodolphe Jalla, chirurgien,
« bourgeois de la Neuveville, certifie que Jaques Jappy, de Marin,
« se serait adresse a moi, se disant afflige en ses membres de

« certaine maladie, me requerant lui vouloir appliquer remede
« et declarer quel etat de maladie c'etait. Sur ce, ayant pris
« visite, ai trouve icelle avoir ete causee et provenir de gelure
« et froidure, y ayant trois Oll quatre ans qu'il s'en ressentait,
« sans toutefois qu'il fut malade. De quoy le dit Jappy, apres que
,( par l'aide de Dieu l'en ait rendu gueri, m'a requis lui accorder
« la presente attestation. »

D'apres ces attestations, la science medicale de ces medecins
laissaient a desirer !

En '1691, un certain Jehan Dargent, apothicaire a Montbeliard,
offrit ses services pour ouvrir une pharmacie. Le Conseil decide
de lui ecrire pour le rernercier en lui c1isant que « 1'on n'a pas
« besoin de gens de sa profession, avec quelques compliments. »

Pour certaines maladies, probablernent mentales, le traiternent
etait le sui vant :

« i 67 i . Sur la proposition desiree par les parents de l'Ester
« ChilTelle, au sujet de l'affection qu'elle a, il a ete dit qu'on
« donne permission aux parents de pouvoir l'enchainer et lui
« faire tirer du sang, et ne devront la dechainer que par ordre
« du Conseil. »

Acte testimon-ial concernant un medecin, du t 9 [eurier i 697.
« Soit notoire et manifeste qu'honorable sieur Petermand Schnider,
« bourgeois et du Conseil de cette ville, nous a fait proposer
« que son fils Jean-Francois s'est voue a la science et art de
« chirurgie et operations et ayant fait son apprentissage, il
« appert de sa lettre a lui impartie pal' les presidents et hono-
« rable Societe et Maitrise des operateurs et chirurgiens de la
« celebre ville et can ton de Berne. Or, comme ycelluy est en
« deliberation de sortir hors du pays et de s'en aller dans les
« pays etrangers, ou il plaira a la divine providence de Ie con-
« duire et adresser, afin de se rendre mieux experimente et
« habile dans sa dicte vocation, nous requerrant luy vouloir
« impartir Acte testimonial de son origine, extraction et compor-
« tement, a l'effet de quoy nous attestons en paroles de verite
« que le sus-mentionne Jean-Francois est fils legitime de susdit
« sieur Petermand Schnider et de feue honoree dame Anne-
« Marie Marrin, gens de bien et d'honneur comme aussi de
« franche et libre condition, et le dit Joan-Francois, leur fils,
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« pendant le temps qu'il a sejourne parmi nous, s'est toujours
« cornporte en garcon de bien et d'honneur, comme il est seant
« de le faire, c'est pourquoi nous prions Dieu qu'il le veuille bien
« conduire et adresser et requerrons tous seigneurs et gouver-
« neurs de ville, chateaux, bourgs et villages, comme toute autre
« personlle a laquelle Jean-Francois s'adressera, il leur plaise le
« laisser librement passer et repasser, sans lui faire aucun
« empechement, Ie vouloir favoriser dans ses louables dessins et
« lui preter toutes les aides et assistances qu'il pourrait avoir de
« besoin, sous offre de reciproquer seJon nos lacultes, envers
« tous ceux qui, d'ailleurs, nous seront recommandes.

« Chatelain et Conseil de la Neuveville. »
« 1719. lsabeau Cosandier remontre tres humblement qu'etant

« aftligee du haut mal, il se trouve un medecin qui Iui a prornis
« de la guerir moyennant deux pistoles (vingt-sept francs), prie
« qu'on les lui accorde, sous promesse de les restituer quand
« elle pourra.

« On lui accorde sa demande apres qu'elle sera guerie. »
« Protestation du 15 decembre 1719. Sur les griefs et repre-

« sentations des sieurs docteurs Crette, Jaques Chiffelle, J ean-
« Francois Schnider et Marc-Elie Bosset, centre uu nornme sieur
« Guinand, medecin et chirurgien, qui s'est fait recevoir condi-
« tionnellement pour habitant et que telle reception serait preju-
« diciable a leur art et vocation, que contre Motarde, du Lande-
« ron, qui exerce la chirurgie dans ce lieu, ce qui leur fait
« beau coup de tort, a quoi ils se reorient.

« II est passe que 1'0n revoque la reception de M. Guinand et
« qu'on ernpechera Motarde d'exercer la chirurgie dans cette
« ville, au prejudice des bourgeois. »

« 1720. Note du chirurqien Carrel, de Diesse. Le soussigne
« repete au sieur Adam Ballejean, ancien sautier, de Chavannes,
« pour traiternent de chirurgie fait a son fils, d'une tres mau-
« vaise blessure qu'il avait recue a la main par uu coup de fusil,
« en janvier 1719, dont il en a ere bien gueri par la grace de
« Dietl. Pour quel traitement je repete par juste raison, autant
« que trois ecus bous. )

En 1723, les apothicaires Dupasquier et Prince etaient etablis
a la Neuveville. Voici de leurs notes pour remedes fournis :
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« Monsieur Aufderrnauer, peintre, demeurant a Saint-Blaise,
« doit: aout 22, especes matricules, six batz. Novembre 19, un
«( opiat stomacal, dix batz; especes cephaliques, cinq batz; une
« poudre cephalique, quinze batz; uu baume, dix batz; une
« essence it prendre par gouttes, quatre batz. Total, cinquante
« batz. »

(( 1735. Pour medicaments fournis a- M. Zehnder, de Berne,
( consistant en deux esprits volatils, anticonvulsifs et antiapo-
(( plectiques, donnes en reiterees fois, a en frotter l'occiput et la
( suture coronale, de merne que les tempes, y compris aussi
« une bouteille remplie d'un cephalique et veritable cordial,
« mele d'un esprit antiepileptique, pour plusieurs prises a prendre
« en cueillerees, dans lequel Ie bezoar fin oriental et les perles
« fines, de merne que les confections et arornates, n'avaient
« point ete epargnees. Des lavements laxatifs et autres petits
« rernedes, ordonnes par M. Petitrnaitre, medecin , et con sulte
« par ensemble. POUl' mes dits rernedes et peines : 23 batz. »
Ce n'etait pas cher.

Autres notes de medecin et apothicaire :
« i 745. Jean-Pierre lmer, armurier, doit a Sigismond Petit-

« maitre et son associe Himely, pour avoir traite son fils au mois
« d'aout 1744, qui avait un trou au ventre qu'il s'etait fail en
« tombant sur un couteau et qui avait penetre jusqu'a blesser la
« coeffe des boyaux. Nous vient pour l'avoir pause et gueri :
« gO batz. »

« 1745. Jaques Chiffelle, fournier, doit a Hugues Dupasquier,
« apothicaire, par ordonnance de M: le docteur Rosselet :

« Pour une potion cordiale er cephalique . . . . .
« ) un gros paquet d'especes incisives pour tisane
« » un emplatre histerique de galbaum . . . .
« ) une essence stornacale et histerique composee

avec la teinture de rhubarbe .
« ) unepotion cordiale .

(( Sornme .

7 batz
7 )
7 )

6 )
9 )----

35 batz

Malgre l'opposition des nornbreux medecins de la localite, des
etrangers furent cependant assez frequemment admis a exercer
leur art pendant des sejours plus ou moins longs.
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« 1784, avril 13. Le nomrne Traber, operateur, residant a la
« Couronne depuis trois semaines, demande une prolongation fie
« temps, afin de pouvoir finir les cures des malades qu'il a com-
« mencees en ville et aux environs, ayant produit plusieurs
« certificats et attestations.

« 'Messieurs du Conseil ont accorde pour lui et sa famille
« douze a quinze jours pour rester ici, et ce temps expire il
« devra chercher son meilleur ailleurs et quitter la ville. »

Les medecins neuvevillois jouissaient au dehors d'une certaine
rsnommee, car des bourgeois de Bienne et de Neuchatel vinrent
a la Neuveville faire leur' apprentissage de docteurs.

« 1724, avril 21. David Chiffelle, operateur et chirurgien, fait
« savoir a tous ceux qu'il appartiendra, qu'honnete Georges
« Dunkart, bourgeois de Bienne, a ete engage aupres de moi,
« aux fins de lui apprendre la profession d'operateur et chirur-
« gien. A quel effet il est entre chez moi le 16 aout 1720 et a
« fini son terme, etc., etc. ,)

« 1756, mars 29. Lettre d'apprentissage. M. Petitmaitre, dit
« de la Cave», ancien chirurgien-major aux arrnees d'Italie,
« bourgeois de la Neuveville, declare avoir eu aupres de lui,
« l'espace de deux annees consecutives, M. Fredric Sibile, bour-
« geois de Neuchatel, pour etudier l'art de la chirurgie, etc., etc. »

En 1788, le fameux aventurier qui se faisait appeler comte de
Cagliostro (Guiseppe Balsamo), etait venu habiter a Bienne. Il
vendait des drogues qui devaient prolonger la vie et donnait des
consultations dans toute la con tree. Le pasteur Frene, de
Tavannes, qui avait epouse une Imer de la Neuveville, ecrit a
son sujet: « Ma belle-mere continue a prendre les rernedes de
« Cagliostro et les finira heureusement, c'est-a-dire, sans s'en
« porter plus mal. Tout ce qu'on peut dire de cette cure, ce qu'il
« faut souhaiter, c'est qu'elle n'en ressente aucune incornmodite. »

Extrait d'une lettre de meme epoque : « Nous avons appris la
« mort du cure du Landeron, qui vient de s'expedier avec un
« remede pour fortifier la voix, fait des bouts de tous les bois
« resineux mis au sucre et au genievre. Il en a bu demi-pot, ce
« qui l'a si fort echauffe qu'il en est mort. »

Coi~t d'une expertise medicate. « 1794. D'ordre de Messieurs
« du sceau, M. Imer paiera aux sieurs docteurs Klaye et Chopard,
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« ensemble :3 ecus 9 batz, pour s'etre rendus, par ordre de la
« seigneurie, prendre visite du corps mort de Liechti, armurier
« de Douanne, sur la route vel'S Chavannes et avail' donne decla-
« ration. »

Au commencement du xn~mc siecle, il n'y avait plus plethore
de medecins a la Neuveville; on protocole la decision suivante :

« 1821, janvier 9. Les deux Conseils ant pris en consideration
« la necessite et l'utilite d'avoir ell permanence et a demeure
« fixe, en cette ville, un medecin qui reunisse l'art de la chirurgie
« et des accouchements; ant arrete qu'il sera fait une pension
« annuelle de 4.00 francs a un medecin-chirurgien-accoucheur,
« qui sera choisi et nornme par les deux corps du Conseil et
« POLll' aussi long-temps qu'ils le jugeront convenable. »

Les conditions etaient les suivantes : II ne pourra pas decou-
cher ; il traitera gratuiternent les malades de l'hopital. Il ne por-
tera ell compte que deux visites par jour, a moins que les
malades ne l'exigent, et dernandera au maximum :2 batz 3 rappes
par visite.

En 1831, le cholera fit son apparition en Europe et le Conseil
de sante de Berne demands de designer un batiment propre a
servir d'hopital en cas d'invasion.

La ville ne possedant rien de convenable dans ce but, s'adressa
a l'administration de la ville de Berne pour lui louer sa grande
maison sur Ie port, d'apres le preavis de M. le D" Wild, de
Berne, envoye extraordinaire de la Commission de sante. Le
cholera ayant peu apres disparu, il n'y eut heureusernent pas
lieu d'utiliser ce batimen t.

Ce qui, des lors, concerne la sante publique et les medecins
est trap recent pour etre relate ici.

xv

Police du feu et incendies

L'eau ne manquait pas en ville" en cas d'incendie. Le lac arri-
vait a proximite de la porte de Rive et la rue principale etait
traversee dans toute sa longueur par le ruisseau a ciel ouvert.
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En outre, les grands bassins des deux fon taines de cette rue
contenaient une quantite d'eau appreciable. Ces deux fontaines,
alimentees par la grande source donnee en '1815 a la ville par la
famille de Chambrier, recevaient l'eau au moyen de conduites
en bois de pin, percees d'un trou de cinq centimetres, dont il
existait toujours une reserve conservee dans un bassin appele
« le vivier », au nord du grenier.

Ces deux fontaines, erigees en '1550, sont de Lament Proulx,
de Cressier. Elles couterent 420 ecus, dont 320 recueillis au
moyen d'une collecte, et sont tres reussies dans leurs propor-
tions. Les ruts et les statues des deux. guerriers qui les surmon ten t
sont en pierre jaune d'Hauterive et ont fort bon air.

La crainte des incendies a toujours ete grande, les reglernents
severes et les punitions rigoureuses pour tous les defaillants. Les
fours banaux avaient ete crees pour parer aux risques que de
uombreux fours a cuire Ie pain, chez les particuliers, auraient
fait courir a la ville. Malgre tous les soins, il y eut cependant
aussi des incendies dont les archives font mention.

« 15'70. Schenke a nos bons circonvoisins, venus au secours
« du feu de la maison de l'ancien sautier, pour la depense faite
« en pain, fromage et chandelles, tant sur la Maison de ville
« qu'aux trois confreries et chez les hostes : 47 livres 19 batz
« 4 deniers. »

« 1585. POUl' rlepense chez les Vignolans pal' nos voisins,
« quand la maison du banneret brula : 10 livres ; chez les Escof-
« tiers: 5 livres; chez .J ehan Ballejean : 3 Iivres. »:

« Incendie du. 19 juillei 1683 a l'abbaye des cordonniers,
( qui brula, ainsi que la maison voisine, avec tous les meubles,
« linges et effets, sans qu'on put apporter aucune resistance,
« nonobstant toutes les diligences de nos voisins. »

L'assurance n'existait pas, mais apres un sinistre de ce genre,
il y a lieu d'etre etonne de voir toute la contree se cotiser pour
venir en aide aux sinistres.

Dans le present cas, les dons affluereut. II y en eut de localites
relativernent eloignees comme Tavannes, Boudry, Auvernier,
Cernier. etc., qui envoyerent de petites sommes de 6 a 3U batz;
la ville donna GO ecus, Cressler 6 ecus, Landeron 8 ecus, Gle-
resse 24 ecus, etc. Les confreries donnereut : celie des vignerons,
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5 pistoles en or; celle des pecheurs, aussi 5 pistoles, et celie des
cordonniers 2'1 ecus blaucs .

En '1789, un incendie eclata, a dix heures du soil', dans la
maisou de Jean-Francois Chiffelle (rnaison .Alhert Schenk). La
percee de la route de Bienne n'existait pas et pour arriver de la
rue au cote est de la maison enflarnmee, il fallait faire tout Ie
tour de Ja ville. Cet inconvenient engagea le Conseil a acheter la
maison Ch. Due, a la rue du Pacot, pour 400 ecus et celie du
ministre Gibollet de Renan, a la rue du Beauregard, pour'
700 ecus, afin d'etablir a travers chacune de ces maisons un
passage permettant d'arriver sans detour de l'autre cote de la
rue. Cet incendie fut serieux, car on u'en devint maitre que Ie
rnatin, grace aux secours des voisins.

Les appareils de sauvetage et les pornpes, appelees « seringues »,
etaient dans les premiers temps bien rudimentaires. On avait
principalement des sceaux de cuir pour puiser l'eau et remplir
les cuves, dont une etait placee aupres de chaque seringue
pour l'alimenter. II est question dans les archives de seringues
en bois et d'autres en laiton, pesant 31/2 livres, qui ne devaient
pas etre de grand eifet dans un incendie.

Plus tard, en 174 l, le Maitrebourgeois s'adresse a l'arsenal de
Berne, qui en fabriquait a ce qu'il parait, pour l'achat d'une
pornpe. Elle revenait a '185 ecus, avec 125 pieds de tuyaux en
ciuq pieces. En 1.745, une nouvelle pornpe etait achetee a Neu-
chatel comme suit: <\ Pal' ordre de Messieurs du Conseil, les
« maitres du sceau ont achete des sieurs Guilbert et Peter,
« fondeurs, une seringue d'une nouvelle invention, pour la
« somme de 450 francs apres la petite seringue donnee en
« echange, avec quatre ecus neufs de gratification, moyennant
« quoi ils se sont engages a faire encore trois vis pour les dites
« seringues et de garantir la elite seringue pendant leur vie; le
« tout de bonne foy. »

En 177'2, une nouvelle seringue est achetee a Rodolphe Thonet,
a Neuchatel, au prix de -14 louis d'or, mais elle etait d'un petit
calibre.

Ces pompes devaient etre de fabrication assez defectueuse, car
elles ne se maintenaient pas longtemps en bon etat, et nous
voyons que la decision suivante est prise :
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« 1783, mar» 3. Considerant que cette ville n'a que trois
« sering'ues et mauvaises, il est delibere qu'on en fera encore
« faire une bonne, a Besancon, a Zofingue ou ailleurs, »

« Avril 2(]. Jean' Humbert, a Neuchatel, avant produit plu-
« sieurs certificats comme q uoi il est expert dans Ja partie des
« pompes a eau, on lui cornmande une dite de meme grandeur,
« qualite et solidite que celle livree a Ja commune de Gleresse
« et pour Ie meme prix, avec garantie de deux ans. »

« 1789, juillet 11. IJ est arrete que lorsqu'il fera de grands
« orages et du tonnerre, les proposes aux seringues devront se
« rendre aupres de leurs seringues, ou vrir les portes, allumer
« une chandelle dans une lanterne et appeler une partie de leur
« monde. )

Les pompes n'etaient pas toutes montees sur chars, comme le
prouve la decision snivante :

« 1791. D'ordre de MM. du sceau, Ie boursier Chiffelle paiera
« a Samuel Bloch, maitre charron a Fenil, deux louis d'or neufs,
« pour un char destine a trainer et transporter avec chevaux
« une set-ingue pour courir au secours de nos voisins. »

1846. IJ est cornmande une grande pompe aspirante et fou-
lante a Ferdinand Schenk, a Worblaufen au prix de 2800 francs.
Elle fut utilisee jusqu'en 1007. On l'echangea alors centre une
plus moderne, non qu'elle fut llsee, mais il Iallait quarante
hommes pour la manceuvrer peniblement et elle etait trop
encombrante.

Les incendies dans le voisinage de la Neuveville furent fre-
quents et les Nsuvevillois se montrereut toujours bien disposes
a faire ceuvre secourable.

Les comptes font mention de toutes ces sorties et des frais
occasionnes. En outre, dans les cas graves du voisinage et meme
pour des localites bien eloignees, la bourgeoisie ouvrait large-
ment sa bourse pour secourir Jes sinistres.

Aux particuliers incendies au Landeron, en 1760, le Conseil
accorde 'j5 louis d'or (352 fr. 50). Les hommes de service rece-
vaient a cette epoque 7 batz par sortie, les officiers 13 batz et
quand on decouchait, uu pot de vin en sus.

En 1706, la ville envoyait a Berthoud, visite par un grand incen-
die, deux chars de vin, franco, dontlacontenance n'est pas indiquee
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1669, CloM '-29. Lamboinq . Il y brule dix-huit maisons et
divers greniers.

« II a ete arrete, voyant la pitie et necessite qu'il Y a fl ces
« pauvres gens de Lamboing qui ont este brules, leur g'raine et
« victuaille estant demeure dans le feu, leur four de commune
« brule et par ainsi reduits a extreme indigence. Que par pitie
« et charite on leur enverra le pain de 96 mesures de ble avec
« 4 baraux (300 litres) de vin, pour un coup, en attendant
« qu'on leur fasse quelque autre aide. On fera en outre une
« collecte de maison en maison. Le maitre d'eglise, le procu-
« reur et un sautier iront demander a chacun ce qui sera de
« sa liberalite, sans aucune contrainte et le tout mettre par
« ecri t. »

La collecte fournit 40 ecus 10 batz et 20 ecus bons, et la ville
envoya encore '15 bar-au x de vin.

En 'j817, iJ Y eut de nouveau un grand incendie a Larnboing
Jes 6 et 7 avril. La Neuveville envoya de nombreux secours en
vivres et acheta dans les greniers de l'Etat soixante mesures de
ble pour ell cuire du pain aux incendies. La valeur de ce ble
lui fut plus tard rernboursee par IEtat. Le Conseil accorda
cinquante pieces de bois pour planches dans la foret de Chassin
et cent pieces pour poutres clans la foret de la Joux. Les parti-
culiers donnerent aussi beaucoup en argent et effets mobiliers,
car la valeur totale se monta a 2283 francs.

Leurs Excellences de Berne en ternoignerent leur satisfaction
par la lettre suivante :

« Messieurs,
« J'ai appris ce que la ville de la Neuveville a fait pour les

rs. malheureux incendies cle Lamboing. Ce sout des actes de
« bienfaisance qui font honneur aux habitants et au louable
« magistrat de la ville. Je VOIlS remercie, Messieurs, particulie-
« rement de ce que vous avez satisfait avec. une telle activite
« aux invitations que je vous ai fait et surtout de ce que vous
« avez, de votre propre sentiment, fait des demarches aussi utiJes
« pour procurer des secours avos malheureux voisins, avant
« qu'on YOUS en ait demande.

« J'ai communique a Leurs Excellences tout ce que vous avez
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({ fait en cette occasion et je suis charge de leur part de vous en
« temoigner leur satisfaction et re~onnaissance.

« Agreez, Messieurs, l'assurauce de ma consideration.
« Cerlier, le 22 avrillS'17.

« Le g1'a/ul oailli], F. de STllRLl~I\. »

Le ;) avril 'J686, trois rnaisons furent incendiees a Bienne et
les Neuvevillois allerent au secours. Le lendemain, une terrible
catastrophe eut lien comme beaucoup de pel'SOllneS fouillaient
les mines pour y retrouver des objets de valeur. La muraille de
la maison du milieu, encore debout, tomba tout a coup et ecrasa
dix-huit personnes, qui furent tuees, sans compter les blesses.
Treize furen t enterrees dans une meme fosse et cinq dans une
autre. Il y avait des hommes, des femmes et des enfants.

Les Neuvevi1lois ne manquerent jamais de se rendre au
secours de Neuchdtel dans les cas d'incendie; voici une lettre de
remerciements en '17-14 :

« Aux nobles, sages et vertueux, Messieurs le Maitrebour-
« geois et Conseil de la Neufveville, nos bons et singu-
« liers amis,

« Messieurs,
« Si nous avons ete fort affliges du triste et tacheux evenement

« arrive en notre ville par l'embrasement de passe srrixante
« maisons, nous avoris ete puissamment consoles de remarquer
« que 110S voisins y prenaient une tres grande part et qu'en par-
« ticulier VOLlSavez bien voulu accourir avec tant de promptitude
« et de celerite a notre secours, en nous envoyant une partie de
« vos concitoyens pour eteindre cet embrasement.

« Nous avons ete si contents de la bonne defense qu'ils firent,
« que nOLlSne pouvons assez exalter leurs bons offices, ensorte
« qu'apres Dieu tout-puissant qui calma l'orage lorsque tout
« paraissait desespere, nous attribuons ell partie la conservation
« c1u reste de Ja ville a vos gens, dont Dieu a beni les efforts.

« Nous semmes si penetres des tesmoignages d'arnitie que
« vous nous avez donnes, que nous n'en perdI'ons jamais le sou-
« venir.
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«( :\'O\1S prions Dieu de tout notre CCBlH' qu'il veuille YOus
« preserver rl'un pareil eveuemeut et qu'il vous cornhle de ses
I( beue.lictious et de ses favours les plus precieuses.

I( ~OIIS semmes, H\'eC toutela siucerite et l'estime possible,
« Xlessieurs, \'OS nllectiounes bous voisins ef singuliers amis,

« :\el uchatel , ce 2n septernbre ["14-,
« Les quatre ministrau.c de [I( oil!e de .Veu('clvilel, ))

Ell '17'\::>, le Conseil arrete que 1'011 donnera In sonune de cent
ecus hons nux incen.lies de Xeuchatel.

_-\.pl'es un inceudie c\ Liuuieres, ell '17:32, le Couseil decide
Iju'outre les secours ell Clrgell t, hnbillemeu ts, etc. LJui leur on t
ete emoyes, pro.luits .l'uue collecte geuerale, il leur sera fait un
.lou de In part de In ville .le cent pieces de hois de la foret de la
Jeure, rlont vingt-cinq pour planches.

Ell -175:1, 1111 incendie mit cinquaute-trois menages SUI' la rue,
,l Orvin. La Xeuveville se moutra de nouveau charitable et Je
Conseil envoya 200 ecus bous, ce qui lui valut uue mngnitique
lettre de remerciements.

Ell 'l80L, ce yillage fut a peu pres completement inceurlie, car
quatre-viugts batirnents y Iurent detruits, VLl le manque d'eau,
LIne forte bise et aussi a cause des toitures toutes ell clavins. On
Ilt a In Neuveville uue collecte pour lui veuir au secours qui
pro.luisit .1,:33 livres 21 batz, ou (-)4 louis .l'or, soit '1549 fraucs
de France, C'est enorrne, quand on songe lIue cela se passait
pendant l'occupatiou Irancaise, annees de detresse et de rnisere.

all pourrait ci tel' encore bien des cas de chari te neuvevilloise
ell pareille circonstauce, nons IIOUS bornerons a ell reI ever
deux, relatifs a des localites avec lesquelles des liens de voisinage
n'existaieut pas,

En 1790, Ja petite ville de Cudrefin fut ravages par uu grand
incendie dans la 11 ui t du 'ler au 2 a vri I ; vi ngt-huit maisous cousu-
mees, dix granges et des bestiaux.

La Neuveville vint all secours des sinistres en leur Iivrant au
bord du lac quarante pieces de bois et ciuquante tonneaux de
chaux; ces derniers fureut payes 70 fr. 50 par le Conseil.

Ell '1704-, le !1: mai, La Chaux-de-Fonds Iut eprouvee par un
fort inceudie. Une quete faite a l'eglise de Ja Neuveville produisit

16,
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268 ecus bons 20 batz, auxquels le Conseil ajouta :'8 ecus bous
pour completer la somme de 40 louis ('1'01' neufs qui fut envoyee.
Le Conseil accorda encore en outre cinquante bois pOUI' poutres
et douze bois pour des planches, pris am; metairies de l'Eche-
lette et du Loscheusack.

Si Ie materiel de secours ell cas d'inceudie laissait certainement
a desirer all XVIUml' siecle, les l'eglemellts, pal' centre, etaient
bons et l'organisatiou tres bien comprise pour lepoque. Nous en
avons la preuve dans un reglemellt de 1785, lees detaille et tres
complet, iuinutieux meme. S'il a ete applique dans la pratique,
011 cornprend que les pompiers de la Neuveville aieut pu rendre
de bons services quand ils accouraient all secours de leurs
voisins.

J;Vl

La chasse et les animaux sauvaqes, Les ours,
tes loups et tes sangliers

Parmi les droits octroyes aux bourgeois de la Neuveville, des
la fondation de la ville, se trouvait celui de la chasse, non seule-
meut sur leur propre territoire, mais sur toutes les terres du
Priuce-Eveque de Hale. Les documents concernant lachasse all
gibier ordinaire manquen t, mais i1 rant cepeudan t conclure que
les lievres et les chevreuils n 'etaien t pas rares, car ils se ven-
daient, an XVTIme sieele, it des prix derisoires, Un lievre valait
5 batz, un chevreuil de 9 a 14 batz et dans les sou pel's a la
Maison de ville cette venaison figure sou veil t dans les menus.

Par centre, les notices concernant les animaux feroces sont
nombreuses dans les protocoles, car une prime etait payee pour
leur destruction, merne quaud l'auimal etait tue dans une localite
eloignee. Cela coucernait les ours, les loups et Ies sangliers,
pour lesquels la « droiture : etait reclamee, qui consistait a pre-
senter la tete et la patte droite de devant de l'animal, qui etaient
clouees a la porte de la Maison de ville,

Les memoires du CIH'OJliqlleUL'Hechherg raconteut ce qui suit:

11
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« A la Saint-Nicolas de l'an '151.9, les chasseurs de Bienne

« tuerent dans la foret un grand Ours qui pesait 490 livres.
« Lorsqu'on lui ouvrit Ie corps pour lui enlever les entrailles,
<f on trouva dans son estomac quatre oreilles de mouton, les
« bretelles du predicant Jaques Funklein et une clef si grande
« qu'on aurait pu Ia prendre pour celie dont l'ancien testament
« fait mention comme ayaut ete volee aux portes de Gedeon,
« Elle fut cependant reconnne pour etre la clef de la maison du
« capitaine de ville Hans de Schilling. » II parait que deja a
cette epoque les chasseurs etaieut des hableurs !

De 1550 a '1757, les ours tues dans Ie voisinage immediat de
Ia Neuveville sont nombreux et ou orgauisait, en certains cas,
une chasse geuerale. 11 est quelquefois question d'un ours ayaut
« endomrnage» uu homme, mais jamais ayant tue Llll chasseur
all. attaque les habitants d'une maison isolee, d'ou il faut conclure
que ces betes sauvages n'etaient ni d'une grande espece, ni bien
feroces. Il est cependant extraordinaire que vu l'etendue reJati-
vemeut restreinte des forets, les OLiI'Saient pu y exister jus-
qu'en '17G7.

Les primes payees pour la capture ou la mort d'un out's
variaient beaucoup, probablemeut suivaut la provenance de
l'animal et du chasseur. Tont en eliminant beaucoup d'ours tues
a nile certaine distance de la Neuveville, voici des extraits des
cornptes qui nous touchent de plus pres:

« 1.545. A ceux de Corgemont, qui prirent l'ours : G batz
« 4 deniers.

« 1548. Le 19 fevrier, ceux de Saint-Irnier ont apports une
« tete et une talpe de grand ours.

« 1550. A -ceux de Lignieres qui prirent les OLlL'S:13 batz
« 4 deniers.

« 1561. A ceux d'Orvin, qui prireut l'ours : '10 batz 8 deniers.
« 1567. Scherike a ceux de Larnboiug pour aide du bc.euf

« qu'ils avaieut laisse pour prendre l'ours : ~ Iivres,
« 1575. A deux chasseurs qui prireut 11n OLlI'S qui avait

« endomrnage un homrne : 34 batz 7 deniers,
« 1599, A un de Grandson, avant pris 1111 ours: 8 batz, et a

« EtienneMailleter.deMauborget.poul.HYoil.prisulleouJ.se :
« 8 batz.
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« 1622. Quatre ours ayaut ete pris, tant pal' ceux de la Neu-
( veville que pal' ceux de la paroisse de Diesse. au lieu du
( Hassi (Neuve-:vletail'ie), apres partage fait de la chasse, etant
« reconnu icelle avoir ete pris riere la juridictiou de la Neuve-
« ville, ell presence de Jean Sigismollr1 de \\'nttel1\\'yl, de Bienne ,
« la droiture de tous quatre fut coupee et appretee en la elite
« ville en Ja Maison de ville.

« Ociobre 2.t/. Quand on I'll tala chasse des OL)rs, llepellSe

« 3'1 batz.
« Nouembre '1. Quane! on vendit les tetes (rOUrS, pain et

« viande, y etaut plusieurs mernbres du Conseil, depeuse 3 batz.
« Le samerli, quand on partagea l'OUl'S et qu'on I'ecorcha,
« 26 batz, et pour un pot de sel, 7 batz.

« 1687. Au fils de S" menant deux jhllles ours pris a Ja
« ;\Ietairie-Derriere, :2 livres.

« 1040. A certains personnages de nos proches voisins por-
« tan t de gl'andes talpes d'ours : 1 livre 10 batz,

« 1676. A Abram Bichard et Isac Carrel, de Larnboillg', pour
« un ours pris a Jorat le 1el' septembre :1 ecu 5 batz.

« A Jerernie Ganchat, de Preles, ayant une talpe d'ours pris a
« la chasse generale : 7 batz.

« A Adam Richard, de Lamboing, pour avoir fait grande
« diligence a la prise d'un grand ours: '10 batz.

« 1684. Aux chasseurs de Noris, qui on t tue un ours: 4 ecus
« 10 batz. n

En outre de ces citations concernant des ours tues dans notre
voisinage irnmediat, il yell eut, au XVIIme siecle, quantite
d'autres dans les communes d'Orvin, de Plague, de Vauffelin, de
Pery, de Saint-Imier, du Val-de-Buz, du Val-de-Molltier, etc.,
dont les chasseurs presenterent la droiture a la Neuveville et
re\iurent des primes de 4, a 10 batz. Orvin est la commune qui
en compte le plus grand nombre.

Au X VlIlme siecle, ce plantigrade avait bien diminue de nombre
et quand l'un d'eux etait signale on organisait des chasses gene-
rales avec les communes voisines, comme le 7 mars '1754 avec
le Landeron, Lignieres et la Montagne de Diesse.

Le dernier ours fut tue en 1757.
« 1757, juin 10. M. le boursier Petitmaitre livrera au justi-
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« cier Pierre Botteron, de Nods, et consorts, pour avoir tue Uti

« ours, il y a quelques jours, clans Ie bois des Retaillons :
« G ecus. II

Les loups. - Ils etaient certainement plus nombreux que les
ours et ne Iurent extirpes qu'a la tin du XVllIlllt; siecle. La ville
payait une prime a l'heureux cliasseur qui ell tuait un et orgn-
nisait souvent des cliasses generales a ses fruis, Voici, d'apres les
protocoles et les cornptes, des renseiguerneuts a ce sujet.

« 1548. A ceux d'Orvin qui out pris Ie loup : '10 batz 8 deniers.
« 1598. A un valet de Nods, pour de jeunes loups : .J 7 batz »,

et a quantite d'autres chasseurs de Saint-Imler, c1e Peseux, de
Douanne, d'Hauterive.rle Valangin, de Fontaines, de Corcelles, etc.,
qui preseutaient des Joups OLldes louves, des primes de 5 a'16bRtz.

« 1 656, nouembre ,'J9. A Abram Racle, pour avoir tue deux
« Ioups, :2 ecus, mais defendu (faller par JR ville 11\'eC les peaux.

« 1(l6o. .\ la demaude de nos voisins de la Montagne de
« Diesse, iJ est arrete (railer avec em veudredi prochain a la
( chasse du loup et autres betes dornmageables. »

« UriS. Au cliasseur de Son Altesse, pour la prise de trente-
« deux loups : 'l ecu.

« 1681, niai 22. Pa~'e it Jaques Perdrisat, d'Oron, baillage de
« Grandson, avant attestation d'avoir tue liuit jeuues loups, dent
« iJ portait les peaux : B batz.

« 1684. Am chasseurs de Kocis, qui out tue sept jeunes
« loups : :2 ecus.

« 1693. POUl' avoir rill tuer UlI taureau hlesse pal' les loups :
« 71/~ hatz.

« 1(;,4-1" juin fl.':! . J'ai ete avec Je capitaiue de ville SUI' la
« Montagne de Diesse pour voir s'ils voulaient aller le lendeinain
« a la chasse du loup : 71/~ batz.

« 1695. Ete a la chasse du loup avec ceux de la l\lon tague ;
« ma journee : 71/2 batz.

« 1690. Pour une derni-livre de poudre dounee au berger a
« Velou, pour garder les geuisses : 'J1/~batz. ))

On etait severe pourJes delaillauts coinmaudes nux chasses
generales. Ceux de Preles, pour n'avoir pas paru it la chasse flu
30 aout '1700, furen t condamnes tl 50 lines d'ameude.
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A leur requete, on accepta une clouble pistole, mais a condi-
tion de payer en outre la depense faite a la confrerie des vigne-
rons.

« J'ai ete a Chavannes avertir les communiers de se joindre a
« IlOUS pour faire la chasse des loups : 7 batz. Pal' ordre du
« Couseil, j'ai commands cent bourgeois pour faire la elite chasse.

« 1770, CWllt'-27. Le hoursier Chatelain Jivrera aux vingt-trois
« personne::i qui ont ete a la chasse clu loup vu dans les hautes
« Joux a chacun 71/~ batz, ce qui fait 6 ecus 22 batz. Aux inspec-
« teurs, a chacun 13 batz, ce qui fait en tout 8 ecus bans,
« 2 batz 2 kreuzer. »

« 179l, ((01([ 0. Compte du boursier : Par ordre de :;\1iVI.du
« sceau, j'ai ete avec viugt-neuf persounes Ii la chasse des
« loups. J'ai parcouru les metairies pour placer mou monde et
« ai essuye 11l1ejouruee fatigante et des plus penibles : un ecu.
« Deux. petites depenses dans les metairies pendant la journee,
« avec une partie de notre monrle qui se dispersait de cote et
« .l'autre lorsqu'il fallait payer: 9 batz 2 kreuzer. Achete deux
« livres de chevrotines a distribuer : 6 batz :2 kreuzer. »

Les sangliers n'etaient pas rares non plus et quand il y en
avait de siguales on s'empressait de les chasser afin d'eviter les
dornmages qu'ils font dans les cultures. La ville payait aussi des
primes pour leur destruction.

« 1575. Delivre a ceux qui ont pourchasse le sanglier, If pots
« de viu.

« 1582. Pour la depense du lieutenant Jallaz et huit compa-
« gnons, qui apporterent les sangliers : '1 ecu 17 batz. Quand on
« apporta les deux tetes a M. le Chatelain: 2 ecus.

« 1687. II est fait recit au Conseil de cinq sangliers pris en
« deux jours par nos chasseurs, assistes de certains de Cressier,
« et la droiture fut deli vree. »

La question de savoir sur quel territoire un sanglier etait tue
causa a plusieurs reprises de longs debats entre les autorites.
La chasse du 19 octobre 1639 en fournit un exemple.

« Le Junker Charles de Gleresse, et ses cornpaguons ayant
« leve un grand sanglier it Velou, riere notre juricliction, qui
« avait recu deux baJles dans le corps et etant suivi par les dits
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« chasseurs et leurs chiens, setait jete en bas la cute et preci-
« pite dans le lac UII pen en de~·a de la maison de '\I. de Muli-
« nen, toujours suivi jusqu'au bord du lac pal' lcs chasseurs. Le
«. sanglier fut suivi jusqu'au milieu rlu lac pal' Thiebaud Fabre,
« de Chavanues, qui Ie tua rl'un coup de hache sur Ie col et
« ceux de Gleresse lui airlerent a le tire!' au bateau et Ie mene-
« relit tl Cleresse. Le baillif de Nirlau, Hans-Iludolphe Kirchhofer
« s'y trouvait justemeut et voulut absolumeut et par force avoir
« le sanglier tout entier, voulait le faire mener a Nidau, le droit
« <In lac lui appartenaut en toute .chose. »

Le magistrat de la Neuveville He pouvait pas etre d'accord.
Le Jlaitrebourgeois se reurlit a Nidau aupres du baillif, le mena-
cant .le recourir a Berne s'il ne iui dounait pas satisfaction, lui
expliquant d'ou provenait Ie sanglier et comment il avait ete pris.

Le baillif livra alors le sanglier apres avoir pris la tete et la
patte droite pour la droiture et l'animal rut mene victorieusernent
a la Neuveville.

« 164f3, octobre .'-20. JI. le banderet Peter, Autoine Ballif et
« Adam Crette ayaut represeute par c1evant Conseil, comme
« ci-devant il leur fut perrnis de pouvoir faire une haie a la
« Combe clu Noirvaux, pour attraper toute sorte de veuaison,
« comme il se rencontre beaucoup de sangliers clans nos bois,
« out supplie que la permission leur soit ratifiee.

« Ce qui a ete fait sous condition que ceux qui voudrout se
« joinrlre a eux, les devront recevoir pour compagnons et de
« toute venaisou qu'ils prendront en clonneront la c1roiture
« comme de couturne, et pour' les lacets Llue Messieurs leur
« preteront, seron t enteuus de les rendre en bon etat, »

« 1058, janvier 25. A Jehan R uedin, de Combes, pour a voir
« loge, (tonne a boire et a manger a nos gens qui avaient pour-
« suivi un sanglier jusqu'a /'Eter et l'avoir arnene jusqu'ici sur
« son cheval. Comme ils ont fait present du sanglier a Messieurs
« on leur a c1011ne '1 ecu ·15 batz. »

« 1060, uouembre 15. Aux chasseurs de Preles et Lamboing
« qui out fait presentd'un sanglier qu'ils ont pris et tire dans la
« cute au-dessus du Creux Greville, pour leur peine, 3 ecus, et
« paye leur depense ; on leur a donne un quartier de dernier
« avec Ia peau. »



21:8 H1:;'1'0lR l~ TIl': LA x IXY I::Y1LlJ-:

« 1663. A Adam Ricbard, de Lamboiug, pour Ie present d'un
« sanglier. 2 ecus, et renrlu la peau. »

L'aflaire la plus longue et la plus serieuse, it propos de san-
gliers, commence le ;H .lecernbre J(),<J·5et dura pres de quntre
ans. Void de quoi il s'agissait :

« Liste des lrais et missions surveuues all sujet du refus de la
(I droiture de deux sangliers pris pal' certains chasseurs de
« Lamboing aux Longues Buies et Louvin, juri.lictiou de In Neu-
« veville, le deruier JOUl' de ran Hi43. »

« La I, janvier j(j1(j, Ie procureur, avec rleux HlILI'es, lureut
(I envoyes pour i-aconnaitre le lieu de la prise et >. interpellereut
{I pOUT' temoins Abram Collon, Daniel Labarbe et lsac Boujour,
(I de Preles. Pour jOLlJ'flees et depeuses : ;~ ecus '1:> batz.

« Le 7, Jehau, fils de Daniel Carrel, au sujet de tel refus etaut
« venu ici, par lVI. le Chatelain fut mis ell arret. l.e 8, Pierre
(I Devaux, SOil coinpaguon, se mit a sa place. l.e 2() du nit mois,
« Jacques Richard, leur compagnon, se mit il. la place du rlit
« Devaux et y est demeure jusqu'au :n feHiel', qne sur l'ordre
(I de SOli Excellence, le Chatelain Ie relncl:a. Est dl'l au sieur
(I capitaine pOUI' leur depense : 24 eCLlS '18 batz.

« Le '14, sur la rescription des hauts officiers de la Montagne
« que Jes dits sangliers avaient ete pris riere Diesse, nile .lepu-
« tation composee (1u Chatelai 11, du !\Ini trebollq':'eoi S et (In pl'O-
« cureur, leur est snvovee : depense, (; ecus. "

Et cela continue pendant des annees : visite des lieux, recours
aupres du prince it Porreutruv, voyages it Berne aupres de
Lenl'sExcellences, audition de temoins, yoyages it Porrentruy
durant six jours, discussions it propos de lirnites, Sill' C<1I'te et
plan et sur le terrain, etc., etc., bref', tout ce que comporte nil
proces et cela pour la droiture de deux saugliers. Ell till de
compte, Iettre du Priuce-Eveque recouuaissant le lieu ou les
sangliers ont ete pris etre riere notre juridiction et condalllilant
les chasseurs de la MOll tagne aux frais. Le total des Irais de In
Neuveville dans cette grave affaire se menta a '1'18 ecus 1:3 batz.

« 1656, octobre U. Le fils de Jean Devaux et Rodolphe Gauchat
« et autres, de Lamboing, ont fait present a Messieurs d'un sanglier
« tire pres de la maison de Velou. En reconnaissance iJ leur a
« ete fait present d'un ducat, reudu la peau et fait boire un coup.»
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« itHJ5, norembre 14. A la requete de Jean Pelot et Pierre
« Maillardet, monteurs de la dime de Louvin, de leur reduire
« Jell!' mise a cause de la perte qu'ils ont eue du degat fait par
(lies sangliers, il leur a ete cede les deux emiues de pois et une
« d'avoine qu'ils delivreut a M. Bosset, en deduction de sa
(I pension. ,)

« 1 {j(j8. Aux chasseurs de la ville, lorsqu'ils apporterent In
« droi tu re d'un sanglier sur la Maison de ville, ayan t fait presen t
« d'une epaule : 'I eCL! 5 batz. »

( 1072, decembre 10. Am chasseurs de la ville, qui ont fait
(I present d'un quartier de deux saugliers qu'ils ont tires: 1 ecu
(I blanc. »

1714. Un sanglier a ete tue a Diesse.
175·4. Jean Descoinbes, de Liguieres, tue un sangliera la cote.
« 1755. Deux saugliers sont tues par .f,-Jacques Gelin et David

« Currier, faiseur de boites. Le lieutenant aura une hure et la
( ville I'autre. La peau sera mise avec les deux pieds :'t l'endroit
« ou les autres out ete de tout temps places, c'est-a-dire centre
(i la porte de la Maison de ville,

« Clone deux pieds de sanglier ~l In Maison de ville et marque
l'allnee.» .
( 1757, uiai 26. Liste cle ceux qui ont ete a la chasse du

I' sanglier, all nombre de dome personues, ~t cliacune 7 1/~batz,
« au commandant, '13 batz. »

« 17tW, uovembre 11. J'ai ete avec LItle corvee de treize per-
« sounes reparer le gazon souleve pal' les sangliers. l)

De temps ell temps, un cer] apparaissait clans la con tree, rnais
rarernen t.

« 1078, [aswier 12. A Joseph Sandoz, du Locle, demeurant a
( Diesse, pour uu cerf achete de lui et de son camarade :
« '12 ecus. \\

( 1708. Jean-Pierre Chiffelle, procureur, forme demande au
« sieur Felix Fabry pour avoir avec autres chasse et tue uu cerf
« dans la courtine et enceinte des murailles du chateau de Son
" Altesse notre prince, JequeJ iJs out enleve et mene clandesti-
« nement par des chemins detournes, sans avoir acquitte les
« droi ts et pal' mepris et derision avoir laisse fien te et tripaille
« sur les lieux. »
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Fabry fut condarnne a '100 livres rl'ameude et aux frais, puis,
sur sa demande, il lui fut relache 20 livres.

Les renards et les tassons (blaireaux) Iaisaient souvent de
grands degats dans les vignes. POUT'chacune de ces betes tuees,
une prime de L5 batz etait payee en ,t708.

« II est accorde a Adam Ballejean, pour la quantite de renards
« et tassons qu'il a tues par Ie passe, 50 pots de vin, hors des
({ caves de la ville. »

« 1779. D'ordre de My!. du sceau, le boursier Ballif donnera
« par gratitication a Jean-Pierre Evard, pour avoir tue plusieurs
\l renards et blaireaux, pour encouragement, '1 ecu. »

La destruction des oiseaux de proie etait aussi primee. Pour
les hiboux, les eperviers et les aigles, Ie chasseur recevait 2 batz
par tete.

XVII

Divers

Nos aieux, tout en tenant beaucoup a leurs droits et libertes,
avaient cependant l'habitude de tout reglementer et nombreux
sont les domaines pour lesquels les reglements d'alors nous
paraissent une absurdite. Par exemple, la recolte des nlVes plan-
tees dans 'les jardins et les plantages etait soumise a certaines
regles.

« 1706. Que personne ne prenne des raves dans les ceuches
« jusqu'a ce qu'elles soient permises par le magistrat, si ce n'est
« le samedi apres midy, que chacun pourra aller les prendre
« dans son ceuche, comme de toute anciennete. »

« Petermand Crette, Jaques Jallaz, et Jehan Gelin, pour avoir
« tire des raves avant le bamp, chacun a l'amende de 71

/2 batz. »
« 1738. Le procureur forme demande a Olivier Marolf pour

« s'etre liscentie de tirer et faire conduire chez lui un char de
« raves de son ceuche de Maupras, sans permission.

« Le dit Marolf a repondu ignorer qu'il Iallut une permission,
« puisque son ceuche est seule et detaches de sembl able posses-
« sion. Jl est sxempte pour cette fois. »
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Le tabac. - Vel's l'annee '1660, l'usage de furrier du tabac
s'etait pen it peu introduit dans le pays. Le magistrat trouva
necessaire de defendre cette nouveaute par le decret suivant :

« 1675, [eurier 19. II a este unanimernent arrests de faire la
« publication suivante, dirnanche prochain, dans l'eglise :

« Nons, Chastellain, Maitrebourgeois, Banderet et Conseil de
« la Neufveville, faisons savoir a tous ceux de quelle qualite et
« condition qu'ils soient, bourgeois, habitants et ressortissants de
« cette juridiction, que l'experience journaliere ayant fait voir a
« tout le monde que depuis peu d'annees en ca, l'usage du tabac
« ell fumant, quoique contraire et prejudiciable a 1a sante de
« l'homme, tant de corps que d'esprit, est un puissant moyen de
.( sortir l'argent hors du pays, outre plusieurs autres inconve-
« nients en provenant, qui vont toujours en accroissement de
« degre en degre jusque la que jeunes etvieux s'adonnent a
« cette vanite et folie. C'est pourquoi, afin de proceder aux
« moyens les plus efficacieux d'y rernedier, a l'imitation de nos
« voisins et cornbourgeois, nons faisons par devoir de notre
« charge magistrale inhibition et tres expresse deffense a tous
« et un chacun ressortissant de notre juridiction, soit bourgeois
« ou etranger, allants et venants, sans aucune reserve ou excep-
« tion, tout usage de tabac, soit pour fumer ou rnacher- puhli-
« quement ou en secret, soit en leur maison ou autres legis,
« tavernes, cabarets, en quelque compagnie, endroit ou lieu que
« ce soit. Et ce, sous peine de trois livres d'amende pour la
« premiere fois, pour la seconde le double et pour la troisierne
« la prison et une amende arbitraire, sans support, grace ou
\l remission. Laissant neaumoins la liberte de dix jours a tous
« ceux qui en auront (du tabac) de s'en defaire, SOllS peine de
« confiscation et de dite amende. ))

« 1675, juin 11. Jean Daulte, pour avoir tire du tabac dans
« la maison d'Andre Wagneur, 71/2 batz d'amende. »

« 1684, maTS 14. La defense du tabac dans les lieux publics
« est. faite a nouveau sous peine aux delinquants de 3 livres
« d'amende, qui seront exiges irremissiblernent. »

« 1688. octobre. Jaques Raclet, pour avoir fume du tabac a la
« cuisine de la Maison de ville, condamne a une amende de
« 71/2 batz. »
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« 1089, janvier 16. Il a este arreste qu'il sera publie qu'aucun
« n'aie desorrnais ~l fumer aucun tabac sur la Maison de ville en
« quelque pad que ce soit, ni aux hotelleries ni f.t quelque enrlroit
« de la l11aiSOIlque ce puisse etre, sous peiue am: delinquants
« de 3 livres .l'nmende, ordonnant a tous ceux qui ont le serment,
« qui les c1ecou\'I'irollt, de les rapporter par leur devoir a la
" seigneurie. »

L'ameude lie su Ifisau t pas a taire respecter cct arret, 011 en
vint a des peiues plus STaves et merne tres severes.

1689. Pierre Fongeaille, pont' a voir ete trouve le jour du
« Jenne a la confrerie des pecheurs, avec son frere Jaques,
« lumant du tabac pendant CjU'OIletait a J'eg-lise. Et pour avoir
« ete encore trouve hier au dit lieu outre Ies heures, s'etant

Iourre SOLlSla table. Pour la premiere fante a ete coguu a la
({ prison et renvoye en consistoire et entre ci et le Nouvel-An
« devra vuider la ville, et pOUI' la seconde faute, cognu apres
« grace a '15 batz d'amende. »

Garde du hetail. - La garde du betail etait aussi reglementee.
Il y avait defense d'avoir des beeufs « pour eviter le dornmage
« qui pourrait arriver aux "aches», probablement I'Ll Ie peu de
fourrage dispouible. Mais principalernent la garde des clievres,
cet animal si utile, etait reudue difficile par les conditions impo-
sees. 011 craignait lc danger d'incendie pal' l'accumulation de
foin et de Ieuillage dans les maisons non organisees dans ce but;
les deguts faits par ees animaux qu'on menait paturer dans la
foret, etc. Il Iallait obtenir une permission speciale pour avoir
une chevre et celui qui possedait Line on plusieurs vaches, n'en
devai t pas garder.

« 1681, deceuilne [.) Nos houores seig-lleUI'Sayant rernarque
« Ie grand detriment que les chevres causent a I'interet public,
« taut an paturage qu'autrernent. Outre les dangers de feu que
« tant de feuillage porte dans les maisous pourrait par malheur
« causer, Defendons d'en garder aucune, soit pour les envoyer
« sur les paturages au couper des rameaux pour leur entretien
« Dormant terme pour s'en defaire entre ci et Noel prochain,
« SOllSpeine anx delinquants de i~ livres d'amende. »

Quelques annees plus tard, le magistrat prit une decision plus
equitable,
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« 1089, jilin 'il, Nos honores seigneurs, Maitrebourgeois et
« Conseil avant rernarque (Iue des aucuns ne peuvent s'abstenir
.l de gal'der des chevres malgre leur serieuse defense. C'est
( pourquoi dans la coujoucture .lu temps present, ils out bien
« voulu conceder aux pauvres gells et a ceux qu: II'OlIt pas Ie
« moyen rle garrlel' line vache, de pouvoir garder lllle chevre
« chez eux et merne sur le champoy en ete, ell temps qu'ils
« n'outrepasseront pas les limites, savoir rlepuis Ia Baume en
« haut jusqu'a la planche des trois grillolls et depuis Ie chateau
( ell liaut tout le 10118 (In Chahle jusqu'au plan rlu Rafort, sans
« passer la charriere, et en cas de rlommuge paieront ::~ livres
( d'amende. r;

« 17'28, avril 16, ~)OUI'les chevres, il lie sera loisible a
« chaque Lourgeois d'en avail' plus d'une sous peiue de chati-
« ment et pour les charnpoyer, se contiendra par l'enrlroit qu'on
« lui indiquera, sons peine de l'ameude, avec declaration de s'en
« defaire, d'autant que l'aunee prochaine on u'en souffrira plus. »

l( 1780, Accords au macon Mathey de pouvoir garrler uue
« chevre pendant l'ete a cause d'un enfant malade et pavant un
l( ecu blanc. )

« 1738, jicin. 13. M, Ie procureur a forme rlemande au regent
\( et notaire Prevot, pour s'etre liscen tie de garder et laisser
« paitre une chevre sans permission. Sur les exceptions du dit
« Prevot par son parlier le maitre d'eglise qui dit u'avoir ern
{( mal faire, eu egard qu'il a une fille qui est tOlljOUI'Sincorn-
« modee et qu'ailleurs les regents ont ce droit de gal'der une
« chevre, on l'absous et lui permet de la garder plus outre, )

« 1748, mai ."21. Ceux qui out des bceufs doiveut s'en defaire
« pour eviter le clommage qui pourrait arriver aux vaches et
« genisses et celadaus les q uinze jours. Qnan t aux chevres, Oil
« s'en tient au coutumier, savoir que ceux qui out des vaches
« n'en peuvent garder sans permission du Conseil. Pour ce qui
« est des moutons, on permet a chaque bourgeois d'en garder
« quatre, Ie tout sans consequence pour l'a venir.

« Ceux qui ont des chevaux doivent se procurer un berger et
« il lui sera dit 011 il pourra les paturer. »

« 1759. Arrete que l'on permet aux mernbres de la magistra-
« ture de pouvoir garder chacun une chevre et ce , pour une
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« annee seulement. La merne psrrmssion sera accordee aux
« bourgeois qui la demanderont. »

« 1774, may 18. Accorde a J.-J. Peter, marchand, de pouvoir
« garder une chevre, quoique il ait des "aches, atlendu qu'il a
« des enfants qui ne peuvent se passer de lait pendant l'ete,
« lorsque les vaches sont a la metairie. ))

« Francois Chiflelle devra se defaire de sa chevre, a moins
« qu'il ne produise un certificat de medecin, qui coustate la
« necessi te ou est SOil tils de prendre du lai t de chevre pour sa
« sail te.

« Petermallll Devaux ayant souveut besoin de lait de chevre
« pour medicaments, prie qu'on lui peimette de garder une
(I chevre. - Reuvoye.

« Mmc la conseillere Ballif demande pour cause de maladie de
(I pouvoir garder une chevre. - Beuvoye a produire un certi-
« ficat de medecin.

« Le lait de chevre est taxe a UB batz le pot. »
On voit par ces citations qu'on etait tres strict pour cette

question de chevres.
Pendant la premiere moitie du XIXme siecle, Ie nornbre des

chevres a vai t bien augmen te et chaque viglleron en possedait
q uelques-u nes . .J usqu'a l'aboli tion du parcours de ce menu betail
dans les forets, le berger rassemblait Ie marin, au son de sa
corne, Ie troupeau all nombre d'une centaine de chevres et
merne plus,. pour les conduire au paturage par le chemin appele
encore maintenant (I des chevres » sur les rochers et dans la
foret. II les ramenai t la soiree au mornen t de la traite et chacuue
d'elle savait parfaitement retrouver son ecurie, sans se tremper
jamais.

La danse. - 11 etait defendu de danser dans les auberges, soit
en ville soit dans les localites environnantes, mais en merne
temps l'autorite attirait et merne subventiollnait les maitres de
dause qui demalldaient a s'stablir a la Neuveville. C'etait sans
doute dans le but d'app'rendre a la jeunesse la tenue et les
bounes mauieres et pour danser dans les maisous particulieres
et non en public, car les archi yes fournisseut les indicalious sui-
vautes :
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« 1766. Le sieur Guillaume Marchand et sa femme, de Besan-

« con, maitre a danser, demandent d'etre recus habitants, dans
{( l'objet d'instruire et apprendre la jeunesse a danser. Vu leur
{( certificat, ils SOilt recus au bon vouloir de.la seigneurie. »

« 1766, aoiu . Becu Jean Vallet, de Nimes, pour habitant,
« pOUI' maitre a danser et pour musicien aussi long-temps qu'il
« fer'} bien. ))

« 178[.1, [eurier. J] est arrete que Messieurs 1I0S pasteurs
« seraieutprevenus de ne plus prendre Ie nornme Valfant, maitre
{( a danser, pour donner des lecons dans leurs pensions, en
« raison de SOli libertinage. ))

« 1881, mars .5. Fred.vaime Racle demande qu'a l'instar du
« cornite de Neuchatel, le Conseil veuille bien lui faire l'avauce
« d'une sornme d'argent, pour lui aider a se perfectionner dans
« l'art de la danse, atin de le .mettre a merne de doi Iller des
« lecons pour gagnel' sa vie. Le Conseil accords un pret au
« jeune Racle, soit deux louis d'or neufs hors de Ia caisse de
« l'hopital, remboursable sans iuterets, des qu'il ell aura la
{( fa('ul te . })

Le bois. - Malgte les graudes etendues de Iorets posserlees
pal' la bourgeoisie, Ia plus stricte economic regnai t quail t a I'uti-
lisation du bois, dont l'eutree et la sortie etait exacternent reglee.
011 ne pall vai tell vendre all dehors sans permission et on pri mai l
ceux qui ell entraient, comme si cet article eut ete une rarete,

« 1720. Le procureur forme dernande it Jean Geliu, couvreur,
« pour uvoir veudu des « ancelles : l\ des etraugers et ainsi
« distrait du bois des terres. » .

« 1741. Accorrle a la veuve de M. le haillif Waguer, rl'Auet,
« d'aclieter de nos couvreurs (50UO ancelles pour son toit, ell les
« montraut all procureur. ))

« 1 7.'):J, novell? lire 10. Le procureur Iorme dernaude a Samuel
« Ilellejean pour avoir vendu des males de pressoir lJUI's du lieu,
«( sans permissioll. II repoud que c'etait du vieux bois, demande
« excuse et promet de n'y plus retornber. COg'1I1l,:\ 7i/~ batz. »

« 17'75, jui« 2.7. Par ordre de M. le lieutenant Ballif', j'ai
« notifie i't M. Ie receveur Cunier qu'il n'ait point it venrlre de
( SOil vieux bois hors du lieu. )}
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« 1787. Accor.le la prime hahituelle (\ .I.-J. (lascard, boucher,
« pour avoir achete UII ecrou de noyer a l'etranger : :2 ecus neufs. )

« 1790, [eerier 1'2. Le procureur forme clame a .r-~a1l1. l.an-
( dolt, pour avoir, le 10 janvier dernier, mis ell pieces pour
( echalas llll bois qui 111i avait Me octroye POlll' chantier de
« bosse. Cog-nil r'I G Iivres rl'amende. )

« 1792, scpleiubrc ::21. Daniel Peter demnnde permission de
« veudre UII vieux pressoir (t l'etrauger, olfraut de pulilier qu'au
l( cas ou un bourgeois se trouverait en avoir besoin, il put le
I( retirer pour la somme de j2 ecus, prix fait avec UII hornme de
« Tschugg. Le Conseil lui accorrle sa rlemande, moyenuaut qne
« dans la suite il n'exige pas de bois pour ell construire Ilil autre
« dans sa maisou. »

Batellerie et bateliers. - La batellerie et les bateliers se trou-
vaient aussi sous le controle rlu Conseil priucipalernent pal' nlp-
port au transport des vins. Voici quelques ex traits des reglemeuts :

« 1617. Les bateliers seront tenus de se pour-voir de Lous et
« suffisauts basteaux pour le service des marchands. Ils ne ferout
« aucuu exces SUI' les bosses et marchandises pourrlistraire du
« vin ou en boire superfluernent et outre mesure, specialemeut
« ne mettront aucuue eau Jails les .lites bosses, ell les menant,
« soit par eux au pat' leurs serviteurs, et ue perrnettrout ;'t uul
« autre de boire sur les bosses outre le gl'e des marchauds.
« Quand ils aurout melle le vin hors de cette juridictiou, serout
« aussi tenus de rameuer les bosses virles, sans Jes laisser perdre
« par' IIl'gligeuce, moyennant salaire equitable. »

« lG:3.5. Defense a tous les bateliers de veudre aucnu bateau
l( qu'il ne soi t LIse. })

« Prix des trausports. AOlit 1(j,'39. Peter-maud et Jaques Petit-
« maitre s'etan t presen tes pour bateliers ordi uaires, ollren t de
« mener les personues a Bienne pout' J creuzer, comme ci-devant
« le sac de ble reudu sur bateau pour 1 batz et celui llOll rendu
« sur bateau pour 5 creuzer. Le char de laons (plauches)
« mediocre, 3 batz et les grands 4 batz; le char de paille 5 batz,
« le char d'ecorce -l batz, le tout de Bieune et Nidau a Neuve-
« ville. Depuis Cerlier, les personues pour demi-creuzer, Ie sac
« deble 1 creuzer. )

__~~~~5iFE«m_

LA }lAISO;\ m: VILLE
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Le marche. - Le marche avait ete institue peu apres la Ion-
dation de la ville, mais aboli en 1644 « a cause de la diversite
des temps ». Le 29 fevrier '1664, il etait retabli suivant une
concession de Son Altesse, sur chaque mercredi de la semaine.

« Cette concession sera annoncee a voie publique, afin que la
« counaissance en parvienne a nos voisins et a tous autres qui
« s'en voudront servir pour leur advantage et advancement du
« commerce. Pour tant mieux faire valoir le dit marche on
« donne charge a MM. les maitres du sceau de visiter et choisir
« quelque lieu propice et commode pour' faire batir une halle,
« comme on Ie trouvera a propos. »

Les salaires. - Avec la valeur de l'argent, les salaires des
dornestiques et des ouvriers subirent de gran des modifications.
11 est interessant de rel ever quelques chiffres a cet egard :

« En 1552. Sur le '27me jour de janvier, jay plaide Antoine
« Lemollon pour man serviteur jusqu'a la Saint-Jehan pour Ia
« somme de 9 livres, deux paires souliers et une chemise. »

« Sur le 31lw jour de janvier ay plaide Wuillomette pour ma
« servante jusqu'a la Saint-Jehan pour 3 livres, une chemise et
« une telliere. »

« 1647, [uim 18. Causant i'excessive salaire que les Iaucheurs
« dernandent pour fancher les pres, il est arrete que personne
« ne leur donnera plus de 9 batz avec Ie pain et Ie vin accou-
« tume. Ce qui devra etre publie a l'eglise, »

En 1683, uue servante recevait 2 pistoles par an (i~5 francs).
En 1752, on payait un ouvrier macon 71/2 batz par jour'; le

maitre 9 batz.
« 1790. Engage Franz Anker, de la Chandeleur, a la vieille

« Saint-Jean, pour 3 louis d'or neuf, un chapeau et une paire
« de souliers, et a la foire 3 piecettes. »

En '18-13, un domestique est paye i louis d'or (149 fr. 35) a
l'annee, une paire de souliers et un ecu neuf d'arrhes en faisant
marche, plus 5 batz a chaque foire.

En 'UH 7, Ie travail d'un ouvrier de vigne se payait '15 francs.

Les fours et les boulangers. - La bourgeoisie fournissait le
ble a ses ressortissants, surveillait et reglait minutieusement la
fabrication du pain. II a deja ete question des trois fours banaux

17
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dans lesquels devait se cuire Ie pain, mais quelques details inte-
resseront encore.

« 1616, may 8. Le Conseil a arrete que les deux. fourniers
« de la ville, Imer-Way et Jehan Cosandier seront tenus de bien
« et fidellement fournoyer pour ung chacung et permi a ceux
« qui auront mecontentement, d'aller fournoyer ou il leur
« plaira. »

En 1628, la cense annuelJe pour un de ces fours se payait
40 sols.

« 1681. Andre Due, pour n'avoir voulu obternperer aux admo-
« nitions de la seigneurie de vouloir ache tel' un cheval pour
« affouager son four, il est arrete qu'i1 ait dans un mois char et
« cheval pour son bois ou s'en faire fournir par un charretier,
« sans en -acheter vel'S le banc pour Ie rencherir a la bourgeoisie,
« sous peine de 50 livres d'amende. »

« 1732. Il sera publie que personne n'ait it faire all four dans
« sa maison, sinon ceux qui ont obtenu ce droit du magistral et
« par consequent d'aller aux fours banaux, sous peine de 20livres
« d'amende, et ce pour prevenir les accidents de feu et epargner
« le bois. »

Le tenancier du four etait un boulanger qui vendait du pain a
ceux qui ne faisaient pas au four. Ce pain etait debite dans des
haJJes speciales.

« 1645, [eurier 15. Pour les halles du pain, la veuve de
« Georges Kniesel et la veuve d'lmer-Schad s'etant presentees,
« les desirant et se plaignant de ce que ceux de Gleresse y
« viennent vendre du pain, ce qui leur cause petit debit. »

« 1646. La fouresse (boulangere), pour n'avoir point pris gout
« aux rernontrances qu'on lui a faites ci-devant de mieux faire
« son devoir au boulangement du pain, le faisant trop petit,
<l 5 Iivres d'amende. »

Le pain ne se vendait pas au poids et les boulangers le fai-
saient trop Ieger.

« 1685; juin 24. Vu le mal maniement et petits pains que les
« boulangers font, ils seront avertis encore une fois de se corriger,
« sinon qu'on leur prendra le pain pour les pau vres, ils seront
« mis en prison et il leur sera defendu de plus boulanger. »

Les taxeurs etaient charges de controler le poids des pains.

« 1690, aoiii . Le procureur a forme demande a Jaques Ballif
« pour SOil pain, avoir ete trouve trop leger par Ies taxeurs,
« savoir sur une miche de 2 batz tan tat 16 lods, tantot '18 et
« 20 lods et avoir ell outre maltraite par un coup de poing le
« taxeur Peterrnand Schnider. lceluy s'est excuse qu'il fait le
«pain tantot grand, tant6t petit, et Ie vend tantOt 2 batz,
« tantot G creuzer et qu'on taxe quelquefois du paiu vieux de
« quinze jours qui pouvait bien etre devenu leger. »

« 1774, septembre 12. Comme il se comrnet des abus chez
« ceux qui ont du pain a vendre, le Conseil decide qu'il se ven-
« dra desormais it la livre et que la livre de pain blanc bien
« conditionne se vendra '1 batz et le pain bis 3 creuzer. >.)

« 1 '788. Le I3'ros pain blanc se vend 5 creuzer la livre, le bis
« iJ a 31/2 suivant la qualite. Les cabaretiers qui l'achetent des
« boulangers le vendent 2 batz. »

Les bouchers et les boucheries. - Ordonnance de l'an '1G70 :
« Premieremeni, les bouchiers seront entenus, tuer et saiguer

« toutes hetes au lieu de la boucherie et massels ad ce ordonnes.
e Secondement, un chacun d'iceulx cloibt avoir son banc et

« sur icelluy quand temps et jour sera d'avoir chair a vendre
« sans personne contraindre d'en prendre outre une livre.

« Tiercemeni. Bien et justement poiser toute sorte de chair et
« pour ce faire les deux taxeurs ad ce desputes justiffieront leurs
« ballances et pierres de poids, et ce de viij (8) a viij jours res
« visi tero n t,

« Ouartemeut . Donneront la chair tant des gross~s betes que
« des pourceaux a la taxe des susdits taxeurs. En outre, donne-
« ront la line de bons veaulx de trois sepmaines pour xij (12)
« deniers. Item donneront la livre de moulton jusqu'a la Magde-
« leine pour 16 deniers et apres la dite pour 15 deniers. »

« 1621, acut. On permet aux bouchers de donner la chair de
« bon mouton pour 2 sols. »

« 1668, [eurier. Les banes de la boucherie ont ete mis en
({ monte publique au plus offrant, suivant les conditions de '1(:>47.
« Les monteurs seront tenus de donner, outre Ia monte de
« chaque bane, douze langues de breuf et aux taxeurs chacun
« une et vingt-cinq pots de vin. »
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« i 679. Le premier bane de boucherie est pave 14 ecus,
« 60 pots de vin et '12 langues de bceuf. En 1682, :2:2 ecus,
({:'0 pots de vin et '1:2 langues de bceuf'; Ie deuxierne bane,
({ 12 ecus, 40 pots de vin et '12 langues de bceuf. »

En 17:i9, chaque bane est mise 46 ecus et 011 met pour condi-
tion que les bouchers ne devront pas sot/fIleT les memLCS beles
avec III bouche, inais se seruir cl'1m sOtt,fllet, SOllS peine de chati-
meut arbitraire.

En 1747, iJ Y avait grande penurie de betail et les bouchers
avaient beaucoup de peine a s'en procurer. lis petissionnerent
pour demander qu'on leur rabatte la monte dans son ell tier,
sinou que clans trois semaines ils quitteraient la boucherie.

( Juin .'-26. Le Conseil leur' accorde leur conge et devrout
« sortir de la boucherie mardi prochain. )

« Juiu .29. Les bouchers se repentent et dernandeut a rester.
« lis paieront 15 batz par grosse bete et 1 batz pal' petite bete. »

« ~l779. Vll la cherte du betail, Messieurs ont taxe la viande
({ de bOOUfit 61/" creuzer la livre et le veau a 7 creuzer.

« Paye a Antoine Albaret, de Cressler, pour uu souftlet pour
« la boucherie, 3 eCLlS. »

Le hie et les meuniers. - De toute anciennete, le ble neces-
sail e a la nourriture des habitants de la ville etait achete en gros
par le Conseil, qui le leur cedait au prix coutant. Une partie
provenait des greuiers elu Prince-Eveque dissemines dans le
Jura, et aussi de ceux de Leurs Excellences de Berne. Mais il
fallut souvent aussi s'en procurer a l'etranger, a Constance, dans
le grand-duche de' Bade, a Belfort, etc. II s'agissait parfois de
quantites allant jusqu'a mille sacs,

Les mesures pour les grains etaient alors Ie muid, contenant
vingt-quatre mesures, Je bichet, de trente-six mesures, l'ernine
ou mesure, contenant huit pots.

« i698, juin i 1. Je soussigne, receveur de l'eglise collegiale
« de Saint-Ursanue, conf'esse avoir recu des sieurs Abram Bosset
« et Jacque Gelin, de la Bonneville, la somme de 865 livres
« pour dix-neuf bichets dix-huit penals de froment vendus par
« 24 batz et 6 deniers le penal. M. le reverand Prevot Grand-
« villard a delivre trois bichets douze penals et a recu 153 livres
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« G sols balois, Hem pour seize bichets six penals delivres par la
« Iabrique, ai recu 711 livres I~ sols,

« Actum a S'-Ursanue, le H juin W93, Ursanne Theubet. n

Les achats de ble dans le canton de Bel'lle, <1Nidau Oil ailleurs,
etaien t sou veu t defenrlns ,HI\: Nell vevillois, d'ou grande corres-
pondance entre le Conseil et Leurs Excellences de Berne en vue
clu retrait de cette defense, Les fonds necessaires a l'achat de
g'l'andes quantites de cereales n'etaient pas toujours disponibles
dans la caisse lie la bourgeoisie, II arriva, ell '1770, qu'elle
empruuta ·J5.000 ecus ,1 Leurs Excellences de Berlle, remis a la
banque }[arcuHl'd et C'v, pour les faire purveuir cl Manheim en
paiement de mille sacs de ble achetes pal' CIl, Crette, delegup, a
cet etfet.

Il est interessant de relever, d'apres les comptes, les frais
occasionnes pal' cette transaction :

« Voyage a Heme, pal' OI'<1l'e du magistrat, pour toucher les
« 15.000 ecus de Leurs Excellences et les remettre i{ :\IM. Mar-
« cuard et Cill,

« Diner a Aarherg, pour deux peJ'-
« sonnes et depeuse du cheval, le
« :3 decernbre l770 . . . . . , , . -l ecu 4 batz

«( Etrenne . . . . . . . . . . . . ", .} ))
« Le 5 decernbre, en revenant, de meme '1 )
« Depellse a Berne, au Faucon . .
« Au perruquier et au barhier . .
« Peage a Aarberg et au Pout neuf
« Pour les pauvres, en charite . .
« Etrennes au Faucon, chez M. Beuther

« ou 1I0US SOUPOllS et en di vel'S en-
« droits la nuit et le jour

« Pour uu sou per, le 5 decernbre .
« 3 journees, les :3, 4 et G decernbre

Total . . . '13 ecus to batz S creuzer

8
!)

10
4
()

J » »
»

» 2 creuzer
»

1 » 22 »
8 »

~ » '10 »

Le moindre deplacernent etait a cette epcque long et couteux.
Cette somme de 15.000 ecus etait pretee an taux de :3 »t.; Elle

fut remboursee en trois fois pal' 5000 ecus en 1.773 et Ie delegue
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charge de ce remboursement depensa par voyage 13 ecus
2-1 batz 3 creuzer en passant par le lac, Gerlafingen et Walpers-
wyl.

Le transport de ce ble de Manheim a la Neuveville etait one-
reux, il fallut des demarches aupres du Prince-Eveque pour
obtenir son libre transit par l'Alsace.

Les depenses du sieur Crette envoye a Manheim furent aussi
considerables, car elles monterent a. la somme de 922 francs de
notre rnonnaie, y compris 47 francs pour Ie barbier, le perru-
quier et le blanchissage.

La ville possedant de grancles reserves de grain pour sa
consommation, il etait tout naturel d'utiliser la force motrice du
ruisseau qui la traverse, pour actionner des moulins. Ce fut le
cas des le XIVme siecle et peu a peu cinq moulins [ureni eiablie
sur ce petit parcours. Leur nornbre etait trop grand pour les
besoins de la ville, mais ils pouvaient moudre pour les localites
voisines depourvues de moulins. II en resulte que toutes les cinq
usines en ville, autrefois cte~ moulins, plus ou moins transfer-
mees actuellement, possedent le droit a l'eau motrice, droit
consacre depuis des siecles et reconnu par la famille de Cham-
brier dans J'acte de donation de la source a la bourgeoisie
en 1815, car on y releve la servitude en disant : « une source
qui sert a. plusieurs usines, moulins et fontaines en ville ».

Il existe de nombreux documents relatifs aces moulins,
concernant les droits du Prince-Eveque et ceux de la ville, les
actes de vente, etc. etc ..

Le moulin du bas, au centre de la ville (maison Althaus),
appartint a l'eveque jusqu'en '1492, qui Ie vendit alors au magis-
trat. II fut donne a bail jusqu'en 1858, puis vendu. En 1561, il
payait une cense de cinq muids moitie ble (130 mesures).

Le mouliu de la Cave (fabrique Favre), propriete de Ia famille
de Chambrier, fut vendu en '1771 a Nicolas Stauffer, avec hui-
lerie et battoir pour 2800 ecus et 4 louis d'etrenne. Il payait
en 1721 : chaque semaine, [1/2 mesure de pur froment, 11/2 de
moitie ble, et par an, '100 livres de chanvre battu et 45 ecus en
argent.

Le moulin de la Huette (Hirt), quoique appartenant a des
particuliers, payait par an a la ville: 9 sacs de ble, 9 sacs moitie
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ble, un quintal de chanvre battu et, a chaque changernent de
proprietaire, 8 mesures de froment.

Le moulin de lo. scie au de la Raisse appartenait a la ville,
qui le ,remettait a bail. La maison fut reconstruite en 16:H et
sntierement brulee en '1638.

En '1555, il payait une cense de deux muids de froment.
Apres sa reconstruction en 1632, il payait: chaque semaiue,

41/2 mesures de bon ble, 21/2 mesures de moitie ble ou ble de
moulin, et par an, 1.00 livres de chanvre.

Au XIXmu siecle il fut vendu au meunier Marolf.
Le maulin dessus au maulin Chambrier appartint, jusqu'eu

1773, a cettevfamille, qui le vendit a Samuel Keller pour
2600 ecus. Transforrne en fabrique de machines en '1866, il
brula entierernent le 5 mars 1WO et fut rebati comme fabrique
de vis et autres fournitures pour I'horlogerie.

En ce moment, de ces cinq rnoulins, il n'y ell a plus qu'un qui
soit utilise pourmoudre.

Le paiement de ces censes dus a Ja ville etaient une lourde
charge pour les meuniers qui cherchereut ales racheter.

En '18'17, le Conseil decide que le rachat des censes du moulin
de la Ruette sera de 400 louis d'or. Celui du mouliu de la ville
de 280 a 300 louis.

Des cette epoque, les conditions de la vie changerent et les
moulins disparurent run apres l'autre ; les particuliers ne faisaient
plus au four, mais achetaient leur pain chez les boulangers qui,
peu a peu, s'etaierit etablis en ville et rernplacaient les fours
banaux.

XVIII

Les vignes et te vin

Le principal revenu de la Neuveville etait Ie produit des
vignes. Les documents ne manquent pas a cet egard ; ils ont
permi d'etablir une table des prix payes pour la gerle de ven-
dange de 60 pots ou 90 litres, depuis l'annee 1500, et les prix
du vin, par pot, depuis l'annee 1600. Tout comme maintenant,
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ces prix variaient enorrnement d'uue annee a l'autre, suivant In.
qualite, la quantite de lit recolte et suivant les conditions gene-
rales du marche des vins.

Nous voyons aussi qu'il n'y a rien de change sous le soleil :
a de bonnes annees succedent de mauvaises, le gel ou la grele
detruisent les recoltes.

Ancieunement, presque toutes les vignes des bourgeois
etaient travaillees a la moitresse. Les vignerons engages par 1I11

proprietaire etaient rares, rnais deja aloes on trouvait les prix
exageres relati vernen t a ce que les vignes rapportaien t. En 1758,
juillet 14, « rapport ayant ete fait de Ja quantite d'habitants qui

« se liguent ensemble pour ne travailler les vignes qu'a un prix
« exorbitant, au grand prejudice du public, a quoi etant neces-
« saire de remedier, les ouvrages d'un hoinme de vigne ant ete
« fixes aux prix. suivants : pour tailler, 5 batz ; pour fossoyer,
« 8 batz; echalasser, ~3batz 2 creuzer ; fossoyer de la seconde,
« ;) batz : ebourgeouner et attacher, -10 batz ; racler, 4 batz;
« total, ;l5 batz 2 creuzer. Tout bourgeois ou habitant devront
« s'y conformer OLl qui tter la ville dans les six sernaines. POUL'

« porter la terre, on s'arrangera de gl'e [{ gre. Huit surveillants
« seront nommes par Je Couseil pour visiter l'ouvrage des vigne-
« rons. ))

Les vigries moitresses etaient souvent bien negligees par leurs
tenauciers.

«( 178U, nouembre 11. Vu le delabrerneut dans lequel se
« trouveut les vigues moitresses et l'augmeutatiou de la main-
« d'ceuvre, il importe pour le bien de la bourgeoisie d'encou-
« rager les viguerons ; iJ a ete arrete qu'il serait alloue pour
« chaque ouvrier de vigne bien bumente, 60 batz. »

« 1797. Les journaliers seront paves 9 batz et une chopine de
« vin de la Saint-Martin it la Chandeleur, et to batz, avec une
« bouteille de ViII, de la Chandeleur a la Saint-Martin. ))

Vu l'enorrne di [Terence de valeur de l'argent il y a quelques
siecles et sa valeur actuelle, il est difficile de se rendre bien
compte de ce que valait anciennement la gerle de vendange et
Ie pot de vin, voici cependant quelques chiffres comparatifs a
cet egard. Dans la premiere moitie du XV[mc siecle, la gerle de
vendange se vendit de 3 it 3J batz; clans Ia seconde moitie, de
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8 a 1:30 batz. Au XVIImc siecle, dans la premiere moitie, de 20 a
'J92 batz, et dans la seconde moitie, de 34 a '182 batz. Le vin,
en 160'1, valait 51h gros (Ie gros a 5 centimes), en 1650, 71

/2 gros
et en '1696, 4 batz le pot. Au XVlIIme siecle, dans la premiere
moitie, la gerle valait de 25 a 175 batz, et dans la seconde
moitie, de 55 a ~'15 batz; le pot de vin, en 1709, valait 5 batz et,
en '1735, 3 batz 2 creuzer, d'ou il faut conclure qu'a cette deI"-
niere epoque le vin se payait tres cher (1 batz de 4 creuzer
= ·15 centimes).

Jusqu'a la Revolution francaise, beaucoup de corporations
etrangel'es possedaient des vignes sur le territoire de la Neuve-
ville.

C'etaient l'ile Saint-Jean (Berne), l'abbe de Bellelay, le chateau
de Thorberg, le chateau d'Aarberg, 1'abbaye de Saint-Urbain,
les chanoines de Soleure, ceux de Delernont, ceux de Moutier-
Grandval, la ville de Bienne. Ces dernieres furent achetees par
la bourgeoisie en '1788, qui les revendit en mises publiques.

Dans ('e qu'on appelle le bon vieux temps, les annees de mau-
vaises recoltes paraissent avoir ete plus frequentes que de nos
jours. La grele, principalement, causait de grands ravages, ainsi
en '1702. En '1708, ce fut encore pire; le 3'1 juillet, une furieuse
grele ravagea la contree, passant sur l'ile de. Saint-Pierre et
continuant jusqu'a Berthoud. Le 18 aout, une seconde grele
aneantit le peu de recolte qui restait, et le 22 une troisierne fit
qu'on ne vendangea pas. Le vin en cave, le '1707, se vend it
5 batz le pot.

L'hiver suivant de '1709 fut tres rigoureux, les ceps de vigne
gelerent et meme beaucoup d'arbres fruitier's. La recolte fut
nulle, on ne mit pas de ban de vendange et ne paya pas de
dime, La bourgeoisie preta jusqu'a -1~OO ecus a des bourgeois
dans l'embarras.

« En 1741, vu la chetive recolte de l'annee precedents et vu
« le besoin d'assister les familles, le Conseil decide de donner
« hors des deniers de la ville, a l'hornme et a la femme, chacun
« deux ecus et a chaque enfant un ecu. »

« 1748, Vu la chetive recolte, le Conseil distribue aux bour-
« geois 777 ecus. »

« 1749, juin 13, Resolu que pour le soulagement de la bour-
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« geoisie, vu les circonstances du temps et la cherte des vivres,
« all avancera aux bourgeois qui se presenteront devant le
« Conseil, la sornrne de cinq ecus, plus ou moins en pret, a
« condition qu'ils engagent leur vendange pour la surete de leur
« .lu, et au cas qu'ils ne paient au dit temps, on leur prendra
« du vin dans la cave, »

« 1780. Le -17 juin un orage de grele et de pluie ravages la
« Xlontague de Diesse ainsi qne Douanne et Vingrave. Les mou-
« lius de Douanne furent remplis de gravier et de limon, il y
« avait dix pieds de terre devant les maisons, les caves etaient
« pleines d'eau. Les conlreries envoyerent chacune quinze horn-
« mes pour s'aider a deb layer et le Conseil paya en outre en vi-
« 1'011 soixante journees d'ouvriers. »

Les maladies cryptogamiques que l10US avons main tenant a
combattre etaut inconnues aux siecles passes, c'etait alors la
grele qui causait les plus grands ravages et il semble merne
qu'en ces temps recules les chutes de grele furent plus frequentes
que de nos jours.

Ainsi, en '1770, il grela a l'Asceusion, de nouveau en aout, et
huit jours apres, une troisieme grele qui laissa peu de chose a
venrlanger. En 1773, les deux tiers de la recolte furen t detruits
par la grele, de meme qu'en l'annee suivante et de nouveau
en 1777.

Plus pres de nons, on peut rel ever qu'en 1827 la vendange fut
si riche que les personnes agees ne se rappellent pas cl'en avoir
vu une pareille.

Par centre, l'hiver de 1829 a 1830 fut excessivement rigoureux
et la plus grande partie des ceps du vignoble furent geles, Le
thermometre descendit a 150 et s'y main tint bien des jours. Les
meuniers traversaient le lac gele avec chars et chevaux.

11 a deja ete releve que Ie prix des vins etait anciennement
bien superieur a celui de l'epoque plus recente. Une nouvelle
preuve en est fournie par un extrait de lettre du maire lmer,
du ~6 octobre '18'L3, adressee au sous-prefet a Delernont. ( NOLls
( sommes en ce moment occupes a la vendange ; il Y a si peu
« que Ie produit ne paiera pas la moitie des lrais de culture,
« neanmoins les vins ne rencherissent pas; ils sont au prix de
« ·W francs a 80 francs 1'hectolitre selon la qualite et je crois
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« qu'ils diminueront encore vu Ie peu de debit, la rarete des
« acheteurs et la quantite qui existe encore dans les caves. »

Pour se defendre des gels de printemps, des Ie commencement
du XIXme siecle, on eut recours a des feux pour couvrir de
fumee Ie vignoble. Une lettre du maire du '17 mai 1803 donne a
cet egard des renseignements au sous-prefet Holz. En 1826,
avril 28, le Conseil fit amener de la foret des chars de bois vert
et repartir dans le vigrioble, et les particuliers furent invites a
deposer aupres de ce bois des faix de sarments et de buchilles
pour « animer» le premier feu. Il n'est pas relate si ces feux
obtinrent Ie succes desire.

Pour loger le vin, il fallait des caves et comme d'habitude une
partie du vin de plusieurs annees restait disponible, elles
devaient avoir uue grande capacite.

La grande cave de la bourgeoisie fut construite en 157~i, celle
ou sont places les pressoirs en 1726.

A l'arrivee des Francais a la Neu veville, en decernbre '1707,
tout le materiel de cave de la bourgeoisie, tel que vases, pres-
soil'S, gerles, etc., fut vendu a l'encan et pendant Ia duree de
l'occupation, les recoltes ne furent pas encavees. Apres la reu-
nion au canton de Bernele Conseil decida de meubler a nouveau
la cave et rl'etablir deux pressoirs en bois avec leurs accessoires.
« On preudra aussi des renseignernents pour l'etablissement d'un
« pressoir en fer. »

Les pressoirs construits par Samuel Pelot furent payes '10 louis
d'or, ou 160 livres suisses chacun, la bourgeoisie fournissant tout
le bois.

« 1819, rnai 7. Le sieur conseiller Louis-Aime Schnider,
« receveur des caves, propose de placer les pressoirs dans la
« cave neuve et d'employer la grande cave voutee pour les
« vases, ~tant en raison de sa hauteur que pour la fraicheur
« du vin et principalement pour la raison que la dite cave
« peut se tenir fermee lorsqu'on n'y placerait que les lager-
« fass. »

Tout bien considers, le Conseil arrete que la cave neuve ne
servira qu'aux pressoirs et la cave voutee pour cave a vin.

« En 1819, aoid 20. II sera paye 20 batz par jour et un pot
« de vin aux pressureurs. »
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« Ociobre 22. Les deux pressoirs ell bois n'etant pas suffi-
« san ts, il en sera fait un troisieme apres la fleur. Les
« 97 gerles ne suffisant pas, il en sera encore fait 50 a '15 batz
« piece. »

Les prix des grands vases de cave etaient, suivant les epoques,
comme suit:

« 1756. Marche est fait avec Bendickt Dick d'Etzelhofen pour
II taire deux grands vases d'environ cinquante saums, qui lui
« seront payes '18 batz par' cent pots. Ils contiennent 9500 pots,
« d'ou 68 ecus. ))

« 1758. Jacob Krachbeltz, de Bienne, fait un legre de 5353 pots,
« a 19 batz par cent pots. »

« L 761, may 18. .T.-Jacques Cortaillod, tonnelier a Gleresse,
« fait une grande bosse pour la cave elu Grenier, qui aura huit
« pieds de long et huit de haut; il sera paye -L6 batz par cent
« pots. On est convenu pour 5500 pots, ce qui fait 35 ecus
« 3 batz. »

Les frais de vendange etaient toujours considerables. Les
pressureurs, grassernent payes et bien nourris ; de plus, on pro-
titait de I'occasion pour festoyer a la Maison de ville. Pour ces
repas, on achetait des poulets, des grives, des alouettes, des
becasses, sans oublier les jambons et le poisson. En 1677, les
frais de vendange et de pressurage de 250 ouvriers de vigne
montent a 126 ecus 23 batz, tres forte somme pour l'epoque. Le
voiturage se payait alors 3 creuzer la gerle. Pour vendanger un
ouvrier de vigne, 5 batz. Les vendangeurs recevaient 9 batz. Un
siecle plus tard, en 1763, les rendeurs recoiven t '10 batz; le
charroi par gerle est paye un batz.

11etait autrefois severement defendu d'introduire dans le pays
des vins etrangers et tout ce qui n'avait pas cru sur le territoire
de la ville etait considere comme tel.

« 1676, novernbre 1,B. A la requete de Pierre Ballif, il lui est
« concede d'amener quatre bosses de vin d'Anet pour le loger
« seulement par entrepot, moyennant qu'il le vende et declare
« d'ou le vin derive, sans vouloir le faire passer pour du vin de
« la Neuveville. »

« 1698, aoo: 15. Les conseillers Tutsch et Cellier iront dans
« les caves des cabaretiers pour voir ce qu'ils ont et reconnaitre
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« ce qu'on peut leur passer pour leur cru ;ils devront vendre le
« reste en gros, sous peiue d'amende. »

« 1.705, octobre 9. Bart. Himly, boste des cordonniers, pour
« s'etre liscencie de se defaire de son vin en gros, d'aller sans
« permission en acheter du blanc et du rouge riere Neuchatel,
« merne du vin de Bourgogne et du moindre que le vin du lieu,
« de l'amener ici et de le vendre it discretion, ce qui nous pour-
« rait etre d'un grand prejudice, vu les deffenses de Leurs
« Excellences de Berne. Iceluy a ete cognu, apres avoir demande
« grace, it '10 livres. »

« 1739, octobre 30. 11 est arrete que les hotes n'acheteront
« point de vin etranger sans permission du magistrat et qu'il
« leur sera ensuite taxe et en apporteront au Sceau (Comite des
« finances) pour Ie gouter ; qu'on prendra visite des caves des
« bourgeois qui auront de la vendange etrangere. »

« 1.753, juin. Permis it Nicolas Burki, note aux vignerons,
« d'acheter un tonnelet de vin rouge de cinquante it cent pots,
« en le montrant avant de l'encaver. »

« 1.770, juin. L'hotelier des Trois-Poissons demande de pou-
« voir empleter deux bosses de vin it Saint-Blaise. 11 est econ-
« duit. »

D'apres les releves des ventes de vin faites hors des caves de
la bourgeoisie, il appert que genel'alement on vendait par vases
complets. Ce sont des aubergistes qui achetent par quantites
de 5775 pots, 5l33, 3937, etc., ou moins aussi, et le vin va it
Berthoud, it Lotzwyl, it Aarwangen, it Berne, beaucoun it So-
leure, etc., etc.

Ce vin s'expediait par bosses de 600 pots environ. Quant aux
prix de vente, en voici quelques-uns : 16'10. Vendu trois bosses
de vin a Josue Beynon, de Saint-Imler, it 2 sols le pot.
'1670. Vendu it Herzogenbuchsee une bosse de vin it un batz le
pot. En '1675, le prix est de 2 batz, de me me qu'en 1677.
En 1680, le pot ne vaut plus qu'un batz. En 17'15, le prix remonte
it 2 batz et en 1720 c'est seulement 3 creuzer, prix qui S8 main-
tiennent pendant la plus grande partie du XVlIIme siecle, pour
atteindre 8, 10 et 14 creuzer, suivant la qualite, vers 1'annee'1825
et. rester sans grand changement jusqu'en 18;')3, annee de l'intro-
duction de la mounaie actuelle. Le pot etant rernplace par le
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litre, ce dernier se payait, suivant les annees et la qualite, de
25 it 90 centimes, en rnoyenne 50 centimes.

Une vendange exlraordinaire rut celle de 1.730, d'apres la
relation detaillee de Ch.-L. Schnider, secretaire de ville. « Le
« dimanche 15 octobre, la vendange etant cornrnencee, la tern-
« perature se refroidit de telle facon qu'une petite pluie qui
« cornrnenca it trois heures du matin se changea bientot en
« neige qui continua de tomber toute la journee, de sorte qu'i)
« y en eut un pied lundi matin, couvrant les ceps et les raisins.
« Chose remarquable : it Chasseral il n'y eut pas de neige, elle
« tomba seulement depuis Nods en bas. JI fut impossible de
« vendanger le lundi, mais Ie mardi, la bise ayant cesse, la neige
« se mit it fondre et onvendangea tout le jour, malgre une petite
« pluie tout l'apres-rnidi. Le lendemai n, tres beau temps avec
« soleil, puis la pluie recornmenca. La recolte etant assez forte
« la vendange dura encore toute la semaine suivante. La neige,
« qui paraissait si prejudiciable aux raisins, leur a ete au COf}-

« traire favorable en les adoucissant et ramolissant beaucoup,
« de sorte que l'on a fait plus de deux dixiernes de plus qu'on
« esperait d'abord. La gerle s'est vendue 41 batz et Ie vin 1111

« batz Ie pot. »

11 arriva a plusieurs reprises que Leurs Excellences de Berne
firent defense a leurs sujets d'acheter du vin ~l la Neuveville et
riere le comte de Neuchatel. 11 est difficile d'expliquer une
pareille defense it l'egard de cornbourgeois et il etait naturel que
le magistrat fit son possible pour faire lever une telle interdic-
tion. La seule raison plausible, c'est Clue Berne voulait ernpeclier
de faire concurrence it son vin vaudois.

Eusuite d'une pareille dMellse, Ie 1-1 octobre '1678 une deputa-
tion du magistrat, composee du Maitrebourgeois, du banderet et
de deux conseillers, partit pour Herne afin de faire lever cette
prohibition. IJs y restereu t jUSLjU'aU 28, avant du a ttendre une
reunion flu Conseil des Deux-Cents pour lui presenter leurs
griefs, la defense emanant de cette autorite. La deputation fut
bien accueillie partout chez les magistrate qu'elle visita et chez
les membres du Senat, il n'y eut que lV1.'I'scharner qui ne voulut
pas accorder d'audience, ct elle obtint gain de cause et Ie retrait
de la defense.

La depense Cut de 7'1 ecus.
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XIX

Les confrerles

Les confreries ont joue un trop grand role dans la vie des
Neuvevillois pour ne pas meriter d'etre msntionnees avec plus
de details que cela n'a ete fait au commencement de ce travail.
El1es possedaient toutes une fortune jJropre dont les revenus
etaient utilises pour le bien public et cette fortune fut souvent
mise a contribution pour venir en aide a la bourgeoisie, princi-
paIement au moment d'expeditions militaires, ou pour secourir
des voisins dans des cas de malheurs publics.

Les patrons des trois, confreries etaient : Sainl-Urbain pour
les vignolans ou vignerons; Saint-Crepin; pour les escoffiers ou
cordonniers, et Saint-Pierre et Paul pour les pechew·s.

Les premiers se reunissaient dans la maison au bas de la rue
du Marche, vendue plus tard a la famille Bourguignon, qui
transporta le droit d'auberge au Faucon. Elle porte encore
l'ecusson des vignerons.

La confrerie des cordonniers acheta.. en '1685, la maison du
Lion d'or et y tint. ses assernblees jusqu'en '1867, annee de sa
dissolution.

Les pecheurs se reunissaient dans la maison a l'angle nord de
la rue du Pacot (confiserie Kaufmann) et plus tard a l'hotel des
Trois-Poissons (du Lac).

Leur organisation etai t la sui van te :
Chaque annee, le lendemain de l'an neuf, les compagnons se

reunissaient pour elire un maitre, qui ne devait pas faire partie
du Conseil. Si l'elu refusait, il devait payer un baral de vin
(75 litres). Apres le maitre, on elisait un serviteur. S'il refusait,
il payait un demi-baral, ce qui le faisait quitte de la charge trois
ans durant.

Toutes les fautes commises contre le reglernent etaient punies
par une amende en vin : un brochet de quatorze pots, ou un
demi-brochet de sept pots,

POELE LA.'!DOLT (CHI~Z ,,111,· JJl<:SSO::-;)
(en couleur brune qui est precisernent lu teinte des peintures)
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L'absence sans cause raisonnable a 111 premiere reunion de

l'an neuf etait pnnie de sept pots de vin. Ceux qui jouaient aux
cartes dans la cornpagnie etaient aussi punis de sept pots, etc.
Ces amendes Iurent plus tard converties en argent.

Les trois metairies dont jouissaient les confreries etaient posse-
dees en comrnun et leur jouissance alternait entre elles de trois
en trois ails. Apres l'occupation francaise, en '1817, pour diffe-
rentes raisons, les confreries resolurent de les partager definiti-
vernen t en tre elles.

La confrerie des vignerons obtint la Metairie-Derriere, et
reversa aux pecheurs 200 ecus et aux cordonniers 100 ecus, vu
4ue cette metairie avait plus de valeur que celle du Milieu
obtenue par les pecheurs et celle de Devant qui echut aux cor-
donniers. Le nombre de pieces de gros betail que ces metairies
pouvaient estiver etait relativement de soixante-cinq, cinquante
et cinquante-ciuq. Peu a peu, le betail diminua chez les confreres
et les metairies furent mises en location a des prix rernunera-
teurs, qui forrnereut leur principale source de revenu, car s'il
existait aussi des capitaux places, ces derniers n'atteignaient pas
une forte sornme, ce qui est comprehensible, vu qu'avant l'entree
des Francais en '17m toute la fortune des confreries avait ete
partagee entre les ayants-droit.

Les confreries etaient toujours disposees a recevoir de II0U-

veaux confreres, qui, ,1 1a finance d'entree, « ajoutaient souvent
« un cadeau. Quand la famille Basset, de Neuchatel, se fit rece-
" voir de 1a confrerie des vignerons en '1762, il s'agissait des
« quatre fils de Jean-Georges Bosset, des deux fils du conseiller
« Jean-Frederic Bosset et des trois fils d'Abraham Bosset, dont
« les ancetres avaieut fait partie de cette confrerie, ils fireut
« cadeau d'un tres beau vase en argent dore, orne de quelques
« figures. Le couvercle formait une grosse grappe de raisin avec
« les armes de la famille Bosset et autour cette inscription :
« Donne par Jean-Georges Bosset et sa famiJle a l'honorable
« compagnie des viguerons pour Ie renouvellement de la hour-
« geoisie de la Neuveville, t 762. Ils ant ajoute six ecus pour
« ·arrerages et nornbre de bouteilles de tres bon vin, rouge et
« blanc. ») Cette belle coupe disparut, vendue ou refondue, quel-
ques annees plus tard a l'approche des troupes francaises, EJJe

'18
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n'etait pas la seule possedee par cette confrerie, ear, en 'W50,
Christophe de Graffenried fit cadeau « d'un gobelet sur pied,
« tout dore, recn avec contentement »; et il y en avait d'autres
encore.

Les reunions du deuxierne jour de I'an se prolongeaient gene-
ralement encore le troisierne et se terminaient par un repas OU
le vin n'etait pas menage. IIparait que ces agapes ne se passaient
pas toujours sans bruit et sans scandale, car dans les comptes
relatifs a' ces repas figure sou ven t uu poste pour les « verres
rornpus ». A la merne epoque, soit ell '1677, on depensait a l'oc-
casion de ces memes repas '15 a 20 batz pour' deux ·trompettes,
ou 5 batz pour un joueur de violon, d'ou il [aut conclure que
nos ancetres etaient amateurs de musique, car on ne peut pas
se figurer qu'ils aiel! t danse en ces occasions.

Pendant tout Ie temps de J'occupation Irancaise les confr eries
ne donneren t pas signe de vie, mais en jan vier '1816, apres la
reunion au canton de Berne, elles se reeonsLituerent sur les
anciennes bases et feterent cet heureux evenernen t par un repas
servi dans les trois oonfreries. La gaite la plus franche ne cessa
de regner a cette occasion et les con vives se retirerent a onze
heures dans le plus grand ordre. A la tombee de la nuit les
facades des locaux furent illuminees par de nombreux lampions.

Les confreries coutinuerent a exisler cornme du passe,' mais
leu!' importance et leur utilite diminuaient d'annee en annee.
En '1869, elles deciderent leur dissolution et consacrerent cha-
cune une partie du prix de vente de leur metairie a un fonds
pour la. creation d'une ecole superieure de filles, partageant le
restant de la fortune entre les ayants-droit,

xx
La vie militaire et les expeditions

La Neuveville, construite avec. remparts et tours en veritable
ville forte, devait evidejnrnent influencer l'esprit de ses habitants
et la combourgeoisie avec l'Etat de Berne, sans cesse en guerre,
ne pouvait que renforcer cet etat de choses.

I
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Ses ressortissants prirent done part a toutes les expeditious de
guerre du XV me siecle et ce qui se rapporte aux principales
d'entre elles a ete raconte en detail dans la partie historique de
ce travail, mais l'importance de celJes rlont il n'a pas ete fait
mention est telle qu'elles fournisseut la matiere d'un tres long
chapitre.

Nous ne reviendrons done pas sur la question de la banniere,
sur J'organisation militaire, sur les guerres de Bourgogne, ni sur
les revues du contingent et sa composition, mais il se trouve en
outre dans les archives quantite de documents inedits dont la
communication interessera.

Le Conseil de la N eu veville ne Inurnissait pas seulemen tIes
hommes, mais il les payait et les nourrissait. Quand l'argent
manquait, les trois confreries faisaieut une partie de Ia solde.

En 1.415, les Neuuevillois prirent part a la conqueie de
l'Argovie et en 1.419 iIs nidereut les Beinois a battre les Val ai-
sans. En 1423, il Y eut des troubles clans I'Eveche de Bale et
les Neuvevillois furent avises de se bien garder centre toute sur-
prise. On montait la garcle aux portes, uuit et JOUI" et quand les
Biennois, au nom de l'Eveque, vinrent pour occuper les tours et
les remparts, ils furent battus et faits prisonniers, car on estima:
que leur seul but etait de s'ernparer de la ville. La sornmation
d'une deputation de Bienne de relacher les prisonniers fut vaine
et Berne dut s'interposer pour regler le diflerend. Les Neuve-
villois relacherent les prisonniers et payerent les frais de l'expe-
dition.

En 14.25, querre centre Bellinzone.
En 1444, les Confederes assiegent Zurich et prennent le cha-

teau de Greiiensee. Berne l'annonce par missive du 27 maio Les
comptes aux archives relatent les depenses faites a cette occasion
pour le contingent Neuvevillois: « Depenses faites a cause de la
« guerre pour les compagnons qui partirent pour Greifensee.
« Le jour du depart: 2-1 florins. Achete un muid de hle pour
« les compagnons le jour qu'ils partirent: 4 livres 2 batz. Pour
« un bosset de vin : 8 Jivres. Donne aux compagnons a Lenz-
« bourg- : 12 florins. A Symon Cherdon et ses cornpagnons, pour
« ramener la nave (barque) de Soleure : 16 batz 3 deniers. »

Ces militaires avaient ete conduits en bateau jusqu'a Soleure.

HISTOIHE DC: LA NEUVEVILU; 277

En 1447, la ville fourni t de merne du monde aux Bernois
contre le due de Savoie.

C'est aussi le cas en 1468 pour la campagne de Mulhouse et
le sieg'e de Waldshut; ensuite viennent les guerres de Bourgogne
deja mentionnees.

Pour pourvoir aux frais de ces gllerres, la eaisse de la ville ne
suffisant pas, on faisait des collectes, appelees « Giettes», qui
rapportaient beaucoup, car certains bourgeois donnaient, d'apres
les listes, de 25 jusqu'a UO florins, mais Ja plupart des dons
variaieut de :2 a 5 florins. Ell 1444, la giette de la ville et de la
Montagne de Diesse reunit 844 livres 15 batz 1.

« Le livre de giette des missions de la guerre, quand on mit
« le siege devant Rheinfelden et devant Berlingen l'an miiijcxlv
« (1445), par .Tehan Lescureux, uotaire I), est iuteressant a
consulter. Cette collecte rapporta !tOO livres 5 batz, taut en ville
qu'a la Montagne.

1499. Guerre de Souabc. Lettre de Berne demandant au
Conseil d'envoyer quarante liomrnes it. Aarau le vendredi apres
la Saint-Barthelemy.

1499. Lettre de Liestal qui reuvoie "Wilhelm Haller et six
autres soldats malades.

On voit par tout ce qui precede que la cornbourgeoisie avec
Berne u'etait pas uue sinecure POllI' la Neuveville, qui se trouvait
forcee d'avoir presque constarnment des troupes sur pied de
guerre et de les entreteuir it grands frais, ce qui continua jus-
qu'a la guerre de Trente ans, de '1618 it -I(H8.

Les listes « d'election », OUcornpaguie de soldats et de collectes,
coutiennent beaucoup de noms de families qui existent encore
ac luellernen t.

1.507. Lellre de Berne, en all emand, demandan t au magistrat
de la Neuveville douze volontaires.

1511. Berne demands six hommes, avec armes et cuirasses,
et de J'argent pour l'expedition de Bellinzoue.

Un peu plus tard, Berne reclame ell core six hornmes. En
novernbTe, te 9, c'est trente-six bommes qui sont dernandes pour

1 Cette livre devait etre la livre tournois, dont la valeur d'alors, comparee
a celie d'aujourd'hui, est au moins cinq fois plus grande, d'ou s'en suit
qu'une lelle collecte rapporlait une tres forte sornme.
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marcher contre Milam. Le 21 novembre, les Suisses arrivent
sous les murs de Milan, mais n'ayant pas d'artillerie, ils levent le
siege au bout de peu de temps et s'en retournent a la maison.

Il existe des cornptes detailles des depenses faites pour cette
campagne de '15'11. Elles se monterent pour le voyage et divers
a 52 livres 8 batz 3 deniers et pour la solde et l'entretien de la
troupe a 270 livres, total equivalant a 1605 francs de notre mon-
naie actuelle. On avait aussi collecte pour recueillir ces fonds.

« 1512. Lettre de Berne nous avertissant de nous tenir prets
« pour marcher COiltre La Sarraz. »

« 1513, may 20. Berne nous dernande des gens pour aller en
« Italie, contre Louis XII. »

« 16 [uin. Berne envoyant 3000 homrnes pour combattre les
« Francais, demande l'envoi de trente hommes pour tirer en
« guerre avec eux. »

« AoM 8. Nouvelle demande de vingt-cinq hommes, avec de
« bonnes armes, pour tirer en guerre en Ja haute Bourgogne. »

A cette epoque il yavait toujours beaucoup de Suisses engages
au service de la France, qui allouait des subsides aux Etats dans
lesquels ce recrutement etait fait.

En 1518, lettre de Berne demandant 1'envoi de deputes pour
retirer Ja part de la ville des subsides verses par Ja France.
Traduction de M. 1'archiviste Turler, a Berne:

« Salut arnical et bons souhaits, honorables, sages, bien chers
« amis et feaux bourgeois.

« Nons venons de recevoir notre part de la pension francaise
«( et nous vous en averLissons, pour que vous sachiez a quoi
« vous en tenir et pour que vous envoyiez bient6t vos deputes
« aupres de nous pour recevoir votre part.

« Donne a la Sainte-Dorothee de 1518.
« Avoyer et Conseil de Berne. »

1518, mai 20. Berne demande de tenir soixante-quatre horn-
mes prets pour Ie service.

1529, octobre 24. Lettre allemande du Conseil de Berne,
demandant au Conseil de la Neuveville soixante hommes pour
leur venir en aide contre leurs sujets d'Interlaken. Les Oberlan-
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dais voulaient rester catholiques et refusaient de changer de
religion. Les chefs de cette expedition etaient : Jehan Breda,
capitaine; Claude Lepelle et FOI:; Gibollet, lieutenants. Pour
Lignieres : Guillaume Jehanperrin ; pour Nods: Jehan SeiJJyer
(Cellier) et Jeban Sunier; pour Diesse : Jehan Guillaume.

1529. Expedition ci Unteruiald: Une expedition de guerre
s'appelait alors « trasse I).

« Sur le jour de la Saint-Bernard (16 juin), la trasse de cin-
« quante-huit hommes partit, avec Jehan Subelin, capitaine, et
« Imer-Bourcard, lieutenant, pour aller en aide a ceuxde
« Zurich. »

1530. La trasse de Geneue contre le due de Savoie: Jaques
Dumoulin, capitaine ; Jean de Cressier, lieutenant; septan te-huit
hommes, dont deux de Chavannes, deux de Saint-Maurice, cinq
de Lignieres,

Seconde trasse pour Geneve : quarante-cinq hommes. Peter-
mand Peterhans, capitaine ; Jehan Daulte, lieutenant.

1531. Berne demande soixante hommes pour aller dans Ies
Grisons:

« .\ UK nobles, -prudents, saiges et discrets maire, Conseil et
« bourgeoys de la Neuveville, nos singuliers amys et tres chiers
(I bourgeoys.

« Notre aimable salutation. Apres qu'avons envoye secours et
II aide a nos Coufederes de la Ligue Grise, centre Ie marquis de
« Mus (Jaques de Medici), nous convient de nOLlSmettre a plus
(I grosse puyssance en ordre, afin que si necessite surveuait, que
« fussions pourvuz pout' resister a nos ennernis. Surquoy avons
« fait election de 8000 hommes de guerre dont vous en vigueur
« de la bourgeoisie qu'avez avec nous, admonest.ons et requerons
« de eslire entre vous soyxante hommes bien accoustres et pour-
« veuz de toutes choses convenables et necessaires en guerre et
« Tes teuir ainsy prets quand nous les cy apres requerrons d'en-
« sui vre notre bandiere et armee, que incon tinent ils marchen t
« pour satisfaire an debvoir que en cest endroit, aves avec nous.
« Ce faisant lIOUSferes plaisir en cas sernbl able. A revoir, aydant
« Dieu auquel prions qu'il VOllSayt en sa saincte garde.

« Datum vigilia passa anno '1531. »
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Leier avril, merne annee, les Bernois envoient un nouveau
contingent de 1500 hommes et en dernandent quinze a la Neu-
veville.

Le '.17 octobre, c'est quarante-cinq hornmes qui son t dernandes :

« Notre amyable salutation devant saiges, pournoiables et dis-
« cretz siuguliers amys et tres chiers bourgeoys.

« SUr' l'admonitiou que derniel'ement vous avons faite, c'est
« assavoir de faire election de quarante cinq homrnes, ne croyons
«( pas aultrement que ne les ayes fait, dont VOIlS en vigueur de
« la bourgeoisie et debvoir quavez a nous, vous graudement
,. prions et admonestons, icelluy nombre hativernent, que jeudy
« prochain au soir y soyent en nostre ville (en ce ne Ie veuillez
« faillir), et ce faisant nous ferez plaisir en cas semblable.
« A revoir.

« Datum mardy yvij octobre auno lllvyyyj (17 octobre -1531).
« L'advoyer, Petit et Grand Conseil de la ville de Berne. ))

La baiaille de Cappel eut lieu Ie H octobre '1531.Les Neuve-
villois arriverent trop tard. Les Zurichois, trop ardeuts, enga-
gereut la bataille avant l'arrivee des secours et furent battus.

1531, ociobre 3. Berne dernande huit hommes pour aller
centre les Valaisans qui veulent attaquer Aigle

1531, nouembre 25. Trasse pour aller a Bremgal'ten, cornpre-
nant quarante-un hornmes, partis Ie mardi avant la Sainte-Cathe-
rine.

Jusqu'en 1624, la moitie du village de Lignieres et Saint-Mau-
rice en la Bussie du Lauderon etaient sousla banniere de la
Neuveville et allaient en guerre avec elle.

1536, le 16 janvier'. Berne declare la guerre au due de Savoie
et la Neuveville est invitee a ell voyer cinquante hommes, Les
troupes s'acheminent Ie 22 janvier contre Morat sous Ie gelleral
Franz Nageli. A Morat, les hommes de Hierine, Neuveville.
Neuchatel, Aigle, rejoignent l'arrnee de Berne. A Merges, se
trouvait le marquis de Musso, lequel cornprenant a qui il avait Ii
faire, se retira de l'autre cote du lac avec ses ~1000 hornmes.

Le 2 fevrier, Nageli entrait a Geneve, et Ie 1er mars retournait
a Berne.
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Apres ces annees excessivement chargees pour Je contingent

Neuvevillois, il y a cependant un peu de repit. Si, dans ces
temps-la, une visite sanitaire avait ete necessaire, comme main-
telllwt, pour etre declare apte au service militaire, il est certain
que jamais la ville n'aurait pu mettre sur pied tous les hommes
que Berne demandait, mais alors il n'y avait que les veritables
impotents dispenses de partir en guerre. II est probable aussi
que Je recruternent se faisait principalement chez les jeuues gens
toujours disposes a voir du pays, que les soucis de famille ne
retenaient pas a la maison.

1546, janvier 3. Lettre on Con sed de Herne, demandant dix
soldats pour Geneve.

1546, nouembre o. Nouvelle lettre demandant renvoi de
nonante-deux hommes pour la guerre d'Allernague. Berne met
sur pied '10.000 hornmes.

154-8, seplembre 5. Le pasteur de Diesse ayant ete designs
pour faire partie (rune « election », le Conseil recut la Jettre sui-
vante, ell. traduction:

« Salut amical et bons souhaits, honorables, sages, bien chers
« amis et feaux bourgeois.

« Les deputes de la Montagne de Diesse se sont presentee
« aujourd'hui devant nous avec leur pasteur et nous ont avertis
« que vous a vez leve le dit pasteur pour la guerre Mais s'il
« devait marcher, ils seraieut dans un grand ernbarras, car ils
« n'auraient personne pour leur precher l'evangile. Ils nous
« prient d'avoir egard aux circonstances et de nous employer
« pour que vous le laissiez a la maison. C'est pourquoi nous
« vous prions amicalemen t que si vous l'a vez recrute a cause de
« la cure, vous le laissiez libre a la maison, mais si VOIlS l'avez
« leve it cause des biens-fonds qu'il possede, 1I0US ne pou vons
« qu'adrnettre votre decision.

« A voyer et Conseil de Herne. ))

1555, [eurie» 15. Berne dernande de tenir prets soixante
homrnes pour secourir Geneve contre Ie due de Savoie.

Bourcard de Courtelary, fils de Fois Haller de Courtelary et
d'Anneli d'Erlach, partit en '155;) comme capitaine d'uue compa-
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gnie de mercenaires a la solde de la France en Piernont. Des
Neuvevillois se trouvaient parmi sa troupe, car il ecrivait Ie
20 fevrier 1558 concernan t la solde de ses soldats :

« Messieurs, depuis mes dernieres lettres que je vous ay
« envoyees, j'ay fait toute ma dilligence de recouvrer de l'argent
« pour contenter mes soldats mallades qui s'en sont retournes
« depuis Turin. Je n'ay pu recouvrer un seul denier jusques a
« ce jourdhuy date des presentes, dont j'ay si bien chante ma
« partie que j'ay recouvre de l'argent pour les contenter. Je suis
(f. contraint de vous envoyer cet homme devant pour VOllS
« annoncerrna venue qui ne peut etre plus tot que Ie 15 de
« mars, pour autant que nous autres, capitaines de la reformation
« de l'evangile, sommes ernpechez a delivrer ung predicant qui
« est detenu prisonnier, prest a executer. Je ne puis de moins
« que de sejourner et poursuyvre l'affere, lequel je poursuyz de
« si bon moyen, que je croy en aurez contentement. Et faisant
« fin en priant Dieu, Messieurs, qu'il vous donne bonne vie et
« longue.

« De Thurin, ce XXme de fevrier 1558.
« Votr-e tree humble et obeissant seruiieur,

« BURKHARD DE: COUHTLARY. »

Suit Uti compte detaille « des depenses faites par Jacques
« Gibollet en allant en Piedmont pour le service du capitaine
« Courtlary.» Ce dernier mourut en '1558.

En 1559, mars 4, le capitaine Montfort repond de Valenza,
en Piernont, au Conseil de la Neuveville, concernant la mort du
capi taine B. de Courtlary, ce qui suit :

« Messieurs, j'ai recu votre lettre en recornmandation de
« Mme Barbel de Courtlary, vefve du cappitaine Courtlary. Je
« vous avertis que j'ay este grandernent mal con tent de la mort
« du di cappitaine, pour sa valeur et aussy pour ce que le roy a
« perdu ung bon serviteur et moig ung bon amy. Et lorsqu'il
« plut a Dieu l'appeller, ce qu'il me semblait que je pouvais faire
« pour luy, c'etait de lui faire Ie dernier honneur qui appartient
« a ung bon cappitaine comme j'ay fai t en personue, accom-
« pagne de tous les seigneurs cappitaines et soldats qui SOl1ten
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« cette ville. Et ce que je pouvais faire pour la dite Madame
« Barbel, sa femme et ses heritiers, c'etait de faire mettre tous
« et chacun de ses biens qu'il avait en cette ville en inventaire,
« tant meubles qu'immeubles, comme j'ai fait par MM. de la
« justice, les seigneurs potestats en procuration du roy. Et si je
« pouvais avoir moyen de vous fere quelque plaisir et a Madame
« Barbel aussy, pour J'amour de VOLlSet pour l'amour d'elle, je
« le ferais de tres bon cceur. Et en cet en droit je vous presen-
« teray mes affectionnees recommandations, a votre bonne grace,
« priant Dieu, Messieurs, vous donner en sante ce que VOLlS
« desirez. De Vallance sur le P6, le IIIme jour de mars 1559.

« Votre.bon ami a vous faire playsyr et service.
« MONTFORT. »

1560. Berne demande nonante-six hommes pour etre prets
quand ils seront requis. La fin de la lettre differe de celles deja
citees, elle est plus pressante que d'habitude :

« Sur ce, vous priant et exhortant de vous tenir prets et appa-
« reilliez pOUI'notre service, ensuivant la dite bourgeoisie. Et de
II donner ordre que le susdit nombre de quatre-vingt et seize
« hommes soit et demeure toujours accomply et en son entier,
1\ de sorte que si aulcun d'entre les eslus mourut ou devint a
« decheance ou allienast Ie pays, que au dit cas soit eslus et
« constitue ung aultre en sa place et. enrolle, afin que tousiours
« le susdit nombre demeure en son entier, pour eviter coustes
\\ et depens a faire tousiours election nouvelle. En ce ferez
« vostre debvoir et a nous singulier et grand plaisir.

« Datum 20 may 1560.
« L'advoyer et Conseil de Berne. »

1562, juillet 6. Lettre de Berne demandant au Conseil d'em-
pecher les enrolements pour' la France.

En 1567, vu les menaces de g'uerre de dilferents cotes, les
Bernois prenaient leurs precautions d'avance et ecrivaient en
terminant leur lettre :

« Nous avons bien voulu VOLlSprier et sommer, comme par
« icestes bien instamment vous prious et sommons, que suyvant
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« la bonne devotion que tous voz predecesseurs que vous avez
iJ toujours heus au bien publicq et f:t la conservation de noz
« mutuels estatz, il vous plaise en continuation d'icelle votre
« bonne volonte, donner ordre qu'a notre premiere sornmation,
« nous soyent envoyez de votre part nonante-six compagnons
« d'elite, garnis de barnois(cuirasses) et bastons de guerre
« (hallebardes) pour suivre notre dite bandiere, des que verrons
« approcher Ie danger, avant esgard au debvoir predit, et que
« c'est pour la deffence de noz communs estatz, que sellong
{( droist dyvin sommes tenus proteger, conserver et maintenir
« en sa sainte garde et protection.

« Donne ce 11 de janvier 1567.
« L'advoyer, Petit et Grand Conseil de la ville de Berne. »

A cette epoque tres troublee, les princes etrangers cherchaient
a enroler pour leur service Ie plus possible de' Suisses, vu leur
reputation militaire. Les Bernois avaient par contre tout interet
a empecher cette exode de leurs sujets, Eli 1568, ils ecrivirent
a cet egard la lettre suivante :

« Aux honorables, discrets, nos chien; et feaux bourgeois,
( maire l't Conseil de la Bonneville.

« Nous doubtant que aulcungs de noz subjetz, par cupidite
« desordonnee, de suyvre les guerres et services des princes
« estrangers ~l em: rleffendus, ne se pourront ou vouldrout abs-
« tenir, nonobstant les dites deffenses de se mettre en chemin,
« pour s'en aller avec la levee qui se fet en ce pays des ligues
« pour le service du roy de France, et nous avons advise de
« bien affectueusement vous prier, que vu les troubles et menees
« qui se brassent par toute la chretiennete, pour raison des-
« quelles il est bien requis que chacung se tienne sur ses gardes,
« il vous plaise surveiller sur nos gens que pourriez cognaistre
« etre de nos sujets, pour les saisir au corps et IIOUS en advertir
(f. sans leur donner et leur permestre aucung passaige par dessus
« vos terres et seigneurie, ni par terre, ni par eau afin de les
{( chastier pour leur desobeissance, selon leurs demerites, cornme
«( par raison conviendra. En ce nous ferez singulier et grand
« plaisir, a revoir en cas sem blable et plus grand, selon notre
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II pouvoir, aydant Ie Createur, lequel pour fin de lettre prions de
« VOllS tenir en sa sainte garde.

« De Berne, ce XXVrne d'octobre '1568.
« L'ad voyer et Conseil de la ville de Berrie. »

1569, avril 4. Lettre de Berne, en allemand, demandant de
tenir prets quinze hommes avec harnais.

Les cantons catholiques fournissaient regulierement des mer-
cenaires au roi de France. Ell 1573, ce recruternent avait reuni
six mille Confederes, dont Ie passage etait annonce. Moment
critique POUl' la partie du pays traverses par ces troupes, qui
n'etaient autorisees qu'a marcher par cornpagnie et non en grands
bataillons, et par le plus court chemin. Une longue lettre de
Bertie a l'ambassadeur francais, a Soleure, pose les conditions
de ce passage a travers les territoires appartenant a Berne.

1576. Les engages neuvevillois au service de France devaient
etre nombreux et bien qualifies pour que leurs chefs adressent
au Conseil des lettres comme la suivante, d'Henri de Bourbon,
cousin de Henri IV. II etait de religion reformee et combattait
pour les huguenots :

« Messieurs. Le grand soulagement que nous esperons avoir
« acquis par la pais qu'il a plu a Dieu nous donner, est cause
« que je ne puis assez vous remercier de la grande assistance
« que vous m'avez faite en tout ce que j'ay eu besoing de votre
« faveur pour parvenir a ung si haut effet, mesmement en ma
« levee, ayant souffert que vos subjetz soient venuz au service
« de Dieu en ce royaume avec moy et ne scay que vous offrir
« davantage en recognaissance de vostre si bonne volonte, sinon
« que vous pourrez toujours disposer de tout ce qui est en ma
« puissance, comme de votre propre chose. Et daultant que la
« si rare affection de vos subjetz no us a merveilleusement servy,
« avant dernontre et fait preuve' en tous leurs deporternens des
« vertuz auxquelles ils sont naturellement enclins et religieuse-
« ment nourriz soulz YOZ loix chretiennes . Je vous prie bien
« affectueusernent que comme vous m'avez beaucoup favorise en
« ma dite levee, VOllS veuillez aussi en couronnant ung si bon
« ceuvre retahlir entierement vos ditz subjetz en touz leurs hon-

<,



28() HISTOlHE DI:: LA NEUVEVILLE

« neurs d'Etatz, prerogations et privileges, et pour l'amour de
« moy leur faire sentir votre faveur, de sorte que pour avoir fait
« ung si bon et signale service a l'eglise de Dieu et au repos de
« ce royaurne, ilz ne soient aucunerneut rnolestez en leurs per-
« sonnes et biens, eu mesmernent egard a ce qu'il a plu a Dieu
« tellement ouvrir les yeux a notre roy, qu'il ait recongnu la
« dite levee avoir ete Iuiste pour son service, vous pouvant aussi
« asseurer que ce sont de si gens de bien, que vous ne trou-
« verez pas en- eug UII peti t secours quand vous en aurez affere.

« Et coinme en lout le cours de cette guerre j'ai cognu com-
« bien m'a valu votre amitie, je vous prie aussy tres affectueuse-
« ment de me la continuer, conformernent a celle dont je vous
« fai ung vceu que je vous garderay inviolablerneut. Et m'asseu-
« rant que Dieu nous Iera la grace de nous fortifier en cette
« bonne disposition pour l'aclvancement de sa gloire, je ne m'en
( estendray da vantage en cestecy, laq uelle je finiray en me
« recornmandant bien affectueusernent a voz bonnes graces et
« priant Dieu qu'il VOllS doint Messieurs en sante, bonne vie et
« longue.

« A Monreal, ee viij jour de juillet 'l57U1.
« Henry de BOUHBON2. »

En 1589, le due de Savoie monaca Geneve, et les Bernois
s'empresserent de secourir leurs allies en envoyant dix mille
homrnes sous Wattenwyl, qui arriverent a Geneve le '17 juin.

Le contingent de la Neuveville en faisait partie, commando par
les capitaines Jehan Subelin et Guillaume Martignier, dont plu-
sieurs lettres se trouvent aux archives, qui donnent de leurs
nouvelles, tout en reclarnant comme d'habitude de l'argent.

Les Bernois battirent les Savoyards all defile de Saint-Joire et
prirent le chateau de Boringe le 14 juillet, puis se retirerent au
camp de Peillonnex , pou I' ren trer a Berne peu apres.

Ce contingent neuvevillois est un des plus forts qui ait jamais
marche avec Berne; il avait ete designs par l'election du
9 juin '1589 comme suit, car, pour une fois, il sera interessant

1 Montreal en Auxois, Yonne.
2 1552 a 1588. Prince de Conde, grand-pare du Grand Conde et cousin

d'Henri IV_
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de conuaitre les noms des partants, leur recruternent par com-
mune et J'arrne it laquelle ils appartenaient.

La Neuueoilte mit sur pied: Jaques Subelin et Guillaume
Martignier, capitaines ; Vincent Chiflelle, hauderet ; Jehan Mon-
nier, Forfenuer (rernplacant du banderet); Pierre Daulte, harnais
ou cuirasse ; Turc Pellet, aide a SOli beau-Irere Jaques pour
porter Ie harnais ; Pierre, fils de Pierre Daulte l'aucien, haruais ;
Willy Tutscli, forrier ; .T. Maier et Blaise Ballejean, canalis;
Jelian Ballif, taboruier : Ully Moll, un sourloyeur pour aider a
porter un harnais : Jehan Basset, Jaques CeJlier, Anthoiue Gay,
Wilhelm Baclet, Jean Rosselet, harnais ; Jaques Gibollet, sou-
doyeur pour porter un haruais ; Jehan l.escureux, .Taques Gibert,
Baruc Gibert, le fils de Jel.an Hallif, Anthoine RosseJet, Hans
Moille, canons: Nicolas DumolJin, Willernin Mallegorge, Anthoine
Tutsch, piques: Anthoiue Pleidier, Nicolas Petter, Brandel! Vien-
net, Jaques Bourguignon, Abraham Beynon, Jehan Vuagneux,
Jehan Cunier, Jehan Gibollet, canons.

Chnvanues : Lienhard Favre, par ainsi qu'il soignera un har-
nais aux deux fils Urban; Jaques Daulte, harnais; Vincent Sou-
beliu, son aide; Guillaume Gicot, harnais.

Liquiere« : le fils au maire, canons ; Ie fils a Pierre Bonjour,
cauons : Georges Cauchat, piquier ; Henri Chasnel, harnais ;
Girard .1 UIIOd, harnais.

Noels _.Jehan Saunier, harnais ; Nee Jeanmaire, pour lui aider;
Jaques Gangeillot, harnais ; le fils de .Tehan Due, pour lui aider;
Jelian Sunier, harnais ; Claude Botteron, pour lui aider; Ie fils de
Jehan Cleniu, Jehan Clellin, dit boursier, Christ Clenin, harnais ;
Pierre Rasons, aide 11 porter l'harnais a Jaques Rouget : Jaques
Derphin, Jehan Naine, Jehan Chifl'elle, J. Bollier, harnais ; Moise
Hollier, hallebarde ; Ie fils au rnaire Botteron, canons; Nicole
Quevillon, Jaques Monnier, fifre ; Jehan Regnault, Girard Simon,
Jehan Mathey, le fils Robert, le beau-fils a D. Taillon, Pierre Guil-
laume, Jaques Clenin di t Pignolet, canons: Pierre Saunier, harnais.

Diessc: le maire de .Diesse, harnais : le fils Murset, pour lui
aider; Pierre Marquet, harnais ; Ie fils a la Gagette, pour lui
aider; Samuel Hierle, harnais ; le fils Hiede, Christ Carrel, Jehan
Bosset dit Perron, le clerc Carrel, Ride de la Croix, Isaac Boivin,
canons.
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Preles : Gauchat et .T . Jaquet, J. Huguenet dit Trochard,
Pierre Colon, Guill. Guiguard, Jaques Jouly, taus harnais.

Lamboinq : .Tacob Dubois, Petermand Devaux, harnais ; Jehan
Devaux, Michel Racon, Bayard, canons; Christ Chard, pique. La
Dovaine soigne ung cheval et Hans Muller aussy ulig.

Ainsi que nous J'avons .deja dit, il Yavait presque constamment
des Neuvevillois an service etranger, en France et en Italie. Si
toutes les lettres des com bourgeois au service du pays recla-
maient de l'argent quand c'etait au Conseil a payer la solde, les
mercenaires en service etranger n'etaient pas mieux lotis, car les
rois et princes d'alors manquaient souvent des fonds necessaires
a la paye de leurs troupes. Il parait qu'en 1591 les Neuvevillois,
en Italie, a la solde du roi de France, avaient fait faire des recla-
mations parle Conseil au sujet de ce qui leur etait du en arriere,
car voici deux lettres importantes a l'appui de cette constatation.

1591, fuillet 14. Lettre de Mantee+, de Henri IV. roi de
France, au Conseil de let Neuueuille :

« Chers et bien-aimes. Ayant voz collonel et cappitame este
« pressez par leurs soldats de sen retourner pour le desir et
« besoing qu'ily montrerent avoir de revoir leurs maisons et
« familles. NOllS avons bien voulu non seulement nons accom-
« moder a leur intention en cela, mais aussi chercher tous
« moiens de leu!' donner le plus grand contentement de ce qui
« leur estait dus pour leur solde que nous serois possible. En
« quoi comme ils ont vu clairement notre bonne volonte, aussi
«ils se sont gracieusement contentez dece qu'ilz ont congnu
« que l'estat de nos affaires pourrait porter. Ayant les choses este
« cornposees et accordees pour ceregard aux conditions qu'ilz
« vous pourront faire entendre, suivant lesquelles nons ne faul-
« drons, Dieu aydant, de leur faire tenir a la fin de cette anneo
( l'argent qui leur a este promis pour leur licenciernent et pour
« ceque nousserions tres marris que les dits collonels et cappi-
« taines fussent cependant motestez par leurs soldatz pour avoir
« leur paiement, dont le retardement ne vient de leur faulte,
« mais seulement de .la necessite de noz dites affaires, assavoir

1 Ville connue pal' «\'Edit fie Mantes», tie Henri IV, en faveur lief' refer-
mes, en juillet 1591" a trenle kilornetres de Pari:".

FONTAINE A LA HU~ DU NIARCHf:



HISTOTRI~ DE: LA XEUV~VILLE 289
(( qui n'a peu permettre que leur fassions plus prompte satisfac-
t( tion, tlOUS vous prions leur vouloir donner autant de terme
« qu'ilz ont ete contraintz nons en accorder pour pouvoir satis-
(( faire a leur dit paiement. Voulant bien au reste vous tesmoigner
« que nous avons este si bien et fidellement servy d'eulx et avec
(( taut de Ierveur au bien de nos clites affaires qu'il nous en reste
(( UII singnlier conLentement qui nous aeerois d'autant plus l'affec-
« tion et bonne volonte que nous avions envers vous et vostre
« estat, vous assurant que a rnesure que Dieu nons augmentera
(( la cornmodite de vous ell rendre plus de preuve, vous y parti-
(( cipiez de Iacon que vous en anrez occasion d'estimer et bien
( employer la patience et assistance que vous aurez don nee fl
( noz dites aflaires, pour nous ayder a les bien establir et resister
« a la violence de ceulx qui nous y troublent centre droit et rai-
(( son, don t le tort et prejudice tombe en partie sur vous et Jes
« aultres seigneurs et estats des ligues, a notre tres grand regret.

( Mais nous esperons que Dieu fera rel ever sa justice et eela
(( a notre avantage et au contenternent cle nos bons amys. Nous
« le prions pour fin de la presente qu'ilz vous ait cbers et bien
( aimez en sa sainte et digne garde.

( Escrit a Mantes le 9iiijme jour de juillet -159'1.
« HE],;RY 1. »

Un peu d'argent aurait fait plus de plaisir aces pauvres enroles
que ces belles prornesses d'un roi.

Lettre de lramboeeadeur de France d Soleure, an Conseil de la
Neuveville, du 24 oetobre, qui confirme eelle du roi Henri IV :

(( Messieurs les maire, Conseil et bourgeois de la Neuf'ville.
(( Messieurs, vous entendez par la lettre de Sa Majeste l'occa-

« sion pour laquelle voz cappitaines et soldatz auroient este
( licen tiez et le con ten tement qui demeure a Sa Majeste de leur
« service et bonne volonte, suivaut laquelle Sa l\1ajeste aurait
« desire donner plus de satisfaction aux ditz cappitaines et le
« moyen de payer leurs soldatz, si l'estat present de ses affaires
« leust pu porter, dont les dits cappitaines et soldatz out assez
« de cognaissance a ceste occasion. Sa Majeste vous prie de faire
-----
I Hen ri IV, roi de France.

19
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(( patienter pour pen de temps les dits soldatz pendant lequel le
« surplus des deniers q ui leur doit etre fou my sera recu et
(( euvoye sans faulte, Dietl aydaut, lequel je prie, Messieurs,
« vous teuir ell sa sainte garde.

« Donne ,'j Soleure, <:.e24 octohre 151H.
l\ Votre bien all'ectiunne it YOUSIaire plaisir.

« J:IHULARD,
" Seigneur de Sillel'Y, arnbassadeur ordlnaire

• de France a soleure. u

La Neuveville traitait done de puissance a puissance avec les
grands de la terre qui devaieut humblement s'excuser de ne pas
pouvoir payer ce LIII'ils devaient!

EI~ 1 (;1:l, Ie ::29 janvier, les Bernois domandent assistance
pour la preseivation xlu Pays de Vaud contre le due de Savoie.
La Neuvevilleernprnllte it la ville de Soleure mille ecus, pour
couvrir des frais de guerre.

Une epoque tres troublee fut la que-re de Trente IIW;, de 1618
d 1 6·1H. Des g'llel'l'eS civiles et exterieures affligeren t l'Empire et
notre patrie eu subit le contre-coup. Des troupes allemandes,
fraucaises, suedoises pelletrerellt tour a tour dans l'Eveche de
Hale, ravageant tout et s'y livrant a toute sorte d'exces.

L'occupatiou proloug'ee des soldats ennernis qui prenaieut leurs
quarriers d'hiver dans l'Eveche ruinait Ie pays. En '16:-35, les .
Imperiaux qui se tenaient dans la Montagne des Bois fireut des
razzias jusque dans le vall on de Salnt-Imier. En t6:36, Ie due de
Saxe-Weimar, cautouue en Bourgogne, ravagea l'Erguel et la
misere fut g'l'anoe, Ell '1630, quand les Suedois partirent, les
Francais les rem placerent et finiren t de ruiner Ie pays.

En 162-1, les Bernois SOilt dans les Grisons pour venir ell aide
aux protestants contreles Espagnols. Les Nsuvevillois n'y etaient
pas; its se reservaient pour la defense de leur pays, cornme la
lettre sui vaute Ie [Hi t voir :

(( Le magistrat de la Neuveville a l'eveque de Bale,
« Revel'elldissime et ill ustre prince et seigneur, nos humbles

({ et affectiounees salutations.
« Avant sur ce jourd'huy recu vas lettres en date du 4·decem-

" b1'8 Hi21, style nouveau, et par icelles etre advertis, cornme
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«( de toutes parts il se Iaisait de grands preparatifs de guerr e,
«( qui causeut uue ruiue generale au pays. Et en cas qu'ayez
(f besoin de nostre petit service, VOLlSvous pouvez assurer de
«( cent homrnes, taut de la ville LLne de Iu Montagne de Diesse,
« lesquels sont attendants et expectants taus les jours-sur l'ac-
«( complissernent de voz commenderneutz, vous remerciant aussi
« tres humblerneut des pateruels advertisserneuts qu'il plaist a
« vostre Excellence de 1I011S fayre, pour cstre SUt· IIOS propres
« gardes. Sur ce, attendau t ulterieure sounnation, pl'iom; l'Eteruel
« q u'il 1ui playse d'iu terdire les ell treprises des euuemis de
II V. Ex. et des nostres et LLU'i11111playse VOllS COIISel'Vel' en
« heureuse et prospere disposi tiOII, VOllS don nan t l'accom plisse-
« ment de vas saints et bons desirs.

« 27 uovernbre, style ancien, W~l.
« Chastellai II, Maitrebonrgeois et Consei I

« de vostre Neufveville. »

C'etait Ia premiere fois que le contingeut de lit ville etait appele
au secours de son prince.

« it>i4, may 9. A la l'equde des nuutres du sceau, Monsieur
« le Chatelain, noble, prudent et vertueux seigneur', Petermaud
«( de Gleresse leur a prete la somme de deux cents florius baslois,
«( ell grosse espece, poru: payer l'airle voloutaire accordee il. ~a
«( Cf'Clce, nostre souveraiu prince, pour s'ayder t\ iaire les fortifi-
« cations de Porrentruv, it desvoir rendre au clit seigneur ChHS-
(( tellain, a sa premiere requete, avec interet et proruta. »)

Ell septernbre '1624·, Berne invite les Hiennois a occuper
Pierre-Pertuis, Ti IIY etan t. a \'ec '15,000 hOI1l111eS i\ trois lieues de
Bale. Le 20 octobre, 800 Francais traversent Bieuue pour mar-
cher centre les Irnperiaux.

Les Neu vevillois, qui se mon traien t toujours disposes il fOUI'ni l'
un contingent de g'uerriers a leurs combourgeois de Herne, lie
mettaient pas Ie meme ernpressement a le Caire quand les secours
etaient reclames pal' le Prince-Eveque de Dille pour secourir
Porreutruy. lis peusaien t npparem 111en t (Jlle Porren truy et la
contree etaien t suffisammen t peuples paul' se rleleudre sans all tre
secours et qu'en cas d'attaque de la Neuveville, Porrentruy ne
~e rlerallgel'ait pas.

I~
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Le 1el' fevrier1633, l'eveque Johann Henri demande pOLlr la
defense de Porrentruy et Ie renforcement de la garnison l'envoi
de cent hommes de bonnes troupes, mais le Conseil lle s'ern-
presse pas de repondre, de sorte que Ie 15 fevrier il y a recharge
de la part du prince, qui, ell outre des hornmes, reclame des
subsides en argen t.

Le Conseil, pour s'excuser, repond que Ie contingent de la
Montagne de Diesse et celui de Bienne (deux cents hommes)
qui devaient marcher avec les Neuvevillois ne se sont pas encore
declares prets a partir et que nous seuls, vu notre petit nornbre
disposes a en trer en campagne, ne seraien t pas d'une grande
utilite pour resister a de si puissants ennemis. La missive du
Prince-Eveque dit entre autres chases ce qui suit:

« Nous ne nous mecontentons pas de votre telle quelle alfec-
« tion, sous l'attente qu'accornplirez notre commandement, UOllS
« heussions beaucoup mieux desire que l'esperance qu'avons en
« vous et en suite de vas reiterees offres, fust este effectuee et
« que votre zele fut plus ardent, particulierernent en ce cas si
« necessaire de ce que vous vous beussiez repose sur mes dits
« subjets de Bienne et de la Montagne de Diesse, d'autant que.
« VOIlSsavez bien vous-mernes que tous les bommes de la Mon-
« tagne de Diesse sont a VOLlSet que vous n'etes pas compris
« sous la banniere de Bienne. »

Le Conseil ayant resolu d'envoyer au Prince-Eveque une con-
tribution voJontaire de 200 Reichsthaler, charge les sieurs Jehan
Bossan, secretaire, et Petermand Daulte, grand sautier, de se
rendre a Delemont pour verser cette sornme a l'eveque, contre
un « Revers» conforme a celui qui sera donne a la ville de
Bienne, avec la clause:

« Que telle subvention a este par eux accordee en pur, special
« et gratuit don et present, au seul subjet du debvoir, bonne
\( volonte et sincere affection, qu'iceux et leurs ancetres ont tou-
« jours tesrnoigne a leur prince, sans le pouvoir rapporter a l'ad-
« venir et avec nulle consequence et sans aucun prejudice, interet
« ni dommage de leurs franchises et libertes et exemptions. ))

Depenses faites par ces deputes dans leur voyage a Delemont
pour porter la contribution accordee a Son Excellence l'eveque
de Bale, en avril 1633 :
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« Le H avril, j'ay recu pour la dite contribution, y compris

(c 50 escus baslois que Ie gros sautier m'apporta : 300 ecus
(c baslois. Pour mon voyage: 20 ecus.

« Le 14, ayant recu advertissernent que le sieur cornmis de
«( Bienne partait le lendemain pour le merne fait, departimes
« d'ici et allames coucher a .Bienne, a la COUrOIll1e.Le grand
« sautier new; fit present du vin de la ville, ayant soupe avec
( nous. Y cornpris le dejeuner et la depense des chevaux: 1 ecu
« 17 batz; aux servantes et a l'etable : 3 batz.

« A Souceboz, ayant debride, et au revenir et retour : 2 ecus
« 2 batz.

« Le '15, etant veuu au giste a Bellelay et le ~4 suivant, au
\t retour, depense .J ecu 10 batz.

« Le 16, parvenu a Dellemont, au legis du Cheval-Blauc.
« Le 17, le sieur comrnis de Rienne, Georges Berlincourt et

« moy avions audience par <levant Sa Grace et Conseil et apres
c presen tation Iuren t rernercies, avec recharge que les deux
«( rilles voul ussent faire da van tage, heu egard a la calami te et
«( Iumes invites au diner, apres lequel nous donne un « Nach-
« tisch) par M. le secretaire Wohlgemuth, un assez maigre
(C clesser t. »

Les delegues ayant fait entendre qu'ils exigeaient un Revers
avant la delivrance des deniers, il leur fut repondu qu'un sem-
blablerevers ne se donnerait jarnais. La dessus, ils envoyerent
chacun un homme a Bieune et a la Neuveville pour prendre
l'avis de leur's autorites respectives. Pour passer le temps, ils
alleren t a Moutier et y resteren t jusqu'au 20, ayau tete traites le
soil' avant au chateau par M. le chanoine de Custer llajol.
Depense pour ce sejour a Montier : 2 ecus 10 batz.

Le 20 avril, ils rentrent it Delernont et Ie 21 au soir leurs
messagers sent de retour.

Le 22 est employe pour s'entendre sur la redaction ell! revers
qui, ell fin , fut delivre pour la Neuveville et les trois cents ecus
verses, tandis que Berlincourt est oblige d'envoyer de nouveau
un messager it Bienne pour des instructions.

Bossan et Daulte aJJant faire leurs adieux a SOIl Excellence,
Ie 20, avant de partir, furent retenus au diner qui dura si tard
qu'ils ue purent se mettre en route le rneme soir, de sorte qu'ils
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n'arriverent a la maisou que le 25 et que ce voyage a Delemont
avait dure douze jours.

Berne, a son tour, demande l'aide de In Neuveyille, pour le
cas Oil cela deviendrait necessaire, suivant les circonstances.

En l'annee ~1635, les Neuvevillois fournirent vingt-quatre
hornmes pour la defense de Porrentruv, assiegee par les Francais
sous Ie marechal de la Force. Cetteville se rendit apres neuf
jonrs de siege.

« 168.5, avril ~.5. L'electlon faite pour tirer en guerre contre
« Saint-Imier, les hommes sont partis conduits par .Tehan Mon-
,( nier, capitaine, suivant ce qui a ete ordonne ; donne a chacun
« 2 batz pou r boire un coup. On tete donne a chacun des vingt-
« quatre hommes un mousquet de Messieurs, avec one livre de
« poudre, vingt balles de plomb et trois toises de meches. Au
« capitaiue Monnier donne a compte 10 ecus, au fourrier Bernard
« :2 ecus, au secretaire Ab. Perrin 2 ecus, pour leur despense
« en argent ;34 ecus et au fourrier en son particulier 4 ecus. )

Cette election fut ensuite completes au chiffre de quai-ante
hommes pour soixante demandes par Bienne.

1US5, auril 80. Lettre de lvlontfaucon du ctupiiaime Monn,ie1':
« A Monsieur le MaHrebourgeois de la Neuveville, honore et

« prudent Jean Bosset.
« Nay voullu manquer vous mander comme noz alfaires sont

« allez depuis notre despart.
« C'est que dimanche le matin passe, qu'ayant couche a Saint-

« Imier et estant sur nostre despart, entendimes certains coups
« de mousquets ell la charriere, dont jugeasmes que c'estoit nos
« gens de la Montagne qui se dilligentendaient de venir. Estant
« arrivez, firent certaines excuses de leur faulte du jour devant,
« qui les a toujours rendu taut plus vollontaires. Ainsi leur
« fimes a faire serment et incontinent despartimes centre Saint-
« Legier ou etant arrivez, trouvasmes Ie capitaine Hugi, de
« Bienne. Apres lui avoir fait les sallutations de vostre part et
« declare a quelle fin nous estions envoyez, remercia grande-
« ment et nous conduisit aupres du sieur Berlincourt et autres
« seigneurs de Bienne qu'estoyent la deputez, pour avec les
« maires et gens du pays ensemble, ceux d'Erguel qui estoient
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« [l01.l1' prendre avis ensemble sur Ie sort de cette garde, cornme

« est (pie l'on pourrait eutrcprenrlre l'alluire.
« Apres IIOll:-; lust uonue quarrier pour \'e JOII!' nil .lit Saill>

" Logier et POI1I' le leudemain a Montfancon pour vingt de I'OZ

« soldat« et capitaine et vingt i'i. Saint-Hrais. auquel lieu nOLIS
(liaisons Iu garde avec Ill1e partie de ceux de Hieune rt de
I( l'Erguel et aussy ceux du rays qui y viennent de tons li.iux et
" moutent tous les soil'S en garde soixante hounnes ,t IIn endroit
« distant d'un quart rl'heure de :)ail1t-I\),;-li:; 1)11 sont 'aites des
« barricades de bois pom ernpecher des ('.OIIt'Se~' de voleurs.
« Dimauche au soil' sortirent cinq cents Create- 11e Porreutruy
(l et tirercut coutre Helfort Oil aux environs, ;,1)1ll' aller au-devant
« des Francais et tacher de les battre.

« Pour Je fait .du Iourrier et de men <.:IIt'\";)Jil a este expedient
.~c ies avoir, a cause de la distruu:e des Iieux , uous ayant Iallu

« aller de run a l'autre pOIll' poser 1105g;1I'des.
« Le viti est assez cher, mais 1I0ll:; 118 lnissuns de boire "ne1-

(I quefois tl votre saute et de tons Messieurs, auxquels vous
« pl'iOIIS laire llOZ humbles salutations et a tous les bous ('alna-

I( rades qui dernnnderont apres 1I0llS t-'t prions Dieu PUlIl' vostre
« prosperi te.

« A Montlaulcon, ('e IJ{~IIIt1ti~~llleavril !tn,i.
.1. ~.[O~:\IC:.R.

Les hommes .lu coutingeut de lu 2\[UlltilgIl8 de Diesse netaieut
pas toujours .l'accord avec leurs capitaines neuvevillois et res
.leruiers s'eu plaigneut ;i. leur magistrut. Le :3 II1<1i W:35, 1e capi-
taine Monnier ecrit pOIII' taire savoir que les soklats de ln Mon-
tagne, suivant deliberation de lent'S communes, doiveut etre
rechanges de huitaine en huitaine, chose impossible, C;1I' ceux
de la Neuveville reclameraient les memes avantages et ce serait
la desorganisatiou de sa compagnie. 11demands des instructions.
La vie etant fort chere, il reclame de I'argent pour sa troupe. Les
Jmperiaux sout toujours ;i Porrentruy Otl quelques maisous ont
ete pillees et le moindre bourgeois doit eutretenir quatre 011 cinq
militaires, 11 a ete publie dans Porreutruy (l"e les habitants sortis
de la ville rloivent y rentrer; SOIlS peiue de voir leurs biens coulis-
(lues, mais plusieurs nimeut mieux per.Ire 1I:'II1'sbiens que rentrer.
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12 mai 1635. Nouvelle lettre du capitaine Monnier, de Saint-
Legier.

Il trou ve que l'occupation du pays par les sujets du Prince-
Eveque n'a plus aucune raison d'etre, et que les habitants de la
con tree peuvent parfaitemeut y suffire.

Le capitaine Graff, de Bienne, est du merne avis et les deux
villes devraient s'entendre pour leur communiquer au plus tot
leur decision.

Les evenernen ts se chargeren t de modifier ces propositions.
Le contingent ne fut pas rappele et le capitaine Chiffelle, envoye
a Saint-Brais avec Ja rechange des premiers hornmes partis, ecrit
ce qui suit le 2'\ mai :

« Ayant pris pied en ces quarriers, j'ai visite les passages cir-
« convoisins, lesquels ay trouves d'assez bonne deflense. Coucer-
« nant celui que 110USgardens, ayant este inforrne que les soldats
(I enquartiers a Saint-Ursanne menacaient de forcer ce passage,
« je m'acheminai aupres de nos voisins de Bienne, lesquels. sous
(I la conduite du capitaine Feitknecht, quitterent leur garde dis-
(I tante d'environ une heure et demie et se joignirent avec nons
« et depuis avons pris quartiers ensemble et resolu, Dieu aydant,
(I de ne IlOUS disjoindre et sommes loges taus ensemble a Saint-
« Brais, dans le village, OU nous rechangeons de jour a aultre
« la garde. N OLlSrecumes Ull aflron t de la Mon tague de Diesse
« qui a fourni un homme de moins que notre compte et pourtant
(t il s'en faut que nous debvions amoindrir notre nombre de
« g'ens, qu'au contraire, la uecessite Ie requerant, il serait besoin
(I de triple!' Ie nombre pour bien preserver ce passage. POIII' des
(I uouvelles, encore qu'on les dissimule el1 ces quarriers, 110\1S
« avons POUI' assure que les Imperialistes on teste battus par les
« Francais entre Lure et Beltort, et se sout retires a Porrentruy
(I Uriel est arrive bier a Saint-Ursaune avec quatre-vingts che-
(I vaux, tant maistres, vallets que putains, protestant ne vouloir
(I faire aucun domrnage daus l'Eveche.

« A cette heure avous recu la nouvelle qu'il est entre par la
(C garde de Reppen 'J 400 Creates, lesquels on t leurs quartiers
(I dans la vallee de Delemout et doivent arriver ce jourd'huy une
« heure proche de nous au village de Glovelier, ce dout Ie lien-
( tenant Feitkuecht a advise le chatelaiu d'Erguel, tlui doit
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c envoyer depuis lei a Bienne pour avoir cornmandernent de ce
~ que devons faire. »

Autre Jettre du meme jour:

« 21 may 1635. J'ai moi-meme vu la garde qui etait a Repay,
« lesquels m'ont dit qu'ils avaient ete forces et qu'il en etait
« passe environ deux mille. Le capitaine Thorrnann, de Berne,
( a fait donner des arrnes a tous les habitants de ce pays et lui-
« meme les cornmande a un passage dessous tie Glovelier et j'ai
« Me avec lui sur ce passage.

« Votre serviteur, « Jehan CHIFFELLE. »

1085, may 21. Le capitaine Thormann au capitaine Chiffelle,
a Saiu t-Brais :

« .Te vous donne avis que 1\1. le baillif de Nydau, 1\1. le capi-
«( taine Wagner et moy avons .delibere de delaisser ces passages
(( et de Ii0US retirer dans la Prevoste de Moustier-Grandval.
(I Demeurons icy encore jusqu'a mardi matin, comptant que vous
" pourrez en adviser Messieurs de Bienne et de la Neuveville,
(I c'est de quoy vous ay voulu ad vertir. Les cavaliers qui estoyent
« sot-tis de Glovelier, Y sont retournes hier au soil'.

« J. 'rHORi\fAN~. »

II s'agissait pour !lOS troupes d'empecher les Imperiaux et les
Francais de pousser plus avant leurs incursions dans l'Eveche
de Bale, tout en evitant de venir aux prises avec. eux, tache assez
ardue, qui explique les indecisions des chefs.

D'ap1'0S d'autres lettres du capitaine Chiffelle, 011 comptait que
I:-)~~ hommes de troupes ennernies, tant a pied qu'a cheval, se
trouvaieut dans ces vallees. Messieurs de Berne serepentaient
d'etrc alles si ell avant et aurait voulu faire garder les passages
pal' rl'autres gens, de crainte d'etre attaques par devant et par
derriere.

« Porreutruy et le chateau de Montoye sent assieges par Ies
(( Francais, dont on entend jouer le canon depuis Saint-Braix.
(I Ceux de Saint-Ursanne tremblent par crainte d'une mine totale
« de la ville, les Francais se trouvant a trois quarts d'heure de
« cette localite. Le vivre est assez cher pour Ie pain et le vin et
«( les soldats reclarnent de l'argent. 1)



208 HJSTOI H I': Lll~ LA x 1';liVE\"lI.LI~

t( J(W5, i)!UY ::29, Lettre du capitaiue Chittelle

« .l'ui receue Ja vostre avec l'nrgeut pal'Je porteur, nux instruc-
« tions de .laquelle uous 1I011:-; cOIIl'ol'lllel'()II~.~I. le capitaine
« Thormann rut bier ici pour IIOUS advertir rh' ](:'1Il' .lepurt avec
« leur compagnie. Le lieutenant Feitkuecht t'll a rl/)111H~ il\'j:-; a
« ses seigneurs. Pour 1101i velles, n'avons autres, :-;i 11011 que tons

« les soldats qu'estoyeut dans In vallee de Delemout sont tous
« sortis. Le Francais etaut rlevant Montoye Cl joue quelque temps
« du canon contre le chasteau, et 011 uous dit qu'ils pal'lenJen-
« toyent pour avoir quartier pOUI' les solrlats 'I Iri Y estaier ', ee
« que J'on accordoit aux Allemands et Bonrgnignons, inais POlll'
« Ies Francais et Lor-rains, lion, II doit y avoir IllJelqne cavallerie
« frar- rise rlevan t Porrentruy (J ui est bloqi lee. l.es J IIIperialistes
« SOl', enb lundi de Delle et les I<'l'all~:ais y eutrereut nui out
« tout tempeste et tout graud bruslement. Tous «eux de ~aint-
« Ursanne s'enfuient avec leurs bagages riere ceste montagne.

'otre bien l'~"llble et affectionne serviteur,
« Jeliau CHIFFU-U:. )

11 n'est 1)':'.S dit quan.l ce contingent neuvevillois 1'P-lltl'a deliui-
tivemr.. tala maison.

Le 15 [eurier 1u86, nos voisins de Bieune demandeut l'assis-
tance de ci nquante mousquetaires environ, a vec des comman-
dants, pour aller jusqu'a Saint-Legier et aux Frnuches-Moutagues,
avec supplication de ne pas manquer. Avant de passer outre en
cette affaire, . on decide de s'informer pourquoi Hienue a resolu
d'envoyer des soldats si loin, puisque nous n'avons aucun enga-
gement avec cette partie du pays. Les (leleglles Pierre Chiffelle
et le secretaire de ville rapporterent de Bieune, i{ ce qu'il parait,
des arguments convaincants de la necessite rle marcher, CUI' le
Conseil envoya immediaternent le eapitaine Perrin it Ja Montagne
pour Y faire l'election de seize hommes, pour partir le samedi
matin avec les treute sold-its accordes par la Neuveville , pour
ensemble ernpecher l'entree du pays a l'eunerni. En cas de deso-
heissance, l'arnende serait de mille livres.

Chose dig-lie de rernarque : pendant que Ie inaire de Bieune
sollicitait l'aide de la Neuveville, il s'adressait aussi directement
aux communes de la Montague de Diesse pour leur demander
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vingt-ciuq honunes et ces .Ieruieres, toujours disposees il Iaire
oPPOSit.iOII <.{ leur chef-lien de banuiere, les accordait Ii l'insu du
Conseil de h1 Neuveville.

Biei me u'agi t pas correctemeu tell cette I)CCaSiOl1e t Ie Illagis-
trat euvoya deux conseillers a Leurs Excellences de Heme pour
protester et demander de Iaire rentrer la Montague de Diesse,
qui a de tout temps appartenu a notre banniere, dans l'ordre et
In sonmission.

En autornne de In nieme anuee , Berne se plaint de ce I.Jlle les
Neuvevillois out retire leurs troupes des frontieres ii. cause des
venrlauges. lls gardaien t les passages vers Saulc y.

« ju87. Protocole de la seance du 21 octobre. (Jllatol'ze
« co IIseill ers presc n ts.

« Sur la rescription de lIOS voisins et combourgeois de Bienne
« d'envoyer ell grande baste ell regard de la soldatesque arrivee
« inopiuemeut dans la vallee de Delernont et Franche-Montague,
« que les soldats du due Reinhard 11e Weimar s'approchent de
« Bellelay, supplient d'euvoyer quelques mousquetaires et nn
« commandan t a Courtelary POlll' leu I' aider a garder les pas-
« sages et empecher les ra\'ages qui pourraient arriver. Surquoy
« ,WOllS ordoune le Maitrebourgeois et le capi taine Petitmaitre
« pour aller de grand matiu a Diesse [Jour ordonner Ul1e levee
« de quinze homrnes qui se reuniraient aux nostres pour se
« reudre aux lieux designee et cornme dependants de nostre
« bandiere. »

« 1687, ociobre .~6. l.es rnayres de la seigueurie d'Eq~'1':'-: au
« Conseil de la Neuveville.

« Magnifiques seigneurs. Ayant ete cejourd'huy, bien it la
« haste, assembles a Courtelary pOUI' adviser ~cdlt a la conserva-
« tion de cette seigueurie d'Erguel centre les arrnees suedoists
« qui sent a nos portes que pour la l<raite du peu de fl'::Jlchises
« et libertes que IlOUS avous, lJ(LIS avons pris .1': uardiesse de
« VOLlS en voyer ce colfre pOP." le tenir' .,:, refuge dans votre
« secret avec les vostres et lIOUS fair", tenir uu petit recepisse.
« Et au cas que vous fussiez en volonte de reffugier le vostre
« ailleurs, qu'il vous p'ulse Caire tr ansporter Ie nostre avec, sans
« faire mention qu'ii nous appar tient, etc. »

« Le recepiee«. Octobre ::27. NOllS Chastelain, Maitl'ebourgeois
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« et Conseilde la Neuveville, savoir faisons qu'aujourd'huy avons
« recu d'Abraham Vauthier et Gedeon Jaques de Saint-Imier,
« envoyes de la part des maires d'Erguel, un coffrei [erre, et de
(I le teuir en reserve, afin de prevenir aux dangers courns par
(1 la soldatesque du due de Weimar, lequel sera rnis en surete
« et qui leur' sera fidellement rendu a leur voulloir. »

1638, juin 13. Tramelan est incendie par les Suedois.
1639, le 7 avril, les Francais brulent une partie du village de

Henan, dont en mars deja huit maisons etaient incendiees,
« 1639, mar's 26. Sur la lettre recue bier de Bienne pour

« demander ell aide un certain nombre de rnousquetaires de nos
(e gens, pour s'aller aider a conserver la valles de Saint-Imier,
( a este arrete qu'on attendrait d'en resoudre jusque a la venue
« de M. le Chatelain et du Maitrebourgeois Daulte, qui sont sur
(C la Montagne, pour savoir la resolution des Montagnards. »

Le danger d'etre envahis par les arrnees etrangeres devenant
toujours plus grand, ce fut le tour de la NeuveviIJe de s'adresser
a Berne pour reclamer son secours.

En auril 1639, Ie Conseil, ecrivant a Leurs Excellences, dit
entre autres :

« Nous preuons 1a hardiesse de supplier Vos Excellences,
« comme noz tres houores seigneurs,' protecteurs et perpetuels
« alliez, qu'il leur plaise avoir un ceil benin sur nous, afin que
« nons fussions pal' Vas Excellences proteges et secourus et
« qu'ainsi la chere patrie soit conservee et maintenue ell paix. »

Nouvelles alarrnes ; deux mille Bourguignons ravagent la vallee
de Saint-Imier. Les maires dernandent du secours. La NeuveviIJe
et la Montagne de Diesse s'ernpressent d'envoyer leur contingent
pour se reunir a celui de Bienne. Arrives a Saint-Irnier, leurs
commandants sont charges de tout ce qui regarde l'organisation
de la defense. Le pain et le vin seront delivres it leurs hornmes,
comme aux ressartissants du pays.

A la Neuveville merne, on usait de precautions ensuite d'un
avertissement du gouverneur de Neuchatel et du baillif de l'ile
Sai 11t-J ean.

« 1639, aoril 19. II a este arreste que dol'S en a van t la
Neuve Porte sera ferrnee jour et nuit et aux aultres deux

q portes sera mis a chacune trois hornmes pour garde pendant
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« tout le jour et pour la nuit clouze hommes, pour aussi faire
« ronde et bonne garrle.

« Et considerant les exces et ivrogneries qui se sont commis
« dans le corps de garde, on fera paraitre tous les escouardiers
« et corporals de la garde, .pOUI'leur faire prester serment de ne
« perrnettre a qui que ce soit de faire apporter aucun vin au dit
« corps de garde, ny permettre d'y boire ell aucune facon, SOlIS

« peine d'etre repris a leur serment. »
Le capitaine Josue lmer cornmandait le contingent et il avait

sous lui les hommes des differentes communes du pays occupe,
tache difficile, chacun croyaut avoir le droit d'en user a sa guise.
Le ':25avril, il ecrit de Ja Charbonniere pour donner de ses nou-
velles. II se plaint de certaines communes qui ont donne permis-
sion a leurs gells de s'en aller a la maison et quand il voulut
mettre de l'ordre et faire des observations et punir, il lui fut
repondu qu'ils n'etaient pas SOLIS sa banniere et ne lui avaient
pas prete serrnent. II demande des instructions.

Ce devait etre bien agreable de commander dans de pareiJles
conditions!

Peu apres, heureusemen t, les Bourguignons ayan tete battus
et disperses, l'occupation militaire prit fin et Ie Conseil avise
celui de Hienne qu'il retire son contingent, tout en dormant
ordre au capitaine Imer de rentrer, sans bruit ni desordre, apres
avoir annonce son depart a M. le Chatelain d'Erguel.

Si toutes les localites de l'Eveche de Bale ont eu plus ou
moins a souflrir pendant ces temps de misere, il est certain que
l'eveque lui-merne etait encore le plus malheureux.

Oblige de changer de residence a plusieurs reprises, ayan t a
faire de grandes depenses et prive de ses revenus, sa position
etait bien miserable.

II se vit done dans la necessite de demander l'aide pecuniaire
de ses sujets et s'adressa aussi a la Neuveville pour une contri-
bution volontaire qui n'engagerait aucunement l'avenir. C'etait le
10 mai 1640, et le Conseil, a l'unanirnite, a « trouve, cognu et
« sentence que c'etait le debvoir d'un bou enfant d'assister en
(( semblables necessitez son bon seigneur, prince et pere, comme
(( estait nostre dit prince. Quoique entenus a rien par nos fran-
« chises et libertes, liberalernent et de tres bonne volonte, on lui
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«( accordait et faisait present de lrui« cents ecus de uiuqt-cinq Iiais:
« Que nioyennant revers que cela lie soit tire a consequence, on
« lui Ierait tenir en sa COlli' OILSon Excellence fera sa residence,
« sans aucun rlelai ni retmdemeut »,

Apres la g'l1erre de Treute aus viureut les guerres des payl;ans,
pour lesquelles Berne reclaine l'aide de la Nauveville. Le Couseil
repond par lettre du 80 inai j(-;40 qu'il tienrlra it disposition
cinquante hommes de la ville et cinquante de laMontague de
Diesse, pour a toute heure etre prets, avec les armes necessaires.

Le 31 mni 1641, nou velle demande de Herne, rnais les pro-
tocoles eL les lettres de cette epoque fie rlisent pas si ces contin-
gents durent reellemellt partir.

En 1652 c'est de nouveau Porrentruy qu'il Iaut sscourir, et
cela a plusieurs reprises. IJe ~O janvier, une compagnie de qua-
rante hommes, commalldee par Adam Crette et Jaques Gibollet,
part de la N euveville ; le '15 Ievrier, elle est rernplacee -pal' une
autre SOllS le cOfllmandement de Petermand Ball ej ean et, le
1~) mars, Josue Imer va les relever avec quatl'e-vjngts hommes.

Les Lorraine s'approchaient. des frontieres, du cote de Perren-
truy. Toutes ces levees de troupes occasionnaient de gran des
depenses pour la bourgeoisie et, Je 2 fevrier, elle decidait de
leur Iouruir encore des g~lges pour q uelq ue tern ps et l'en tretien
pailI' vingt jams, mais que si l'occupation devait durer plus long-
tem ps, il faudra que les confreries participen t aussi aux lrais.
On ellvoie Pierre COli vert porter' au capitaiue Gibollet la solde
de vingt JOIl!'::>,sa voir vingt-ci lllj pistoles et le renfort y ajoute,
soit csnt-quatre ecus. Le Conseil Je charge aussi d'insister aupres
du prince pour se contenter de quarante hommes au lieu des
septante-cinq qui y ont ete un mois entier. On changera ceux
qui sout it Porrentruy ell envoyant comme rempla\,:allts vingt
hommes de la ville et vingt de la Montagne, ~j Son Excellence
desire garder ce contingent plus de six sernaines, on lui deman-
.dera de fouruir la nourriture apres ce terrne, car la ville a deja
.depense plus de deux cent quarante CCIlS pour cettelevee de
troupes. Ce fut seulerneu t it lafill rl'a vril q ue ces quaran te
nomrnes puren t ten trei' it la maison.

Les defaillan ts q ui relusaien t de marcher apres leur election
.etaien t pu nis assez se verei nen t. « Jaques Gibert, pour l'efllS
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« d'oheissance, lorsqu'il lut maude
« pour tirer ell gnel'l'e, avant fait
(l line lisle de ceux qu'il estime
« devcir marcber avantIuy.connu
« a quiuze livres. - Jaques (li-
« hert, pour quelques paroles pro-
« Ierees 101'Si(1l'il Cut cormuaude
( la secoude Iois pour ti rer ell
« gllerl'e : coudamue ,1 six {~CllS.»

Le :W octobre lU5"2, 1<1Nell-

veville eut IHvisite de SOli prince,
qui uvait passe quelques jour's
h Hieuue. 11 logea chez M. de
Gleresse avec. sa suite. SOli Chan-
eel iel', ayal! t reuni Ie magistrat,
lui cornmuuiqna que SOli Excel-
lence, clans le but de se garantir
mieux ;\ l'a veni r con tre Ia solda-
tesque qui, jusqu'a IH:€seLlt, avait
cause g'l'Hlid dommage ~l son
pays, s'est alliee avec les treize
cantons suisses, qui lui ont pl'O-

mis aide et assistance pour le
terme de cinq nus et ~tleurs Irnis.
I(~II regard de ce secours iJ a
couvoque deruieremeut les Etats
de l'Eveche au-dela de Pierre-
Pertuis rOlli' leur demander de
teui r prets sept cen ts hommes
et 1I11e compagnie de cavalerie,
et qu'a meme fin il charge Bienne
et 1(1 Neuveville, avec les terri-
toires dependant de leurs ball-
uieres, de tenir trois cen ts hommes
a sa disposition, pOLlI' qu'au pre-
mier sigllal on sache ou troll vel'
Ia defense. Aussi tot le dauger
passe, Ies houuues ue seraien t

Vflo:Jl.U: TOrI; rq.:s flEMPARTS pas retenus plus lougtemps.
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Le magistrat prit bonne note de Ill. communication [)our ell
referer a la Montagne de Diesse et « le prince flit traite SU1' la
« Maison de ville en buvant les sautes et a este tire avec les
« canons a crocs.

« Le jeudi, estant sur son depart, estant monte au chateau,
Il le Maltrebourgeois, le sieur ha.ideret et rnoy sect'etail'e, l'avons
« suivi all nom de la ville, remercie de l'honneur a 1l011Stemoi-
« gne, excuse de la maigre refection et .leclare vouloir nous
« charger de la depense des valets et chevaux, Iaite a la Con-
I( ronne. Et puisque Dieu nOIlS avnit beui d'une bonne annee de
« vin, nous J\1i rltisions present d'un tonneau de vin , hors des
« caves de la ville.

« Surquoy nons a rcmercies de nos bons services et que SOil
« intention n'etait aucunement de causer UUCUIl frais ni incorn-
« modi tes a ses su bjets, que neau moi ns pour ce can p, recon-
« naissant notre bonne affection, agreuit Ie present, mais que
« pour l'advenir ne voulait permettrc que nOLlS nous missions a
« aucuns frais, ven qu'il pourrait souvent nous venir voir, pro-
« mettant DOllS etre bon pere et prince. )

TOllS les bourgeois capables de porter les arrnes ayaut ete bien
charges par Ies levees continnellcs de troupes, Ie Conseil prit i:t

cette epoque la decision sui van te :
« Les bourgeois de la Neufveville, fatigues par le service de

« la guerre, prornierernent a Porrentruy pal' ordre de leur natu-
( reI prince, deuxiemement a Berne all service de Leurs Excel-
« lences de Berne et toute la bomgeoisie ayant fait par deux
« fois leur tom, la seigneurie du dit lieu a trouve jLlste et equi-
( table de charger' les seigneurs apres nornmes, en consequence
( des biens qu'ils possedent riere ce lieu et des droits de cham-
« poyage, bocage et aultres qu'ils jouissent, le tout cornme estant
« cy-apres specifie.

( En cas de refus, leur est notifie qu'il sera adgi sur leurs
~ biens selon droit, pour satisfaction des deniers a eux imposez.

( L'abbe de Bellelay
« Les chanoines de Solenre
( Les chanoines de Montier
« L'hopi tal de Soleure . , .

34 ecus
4'1 »
8 )
8 »
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,( Noble Niklaus de Gleresse
" Noble Charles de Gleresse
,( Noble de Gratl'enriecl
,( Noble Vincent Nageli ..
I( Sieur Jaques Cunier ...
« Dame Ursule de (;U~resse et Je

« capitaine Gadi . . -10 ,)
« l.e sieur Hollier 6 )
( Noble Jacob Steiger . 8 ,)

« ~Hl.. de Chainbrier nil t lourui pal' dell x fois UII cheval et llll
« hornme.

« Par 01'(11'e du Couseil, Ie '27 septembre [G53.
« .I. BOSSET, secretnire. ~

12 ecus
'12
12
12
4

Suivaut une lettre rill. .'28 janvier 1654, ily avait alors de
nouveau des Neuvevillois ell service militaire a Porrentruy. Us
lie devaient pas etre bien nornbreux, car leurs chefs etaient les
sergents Petitmaitre et Guillaume. Helfort etait alors assiege et
011 enteudait tous les jours tirer le canon.

Quittaut maintenaut l'Eveche, il faut nous occuper de la Guerre
des poqsaus pour IHqilelle Ia Neuveville fournit Ii Herne son
con ti ligen t. C'eiai! en 1053.

Pendant la guel'l'e de Trente ans, quautite d'habitauts d'Alle-
mag-lie et de France se refugierent 811 Suisse, ce qui tit monter
le prix des denrees. Une fois la guelTe terrninee, ces gens
retournerent chez eux et les vivres diminuereut de prix, d'ou
mecontenternent des paysans. De plus, les gonvel'llemellts aristo-
cratiques les accablaien t d'irn pots, q ue les paysans f uireut par
refuser de payer. Le numeraire avait perdu beaucoup de sa
valeur et ceux qui avaieut emprunte de l'argent, quaud les
alfaires etaien l tlorissan les, se trou vaieu t dans I'im possibilite de
rem bourser. Toutes ces causes provoq ueren t les reclamations
des paysans, qui, Je 1(j ma rs, ({U nombre de plus de trois mille,
rnarcherent sur Lucerne, pensant s'en eurparer. Mais la ville
etait prete Ii se defendre et apres avoir obtenn quelques couces-
sious, les emeutiers reutrerent chez eux.

l.e 24 mars, les paysans bernois se reuuisseut a 'I'rachselwald,
01'1 Ie baillif Triholet reussit it les calmer, rnais pas pour long-

20
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temps, car le 23 avril les delegues des paysans de Berne,
Lucerne, Soleure et Bale, au nombre de mille, out une reunion
a Sumiswald, forment une Iigue des paysans et nomment Nicolas
Leuenberger president. Les chefs convoquent une seconde reu-
nion a Hutwyl, dans laquelle il fut decide d'ou vrir les hostilites
centre Berne. Schybi de l'Entlebuch amena un corps de sept
ceuts hommes et Leuenberger se trouva bientot ~t la tete de
vingt mille hornmes devant Herne. On parlementa, les paysans
reduisiren t leurs revendications et la paix fut conclue.

Leuenberger .se tourna alors contre les troupes de la Diete,
mais les paJ'sans furent battus a Wohlenschwil, en Argovie, et
rentrerent chez eux.

Berne ne pouvant se resoudre d'avoir du ceder prit alors
l'offensive contre les paysans. Le general d'Erlach les battit par-
tout ou il les trouvait en armes. Un ami de Leuenberger se
racheta en le livrant et Ie malheureux fut condamne a mort et
execute. Un grand nombre de ses adherents perdirent aussi la
vie sur l' echafaud.

Voici les renseignements que fournissent les archives sur cette
epoque troublee :

1653, fev1'ier 16. Le Conseil recoi t une lettre du Conseil de
Berne, l'avertissant de la rebellion des gens de l'Entlibuch.

Feurier 21. Lettre de Berne remerciant Ie Conseil de sa decla-
ration touchant les troubles, nous priant d'avoir l'eeil pour eux.

Mars 6. Lettre expediee de Berne a deux heures du matin,
recue le merne jour a quatre heures au soil', demandant d'en-
voyer un prompt secours a Berne, assiegee par les paysans.

« MaTS 7. Delivre aux soldats allant au secours de Leurs
« Excellences de Berne, a chacun, pour six jour's, 24 batz, so us
« la conduite du capitaine Petermand Ballejean. i)

« JllIm's 9. Berne remercie pour le service rendu. »
« JllICl1'S 12. Envoye '100 ecus au capitaine Ballejeau, pOUI' la

« solde des soldats au nombre de cent. ))
« Meme date. Sur la reclamation du capitaine Ballejean, qui

« partit lundi pour Berne, il est ordonne de lui en voyer un cheval
« de hagage et un pour Jaques Pleidier, fonrrier. Si les maitres
« du sceau peuvent encore fournir 100 ecus, ils Ie feront et une
« autre fois l'argent se prendra hors du sparhaf des confreries. »)

'1
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Lettre des ofticiers au Conseil :
« Le jour de nostre despart fumes couches it Barschwyll et le

« lenderuain arrivarnes dans Berne a dix heures et demie. Nostre
«( capitaine etant aller prendre ordres avant nous, distribua
(f iucontiueut les billets de logernent, deux par deux chez les
« bourgeois. Nons RYOns recu Ie quatrieme jour les pains de
« munition. Oil nons a fait commandernent de trouver un cheval
« de bag-age et L1li Iourrier, car toutes les cornpagnies nous font
« les cernes, etant bien equipees en charrets, chevaux et lour-
« riers. Elles SOlit aussi mieux salariees que nOLlS. VOLlS prions
« de !lOUS envoyer de l'argent prompternent, car llOUS voulons
« aller les attaquer avec huit mille hornmes, pour tout mettre 11
« feu et a sang. )

« May 8. Leurs Excellences de Heme prient de les assister
« de IIOS forces suivant nostre possible et de s'acherniner a leur
« secours au vu de la lettre dans Jeur capitale. II a ete arrests
« que l'election sous la conduite du capitaine Crette partir-a
« demain, pour aller a leur secours. Et pour le gage des soldats,
« l'argent sera pris dans Ie sparhaf des confreries, de. chacune
« 48 ecus. »

« iVlay 10. La seconde election de nos bourgeois est sortie
« pour aller a Berne, avec ceux de la Montagne, sous Ie capi-
« taine Adam Crette. »)

« Juiu 7 . Josue Imer etant alle faire la recl.ange, Iui a este
« deslivre line bosse de vin tenant onze baraux (825 litres), a
« 5. creuzer Ie pot, fait en argen t 28 eCLlS.

« La tierce election estant sur le despart pour aller a Aarberg,
\! SOLlSle capitaine Josue Imer, pour rechanger la seconde qui a
« este dehors 1I1i rnois, il a. este delivre a chacuu 3 batz pal' jour
« pour cinquan te liommes (cinquan te hornmes de la Mon tague
« etaieut payes par leurs communes). »

« Juin 10. Hendict Due a encore melle a Aarberg deux bosses
« de vin au capi taine Imer, hors de la cave de Messieurs, et l'a
« distribue aux soldatz pour (j creuzer le pot. Uue de onze baraux
« et quatorze po~~,l'autre de onze baraux deLIX pots (total,
« 1688 litres). »)

Ce "ill remplacait l'ru'gtlilt POlli' I~l ville, car Ie prix ell etait
oedllil des gages ..

I'"
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Resume d'une longue lettre ecrite de Berne le 2L mai par les
capitaines Crette et Perrin :

« Le jour meme de notre depart nous sommes arrives a Berne,
« recus par le general d'Erlach avec grande joie, tout comme
« aussi par l'avoyer de Graffenried et Ie banderet Wagner, qui
« nous dirent que c'etait dans Ia detresse qu'on recouuaissait les
« amis.

« Les officiers furent conduits au Faucon et les soldats aux
« trois abbayes des marechaux, des houlangers et des tisserands.
« Le lendemain fumes commandes sur la garde la plus avancee,
« hors la porte du Stalden. Devant nous se trouvait Ie chef des
« paysans Leuenberger. L'avoyer Daxelhofer avec d'autres sei-
« gneurs parlementaient avec eux. La cornpagnie de Neuchatel
« arriva, qui fut envoyee en quartiers a Kanitz. Nous fumes
« ensuite cantonnes aux moulins proches de la ville, appeles
« Sulgenbach, OU nous sommes encore presenternent. Nos sol-
« dats sont assez mal traites et accornodes, n'etait Ie pain de
« munition recu depuis le troisierne jour et au lieu de deux batz
« que nous esperions donner par soldat, il nous a fallu en donner
« trois et la bourse etant epuisee nous vous prions d'envoyer au
« plus vite de l'argent. Mardi, les paysans ont voulu forcer la
« garde dupont neuf', mais ils ont ete repousses a l'aide du canon
« et il doit etre reste vingt-quatre ou vingt-cinq hommes sur
« place. Par malheur, Ie capitaine Hermann, qui commandait la
« garde du pont, se rencontrant devant Ie canon qui jouait, fut
« blesse a mort. Les paysans demandent la paix, mais a cause
« des Entlibucher qui sont comme enrages, on ne sait ce qui
« ad viendra.

« Nous sommes tous joyeux et avec notre argent nous ne ces-
« sons de boire a votre sante. ))

Le 7 juin, le general el'Erlach quitte Wangen, rencontre deux
mille paysans a Herzogenbuchsee et les bat le lenelemain. Le
17 j.uin, Berne annonce a la Neuveville que la guerre est ter-
minee et remercie pour les services rendus.

1655. Premiere querre de relig·ion. Le nonce du pape excitait
les catholiques contre les protestants. Une famille Hospenthal,
habitant Arth, se mit a lire la bible avec les siens et d'autres
families l'imiterent. Les capucins, toujours aux aguets, crieren!
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que la religion etait en danger. Le gouveruement de Schwytz
intervint et proceda avec une cruelle rigueur, persecuta ces
lecteurs de la Bible et confisqua leurs biens, il ell fit meme 1l10U-

rir plusieurs. Les persecutes s'enfuirent a Zurich, qui prit fait
et cause pour eux, Peu a peu, le contlit s'aggrava, et malgre
l'intervention de l'ambassadeur de France, la rupture eut lieu.
C'etait en '16G6, les Waldstatten, Lucerne et Zug tirent cause
commune contre Zurich et Berne et. ces derniers, mal com-
mandes, furent battus a Villmergen le 23 janvier.

Uue lettre de Berne, du 15 nouembre 1655, nous avise de la
situation et dit: ( Que comme conjoints a la religion reforrnee
I( vous ne VOllS departirez pas de la vraye religion, mais qu'au
«( contraire, non seulement aurez soin sur votre ville et frontiere
(( et aussi en cas de besoin ne manquerez pas de prester ayde et
« assistance de vostre possible aux cantons de la vraye reli-
(! gion. »

Le 81 decembre 1655, MM. le Junker Charles de Bonstetteu,
baron de Vaumarcus et Ie conseiller Kirchberger sont delegues
a la Neuveville par Leurs Excellences de Berne, pour se plaindre
des agissements de Schwytz> et prier qu'en vertu de l'alliance
avec Berne, nous lui accordions une election de cent hommes
de notre banniere, non pour l'offensive, mais seulement pour la
defense, dans Nidau ou Aarberg, ce qui leur a ete accords.

1656, janvier 4. Le Prince-Eveque ecrit pour recommander
la neutralite pendant cette guerre. II lui est repondu que c'est
bien notre intention, mais qu'en vertu de nos alliances, nous
avons du accorder cent hommes a nos combourgeois de Berne.

1656, [amuier 30. Berne insistant pour envoyer a Cerlier le
secours promis, ordre est donne a la premiere election de partir
Ie lendernain, et le Iourrier Jaques Daulte est envoye a la Mon-
tagne pour les avertir.

Janvier 31. Le Conseil de la Neuveville au Conseil de Bienne :
( Nons avons recu la vostre en date d'hier, par laquelle vous

« nous recherchez de tenir pret notre election pour vous porter
( secours a premiere requete. En reponse, nous vous adver-
« tissons que notre election est deja partie pour le service de
« Berne. Nous vous promettons neanmoins tout Ie secours pos-
« sible, comptant sur la reciprocite, si nous en avions besoin.
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« Il a Me delivre aux nostres partis cejourd'hui SOLlSles ordres
« du capitaine Petermand Ballejean, a chacun 24 batz, et pour
« les gages a venit, 500 livres.

( En fevrier, envoye au capitaine Ballejean, a Aarberg,
«12 '1/

2
pistoles d'Espagne, to ecus blancs et une bosse de vin.

« Le 27 fevrier, delivre a cinquante hommes allant rechanger la
« premiere election, sous la conduite du capitaine Crette, pour
« la solde a venir : 63 ecus 4 ducats. »

La paix ayant ete conclue, ces derniers ne resterent que trois
jours.

Berne remercie Ie 4 mars pour Jes services rendus a Aarberg
pendant un mois et quelques jours.

Les Turcs, qui si souvent menacerent la tranquillite de l'Eu-
rope, faisaient de nouveau parler d'eux en 1664. Les Etats
levaient des contributions pour venir en aide aux pays menaces.
Le Prince-Eveque s'adresse aussi a la Neuveville dans ce but.
Le magistrat, tout en faisant ses reserves et en declarant qu'on
n'a pas le droit de lui imposer un impot quelconque, repond
qu'il est neanmoins dispose a y participer par une contribution
volontaire. It delegue les sieurs Jacques Perrin et Louis Monnier
a Porrentruy pour porter au prince une somme de deux cents
ecus.

L'an 1673, en octobre, les ennemis s'approchent de nouveau
de l'Eveche de Bale et le prince demande soixante hommes de
secours et tout specialement vingt-cinq de libres, non maries.
Ceux de la Montagne de Diesse furent avertis et se declarerent
d'accord. Mais le baillif de Nidau, apres le depart de ces vingt-
cinq hommes, protesta aupres de la Montagne de Diesse pour
cette sortie de leur's hommes contre Porrentruy. Le Conseil sup-
plieSon Altesse d'ordonner d'autorite a ceux de la Montagne de
rester sous la banniere de la Neuveville, conformement a l'usage,
tout com me ceux de l'Erguel sont sous nos combourgeois de
Bienne.

Cette petite troupe etait commandee par le sergent Jaques
ChifTelle.

En meme temps, les Neuvevillois avaient encore fourni d'autres
troupes qui se trouvaient a Saint-Ursanne sous le commandement
de plusieurs officiers, dont voici les lettres :
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« J 074, januicr J 8. On attend que le Francais viendra assie-
« gel' 'la ville de Porrentruy, car il a six mille hommes a Aile,
« taut a pied qu'a cheval, qui ruinent tout. Les deputes de
« Soleure et Lucerne ont ete pal' trois fois aupres d'eux pour les
« faire retire!' des terres de Son Altesse, mais ils ne voulurent
« rieu entendre. Nons sommes toujours SOLlSles annes. Les
« paysans se sauveut et refugient en ville; c'est pitie cormne on

les traite,
« Pierre PETIDIAITR~, Jacques CELLlEH.»

« Saint- Ursanne, 20 janvier. Ayan t couche a Sain t-Braix en
« attendant les ordres de Son Altesse, lesque1s ordres partoyent
« que nous nous debvions rencontrer le merne soil' avec dix
« hommes de nos gens et cinquante de ceux de Bienne, a
(( Porrentruy, et le reste les laisser avec ceux de Bienne, a
« Saiut-Ursanne. Mais n'ayant voullu diviser notre compagnie,
« M. Ie lieutenant a trouve que nous debvions aller avec notre
« cornpagnie entiere a Porrentruy, ce que nous avons tres volon-
« tairement accepte. 11 sera de besoin d'avoir de l'argent pour
« contenter notre compagnie et pOIU'f'ez l'envoyer a Saint-
« Ursanne.

« Vos tres humbles et obeissan ts servi teurs.
« Capitaine, J ieutenant, enseig ne et autres officiers. »

De Porrentrusj, le ,"26janvier J 674 :

« Les Francais qui partirent avant-hier etaient allentour de la
« ville, occupant les passages. La veue de notre drapeau leur a
« donne la terreur qui a ete cause de leur depart. Nous vous
« avons deja mande depuis Saint-Ursanne pour avoir de l'argent,
« tant pour nous que pour les vingt-quatre hommes qui estoyent
« deja ici. Pour des nouvelles, on tient que les Francais qui
« estoyent ici s'en vont du COst8 de Montbeliard ; au reste, nous
« semmes tous ell bonne sante graces a Dieu et il ne nous
« manque rien en ces quartiers que de l'argen 1. En attendant
« une bonne bourse et de vos nouvelles, nous demeurons, etc.

« Petermand HALLEJEAN, capitaine, et officiers
( de la compagnie. »
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Le 13 [eurier, les memes officiers ecrivent qu'ayaut demaude
s il lie serait pas possible de licencier uue partie de leur contin-
gent, le grand maitre de Son Altesse avait repondu qu'elle
etait bien fachee de causer tant de frais a ses sujets, mais que
le danger etait aussi grand que jamais, qu'il serait bon de
demander la rechange entiere de cent homrnes, esperant cepen-
dant de bonnes nouvelles de la journee de Baden qui permettrait
de congedier une partie de la troupe. Les Bieunois aussi recla-
ment leur rechange tout en s'adressant a Son Altesse pour
qu'elle se contente de moins de monde.

La rechange arriva, cornmandee par le capitaine .Tehan Bosset,
ancien chatelain. II ecrit, le 21 [eurier, de Saint- Ursanne :

« VOllS saurez que nous sommes arrives heureusement a Saint-
« Ursanne ou nous sommes loges chez les bourgeois, en partie
« bien chetivernent. Messeigneurs les chanoines ne nous ant pas
« voulu recepvoir a cause d'une difficulte qu'ils on t heue avec
« les bourgeois. J'en fis .hier plainte a la table de Son Altesse.
« M. Bellene me repondit. Mais la pluspart des seigneurs ne
« l'approuverent pas. Tous nos soldats se portent bien. Nos
« officiers vous saluent et buvons tous les jours a votre sante,
« priant Dieu pour vostre prosperite.

« Jehan Bossier, capitaine. »

Nouvelle leitre du. 9 mars:
« Nos logements qui sont tels quels ; les premiers ont toujours

« ia graisse du pot. Son Altesse ayant heu l'esperance d'un heu-
« reux succes de la Diete de Baden, nous faisions notre compte
« de retourner bientot, mais on nous informe . que' la Diete
({ durera encore une dizaine de jours. C'est pourquoy nous vous
« prions qu'il vous plaise nous faire tenir de l'argent par le ser-
« gent Chiffelle, present porteur, afin que nous puissions conti-
« nuer notre service. »

Nouvelle lettre de Bosset, du 14 mars, qui annonce que Son
Altesse, pour la rechange, au lieu de cent hommes, se contentera
de soixante. Pour des nouvelles, on dit que dix mille Imperiaux
doivent passer le Rhin, que le jeune prince de Lorraine doit
entrer dans ce duche avec cinq mille chevaux, que les Francais
ont vide la Bourgogne, hors de Gray, et ont ete battus.
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La rechange de soixante homrnes fut cornmandee par le lieu-
tenant Bosset et un sergent, et on choisit des volontaires sans
rechange. La paie du lieutenant rut augrnentee.

Apres Ie retour de cette troupe, il y eut quelques mois de
tranquillite, mais en septernbre de la meme annee, Sou Altesse
reclame de nouveaux secours. Ce n'etait pas le moment pour Ies
Neuvevillois, vu l'approche de la vendange, (railer se prornener
a Porrentruy. Le Conseil repond qu'il prend la liberte de prier
SOli Altesse de les epargner autant que possible dans une telle
saisou, pour qu'ils puissent ensuite la servir d'autant mieux.

Cependant, le 12 decernbre, Tobie Petter, qui commandait ee
nouveau contingent a Porrentruy ecrit que tout va bien, qu'en
suite de nouvelles reclamations ils ont obtenu le pain de muni-
tiou. Les troupes s'en vont du cute de Mulhouse et Colmar.
L'armee de Lorraine a passe a cote de la ville avec cinq mille
chevaux, qui out ravage le pays. L'armee de Turenne est a
Belfort avec dix-huit mille hornmes.

Decembre ."20. Le banderet Cellier et le secretaire de ville sont
deputes aupres de Son Altesse pour la supplier de nous decharger
du service de garde, car nous sommes plus charges que nos
voisins de Bienne et d'Erguel, Depense 13 ecus '10 batz.

Cette requete ne parait pas avoir eu de resultat, car le
12 [eurier 1675 Tobie Petter se trouve encore a Porrentruy. Il
annonce a cette date que tout va bien et est etonne de ne pas
etre licencie. Les Francais sont cantonnes dans trois villages de
Son Altesse avec environ neuf regiments de cavalerie.

Le merne jour, le Conseil recoit de Son Altesse une lettre
demandant un prompt secours pour Saint-Legier, a cause des
troupes francaises qui voudraient prendre par force leurs quar-
tiers. d'hiver dans l'Eveche. Le secretaire de ville est envoye a
Bienne avec Jacques Gibert pour prendre des informations et
protocole ce qui suit :

« Nons etant transportes aupres des chefs du Conseil, ils nous
({ declarerent etre prets a en voyer une compagnie de cent
« hommes outre les trois cents qui sont deja a Porrentr-uy et
({ aux frontieres d'Erguel, aussitot que les cantons allies marche-
« ront pour aller au secours. Quand ils auront des nouvelles des
« cantons, ils nous en aviseront pour que nous puissions nous
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« joindre a eux pour Iaire un corps. Ce qu'ayant rapporte et fait
« relation dans l'eglise le lendemain, il a Me arreste d'elire une
« compagnie de cent hommes et je dois assurer Son Altesse,
« etant icelle a Bellelay, de la decision. On a la dessus renouvele
t! l'electiou et averti, tant icy que sur la Montague, d'etre a toute
(( heure prets et appareilles, avec les armes nettoyees et 111111li-
« tions necessaires. »

Les cornmuniers du village de Diesse, par' requete du
-10 mai '1675, demandent au Conseil de liquirler un differend avec
Lamhoing et Preles, qui n'on t pas en vove uu releve exact de
ceux qui etaient obliges de preter serment au banderet et ne
Iournissent pas ala milice Ie nombre de gens qu'ils doivent. Le
Conseil arrangea cette affaire et fixa le nornbre d'homrnes pour
tirer en guerre par election, a onze pour Diesse et a quatorze
pour Lamboing et Preles, pour cent hornmes sons la ban-
niere.

Pendant la fill du XVlIme siecle, la paix ne fut pas troublee et
la Neuveville n'eut pas l'occasion de faire partir en guerre ses
milices. Mais, en 1712, la seconde querre de reliqion se prepa-
rait par les dissentiments entre les gens du Toggenburg et l'abbe
de Saint-Gall. Les catholiques, excites par les jesuites, ne vou-
laient pas accorder aux protestants l'egalite des droits. Berne mit
sur pied dix mille fantassins et douze canons, Zurich dix-neuf
mille fantassius, huit cent quarante dragons et septante canons,
Neuchatel fournit huit cents hommes et Geueve trois cents. Le
general Tscharner commandait les Bernois. Ces derniers sont a
Lenzburg le '19 avril. Wyl est assiegee et prise apres cinq jours
de bombardement. Bremgarten tombe le 26 mai et Baden se
rend. Les catholiques voulaient negocier, mais les jesuites et le
nonce du pape poussaient a la resistance et le 25 juillet les
premiers furent battus a Villmergen. Pendant ce temps, les
Neuvevillois sont a Avenches pour surveiller le canton de Fri-
bourg'.

Des le mois d'avril, Leurs Excellences de Henle avaient averti
de tenir pret le contingent.

Le 11 mai, Berne demande renvoi de deux cents hommes pour
aller a Chevroux et Payerne. Le 12 mai, le magistrat ecrit aux
maires de la Montagne :
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« Ayant reru ce matin ordre de la part de Leurs ExcelJences
(( de Berne de faire partir deux cents hornmes apres-dernain, de
« gTaml matin, pHI' la route de Chevroux et de la a Payerne,
( avec du pain, pour se reudre la et recevoir d'ulterieurs ordres,
« \'Ol1Sferez descendre les cent hommes que vous avez a nous
« fournir pour votre eontingent, demain au soil' le '13 icy, dans
(( la ville, de beau et bon monde, bien arme et fourni de tout ce
(~qui est necessaire, avec rlu pain pour deux jours, atin qu'ils
(( puissent partir de bon matin. )

Au merne moment Je Prince-Eveque ecrit pour demander de
tenir pret deux cents hornmes pour le proteger. 11 vonlait sans
rloute ernpecher les Neuvevillois de Iournir des soldats pour
se battre contre les catholiques. Le Couseil repond que les
deux cents hommes seront tenus prets a marcher au premier
signal et que quaut a l'aide accordee a Leurs Excellences de
Berne, Ii0US ne pouvions uullerneut uous en dispenser, puisque
nons y semmes etroitement engages ell vertu du traite de com-
bourgeoisie de 1388, reuouvele a plusieurs reprises. Que nous
aurious souhaite employer ce monde au sell] service de Son
Altesse, ou du rnoins de garder une exacte neutralite. La sup-
plian t de croirc que cette demarche n'a ete aucunement faite en
vue de lui deplaire, puisque au contraire tout notre desir est de
Iui etre agreable.

Le contingent de la Neuveville leve pour les Bernois etait
comrnande par les capitaines Cellier et Chiffelle. 1Is ecrivent le
'17 mai de Faoug :

« Apres notre depart de la viJle (en bateaux), arri ves au pont
« de Thielle, il nous fut remis l'ordre de conduire nos compa-
«( gnies a Cudrefin, ou nous semmes arrives a deux heures apres
« midi et recus par M. Je Chatelain de Trey torrens, le major son
« fils, le grand sautier d'Aveuches et autres personnes envoyees
« de la part du baillif d'Aveuches, qui nons donuerent un regal
(( sur la Maison de ville, de merne qu'a \lOS olficiers subalternes
« et un rafraichissement a nostre monde, en vin, pain et fromage.
( Arrives les premiers a ce rendez-vous, ou mille hommes etaient
« attendus, on nous donna a choisir notre quartier. Nous avons
(( choisi pour nos deux cents hommes le village de Faoug OU
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« nous sornrnes bien loges et particulierernent nos soldats. Le
« lendemain, dimanche, nous fumes au chateau d'Avencbes pour
« faire nos compliments au baillif de May du dit lieu, qui 1I0US

« donna audience et fit diner a sa table avec un traitement
(I magnifique. Nous avons paye nos soldats bourgeois 31/2 batz
« par jour. Nous avons eu l'honneur d'aller saluer le capitaine
« Louys de Bienne, qui est a Avencbes avec une compagnie,
« qui nous a fait civilites et remerciements des honneurs que
« vous lui avez fait. (Cette compagnie avait ete tres bien revue a
{( la Neuveville, ou elle avait couche.) L'autre compagnie de
« Bienne est en quartier a Donatyre. Nos soldats sont assez sou-
« mis, surtout nos bourgeois. Personne ne doute que les allaires
(I ne soyent tres serieuses ; il passe tous les jours des officiers
« par icy, entr'autres le lieutenant general de Saconnay (blesse
« le 25 juillet a la bataille de Villmergen), auquel nous avons
« eu l'honneur de faire la reverence hier. Nous sommes de jour
« a autre dans l'attente qu'on 1I0US fera marcher d'icy, etc. »

Autre lettre du .24 mai, d'Avenches.

« Nous avons l'honneur de vous apprendre que M. le baillif et
« gouverueur May no us a voulu avoir dans sa garnison, on nous
(I sommes depuis jeudi passe 19 courant. Il nous temoigne bien
« de l'affection et s'il lie s'etait interesse a nous faire rester, on
« nous aurait fait marcher plus Icing. Il nous a dernande de
« visiter l'exterieur de la ville pour faire reparer les murailles.
« M. Wurstemberger, capitaine au service de France, de retour
(I depuis peu au pays, a ete nomme colonel pour nos troupes,
« celles de Bienne et de Moutier-Grandval; il nous a passes en
(I revue vendredi. Il a autant d'agrernent et de merite qu'une
« personne de distinction peut posseder et nous en a donne les
« premieres marques en nous passant . en revue vendredy.
« Samedy dernier, M. de Bonstetten, gouverneur de Payerne,
« lieutenant general des troupes du pays de Vaud, nous fit
« prendre les armes aussi bien qu'a ceux de Bienne qui sont ici;
« il loua nos gens et temoigna en avoir bien de la satisfaction et
« nous assura qu'il en informerait Leurs Excellences. Le dim an-
« che, il revint de Payerne icy, accornpagne de notre colonel,
« de M. de Diesbach, capitaine de l'artillerie et autres offlciers.
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(I 11s eureut une conference au chateau, ou j'ai eu l'honneur de
« manger a leur table avec les autres capitaines et lieutenants
« de cette garuison, a la reserve du capitaine Chiffelle et du
« lieutenant Ballif qui furent ce jour-la en conge a Payerne. Le
« soil', j'eus l'honneur d'etre de la suite de M. le lieutenant
« general pour J'accompagner jusqu'au-dela de Domdisdier et
« Dornpierre, villages dependant de Fribourg.

« On ne peut pas employer de J'argent plus a propos que celui
« que vous avez employe pour les paremenis rouqes que VOllS

« avez fournis a nos gens. Le capitaine Louys vient d'ecrire une
« lettre a ses superieurs pour les prier de lui envoyer une piece
« d'etoffe rouge pour en faire de merne. Le service se fait icy
« avec autant d'exactitude que dans les plus fameuses villes de
« guerre ; nous fournissons des detachements pour notre ancien
« quartier de Faoug et pour la Sauge. Nous venons de payer nos
« gens pour quatre jours. Vous pouvez donc juger du peu d'ar-
« gent qui nous reste. C'est pourquoy vous prions de nous
« en voyer ce qu'il vous plaira. Melligen s'est rendue et on s'attend
« a recevoir bien tot l'annonce d'une grande action. Le bruit
« court que les troupes de Neufchatel seront renvoyees de ces
« cotes parcequ'ils ont des alliances avec les Lucernois. Si cela
« est, nous pourrions bien etre employes ailleurs. On dit que
« Soleure veut rompre avec ce canton (Berne) et prendre le
« parti de l'abbey de Saint-Gall; sic'est vrai, Fribourg n'en fera
« pas moins.

« J.-Jacques CHIFFELLEet Pierre C~:LLlER.'»

A propos des parernents rouges, voici ce qu'on trouve dans les
comptes : « Achete de M. Schauffelberg 261/2 braches (15m,90)
« de drap rouge a 20 batz: 21 ecus 5 batz. Delivre au grand
« sautier Schnider pour 11/2 brache ecarlate pour parements
« aux officiers de la garnison d'Avenches, achete de M. Schauffel-
« berg: 9 eCLlS. »

Du i= juillet. Manuel du Conseil :

« II a este arreste que dorenavant, s'il est question de faire la
« rechange des troupes qui sont au service de Leurs Excellences
« de Berne, ou qu'il fallut aller au secours de Son Altesse nostre
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« souverain, que Messieurs <Ill Conseil seraient exempts de tirer
«- en guerre, si tant n'est qu'ils ne soyent officiers et n'aillent
« volontairemeut. »

Pendant cette campagne, il y eut grand echange de correspou-
dance entre Je inagistrat cle Berne et celui de la Neuveville. Le
premier annoncait tous les succes de ses troupes et le second
ecrivait pour feliciter et remercier de la corumunication.

D'Avenches, le .'5juin 171:2. Le lieutenant-colonel Wurstern-
berger au Conseil :

(' Leurs Excellences, mes souverains seigneurs m'ont donne
« commission de lieutenant-colonel des troupes que vous avez
« dans cette gal'nison et que j'ay appris que vous etes dans le
« dessein de Iaire relever. J'ai l'honneur de vous prier, tres
« honores : Messieurs, de me laisser MM. Chiffelle et Cellier
« conjointement aux memes hommes qui composent actuelle-
« ment leurs compagnies veu que je suis fort satisfait, aussi bien
« que M. le baillif de May qui commande icy en chef, de l'atta-
« chement qu'ils ont pour Ie service de Leurs Excellences et
II que d'ailleurs iJ est it croire que la Diete assembles it Aarburg
« et it Olten donnera dans peu une paix stable entre les louables
« cantons. J'espere, tres honorez Messieurs, que vous m'accor-
« derez ce dont je vous supplie, vous assurant que j'aurai tout
« le soin possible de vos troupes, et que je chercherai l'occasion
« de leur faire tout Ie plaisir qui dependra de moy, etc.

« A, ,\iVURSTEMBERGER. »

Le Conseil repoiui le 8 [uin :

« Pour repondre a la chere vostre du 5 courant, lions avons
« l'honneur de vous dire que nous souhaitons fort de vous COD-
« server les sieurs Chiffelle et CeJlier avec les hommes qui sent
(I actuelleruent sous eux, pour Je service de Leurs Excellences,
« si notre monde et surtout ceux de la Montagne de Diesse y
« etaient aussi bien disposes; mais comme ceux-ci, en sortant,
« n'ont voulu prornettre ni preter serment qu'a condition qu'ils
« seraient releves dans uu mois, nous aurons bien de Ja peine a
« les retenir dans le devoir, particulieremeut voyant que ceux
« de Bienne et autres endroits sont changes. Cependant, DOUS
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« tacherons de Caire en SOI'te qu'ils restent all moins une huitaine
« de jours apres Ie mois ecoule, dans l'esperauce que jusqu'alors
« Ia Diete d'Aarburg et Olten produira la paix entre les cantons.
II Mais si pal' malheur elle se separe infructueusement, 1l0US
« nons verrons obliges de relever au moins ceux qui sout Ie
«( plus necessaires it leurs farnilles, par d'aussi bons horn Illes,
« autaut que possible. NOLlS sommes cln reste bien aise que
« vous soyez satisfait de nos officiers et de notre monde et
(f ne desirons rien tant qu'ils s'aequitteut tons bien de leur
Ii devoir. »

80 juin. D'Avenches, le capitaiue Cellier an Conseil

« Comme l'argeut remis au lieutenant Cellier a ete employe,
« nous vous prions d'avoir 1a bonte tie nous fourriir Ie subside
« necessaire ; deux cents ecus ne suffiseut que pour quatre prets
« de quatre jours. Nos deux compagnies ont balance a quitter
« cette place pour marcher d u coste d'I n terlaken aux fron tieres
« du Valey, Uri et autres cantons, car Leurs Excellences ont
« donne des ordres POUl' faire partir un detachernent de quatre
« cen ts vol on taires, gens de fatigue, accou tu mes aulx mon tagnes.
«( Apres que M. le haillif May ell eut recu l'ordre de M. le lieu-
« tenant general l.ombach, pour ell Iournir une partie, i] fit
« couvoquer au chateau tous les capitaines de cette garuisou
« pour le leur cornmuniquer, eusuite de quoy nous fimes ollre
" de nos deux cents hommes. Il II0LlS ell remercia et dit qu'il
« en dounerait avis a Leurs Excellences du zele que nous fai-
« sions paraltre pour leur service, mais rl'un autre cote il 1I0\1S
(\ ternoigna que 'si nous etions destines pour ce detachernent,
« notre sortie Jui ferait de la peiue. Ensuite de quoy 1\1. Wurster»-
« berger, notre colonel, me deruauda de l'accompaguer it Payerne
« pour demander a M. de Lornhach de commander c.e detache-
« ment, pendant que le capitaine CllilfelJe, qui avait la garde,
( faisait assembler IIOS compagnies pour en taire sortir Ies volou-
« taires, ell lu presence de M. Ie baillif'; II0S bourg-eois fureut
« tous de ce nombre, a la confusion des Montag-nards et de
« quelques autres qui lie sont pas bourgeois. I.e lieutenant
« general Lombach lie trouva pas it propos que M. Wurstem-
(I berger s'absente de ces quat-tiers, etant trop utile icy. IJ lui
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(I demancla alors de nous laisser sous ses ordres, comme etau t
« fort content de notre service, etc. »

L'occupation d' A vouches par nos trou pes dura long-temps; all
mois d'aout elles s'y trouvaient encore, car la victoire de Vill-
mergen qui mit fin a In guerre est du 23 juillet.

Le 26 juillet, tout en aunoncant la oictoire de Villme1'g en,
Berne demande renvoi de nouvelles troupes et le Conseil decide
d'accorder encore cent hommes, mais en declarant que c'est
absolument tout ce que la NeuveviJle pent Caire pour ses com-
bourgeois.

En merne temps, le lieutenant genel'al Lornbach ec.l'ivait pour
demander combien d'hornmes pourraient etre Iournis et quand
ils seraient prets a partir, afin de donner les orclres necessaires
pour leur reception a Payerne.

Le Conseil envoya le procureur Petitmaitre a la Montagne pour
les avertir de tenir prets « cinquante hommes bien montes et de
« beau rnonde pour etre icy dirnanc.he au soil' sans faute, afur
\\ cle pouvoir partir Ie lendernain de bon malin. Nons esperous
« que vous ferez en sorte que l'ou aura sujet d'etre content de
« vous en envoyant de beau monde, bien arrne et equippe. »

.'3 aoCd.D'Avencbes, de Pierre Cellier au Conseil :

« Nous venous cl'apprendre par M. Loinbach qu'il a douue
« ordre de faire partir un detachement de mille hommes, qui se
« doit mettre en marche clernain matin pour I'arrnee de l'Argau,
« pour quel detachement la compagnie du capitaine Chiffel1e et
« la mienne out le bonheur d'etre comrnandees. Aiusi, cornme
« nous passons demaiu par Anet nons esperons d'y recevoir vos
« ordres. VOllS priant, comme nOL1S n'avons point de chevaux,
« de nous en procurer pour chacun des deux capitaines. Les
« lieutenants vous prient aussi de la merne grace. Ayez la honte
« d'ordormer a Jean, fils d'Autoine Ballif, et a Antoine, fils
« d'Antoine Chiflelle, de nous rejoindre sans faute au dit Anet
« et pour nous renrlre cornplets d'y joindre encore une dizaine
« de bons bourgeois. »

La paix ayant ete couclue, toutes les troupes fureut licenciees
et Ie lieutenant-colonel W ursternberger ecri vit an Conseil :
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« Auenchee, '-28 (WIH 1 7i "2. Le bon service que vos troupes
« out rendu ~l l.eurs Excellences de Heme et la bonne volonte
u temoignee ell toutes occasions, taut it l'egard du service et des
« travaux I[ue pour l'empressemeut lju'elles ant en a se reurlre
« ;\ 111. grande arrnee de l'A.I'govie, m'oblige ;\ VOLIS marquer par
« ('es liglles combien Leurs Excellences ell SOli t satislai tes et
« IlllJY ell particulier I[lIi ay en l'liouneur de leur connnaude-
« men t. Je VOLlSprie, tres IIOnOJ'es Messieurs, de leur coutinuer
« toujours Ia meme benne in tell tiou. l.eurs Excellences lie mall-
a t[ueront pas d'y correspoudre toutes les Iois que les occasions
« s'en presenteront et je les recliercheray moy ell particulier
I( avec tout l'ernpressemeut possible. »

Cette guerre longue et couteuse avait ruis ,\ sel: la caisse de la
bourgeoisie. POLlr aider aux rleruieres depeuses, les trois coulre-
ries, en se cotisant, rlonnereut quaraute-ciuq pistoles d'or clue
les deux Maitrebourgeois Cellier et Himly, avec quatre conseil-
lers, allerent porter a Anet et rernireut le 6 aout a lias deux
compagnies qui y passaient la nuit, en marche rlu cote de
Zofirurue.

l.e Maitrebourgeois Hi mly propose lj ue pour se Call vrir des
gl'allds Irais de cette derniere guerre, 011 amodie ell argent la
« Metairie deruier », puisuue 1'on ell retirerait une somrne cousi-
rlerable et IJlle les deux antres, avec celie du Plan l'Agasse, Slll'ft-

raient pour le betail des bourgeois.
Pendant l'occnpation .d'Avenches, le pain de munition yue les

Hernois fouruissaient devait leur etre paye. ]1 fut debourse de ce
chef 348 ecus 17 batz, sornme enorrne, qui rut reg-lee le i1 jan-
vier '17-13 avec le cornmissaire d'Aveuches. Ce compte detaille
des rations, jour par jour, est aux archives, ainsi que celui .le
tous les prets paves it la troupe tous les quatre jours. Pat'
exemple :

Au Iieutenan t Schnider
A l'enseigne Schem
A trois sergei Its . . .
Quatre caporaux et deux tambours
Tr{-~IIte-l iuit rnctiouuaires . .

Total (rUII pret .

~ ecus
'1 » -J;:-) batz
~ » W »
2 » -14 »

12 » 4· »
--

20 ecus 24 batz
21

:l21



3'22 insro: HI'; [II'; 1..-\ :\1~Li\,I';\'ILLI,

Le pain taxe ~l deux JJlllz In Illicllt, I'll!' rerluit a trois creuzer,
mais SOil poids n'est pHS illc1iI\IH~,

La bourgeoisie rccouuuissnit les services 1'elI(IIIS pal' les om-
ciers de ses milices, muis elle ~' mcttait rlu temps. En mai 1.715
elle accor.la 1111(;f)Tuliticatiull de urul' t~('.IISi't chacun des lieute-
nants Sclruirlcr, Cellicr, l lallif et 1\,LitillClill'O qui lirent du service
ell '17'12 ct, I!II iWIH, l'UCOllllilissallt I\IIC lcs capituiuos J,-.Iael{LleS

1.1':~I,\,I01\ (; I:l l!,:-;

Chillellc ct l.)iL'.I'I'l' Cl'llil'I', ll\ilir;'("s d';i\'illillfllllll'I' 1('111':-;allaires
pom rcmplir les l'olll'li(lIIS iii' 1('111'l'IIOII'f.!l', 11':tI'ilil'IIL IlilS 1~l'~:1lde
gage, Ie Conscil 1t'III' :\('(,(II'dii :'1 rluuun «out l'CIlS (ouviron
600 francs).

Les bourgeois qui 11'liii\lil:liC'111.IlilS la \(~II\'c\'ilic etaieut tenus
de louruir un 1'0111111('i't It'III' I"il('(', :Iillsi lcs Chambrier, les
Thellung, le ministrc Cllill'nllp il (:lIlll'lulal'>', le ruinistre Daulte it
Pery, Michel I1nllt',ic<lIl, 1 It'll It' 1II'ilii t ;\ Ikl'III"l'te" etc.

Les tambours jouaient 1111~I'(l11l1I't'iIl' .laus In milice et il y ell
eut jusqu'a six i\ In lois l'll vill«. Ell '1,:r7, 1111erequete de leur

:"
I
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part dernaude de leur accorder un chapeau borde et Je Couseil
alloue a chacun ~5 batz pour l'achat d'uu large galon pour bord
de chapeau, a condition de Ie bien G01ISel'Ver et de s'exercer de
mieux ell mieux. 'Plus tard, Vel'S la Jill du XVllImc siecle, iJ y
But aussi des fifres, et d'apl'es uu compte du tailleur Gurtemeyer,
qui habilla en '1791 les neuf tambours et Iifres, la couleur rouge
dominait dans leur unilorme, Gat; 011y t1'OII\'e pour 3(:)1/4 braches
de drap ecarlate a '27 batz, la souune de 4,~ ecus n batz, q 11n lid
le total de ces habillemeuts revenait a (j7 ecus.

Apres cette epoque agitee, la Suisse, suuf lluelques troubles
dHIlS certains cantons, put jouir d'uue g't'Clllile tranquillite jusqu'au
moment de la Revolution t'l'all!,:aise.Les milices neuvevilloises
u'eureut done pendant de longues anuees ~l prendre part ~l

aucuue demonstration guerriere, sauf aux reViles d'arrnes et de
persounel tlui se fuisaient regulierernent. Mais corrune l'umour
du service militaire etranger sevissait dans toute In :-iuisse, les
habitants de uotre ville n'eu Iurent pas· exempts, et bien des
jeunes gens s'eugagereut, Ie plus souveut HU service de In Fl'HIICe,
Ceux qui partaieu t Iaisaien t generalernen t leur testamen t, CHl'
tons lie reutraient pas au pays, mais aUCUl1 d'eux lie parviut ;:l
se Iuire uue position bien ell vue dans les armees etrangeres.
A la Revolution Irauc.rise, quand les l'egil1lellts etrangers Iureut
Iicencies, Ie plus haut grade coufere ~l Ull Neuvevillois etait celui
de capi tai lie, Deux capital lies Schnider retrai tes l'ell trercu t u10J's
daus leu!' ville uatale : J'all1e, lie ell J 7:m, et le c.adel, ne ell 177l;'
UII troisieine <Ill meiue 110111,lie ell '17(jti, gnllld-olicle (['ILII des
auteurs de ce travail, lit coinrne capitaiue les campugnes de
Napoleon ell Espague et rnourut ,1. la Neuveville ell '18;):3,

II Y eut aussi \'CI'S cette epoque trois membres de la lumille
Gross qui erubrassereut It! carriere militaire et s'y distinguereut.
Ce furent trois 1'1'8 res, petits-cousins de l'autre auteur de cette
relation, dout I'aille, lie ell 1770, lieutenant prussieu de -IIS7
a '1801, quitta alors le service pour le reprendre ell 18l~ et SU('-
comba aux blessures recues ,1. la hataille de Ligllj', ~t la tete till
leI' bataillou rlu :31llc regiment westphnlieu.

Le second, elJ.-Victor Gross, iIICOJ'pOl'e chiS 1(1leg-ioll Iwhe-
tique, lit les cainpagues de Xapoleou ell Italie ct ell Bussie. 11
servit eusuite dnus la garde rovale tie Louis X\'JJl et de Charles X
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et parvint au gTade de chef de bataillon. Retraite ell '1825, il est
mort a la Neuveville ell '1853.

Le frere cadet, Samuel, lie ell 177tl, tout jeune, tres grand et
fortement constitue, entra a l'c\.g'e .le l/i ans an service de la
Prusse comme cadet, lit In campagne .lu Rhin en '1793 et devint
second lieutenant en -t79'k fl combattit a Iena et pussa rlix-sept

[,I.; (;I:;:;f·II,\1. GH()S~

ans dans l'armee prussienne, (ILl'il quittn pOIlI' le service du roi
Murat, a Naples, et ensuite POIll' celui des Bourbons, it leur
rentree. Capitaine en 18'15, major' el1l828, lieutenant-colonel
en 1831, colonel ell '18:37, il prit ell 1839 son service all fort de
Castellamare, fl Palerme. A In. revolution de 1848, il fut le senl
defenseur serieux de cette ville, lie rendit Ie fort de CasteJlamare,
apres vingt-trois jours de siege, que sur l'ordre dn roi de Naples
et en sortit avec les honneurs de la g~lerl'e.
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T01).t en bombardant Palerme, il avait use des plus grands
menagements pour y causer Ie moins de dommage possible et si
Ferdinand II fut appele des lors « Re Bomba », Ie peuple paler-
mitain comprit que Gross n'avait pas pu agir autrement et ne lui
garda pas rancune.

Nomme gouverneur de Gaete, il y recut sa nomination de
general-brigadier. Le 25 novembre '1848, le pape Pie IX, fugitif
de Rome, y arrivait oeguiseen simple pretre, avec le cardinal
Antonelli et quelques personnes, que suivirent pen apres une
vingtaine de cardinaux et le corps diplomatique. Ce rut alors un
spectacle peu banal de voir un Suisse, un Neuvevillois, bon pro-
testant, descendant d'un refugie ensuite de la revocation de I'Edit
de Nantes, charge de la protection et de Ja garde du pape,
auquel il avait abandonne, pour lui et sa suite, sa residence du
palais royal.

Gross, age de 70 ans, demanda sa retraite en 1849. II etait
decore de la grand'croix de l'orc1re de Pie IX, de la croix de
Commanc1eur de Leopold d' Autriche, de Saint-Ferdinand d'Es-
pagne, de Saint-Stanislas de Russie et de l'ordre « pour Ie
merite : de Prusse. II passa le reste de ses jours a Naples, OU
il mourut le 17 juillet 1S60, a l'age de 81 ans. Sa derniere visite
a la Neuveville eut lieu en '1851.

Le nombre total des Suisses engages dans les arrnees etran-
geres en 1788 etait considerable. D'apres des documents dignes
de foi, i1 comprenait :

En France
En Espagne .
En Sardaigne
En Hollande
A Naples ..
Chez Ie pape

Total

'14.076 bommes
4.8oS »

2.95t »

9.800 »
5.834 »

345 »
37.874 hommes

Les temps allaient changer, la Revolution francaise ne tarde-
rait pas a bouleverser la vieille Europe et a allumer partout des
guerres qui dureraient vingt ans. Ce fut en decembre 1797 que
les Francais envahirent cornpletement l'Eveche de Bale et, des
lors, les Neuvevillois ne s'appartinrent plus. C'est la France qui
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leur prit les jennes gens aptes all service militaire et ce ne fut
plus pour des campagnes dont on rentrait en bonne sante dans
sa famille, mais pOUI' des guerres meurtrieres ou on finissait
ses jours dans une bataille, on encore plus miserablement, comme
blesse ou malade, dans les hopitaux,

Vu la desorganisation complete qui marque les premieres
annees de l'occupation francaise, on l'ancienne magistrature
n'existait plus, les documents relatifs a l'incorporation des bour-
geois de la Neuveville dans les arrnees francaises manquent
completernent, de merne que les lettres qui ont du etre ecrites
par les incorpores a leurs parents et a la Municipalite. C'est une
lacune regrettable qui ernpeche de se rendre exacternent compte
de la vie d'alors en campagne en pays etrangers, On n'a retrou ve
que deux lettres ecrites de Mayence par nos soldats en 1806
et j 807 qui montreut dans quelles lamentables conditions ces
pauvres gens faisaient leur service. L'Etat, pour Jequel ils sacri-
fiaient merne leur vie, les laissait si depourvus de tout, qu'ils se
voyaient forces de s'adressera leurs communes.

Mayence, 30 decembre 180tJ. Au maire de la Neuveville

{(Nous vous dirons, Monsieur, que nous semmes encore ICI.

« mais nous nons attendons tous les jours a partir plus loin.
« Ainsi \lOUS vous prions de IIOUS faire passel' de l'argent, nous
« n'avons recu que des capotes et nos autres habits sont uses.
« D'ailleurs, il avait ete dit qu'on habillerait, il n'en est pas
« question; Ie departernent du Bas-Rhin est habille, ainsi que
« celui du Mont-Tonnerre, il n'v a que no us qui ressemblons a
« des paysans et a des deguenilles et les autres departements se
« rechangent. D'ailleurs, nous ne nous plaindrions pas encore.
« mais ce sont les routes qui nons content beaucoup d'argent.

« Si la commune ne veut pas nons secourir, nous vous prions
« de faire faire une inscription (souscription) et nous esperons
« que chacun voudra souscrire suivant son moyen, vu que
« chaque personue de la commune est dans le merne cas que
« \JOlIS, d'ailleurs nos trois mois sent ecoules, suivant que vous
« nous avez toujours dit, nons devons etre rechanges. Nous vous
« saluons de cceur et sommes vos humbles et obeissants serviteurs.

« PO~CET, Jacob MARTI, Jean-David BACHMANN,

« Jean-Pierre CELLIER, TISSEHAND. »

HISTOJlII,Ill': I.A :\!::cn:vll.u: :~27

Cette deman.le d'etre I'el'llllilges PHl'a1t bien extJ'aol'dilJaire, car
il est certain (Ille dans les rll'lYIet~srle :.\":=tpnleoll, 11IIe fois pris, on
n'etait pas de sitot relache.

Mayence, 8 [eorier 1807 :

« .\lllllsielll" Je maire,
« II ya deja quelque temps que uous uvous elL l'honneur de

« VOllS ecrire une lettre pour VOIIS renouveler les promesses que
« VOLlSLIOUSfites ll' jour 111(~mede notre depart, c'est-t\-dire que
« VOllS lie DOllS abandonneriez jamais. C'est avec indignation que
« '!lOUS OSOI1S le dire, que nOIlS voyons votre long et obstine
• silence a notre juste rlemnurle. Pent-oil demander que cinq
« individus sacrifient leur vie it Ja trnnquillits entiere d'une nom-
« breuse commune, qu: toute etait comprise dans Ja garde natio-
« nale et chacun aurait pil tornber dans le rnalheureux sort dans
« Iequel nons deperissous, si 1'011 avait tire au sort, comme il
« aurait ete de Ia plus graude raison. (:a ete sur des promesses
« sacrees et inviolahles que nOILSsemmes partis, en Jaissant nos
« concitoyens tranquilles dans leurs toyers et nous rnettant dans
« un etat ou IJOUS semmes depourvus fie tout, sans bas, sans
« culottes, sans chemises et saushubits et si mplement couverts
«( d'une triste capote Lluj Iait notre hahillemsnt des dimanclies et
« des jours ouvriers, 1I011Sservant ell outre de toute couverture
« pour Ja uuit, que !lOUS snmmes ubliges de passer sur un peu
« de paille moitie pounie. Cepcurlant, il taut tout dire, pour
« OOIJS faire payer le bon repos que II0llS goutons pendant la
« nuit SUl' cette paille, plusieurs IIlrlll\'(lis tambours nons appellent
« aneuf heures dn matin, soit (111'iJpleuve ou qu'il neige, et on
« nous conduit, bon gre, maJ gre, SUI' une vaste place d'armes
« LIlli est eloiguee d'au moius une demi-Jieue de nos ecuries.
« Vous pouvez \'OIlS imaginar quelle danse on 1I011S fait Caire la
« jusqu'a onze heures, et it deux heures apl'8s-midi on nous fait
« faire la merne dause jusqu'a la nuit. De plus, 1l0US s.ommes
« surcharges de service. Voil;\ notre beau train ; landis que nos
« concitoyens boi yen t bien, ll1angen t bien, IIOUS nous Irottons le
« ven tre avec IIn caillou. 'NOLlS nous cousolerions clans notre
« sort, si 011 avait Ja compassion d'adoucir notre malheur, lion
« pas (.Jll'OII l'aigrit toujours davililtage. J.I lI'y ell a pas clans
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« notre cohorts qui soyeut si bien dupes de leu!' commune que
« nous autres, cat' tons recoi vert t regulieremen t de leurs j ustes
« et fideles communes ce qui leur est promis. M. le rnaire, HOUS
« esperons que vous ferez part de notre lettre a toute la corn-
« mune en la rernerciant des genereuses intentions qu'elle a deja
« en a notre egard et en l'avertissant qu'elle voudra bien acquies-
« cer a nous en voyer de l'argen t, sui van t les vpromesses que
« nous avait fait M. Ie maire et MM. du conseil de commune,
« sans quoi notre sang pourrait· bien crier' vengeance contre
« elle, comme celui d'Abel centre son Irere, parce que nous ne
« manquerons pas de peril' de misere, si elle continue a nous
« refuser les prornesses qu'elle 1I0llSa faites. D'ailleurs elle 1l0~
« doit que si vous ue nous en voyez pas de l'argent, elle en verra
« d'autres hommes pour nons rem placer. Nous vous saluons
« tous de cceur et restons vos serviteurs, si vous nons envoyez
« de J'argent; si vous ne nous en envoyez pas, nous preudrons
« le parti le rneilleur pour nous.

« Ch"-U PONCt.<:T, chasseur, Jean-David BACH.\IAl'<N,
« Jacob MAnn, Jean-Pierre Ct.<:LLIF.:R, charron. »

De ces deux lettres, Oll peut conclure que les ciuq Neuve-
villois a Mayence etaient des volontaires qui, ell partant pour
rernplacer ceux que Ie sort aurait du designer, avaient recu de
leurs concitoyens des prornesses de protection et de soutien
materiel qu'on ne s'empressait pas de tenir.

II est impossible d'indiquer exactement Ie nombre de consents
partis de la Neuveville pendant les premieres annees du regime
francais ; les documents manquent completernent. Si, dans les
commencements, on ne prenait que les celibataires, ce qui
engagea beaucoup de jeunes gens a se marier avant l'age de
vingt aus, et si les rernplacants etaient admis, le morneut vint
bien tot ou tous ceux dont l'age et la sante permettaien t de Iaire
des soldats, durent marcher. Les premieres annees, on trouvait
des rernplacants pour 600 a 700 francs, plus tard il faUut les
payer 2500 francs et merne plus. Jean-Jacques Mathys remplaca
Fred. Landolt, qui lui donna llne maison au Faubourg valant
mille francs. Jean Stram, pour remplacer Frederic Staufler, recoit
3 francs par semaine de service, chapeau, culotte, souliers, etc.
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Ell '1808, Ch~-L" Poncet rernplace David-Sarn. Quinche et recoil
2~)8~3fran cs.

Voici un ex trait d'une orrlonuauce till ·12 novembre nm:l,
conceruan t la conscri ption :

« Vu l'arrete de l'adrniuistration cen trale du departemen t d II

« Mont-Terrible, qui fixe le jour ou les conscri ts de la t I'C classe
« doivent etre renrlus au chef-lieu (111 departemellt sur leL9 <':OU-

« ran t, arrete :
« '10 Qu'elle nomme le citoyeu Jean-Fred. Pelot, ·lel sergent de

« la il'e cornpaguie de la garde nationale de la Nen veville, auquel
« elJe donne les instructions suivantes :

« 20 Qu'une liste couteuant les noms et signalements des
« conscrits lui sera expediee en lui recommandaut ele les sur-
« veiller, de telJe sorte qu'aucun lIe s'ecarte de la route qui lui
« sera tracee et tIe trouble la tranquillite puhlique.

« 30 En cas de resistance, cct officier devra requerir les auto-
« rites des lieux ou il se trouvera, de lui preter main-forte,
« lorsqu'il sera arrive. S'il desertait 1111 consent en route, l'oftlcier
« dounera de suite son signalement aux autorites constituees du
« lien le plus voisin ou ce couscrit aura disparu, afin qu'elles eu
« previennent Ia gendarmerie. »

Le commissaire du Directoire executif elu departemeut veillait
strictement a ce que la conscription n'oublie persouue et faisait
rechercher pal' les communes tons Ct'l1X qui ue se preseutaient
pas, pour savoir ce qu'ilsetaient devenus. La declaration suivante
en fournit la preuve:'

(J. :[800, uouembre 2. Le maire de la Neuveville declare que
« d'apres les listes presentees par le citoyen Chagriot, lieutenant
« de gendarmerie a Delernont, il resulte que les nornmes Georges
« (lrether, Ch> Schem, Clr-Hr' Marolf, Jean-Ch- Imer et Ab-Ch»
« Bourquin, SOil t uctuellemen t a leurs corps. Les uommes
« Ah-Ch' Imer, JILJat[. Schwauder et ,j<raq. Lee ont des exernp-
II tions pour cause de maladie ; CI1'-L" Gross et Ebersold sont
« morts, et quant ~lCh--Hr' Klenk, il est absent depuis cinq ans,
( avant la reunion a la France. Pour Jean-Pierre Pelot, ses
I( parents sout pauvres Hil degl'e de lie pouvoir supporter des
« gamisaires.

« Jean-Jacques C;ASCARIl, maire. ))

La ville lie laissait pas partir ses consents sans leu!' verser
quelque argent. En J 799, elle remer a chacun des dix partants
vingt-quatre francs, plus six francs pour un havre-sac « pour les.
« encourager a se rendre a leur peste ). Mais Ies uns furent
exernptes, d'autres deserterent et personne ne voulut restituer a
la commune l'avance laite conditionnellement.

Les deserieurs et les r(:t1'actai1"eS etaient tres nombreux. De
temps en temps un decret accordait l'amnistie aux sous-officiers
et soldats deserteurs qui rejoindraieut leurs corps jusqu'a une
certaine epoque et par la libereraien tleurs paren ts de l'amencle
imposee. Ces mesures restaient sans grande efficacite et peu a
peu on rlevint plus severe. Le prefet du Haut-Rhin mancle en H:310·
au maire de la Neuveville « de donner ordre par ecrit aux cons-
« crits de la classe de '1810 ci-apres designee, d'arriver a Colmar
«( le 3J octobre sous peine d'etre declares refractaires et de se
« presenter le merne jour a dix heures du matin chez le capi-
« taine de recruternent, pour etre diriges sur le regiment dam
« lequel ils devront etre incorpores, apportant avec eux les effete
« d'habillerneut dont ils aurout besoin pour la route. Si l'un ou
(~ plusieurs de ces consents ne presentaient pas une garantie suffi-
« sante pour etre ass me qu'il se reudront le 3'1 de ce mois au lieu
« de rassemblement, :M. le maire les fera arreter de suite par la
« garde de police et les remettra entre les mains de la gendar-
« merie imperials. Tout conscrit trouve dans ses foyers le jour
« qu'il devra etre rendu chez le capitaine de recrutement sera
II arrete par les soins de M. Ie maire et remis entre les mains
« de la gendarmerie. »

Quand Ie systerne de mettre des qarnisaire« chez les parents
des conscrits refractaires fut inaugure, on proceda avec la plus
grande rigueur, Un malheureux, tue it la guerre, dont les parents
ne possedaient pas d'extrait mortuaire, pouvait etre envisage
comme deserteur et ses parents obliges d'entretenir des garni-
saires .ou de payer pal' jour deux francs pour un fantassin et
quatre francs pour Ull hornme monte. L'arrete disait : « Les gar-
« nisaires fournis par la geudarmerie nationale seront places
« chez les indi vidus les pIus rebelles a la 10i ou les plus .influents.
« par leur credit et leur richesse, sur l'ordre ecrit du maire de
« Ia commune ou de son adjoint. »
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C'etait revenir aux «dragonnades » de Louis XIV et un beau
role etait reserve au maire, qui defendait de tout son pouvoir
ses administres et etait pour ce fait blame par le sous-prefet,
ainsi que le demontre la correspondance suivante :

Delemoui, 2 mai 1811.. Le sous-prefet au maire de la Neuue-
ville:

« Vous avez recu, M. le maire, l'arrete qui annonce l'arrivee
« des garnisaires pour la poursuite des refractaires ou deserteurs.

-« Les hommes raves pour longue absence etant assimiles aux
« deserteurs. Les parents de Fredric Gross, raye pour longue
« absence du 7me regiment, vont recevoir des garnisaires, a
« moins qu'ils ne j ustifient que leur fils est mort ou presen t a
« son corps. En me faisant connaitre les noms des pere et' mere
« de cet individu, veuillez m'envoyer sur le champ, la justifica-
« tion qu'exige M. le prefet. »

Mai 4. Le maire de la Neuueuille au sous-pTefet

« Il serait terrible et cruel d'en voyer des garnisaires ala veuve
« de Daniel Gross. Cette famille, fort nombreuse, a eu plusieurs
« fils conscrits. Le cadet, Fredric, dont il est question s'est
« engage avant rage de la conscription et est reste par gout et
-« par zele a l'arrnee, 0(1 il etait protege par un parent, l'adjudant-
« major Erhardt. C'est par lui que la famille recut l'avis que
« Fredric Gross a ete tue au siege de Girone, en Espagne, sans
-Q que les parents aient pu jusqu'ici recevoir un acte mortuaire
~ en regle. »

Delemont, 11 mars 1812. Le sous-preie! au maire de la Neu-
ueoille "

« Je vois avec surprise qu'au lieu d'employer le zele et la fer-
-« mete que vos devoirs vous imposent, vous cherchez continuel-
.« lement it excuser la desobeissance des conscrits fugitifs de
« votre commune. Tout individu rebelle aux lois et aux ordres
« du gouvernement ne merite aucune indulgence. Que le sieur
{( Jacob Maurer se presente lui-merne avec toutes les pieces
<f. qu'il aura recueillies pour faire valoir ses reclamations et il Iui
« sera rendu toute justice, etc., etc. »

Ce Jacob Maurer etait traque par la gendarmerie, voici une
note de frais le concernant:

« J. Maurer, conscrit refractaire, arrete Ie t7 mars 18'12
« 11 Serrieres, livre Ie is au maire de la Neuveville.
« Pour sa recherche et la fouille des maisons sus-
« pectes . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

(( A Bonnet et Richard, gendarmes, pour le conduire
« de Serrieres en prison . . . . . . . . . . . .

« Au geolier qui l'a couche et nourri. . . . .
« A Richard et Bonnet, pour le conduire a la Neu-

« veville . . . . . . . . . . .

}) 2.-

Fr. 4.-

» 2.-

» 105.-
» 3.50
» 2.-
» 10.50

« Fr. '172.65

Un conscrit de 1806, Jacob Haciue, de Lamboing, se distingua
tellement qu'il fut nornme membre de la legion d'honneur,
En '1809, il etait sergent-major des carabiniers du 4me bataillon

« Recu le montant des frais ci-dessus.
« (Sig.) RrCHAHD BONNET. »

Les cinq Neuvevillois qui ecrivaient de Mayence de si lamen-
tables lettres n'etaient pas partis sans secours de leurs comb our-
geois. Voici une note de frais de novembre 1806 qui les concerne :

« Compte de Sigismcnd Himely pour accompagner les cons-
« crits it Delernont, afin qu'ils ne desertent pas:

« A Douanne, pour rafraichissernents .
« A Bienne, pour souper et coucher
« Reuchenette, pour Ie dejeuner . . .
«( Court, pOUI' Ie diner . . . . . . .

« Courreudliu, souper et couche et dejeuner . . . { »
»

« Delemont, diner . . . . . . . . . . . . . .. »
({ Remis a chacun des cinq chasseurs de la garde

« nationale : fr. 2'1 . . . . . . . . . . .
« Frais de retour a Moutier et Reuchenette .
« Aux bateliers, pour les conduire a Bienne
« 3 '1/2 jours de route it 3 francs par jour

» 0.-
« Fr. '14.-

Fr.
»

4.57
'10.75
5.-
9.-
7.63
4.30

10.4D

»
»
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du 28mc regiment d'infanterie ,'t l'armee d'A.llemagne. [I inourut
it Bayonne avec le grade de second lieuteuant.

Depuis que la Neuveville avait etc iucoiporee [{ la France, les
annees, ell s'ecoulaut, aggl'flv;lif'llt. sa position an lieu de l'ame-
liorer. L'annee 'IBI~ lut 11118de~ plus Intales pour elle, car ses
ressortissants qui se uouvnieut it l'arrnee etaienl nornbreux et.la
plupart d'entre eux lie rcvircnt pus leur putric. L'etat norninctif

.IACOH-(~1,:0i«: es ell In'I';l,I,I';
~T"iJ'ede 1~11 it '181f)

-les soldats morts dalls la ("llllJl<lgllC de llussie 011 it la bataille de
Leipzig,existe daus il's archives ; il judique In date exacte des
dernieres nouvelles recues du disparu, iuuis les parents ont tou-
jours ignore ou at comment leur fils avuit peri. C'est une page
lugubre a consulter et qunurl Oil pellse qu'il ne s'agit que des
annees '1810 Et ']81;3 Oil pout se iaire 1I11e idee du nombre de
citoyens apnartenaut it Iii hauuiere de lu Nsuveville qui perirent
les annees precedentes dans les gllel'l'eS iucessautes de Napoleon.

Voici eel etat nomiuutif pourla ville et la Montagne de Diesse,
saus Lamboing et Diesse :
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'I--Nom;-~t Pr~noms . - Incorporation ..... Demieres nouvelles r~gu~
I i II

i Evard, J,-FI'ed. i 57"" regiment de ligne.
"I Chatelain, In-Jal{uP's. ! 57m• regiment, 4"" bataillon.
I Schwander, Charles. 16m. regiment garde Imperiale.

I
Schwander, FOis-Louis.; 5m• bat" 2"10comp. sapeurs.
Hirt, Louis. :

, Schwander, J"-TheOd'i2n" bat" 2"" cornp. sapeurs.
I Lee, Daniel-Fred. 5"" reg. i irailleurs de la garde.
: Schluchter , J"-Jaques.! f eo'bat. train d'artill. de la garde.
I Eberhard, J"-David. 4m, regiment, 4m• bataillon
i Eberhard, In-Pierre, i Bataillon de Neuchatel.

., Gutmann, Jacob. i
Gutmann, Sam.-Henri.1 2m• regiment suisse, 2"" bataillon
Schmitter, In-Georges'l Bataillon de Neuchatel,
Beringuer, Jonas, ~8m. reg., ::I"" bat., i'" comp.

I

COMMUNE DE NEUVEVILLE

Thorn (Potogne), i2 juillet i8!!.
Hambourg, 17 juin 18U.
Stettin, 10 mai i8i2,
Hambourg, i6 janvier l~n.
Marienwerder, i4 juin 1812.
Weissenburg, i9 juillet i813.
Bruxelles, 20 juin 1812.
Glogau, 12 mai 1812.
Britago (Espagne), 20juill. i808
20 juillet 1809 .
Lille, 2i ocLobre 1810.
Toulon, 10 janvier 18iO,

CONIMllNE DE .NODS

Forchelet, Jonas. 61'''' reg" 4'0' bat., 2"" cornp. : Lun-bourg, 1'" uovernbre 1811.
! Sunier, Ab.vlravid, 12"" reg'" 4"" bat., 5",,'comp, I 8 aout i8i2,

Bottproll, Jean-David, , ::I7m're. inf. j,'~g ,Ieo'bat,,4"lecomp. Metz,::I janvier 1814.
, Bcllier, Pierre-Louis, : 76"" reg., i"" bat., grf'naciif'rs, I Maycnce, 17 juilleL 18i3.
, Corn-ad,' Louis, i 76"" regiment. . ; pas de nouvelles rlepuis Colmar.
, ROIlier, Pierre-Fred. 119m. hat. voltigeurs, i'" cornp. 'DI'esdp. i8 septerrrbre 18i3,

Jacquet, Pierre-Fred. 12'''' reg., i'" bat., 3"" eornp. I Metz, 27 mai 1813.

: Imer, Jaques-Victor.

, Beljean, Henri-Louis.
! Heljean, Victor.

Marti, Frederic.
Marti, Foi'·Georges.
Fontaine, David.
Morel, Daniel-Fred.
Turler, Gabriel.

. Maurer
i Marolf, .lean-Jacquee.

Marolf, Barthelemy.
Marolf, BarLhelemy.
Landolt, Julien-Sam.
Ferrier, Ami,
Gibollrl, Theophile.

I Giauque, Fred
Giallque, David.

Bayonne, il Y a 8 ans,

{

' Le baron de Benst ecrtt de Neustadt,
Garde d'honneur 2'''' regiment en Saxe, que V. Imer, fait prisonnler, . u Leipztg, a passe chez JUI, etant con-

d U ita Egra, en Boheme,
I
:

13m• infanlerie leg ere. i
9,n. voltigeurs, garcie impe~iale. I
1'" chasseurs, 4m'l:ompagme,
15m• tirailleurs, garde imperiale.

I 2"" bat, G"'· comp., equipages.
2"" reg" 4"" bat., Mediterranee .
HI"" reg., 0"" bat., ::I'"' comp.
5'"' regiment
Boulanger tiP la garde irnper iale.
2""l:arab. a cheval, garde irnper. ['
i3"" infanteri« leg~I'f',
8'''' lanciers.

1.5"" reg, voltig. 2"" bat., garde. I

: 57n," de Iigne, 7""baL., 4°'"comp.IColog'ne,;H mai i812.
I 2i'''· de lig nr-, lin" bat" li"" camp.! Schaffenburg , 21 mars iB1.a.

53"" de ligne.

COM.\lUNg DE PHELES

Dresde, t4 septembre i8i3.
WiLebsk, 20 aout f8i~.
Dresde, 23 juillet 1.813.
Leipzig, juin i8i::l,
Varsovie, 6 octobre 1812.

Dresde, 2 aoot 18i3.
Wilna, 6 juillet i8i2.
Leipzig, 15 juillet i813.
parti de Mayence, ju illet i813 .
elait it I'h6pilal Ii Cuslrin, septembre 1812.
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Apres les desastres de la campagne de Russie et les defaites
de Napoleon ell Allernague, les charges causees par la guerre
devinrent toujours plus pesantes pour notre malheureuse ville.
II y eut requisition sur requisition pour armes, bois, foin,
paille, chevaux a fouruir pour les arrnees. On retrouve a cet
egard des indicationsi IIteressan tes.

« Etat des citoyens qui ont generellsemellt fourni des armes
« pour la defense de la patrie en rlanger, par suite de la trahison
« de nos allies, du froid de Bussie ct autres causes. Les suivants
« ont donne chacun uu fusil.

({Delemont, 17 septembre ·l8·W. »

.lacob-Georges Chiffelle, pasteur, etait maire de la ville; sa
corresponclance fait toucher du doigt la misere des temps.

« .24 mars 1818. Ensuite de decret de Sa Majeste imperiale,
« pour lCL [ourniiure de 15,000 chevaux, Ie canton de Bienne
« a du en livrer deux, POtH' lesquels Sa Majeste a daigne faire
« payer 750 francs, somme pareille derneurant a la charge des
« proprietaires de chevaux. M. Marolf, pour recouvrir la dite
«( somme, percevra '17 batz par chaq ue cheval. Ce paiement doit
« avoir lieu sans retard, sous peine de poursuites.

« .T.-G. CI-rIFFELLE,maire. J)

Les pauvres diables de voituriers, qui gagnaient peniblement
leur vie, devaient done payer une contribution qui aurait du etre
repartie sur l'ansemble de la commune.

« Du 16 runiembre 1818. Le maire est avise que pour repartii
« entre toutes les communes du canton de Bienne, la requisition
« de 293 quintaux metriques de foin, H6 quintaux de paille,
« 2'13 hectolitres d'avoine, pour etre verses dans le magasin de
« Belfort, la part de la NeuvevilJe est de 909 fro 30 a repartir
« sur tous les contribuables des contributions foncieres person-
« nelles et des portes et Ienetres reunis, ce qui revient a treize
« centimes et un quart par franc. ))

Ces denrees n'existant pas en ville, il fallait les acheter ailleurs-
La lettre suivante s'y rapporte :
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,r •.lw)ine tI livrer t.i Bienne.
« Monsieur le maire,

« .Ie \'OIIS dirai qlle M. Bonjour et les I{I'ieg, de Lignieres, out
« achete dimanche et luudi passe tout ce qu'ils out pu. Quant a
« IIlOi, jusqu'a jeudi, je pnurrai vous ell I'ail'p teuir ·1·30 mesures,
« peut-etre 500 . .Ie tacherai de Iairc desceurlre anjourd'uui ou
« demaiu Tu pins grande partie . .Ie lais hattre .lans trois Oil

« qnatre gr'HlIges, jour et nuit.
« l.arnboiug, 2H uovernhre 'It:;1:3.

« Abram Bounuuruxox. )

Mais le plus couteux, c'etait de livre!' du. bois d Huninque.
Le " decembre 1818, le maire eCl'j t :1U sous-prelet :

« .Ie me suis occupe de la tourniture de deux voitures a trois
« chevaux a requisitiouner pour le transport de bois de Montier
« Ii Huuingue. Apres bien des maux po Ill' parveuir a ce but,
«( j'ai J'11011IlellI' de vous annoucer que dernain au soil' eJles
« seront rendues ~l Montier. Nous n'avons qu'uue douzaine de
« chevaux, In plupart mauvais et j'espere que vous anrez egard
« Ii notre position pour de telles requisitions, etc. »

Du 1/1 decembre. Le main Chilrelle a.u sous-pretet :
« Notre commune it livre a Huuingue dens voitures Ii trois

(I chevaux chargees de bois et cette fouruiture a ete tellemeut
« dispendieuse, qne si cela devait coutinuer, le pays ell serait
« mine. NOllS semmes <.1plus de viugt-quatre lieues de Huuingue
« et les chemins sout tres mauvais, l.es deux voituriers n'ont
(1 rieu recu et persouue ne marchera plus sans argent. Les che-
« vaux nppartienueut ~l de pauvres gens qui lie peuvent Iaire la
« moinrlre avance. Etant ministre de l'Evangile, je lie vaux rien
« pour Ies allaires militaires et lesrequisitions, lie m'etant jamais
« occupe de betail, de hois 011autre chose de ce genre. Pour Je
« bien des atlaires puhliques ct cornmuuales jJ serait urgent de
« me remplacer phis tot et mieux. La cor-respondance avec feu
« M. le sous-prefet Holt: fait voir qlle je n'ai accepte Ia mairie
« ql1e par interim. »

Le Conseil paya <.lces deux voituriers pour Hunitlgue douze
louis (1'01'. Le voyage dura sept JOLlI's.

:tl



338 HISTOIHE DE LA xzuvt.vu.i.e

C'est aussi en '1813 que Napoleon ordouna la formation de
quatre regiments de gardes d'honneur, dent les mernbres devaient
s'habiller, fournir leu!' cheval et s'arrner a leurs frais, qui pou-
vaien t se mon tel' a en viron m ille francs.

Le rnaire repondit de prime abord lItle persoune II la Neuve-
ville ne se trouvait dans les conditions de pouvoir enLrer dans ce
corps, Puis, Ie J juiu 18'13, il dernanda uue place dans ces gardes
pour Jacques-Vietor Imer, fils de l'ancien maire, disparu apres
la bataille de Leipzig quelques mois plus tard, et une pour Jean-
Jacques Schern, lie le '14 avril 1785, robuste et bel homme. II
eut Uti meilleur sort et rentra ell 'l8'11"

La garde nationale. - UII receuserneut de la population de la
ville en 1800 indique un total de 1'178 ames, Ell 'J798, l'agent
municipal invite LOllSles citoyens de 16 a 60 ans a se reucoutrer
sur la place du Marche pour l'organisation de Ia garde nationale.
On forma trois compagnies de quatre-viugts hornmes, y cornpri s
les sous-offlciers, cornmandees chacune pat' un capitaine, un lieu-
tenant et un sons-lieutenant.

Tout le district fournissait liui t compaguies : la 1=, Neu veville,
.T.-Jacques Chatelain, capitaine : la ;2mc, Lamboiug, Ab-Louis
Bayard, capitaine ; la ;~l1le, Diesse, Freel. Carrel, capitaine ; la 1,1111',
Preles, Fois Cauchat, capitaine ; la 5n'l!, Neuveville, :::Jig.Himely,
capitaine ; la (:l'lle, Neuveville, JII-DHniel Chatelain, capitaine :
la 'lv», Nods, Fred, Forchelet, capituine, et la SllIe, Nods, J'L!)atlweJ
Hollier. capitaine.

11 d/cembre 180~. Le sous-pr(;/el au. moire
« Le prefet est informe lflle le service de la garde nationale

« est tres mal execute dans plusieurs communes et dans d'autres
« totalernent ahandonue. Cette negligence provient de l'iIISOU-
« ciance des uutorites. Le prefer vous rend, conjoiuternent avec
« les officiers, respousable des desordres qui pourraient arriver
« dans votre commune, si vous ue retablissez pas la discipline,
« Je VOllS invite a prendre vos mesures pour que ce service se
(l fasse avec assiduite et it me Iaire COlIIIRitre Ie resultat que VOllS
« aurez obteuu. »

Les ofticiers de la gal'de uatiouale etaieut renommes chaque
annee.
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Les derniers jours de decernbre '18t~ vireut la till de ce regime
et l'arrivee des nrmees alliees ; des temps meilleurs s'annoncaisur,
mais ce u'est que le ~i{ ClOlH 181;-) 'J\le In pins grande partie de
l'Eveche de Bale, ~.compris In ~ellYl'I'jllc, rut remise soleuuelle-,
ment all canton de Del'! It'.

Des lors, les Neuvevillois Iirent comme les uutres ~lIisses If-Ill'
service militaire rlaus les troupes l.ernoises (Ill It-d(~'I';lics et pell-

1,IIXTI~:~"\~T-(;OI.()~U, nr (;1::.\11':I:. J.\[I';II
I : f~Hi ;"1 1 :-'Ii:\ t

dant cette (',elitailll' d'<llllll'l'S rieu dt, 11(II'Lil'l.Ilit'l' u'est (ll'elcH'I':
ils fouruirent ('PI,t'll(lillIL uu 1)(111('Ulltilll-!'eIIL d'ul'lil'iel's superieurs
de l'armee.

UII des plus elt'\'es L'II ;':1';1<1('lut il' lieutcunut-colonel ilu 8'{'l1ie
Florian huer, lie ell '1/11(\, IIIUI'L ell '18(ij, qui un vnillu beaucoup
SOllS Iu .lirectiou lilt j.:l:llt'I'nl UIII'OIII' uux It:lll;.:iel's, it ~aiIIL-
Ursaune, it Lucellc 81' S"illl-Ul'His. Cl)llll1le 111i1jOI'.iJ lut chef rill
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geille tl Sailit-Malll'ice ell '1~3-j et nonune lieuteuaut-colouel
P-II 'J8:-35; il etait, ell 'JR.};:), chef rlu gellie de l'etat-major geneml.
A Iii creation du district de In Nellveville, il ell rut Ie premier-
firer!' I ,

\\1

Les coulouvreniers et les arquebusiers

Pell apres I;{ fourlation de In ville, probablernent vet'S U88, il
se 1'011<1<'1 III Ie societe de tir, uaturellemeut 1I11e « coiupaguie
d'arhaletricrs ». Ell 'I ",2~), les arbaletriers de Neuchatel assistereut
,\ llli til' ~l la Neuvcville, mais les archives lie font mention de
cette cornpaguie '111'ell 'I~)J~), La place de tir se trouvait an nord
de la .Ylais()11 de ville occupee mnintenant par des jardins et
appelee Je Creux des Arbaletriers. B:II lfiJ'l, les antorites (!IIi
louaient cct emplncemcut an prix de seize livres par (Ill, l'aban-
dounereut gl'HllJitelliellt ;{ la societe. Les enfants des ecoles
avaient uussi une compaguie rl'arbaletriers et recevaient des
encouragements rill Couseil rat' des prix et des coupes en etain.
Les prix etaient designes sons Ie nom de « Ileur » et distribues
dans les fetes de tir. Les tireurs de llieunc et de Cerlier veuuieut
aussi a Ja Neuveville ell res occasious, et les comptes elll'e-
gistrent toujours lies dons <In Conseil ell argellt et en vin.

Quaud 011 eo III meuca it tirer avec la poudre, une compagnie
d'arquebusiers s'ajoula nux arbaletriers. all les appelait aussi
« coulouvreniers ». Dans les coinptes de la bourgeoisie figureut
les clepenses suivautes qui se rapporteur a ces societes :

« 15[).5. AIIX coulouvreniers, pour aller au prix de Bienne :
« :1 ecus ti butz ;3 deniers. Pour les coupes rl'etaiu aux eufauts
« tireurs : 5 ecus.

« lfJ09. A Jacques Hourguiguou, pour « les tleurs » des arba-
« letriers : '10 ecus.

« 1 (]'':2:1. A la requete des cornpagnons arquebusiers, le Couseil
« leur a accorde le poiJe de la Maison de ville pour recevoir ;1
« l'Ascension les voisins de Cerlier et prornet de leur faire deux
« baraux (J~)O litres) de viu et viugt livres argent, pour la fleur.
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( 1 U85. Pour la fleur aux mousquetaires, quarante Jines au
« Iiell des vingt-quatre donnees jusqu'ici.

« 1651, octobre 14. Le Conseil arrete que les dix pistoles de
« Son Excellence de Bale, donnees am coulouvreniers, serout
« appliquees a un fonds pour une fleur pOUT'les coulouvreniers.
« Pareillemen t, les deux pistoles don nees am jell nes gal'<,'olls
« seront appliquees all tir a l'arbalete.

« 1668, auri .?8. A la requete du lieu tenan t des coulou v1'e-
« niers, leur a ete prornis la salle de la Maison de viJle, let vais-
« selJe d'argeut 'et ustensiles, pour Je jour de l'Ascension [Jour
«( faire leur fete, moyennant rendre compte. 11 leur' sera aussi
« accorde le drapeau des coulouvreniers POtH' se promener et
« exercer, moyenuan t q u'il fasse bean temps et qu'i Is soien t pour
{(Ie rnoins quatre-vingts hommes. Le tout a leurs frais,

« 1068·. A David Witz, potier d'etain, POIlI' Ies fleurs des
« jeunes arbaletriers, a cause de la plainte des enfants que les
« coupes etaieut trop petites. Les ai fait Iaire de 71/~ batz, all

« lien de G batz piece: 5 ecus.
« 1673. A David Witz, potier d'etain, pour les plats (retain

« qu'il a fai ts POtH' Jes fleurs des jeunes gens: I~1/2 ecus. »
Les coupes deviurent par la suite encore plus grandes, CHI',

ell '1717, on trouve la mention:
« Livre a Jean, fils de Hodolphe Schnider, maitre des tireurs

« it l'arbalete, et a ceux qui ont gagne le prix, pour quiuze
« coupes que Messieurs leur donnent annuellement, a '10 batz
« piece, 0 ecus. »

La societe de tir all mousquet se denornmait aussi : Confrerie
des Mousqueiaires. Voici Ie protocole de sa creation :

« 1681. L'instruction et experience des arrnes etant ell tons
« etats bien polices, une marque de magnanimite, visant a la
« conservation et maintien de la patrie, ce que nos ancetres ayant
« cousidere, auraient establi un ordre dans ee lieu pour l'exer-
« cice de In milice, d'etablir une coufrerie de mousquetaires,
« pour tirer chaque sernaiue un jour durant l'ete, a un certain
« prix etabli de Ia part de Ia ville. Ce que considerant aussi,
« Son Altesse et Leurs Excellences de Berne, pOllr tant mieux
« encourager leurs tres humbles sujets et serviteurs, auraient
« de grace speciale beneficie la dite cornpagnie, savoir: Son
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« AItesse, de 13 ecus, IJeUI's Excellences, de 20 ecus, et Son
« Altesse serenissirne Madame la duchesse de Nemours, a son
« arrivee dans ce lien: '10 Iivres. l.esquels prix ont ete tires
« avec toute rejouissance et humbles remerciernents. Et comme
« aujourd'huy, pour meilleur exercice, all ::l trouve a propos
« qu'au lieu de tirer sur la fourchette, comme d'anciennete, a
( l'imitation des ordres de LeLlrs Excellences et d'autres circon-
« voisins pour taut rnieux exercer les jeunes gells et les rendre
« taut plus propres aux occasions, taut pOI1I'le service de Son
« Altesse que pour leurs dites Excellences, on tirerait d b1'ClS

« franc. »

La place de tit' etait deja alors le tirage actuel. mais on tirait
coutre Je rocher, au Ilord, ou la plus grande distance etait de
cinq cents pieds. Merne apres l'introduction des carabines a
canons raves, les cibles se maintinrent a cette distance jusque
dans les premieres annees apres 1850. On cornmenca Ii cette
epoque Ii tirer a mille pieds sur une seule cible. C'est en '1823
que la societe de tir demande au Conseil de Iaire l'acquisition du
tirage, comme etant d'un interet general pour un exercice
recornmaude et voulu par' le gouvernernent. Samuel Landolt offre
l'emplacement au prix de quarante-six Jouis. Le Conseil arrete :
« L'acquisition de la rnaison du tirage sera faite par la commune,
({ qui l'entretiendra a ses frais. »

1844. Le batiment est rebati et l'assernblee de bourgeoisie
accorde un subside de deux mille francs avec le bois uecessaire.

Le reglement de tir de 1678 specifiait que la balle devra etre
de la grandeur des echantillons que Je capitaine de ville a en
mains, pour' seize a dix-sept balles a la livre. Deux ti reurs ne
pouvaient pas tirer avec le merne mousquet, sauf le pere et sO.n
fils, ou deux Ireres. « 11sera perrnis de tirer indifferemrnent soit
« avec la platine du rnousquet ef la meche ou la platine du fusil,
« etant toutefois deffendu de se servir d'aucune subtilite en
« icelle, ni de manier des canons rayes, a moins de quoy un qui
« aurait de semblahles choses, venant a gagner le prix, il lui
« sera oste. Item la balls lie devra etre chassee par force dans
« le canon, mais devra entrer de trois coups de baguette. De
« plus est passe que le fusiJ venant a manquer de feu par trois
« fois consecutives, brulant sur Ie bassinet et non dedans le
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canou, que Ie COIIP ne pourra valoir pour Je haut prix, mais
« seulernent pour les petites fleurs.

« Un chacuu sera oblige de "odeI' SOIl epee a la conlouvre-
« niere, sauf ceux du Conseil, autrernent lie pourront tirer, ou
« tirant et gagllallt la 11em, la perdront. »

Un J'I',r;le'menl de 1729 dit entre autres :
« 011 ira ~l la maison du tirage Uti pen avant trois heures

« apres-midi, ann que 1'011 puisse commencer cl tirer de bon
« d'abord la elite lieure sOIlIH~e, ell sorte que l'on se disposera a
« tirer peudaut cette heure les premiers et seconds coups, de
« maniere qu'a quatre heures sonnees l'on tire le troisierne
«( coup. Celuy qui ne sera pas au tirage a trois heures et demie
«( lie pourra pRS tirer ce jour-la et sera incontinent rernonstre
« par le maitre de se trouver dans Ia suite a I'heure. »

Uu iuuentaire des qobeleis d'arqent. de la compagnie des arba-
letriers et coulou vreniers lIOUS mon tre LIu'elle possedai t un grand
nombre de ces coupes provenant de deus. Cet inveutaire en
indique dix-neuf pesaut de douze cl rlix-sept lots, soit de cent
quatre-vingt-huit a deux ceut soixante-cinq g'l'arnmes.

Quelq UeS-lIl1eS rl'en n:e eJles devaieu t etre de belles pieces it en
jug'el' pal' la description.

« UII haut gbheJet d'argeut, uyant Ie bord et Je pied dare,
« fJr'esellt rill seigneur de Spiez [JOLlI'sa reprise dans la compa-
« gllie. Marque de ses armes, pese treize lots.

« Deux gobeJets dores dounes pal' les nobles seign ems Jacob
« Christophe de Weresse, Chevalier, et Charles, SOil fils, pour
« leurs l'epl'ise:;; l'un de dix-sept lots, l'autre de seize lots », etc.

l.es receptions dans la compagnie des coulouvreniers avaient
lieu a J' Ascension etle 1I0Ll veau membre faisai t un cadeau en
argent et ell ViII.

« Ur71. Le JOIll' de l'Asceusion, Jean Courvoisier sest presente
« par devan t l'honorable cornpagnie et fait entendre que cornrne
« c'etait reserve dans sa reception de bourgeoisie, qu'il donnerait
« till gobeJet de la valeur de dix ecus a l'honorable compagnie
« des conlouvreuiers. Or, cornme il lui sernblait que Je gobelet
« etait de plus grande valeur, iceluy aurait prie pour cette
it mienx-value, qu'il fut J'eceu de la elite cornpaguie cornme maitre,
« ce que lu y a estez accordez, en baillaut outre ce que rlessus,
« un baral de ViII (75 litres), qu'az estez hu Je merne jour. »
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XXlT

Les enr61ements dans \es arrnees etranqeres

Les enroleinents de Suisses dans les arrnees etrangeres ont
joue un grand role du XVIllIe au XIX'lIe siecle. Suivant les cir-
constances, Oil les facilitait au bien on les entravait. II existe
dans les archives de nombreux documents qui s'y rapportent.
Les officiers recruteurs devaient obtenir des permissions de
l'antorite pour pouvoir enroler des hommes.

1576. Lettre de Francois, due cl'A leuco i), :

« Messieurs les habitans de la seiglleLll'ie
« de la Bonneville.

« Messieurs. La bonne volonte et affection que VOllSavez de
« tous temps porte au bien, prosperite et grandeur de cette
« couronneet le bon temoignage qu'en avez recernment r-endu
« par le secours que mavez departy pour l'execution de mon
« entreprise me donne asseurauce que VOllS serez tres ayses
« dentendre Ia resolution de la paix faite par l'aide de Dieu et
« assistance des gens de guel're de vostre nation. Ce qui me
« faist VOLlSeuvoyer Ie sieur de la Grafiniere present porteur,
« tant pour vous en advertir Cjue pour VOLlSremercier comme
" je Iais bien atl'ectueusement pal' la presente de tous les bons
« offices rlont vous avez use en ce qui s'est presente par de 1<'1.

« pour Ie bien et advancement de mon entreprise, vous [Jl'iallt
« de continuer ceste vostre bonne volonte ell mon endroit.
« Laquelle je mettray peine le rscongnoistre et vous ell reurlre
«( si bonne satisfaction que scauriez desirerde prindre allendroit
« duquel vous le scauriez employer, ainsi que j'ay donne charge
« au sieur de la Gratiniere present porteur, vous faire plus parti-
« culierement entendre, sur Iequel me remettan t je prieray Dietl
« qu'il vous aye Messieurs ell sa saincte et digne garde.

« Votre bien bon amy,
« F'nA.'iCOY::i, Due D'ALL~'\<;:O'\.»
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« 1632, mars 13. 11 est publie que personne n'aye a s'enroller
« SOLlSaucun capitaine pour aller en guerre, sous peine pour les
« bourgeois d'estre chastie au bon vouloir de la seigneurie. \\

« 1685. Lettre du maire Thellung de Bienue. NOllS avons
« entendu que VOllSavez fait defense a tous ceux qui dependent
« de votre bandiere de s'enroller autre part que sous la vostre.
« Cependant semmes informez y'lW plusieurs, jusqu'a une ving-
« taine de la Montague de Diesse se sent contre vos dites def...
« fences enrolles et pretz a partir, pat' ainsi VOLlSen voulant
« avoir adverti pour Y mettreordre, selon le droit, esperant que
(( sans delai Y pourvoirez. )

« 1646, avril 80. Pat Monsieur le Chastellain et Messieurs
« du Conseil a ete perrnis a Jaques Peter, lieutenant d'un certain
« capitaine d'Orauge, SOilS Ie regiment de M. de Beau Castel
« d'enroller des soldats dans ce lieu, pour le service des Veni-
« tiells, et de lit' devoir enroller aucuu domestique avant la
« Saint-Jean, que ce ne soit par' Je voulloir de leurs maitres. Et
« qu'enrollant quelque fils de bourgeois dans la heisson, en rap-
(I portant le lendemain les arrhes en s'en repentant, seront
« entenus de les recepvoir. »

« 1664, [eorier 12. A la requete d'Abraham Petitmaitre, se
« disaut sergent de la compagnie de Son ,Altesse, de lever des
« gens et enroller des volontaires pour en voyer contre le Turc,
« il lui est permis de faire battre Ie tambour une paire de JOUl'S,
« rnais de ne pas enroller des enfan ts ni des servi leurs sans le
« consentemen t de leurs paren ts et de leurs maitres et a condi-
« tion que ce soit pour Ie service de Son Altesse l'eveque de Bale. »

« 1668, [eerier 14, Voyant les dangers de guerre qui nons
« rnenacent de jour a autre, it l'irnitation de nos circonvoisins il
,\ a este arreste de publier tant icy que sur Ja Montague, que
« personne n'ait a s'enroller sans permission, sons quel capitaine
(( que ce soit, pour sortir hers du lieu, sons peine aux bourgeois
« de perdrela bourgeoisie et it ceux de la Montagne l'amende
« aceoutumee. ))

« Oetobre 16. Sur les plaintes survenues que Jean-Baptiste
« Richard avait ces jours passes pris l'audace et ternerite d'en-
« roller sept jeunes compagnons, leur ayant donne it chacun
« deux ecus, sans avoir permission du magistrat de la Neuve-
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« ville. II est delibere que Jean-Baptiste Richard pour telle teme-
« rite aurait bien merite une amende, mais pour bien de paix,
« on se contente pour Ie moment que les sept jeunes compa-
« gnons enrolles luy rendent son argent. »

Apres les defenses, les permissions. Voici une pntente d'enro-
lernent :

« 1758, maTS 20. Nons les Maire, Maitrebourgeois et Conseil
« de la Neuveville, a tons ceux qui les preseutes verrout, salut.

« Vu la permission de Son Altesse, notre tres gracieux prince
« et seigneur, du 8 de ce mois, accordee au tres illustre seigneur
« le baron Hinck de Baldenstein, frere de sa diLe Altesse, de
« lever des hommes dans l'etendue de cette rnairie pour la com-
(( pagnie que Ie seigneur barqn a clans le regiment de Son Altesse
« au service de France, nous lui avons pour cet elfet et en
« consequence de la dite permission, expedie la presente pateute
« d'enrollement. Mandons sur ce a tous ceux qui sont du ressort
« de cettc mairie, de preter tout secours et assistance au dit
« seigneur baron 011 a ceux qui sont charges de sa part de faire
« la dite levee. »

Ceux qui furent enroles etaient des gens sur lesquels 011 ne
pouvait guere cornpter, car Ie baron de Rinck ecrivait pell apres :
« Des huit recrues que le sergent Bayard rn'a remis, il ne m'en
« est reste que trois, les cinq autres ayan t deserte. »

Le Conseil la-dessus accorde d'engager douze homrnes, mais
les bourgeois de la ville ne s'y laissen t pas prendre et les douze
conscrits viennent de Courroux, Courrendlin, Soulce, etc., et
recoivent par engagement 48,60, 96 et jusqu'a 120 fr .. La depense
totale du recruteur pour ces douze hommes est de 1356 Ir.

« 1788, octobre. Le Conseil accorde a Gabriel Chilfelle, capi-
« taine au regiment de. Reinach, de recruter quatre hornmes.
« De meme au lieutenant Schnider. »

En 1815 il se faisait une forte propaganda pour le reCI'utement
ell service hollandais. Le baillif de Cerlier, M. Dachselhofer
recommandait meme son neveu le premier-lieutenant Dachsel-
hofer du bureau de recrutement. Plus tarxl, en 183'2, le Conseil
executif, vu le reglernent sur le recruternent du ~:2 avril 18:.!9,
apprenant que des enrolemen ts pour le pape se font dans le Jura,
Ie defendit sous des peines severes.
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XXIII

L'imprimerie et l'horlogerie

II Y avait une imprimerie a la Neuveville a la fin du
XVlIme siecle ; c'est un sieur Schmid qui s'y etait etabli. II
imprimait des testaments, des catechismes, des psaumes, des
almanachs, etc., mais quitta la Iocalite ensuite d'une plainte de
l'eveque de Bale qui l'accusait « d'avoir imprime des delations
« historiques rendues publiques par son almanach de '1700, desa-
« greables a Son Altesse». A son depart, Schmid devait a la
ville une location de 4,1, ecus qu'il paya en partie en livrant
450 catechismes du Palatinat, evalues 41/2 ecus, 450 ABC a
15 batz le cent, qui font 2 ecus '17 1/2 batz, 150 psaumes non
relies, a :2 batz, font .j 2 ecus. Malgre ses derneles avec le Prince-
Eveque, le Conseil lui accorda un bon certificat pour les trois
annees passees a la Neuveville.

Son successeur fut Jr-Pierre Marolf. II parait qu'a cette epoque
les imprimeurs avaient souvent des ennuis avec les autorites, qui
les accusaient d'imprirner el de repandre des ecrits seditieux,
car la liberte de la presse etait chose inconnue.

Le 14 juillet .J 7J2, le Maitrebourgeois Himly produit une lettre
de Leurs Excellences de Berne demandant « que les imprimes
« qne le sieur Jo-Pierre Marolf, imprimeur, doit avoir d'un livre
« qui autorise Ie pietisme, soient supprimes et les caracteres
« defaits, et que 1'011 prenne information de lui, qui l'a translate
« d'allemand en francais et a quels frais il l'a irnprime. Sur quoi
« il a ete decide q lle Ie sieur Marolf declarera par serment de
« tout ce qu'il en peut savoir. ))

Et peu apres : « Sur l'humble priere et requete de Jean-Michel
« Beljean, disant avoir commission de quelques personnes de
« distinction de Herne, ses bons patrons, l'arret sur certains
« livres en partie imprirnes ici par le sieur Marolf, a l'insu UU
« magistral, a ete leve. »

En 1722, Marolf prit un associe, car 11 est protocole : « Hecu
« l'associe de Jean-Pierre Marolf, en payant les quart temps et
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( se comportaut honneternent, a condition que rien ne s'impri-
-« mera que SOLlSle nom du sieur Marolf et apres examen prea-
« lablernent fait de ce qu'ils voudront mettre SOLlSpresse. »

Le tils de Marolt', Jean-Jacques, lui succeda. En 1747, il prit
comrne associe 111\ sieur Pierre Bartholoni, de Geueve, fondeur
et gravellr de caracteres d'imprimerie.

Ces imprimeurs etaienteu merne temps relieurs et lihraires.
Voici quelques prix paves pour des livres : A la rnaitresse d'ecole,
livre un testament: 7 batz : ~l la dite, UII psaume: 1 livre; au
petit sautier, six douzaines d'A B C : '1 livre S batz ; relie quatre
bibles a ;35 batz : 14 livres; cinq cents ordonnances pour' les
.deuils : S Ii vres ; une rame de passeports : oLO livres ; cinq cen ts
lettres d'habitation : 7 li vres.

En 1765, un second imprimeur, LOllis Scherrer de Gersau,
baillage de Frauenfeld, qui avait habite trente-huit ans a Lau-
sanne en qualite de directeur d'imprimerie, demande le perrnis
d'habitation. II est recu, mais quant a l'etablissernent d'une impri-
merie il devra s'adresser a S011 Altesse l'eveque de Bale.

II obtint cette autorisation, car, des 101's, c'est lui l'imprimeur
du Conseil, Marolf etant mort ou ayant quitte la ville. La consorn-
mation des testamen ts achetes par le Conseil est considerable.

« 1767. D'ordre de MM. du sceau, le boursier paiera au sieur
( Scherrer Ie mon tall t de 351 testamen ts avec crochets, it raison
« de 8 batz 2 CI', et 100 de 8 batz qui font ensemble '151 ecus
-« :l batz 2 (T.

« 1768. Le boursier Chiffelle paiera au sieur Louis Scherrer,
,( a compte des 400 testaments qu'il imprime pour la ville:
« :W ecus bons et 4 batz.

« Paye au sieur Scherrer 47 ecus 21 batz pour 400 exemplaires
« des lois consistoriales et du traite fait avec ceux de Lignieres,
« qu'il a imprimes a raison de 63 batz la feuille. »

Le papier etait tire de Serrieres et souvent 1a ville Ie fournis-
sait a l'imprimeur.

D'apres les cornptes, apres 1770, Scherrer est mort on a quitte
la Neuveville, car c'est a Neuchatel, a Berne ou a Lausanne que
le Consei1 fait imprirner.

II est probable que pendant quelques aunees il lI'y eut pas
d'imprimeur en ville, mais au commencement du XIXIlIC siecle
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l'imprimerie de Spiueux et Bacofe y etait etablie et plus tard il
y eut de nouveau un descendant des Marolf, auquel sllccederent
les imprimeurs Guehhard, Codet et Beerstecher-.

Si l'i ndustrie propremen t di te n'a jamais eu beaucou r d'im por-
tance a la Neuveville dans les temps anciens, il (aut cependant
faire exception pour l'horloqerie. A la till du XVIIlmc siecle, les
horlogers, ell ville, etaient nombreux et il lie s'agit pas simple-
meut d'ouvriers horlogers, mais de fabricants et de negociants
qui faisaient l'exportation et traitaient de grosses ullaires. Des
lettres particu lieres de cette epoque trou blee parlen t des fni Iii tes
de Neuvevillois, eutraines a des pertes considerables pal' ·des
clients francais que In revolution avait ruines.

Lettre de Mme Hiacyute ChiileJle, du HI novembre 1789 :

« Depuis quelques semaines IIOUS aVOl1Sici plusieurs [liaisons
« qui ont fait discussion, all reste tous horlogers. 11 y a ell un
« certain Teutsch qui a epouse llne Cellier, M. le conseiller
II Augusti n Beljean, fils de M. Beljean, de Paris, pI usieurs autres
« branlent au manche. L'horlogerie est totalement ecrasee et
« aueantie dans notre ville, ce qui derange beaucoup nos parti-
« culiers. »

Et en jail vier '1790 :

« Les marchands horlogers sent dans la plus triste situation.
« Ils on t tous Iourui beaucoup d'ou vrage it un marchand de
« Caen, nornme Griolet, qui a mal fait ses allaires et les a appeles
« a Paris il y a environ trois mois pour laire Ull arrangement.
« lis s'y sont rendus et arranges comme suit: lis perdent le 50"/0,
« le reste leur sera paye clans deux ails. M. Racle y est pour
« environ jO.OOO livres de Suisse, :vI. Augusti» Beljeau pour
« 44.000livres, uue fois plus qu'il ne possede, MM. Ch. Beljean
« qui a epouse Mile Marianne Celiu et Tieche y sout pour des
« semmes rnoinsconsiderables, mais suftisautes pour les ruiner.
« On attend. d'autres banquerou tes, c'est Iacheux pour line petite
« ville comme la notre. »

« 10 may 1790. Nous n'aurons point de banqueroute a la
« N euveville, c'est tout d'aecommodemen t. l.'aine des Beljeau
« donne Ie quart en quatre ans, le second la moitie ; Tieche fera
« comme il pourra. Le Maitrebourgeois Racle paie tout. Les
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« changements de mode dans les montres ruinent les mar-
.{(chands. »

En t 798, sous Ie regime francais, les industriels et les artisans
payaient patente.Les onvriers horlogers etaieut taxes it trois
francs et quatre francs, les negociants en horlogerie it vingt et un
francs. Au recenserneut de cette merne annee, il se trouvait en
ville quatre fabricauts d'horlogerie ou negociants et quinze
ouvriers horlogers. Ces derniers devaient alors etre capables de
construire tout Ie mouvement de la montre.

XXIV

Les messagers et la poste

J...e domaine dans lequel les progres les plus extraordinaires
ont ete realises depuis un siecle, est certaiuement celui de
l'echange des communications entre les lieux habites d'un pays
et entre les pays etrangers. Nous avons la paste aux lettres et
rnessageries, les chemins de fer, le telegrapher Ie telephone,
tandis qu'autrefois on ne connaissait que les messagers, le plus
souvent pedestres, car c'est pen it pen seulernent que d'autres
messagers avec char et cheval les remplacerent. Les lettres de
la Neuveville pour Berne ou Hale y etaient apportees par ces
messagers, ce qui prenait beaucoup de temps et coutait tres cher.

« 1058. A David 'I'riolet, pour porter uue letue a Herne, paye
« t ecu 5 batz. ))

Le messager en titre etait paye par les particuliers qui lui
douuaient des commissions, et il recevait de la ville Ull trai-
tement qui etait a cette epoque de vingt livres.

II Protocole du. Conseil, 0 nouembre 1646. Messieurs ayant
« cousidere la faute et le besoin qu'ou avait d'uu messager pour
« servir la bourgeoisie, apres meure considerationauraiellt
« recherche pour teJle charge .Jaques Martin, de Gleresse, lequel
« apres avoir eutendu le gage et points couceruant la dite charge,
« l'a vol 011tairemeu t accepte, SOllS promesse d'accom plir tous les
« points du seimeut ci-apres couches, qu'il a sollennellement
« prete Ii doigts leves. POUl' les marques de la ville qui Iui serout
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« mises entre mains, en reudra bou compte. II lui a ete fait pre-
( sent d'uu manteau et d'une paire de chausses et prornis pour
«( gage aunuel xx livres (20 livres). »

Le messager rernplacait l'huissier pour les commaurlements
de payer.

« 1620. Le messager a recu ordre de Messieurs d'avertir les
(( suivants de payer ce qu'ils doivent a la ville: .r. Botterou, de
« Nods, Pierre Subelin, etc., etc.

« 1680. Petermand Haclet, messager, a recu commission des
« Maitrebourgeois et Maitres du sceau d'avertir en leur nom les
« parties ci-apres nommees, que dans huit jOUl'S ils aient a venir
« payer leurs ceuses, sinon devra agir par droit. »

II 1750. David Marchand, de Souvilier, rnessager de Bale,
« represents qu'il est souvent recherche par des gens d'ici pour
« meuer leurs enfants a Hale, Oll leurs elTets, qu'il s'y preterait
« volontiers et s'engagerait merne it l'avenir a venir ici tous les
l! mois une fois, taut en hiver qu'en ete, moyeunnnt 1111petit
(( g'age. j,

« 17SU, [eurier 9. Moise Hesson, prie qu'ou lni fasse un gage
II comrne :messagel' d'i ci a N euchatel, demande aussi IIn habi t
« de livree. Accords deux ecus de gage par all, »

l.e '10 octobre '181~ le maire de In NenveviJJe ecrivalt all maire
de Hieune, dans le but d'etablir 1111messager pour les quatre
villages de la Montagne de Diesse it Hielille, rnais il avait soin
d'ajouter que ce messager lie regnrderait pas, sa comrnuue et
serait pour elle de 1;1 plus gl'Hllrleilliltilite, ayant deja le messager
ordinaire, qu] [uii six [oi» lu semainc l{~ irajet de Bienue.

« 1850. uovenibre ':!5. Proposition est faite de reinplacer les
« lllessag-el's pietons de l.iguieres au l.auderon, de Nods it. la
« Neuveville et de Diesse <'1.])OUUI111C pal' UII seul service a chnr
« et cheval partuut tous les j:JIII'S de la Neuveville et laisuut Ie
( tom de lit Moutagr.e.

« ]1 est ecrit au directeur dIll Vill" arroudissemcut postal, l[lle
« vu l'augmeutation croissnnte de Ja population eL Ie developpe-
« ment de I'iudustrie el: rill conunerce, dans lu contree, le traite-
( rnent de M. Graeub, employe postal, soit <111g-nlellte. »)

A cette epoque, UII seul eiliploye sullisuil pour tout le service
postal.
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xxv
Au moment de Ja Revolution Irancaise, le franc sldsse valait

10 batz et le [rosie [rancoi» 7 1/2 batz; le louis d'01' suisee seize
anciens francs de '10 batz. Ell '185:3, le batz de 4 creuzer valait
15 centimes.

Les mesures de liquides etaieut : le pot = 'l 1/2 litre ; Je baral
= 50 pots ::--:7G litres ; la bouteille =-= 7 pots.

Les cereales se mesuraient par muids de :24 mesures et hichets
de :36 mesures.

II y aurait encore beaucoup de choses interessantes a glan.er
dans les vieux papiers des archives, mais il faut savoir se horner
et lie pas etendre demesurernent ce travail. Les personnes que
cola ill teresse pJus particulierernen t pourront toujours consulter
les originaux aux archives et les nombreux volumes qui y sont
deposes, dans Jesquels ces pieces sont transcrites.

Si cette histoire d'une petite ville, dans une situation tres pa1'-
ticuliere, interesse les ressortissants de la Neuveville et eveille
la curiosite des historians a la recherche du passe, les auteurs
s'envisageront comme bien recompenses de leur travail et de
leurs peines.

Les Neuvevillois verront que leur cite a joue dans les temps
passes un certain role et que son importance reelle etait bien
plus considerable que ne le comportait sa faib1e population. Sans
renier le passe, ils trouveront cependant que le present a aussi
ses avantages. En tous cas, ils habitent un bon pays, dans de
bonnes conditions clirnateriques, et si la culture de la vigne a
cause bien des deceptions ces dernieres annees, il ne faut pas
desesperer, mais travailler a rendre la Neuveville toujours plus
prospers, pour l'aimer toujours davantage

Les monnaies, leur valeur reetle et comparative
Les mesures de capaclte

La diversite des mouuaies dans les Hllciells temps etait telie
(jU'OIl devait avoir beaucoup de peiue de s'y retrouver. l.e I'eieve
des pieces contenues duns Je tresor ell 'I 'j~R et '173(i ell fait toi
et Iii les valeu rs des di Irel'ell ts ecus son t iudiquees en batz et
rerlui tes en ecus de vingt-ci nq batz.

En outre de la valeur relative des dillerentes monnaies it uue
certaine epoque, il faut, pour se reudre compte de cette valeur
d'alors, connaitre la depreciation subie dans la suite des temps,
Dans ce travail, la valeur des diflereuts eCI1S a ete indiquee en
batz valaut quatre -creuzer et les batz out ell COllI'S jusqu'eu 'H:3Z"):3;
ils valaient alors quinze centimes. Quand il est questiou de lirres,
ce doit etre la livre tournois : il sera done interessant de recher-
cher ce que la livre tournois valait ell France, de 'W&J a -17'15.
D'un travail de Mnw de Chambrier, nOLlS transcrirons a cet eg-al'd
ce qui suit, d'apres diverses recherches d'auteurs tres cornpe-
tents. De 1685 a 'i(599 , la livre tournois vaut 1 fr. 80, multiplie
par la baisse de la mounaie de :2 fr. :3:~ fait ·1· Ir. 20; de '1700
a '1715, la livre touruois vautt fr. 54, multiplie pal' la baisse de
la mon naie de 2 [I'. 75 lai t ~. fr. :20. Quatre francs vingt cen ti rnes
serait done la valeur de la livre tournois de 'J685 Ii n'15, mais
c'est un minimum et, des .lors, vu Je rencherissement de toutes
les denrees, Oil peut porter ce chiflre a cinq francs de notre
monnaie actuelle. II s'en suit qne les dillereutes mounaies
employees autrefois, redui tes en francs, out In valeur suivante :

La livre "..,.., = 1 livre tournois X c) vaut Fr. f>,-
L'ecu de 6livres de France =-= 6» » X;)) ») ;~O,--
Le Reichsthaler (Rixdale) , = H» » X 5 » » '15.-
Le Reichsguldeu (florin) . = 1 I. '13 s. 4 d. X 5 » » 8.a8
Le florin de Zurich .. , , = 1 1. 1:3 s .. 1· d. X 5 » » H.:*l
Le florin ou gulden de Herne = 1 I. to s. X G » . » 7.50
La Iivre deBerue e-Vs florin =01. J5 s. X5)» 3.75
Le thaler de Berne (ecu) , = iHivrestou['J1oisX 5 » » 'J5.-

23

XXVI

Les Princes-Ev~Ques de Bale depuis la fondatlon
de la Neuveville

Gerard de Vuippens
Jean de Chalons , ,
Jean II Senn de Munzingen

de '1310 a '1325 j

» '1325 a 1335
» '13..% a '1365

J Ou selon d'autres historiens de 1312,
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Jean III cle Vienne .
Jean IV de Bucheck
lmier de Harnstein .
Frederic lei' de Blankeuheim
Conrad Munch de l.andskron
Humbert de Neuchatel . . .
Hartmanu MUnch de' Munchenstein
Jean V de Fleckenstein . . . .
Frederic z. Rhein de Mulhouse
Arnold de Rothberg . . . . .
Jean VI de Veil IIingen . . . .
Gaspard z. Hheiu de Mulhouse
Christophe d'Uttenheim . .
Jean-Hodolphe de Halwyl ".
Philippe de Gundelsheim .
Melchior de Lichtenfels ..
Jacques-Christophe de Blarer de Wendensee
Guillaume Hiuck de Baldenstein
Jean-Heuri d'Ostein
Beat Alben de Harnstein
Jean-Francois de Schonau
Jean Conrad de Roggeubach .
(; uillaume-J acq ues Hinck de Baldensteiu
Jean-Conrad de Heiuach d'Hitzbach ..
Jacques-Sigismond de Heinach de Steiunbruun
Joseph-Guillaume Hinck de Baldenstein
Sigismond-Nicolas de Montjoie- Vaufrey
1.·'I'8<iel'icde Wangen de Gercldsegg
Joseph-Sigisrnond de Hoggenbach
Francois-Xavier de Neveu ....

de -1.365a 1382
» '1882 a '1383 f

» ·li383 a [38G
» 139J a 1393
J.' '1393 a 1395
» '[395 a 14'182

» 'H18 it 1423
» -1423 a 1436
» 1437 a '1451
» 145'[ a 1458

» '1458 a 1478:1

» 147~1a '1502
» '1502 a -1526~

» '15~7 a 1553 Ii

» 1553 a 1575
» '1575 a '1608 'i

» 1608 a 1628
» 1628 a 1646
» 1646 a '1651
» '1651 a 1656
» 1.656 a 169~~
» 169;~ Ii 1705
~ '1705 a '1737
» 1737 a '1743
» 1744 a 1762
» . '1762 a 1775
» '1775 a ~[782
» '1782 a '1794 ~
» 1794 a -1828u

1 Son competiteur 'Werner Schaller, non reconnu par Ie pape.
~ Neuchatel en Bourgogne.
:1 Restaurateur de l'Eveche.
~ Quitte Bale et meurt a Delemont.
:, Meurt peu apres son election, non sacre.
Ii S'etablit a Porrentruy a la Reforme.
i II restaure l'Eveche ..
~ Mort a Constance.
(I Dernier Prince-Eveque de Bale de nom. S'etahlit a Saint-Urbain

(Lucerne). Reparait a Delemont et Porreuu-uy en '1814 et '1815, puis reside a
Offenbach, ou il meurt. N'a pas regne efl'ectivement.
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XXVII

Les chatetains du Schlossberg
Claus de Diesse . . . . . .
Jean Henkin de Bambereau .
:racques Haller de Courtelary
.Tehan Lesquereux
Francois de Gleresse
Pierre de Gleresse .
.Tean Imer . , . . .
Vincent de Gleresse .
Petermand de Gleresse
Jean Bosset . . . ,
Jean Daulte . . . .
Jean-Jacques Marrin
Jean Bosset, reeln
Francois-Charles de Gleresse .
Francois-Georges de Gleresse .
Jean-Michel Imer. . . . .
David Imer, son fils. . . .
Benedict-Amedee Mastrezat
David Irner, a nouveau
Samuel Imer, son fils
Charles- Louis ere tte

XXVIIl

en 1.4'1:2
de 1428 a '1433

» '1433 a 14BO
» '1480 a 15'1.1
» 1513 a 1531
» 153'1 a 1554
» 1554 a 1574
» 1574 a 1610
» 'J6-10 a 1(-)35
» 1635 aL64~
» '1642 a 1649
» 'J 649 a 166'1
» 166/1 it 1666
» 1666 it 1696
» '1696 a '1717
» 17'17 a 174'1
»174'1 a 17451

en '1745
de '1746 a '1778

» '1778 a 1783
» -1783 a 1797

Les mots de vieux trancals employes autrefois
ains
raisse
(iancli
laons
souchetie
Rassy

signifie mais
» scie
)) caution
» planches
» grange
» la Neuve Metairie

I Devint haillif d'Erg-lIe!.

::l55
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bournel signifie fontaine
masel l) boucherie
maselier l) boucher
testo » couvreur
chapuis » charpentier
nave » barque
fora tier » forestier
qlauser » medire
relaissee » veuve
destourber » crever
nourin » porc
javiole » prison
idoine » propre a
chdlit » bois de lit
trouillo» » pressureur
charoiou » charretier
qaudiclun» » bonnet de femme
trasse » levee de rnilices
reuie » corvee
escouer 0 secouer
areine » sable
beneste » panier
bariliier » tonnelier
manti » nappe
manotier » bateJier
ouvre?' » travailler
despendu » depense
genille ») poule
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ERRATA

li;{ne "1J : au lieu de Htl:3, lire Nt:ij.
» '10: au lieu de '134'1, lire 1371.

au lieu de vel's 1550, lire vers 1350.
» '14: all lieu de pal' la conservation, lire pour la.
» 3(): all lieu de I'acceptation, lire l'occupution,
)) 23el31 : au lieu de circonscription, lire (;vn~cl'i)Jtion.
» 27: au lieu de ceintre, lire cintl'e.
» '10: all lieu de petissionnerent, lire pet'itionl1(il'el1t.
» '18: all lieu de ces censes d us, lire ces censes duos.

'l7 : au lieu de Bslfort assieze, lire Belfort (~s.,i~grje.




